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RESUME 

Une méthode d'évaluation du potentiel récréatif en milieu lacustre a 
été mise au point pour servir d'outil de gestion. Elle doit permettre la 
pose d'un premi er jalon dans l' él aborat ion du programme d'aménagement 

d'un lac. Cette méthode se veut simple et facile d'application. 

Au Québec, des méthodes qualitatives ont déjà été utilisées mais 
leur subjectivité et leur non-reproductibilité ont été la cause de leur 
rejet par les utilisateurs. 

Le calcul d'un indice global de récréation pour un lac nécessite 
d'abord l'évaluation d'indices d'activités spécifiques. Celle-ci s'opère 
par l'entremise de fonctions de cotation attribuant une valeur entre 0 et 
10 témoignant de l'intérêt de l'activité en fonction des paramètres per

t i nents du mil i eu. Les act i vités cons i dérées sont le bateau-moteur, le 
ski nautique, la voile, le canotage, la baignade, la pêche et la plongée 

sous-marine. 

Dans le présent mémoire, chaque activité fait l'objet d'un chapitre 
particulier. Pour chacune, l'approche est la même c'est-à-dire, une 
revue de la bibliographie pertinente, une présentation des paramètres du 
milieu susceptibles d'en évaluer l'intérêt, une justification de ce 
choix, les fonctions de cotation permettant de transformer les valeurs 
brutes des paramètres en cotes utilisables et une application à un échan
tillon de 30 lacs. 

Mots-cl é: récréation / potentiel récréatif / lac / loisir / méth.ode 
quantitative / indice / fonction de cotation / paramètre- / 
activité récréative / bateau-moteur / ski nautique / voile / 
canotage / baignade / plongée sous-marine / pêche / critère / 
norme / navigation de plaisance. 
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INTRODUCTION 

Afin d'orienter le développement de la villégiature vers un lac 
quelconque d'une région donnée, le gestionnaire doit disposer de méthodes 

et de données comparatives qui lui permettront d'effectuer un choix opti
mal. Celui-ci utilise déjà des outils lui permettant de sélectionner un 
certain nombre de lacs à partir de critères de superficie, d'accessibili
té, etc ••• Il peut aussi calculer le niveau trophique des lacs ainsi que 
leur capacité de support de population. La connaissance du potentiel ré
créatif pourrait s'avérer avantageuse pour compléter ces évaluations pré
liminaires et diriger le choix en fonction des possibilités réelles du 
lac de garantir les activités récréatives habituellement pratiquées par 
les riverains. 

Da ns ce but, 1 e Servi ce de 1 a qualité des eaux du mi ni stère des 
Richesses nature1les* avait développé une méthode d'évaluation qualitati
ve des possibilités récréatives d'un plan d'eau. Cette technique mise en 
app1 ication en 1972 fut abandonnée en 1977 en raison de son caractère 
trop subjectif, les résultats étant peu reproductibles. 

Au cours de l'été 1977, un mandat fut confié à François Fréchette, 
géographe, un stagiaire de l'INRS-Eau pour objectiver cette méthode d'é

valuation en ayant recours à une technique d'analyse quantitative basée 
sur des indices tenant compte des caractéristiques du milieu. 

Les objectifs de ce mémoire sont d'évaluer le mode proposé de calcul 
des indices et le choix des paramètres impliqués dans ce calcul et de 
calibrer cette méthode à l'aide de données obtenues sur un échantillon 

de lacs du Québec. 

Définissons comme nous l'entendons l'évaluation du potentiel récréa
tif d'un lac; il s'agit de la recherche, l'identification et la mesure 

* Actuellement ministère de l'Environnement du Québec. 
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des possibil ités directes de divertissement et d1amusement en rapport 
avec un lac. Ce potentiel slexprime sous la forme d1un indice, qui re-
présente la somme pondérée de différentes possibilités d1activités: la 
navigation de plaisance (embarcation motorisée, voile, canotage, embarca

tion à propulsion musculaire), le ski nautique, la plongée sous-marine, 
la baignade et la pêche. 

Chaque activité faisant partie de llindice global de récréation sera 
considérée séparément et 1 lanalyse comportera les éléments suivants: 

1) une revue de la bibliographie pertinente à cette activité; 

2) la présentation de la méthode spécifique retenue; ici, on trouvera 
la liste des paramètres du milieu retenus pour le calcul de llindice 
de llactivité, la justification de ce choix et les fonctions de 
cotation permettant de transformer les valeurs brutes des paramètres 
en cotes de potentiel (0 à 10); 

3) llapplication de la méthode à un échantillon de lacs • 

.-



CHAPITRE 1 

PROBLEMATIQUE, OBJECTIFS ET APPROCHE 
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1.1 Problématique 

La récréation prend de plus en plus d'ampleur avec l'avènement gra
duel de la société des loisirs et le milieu hydrique constitue un lieu de 
prédilection pour le divertissement. Dans ce cas, il s'agit d'aménager 
un milieu généralement fragile pour le rendre accessible au plus de gens 
possible, en tenant compte de sa capacité de support. 

Pour ce faire, il faut d'abord étudier le milieu de façon à en con
naître les limites. Une méthode dite de "diagnose éco1ogique" a été mise 
au point dans ce but par le Service de la qualité des eaux (SQE) du mi
nistère des Richesses nature1les*. Il s'agit de l'ensemble des études de 
lacs portant sur les potentiels écologiques, la capacité de support, la 
qualité et le potentiel d'utilisation de l'eau. Elle permet d'identifier 
et de proposer des aménagements pour les lacs vierges et des améliora
tions pour ceux déjà utilisés. 

Conjointement avec le Service de la qualité des eaux, le Service de 
l'Aménagement des terres du mi ni stère des Terres et Forêts (MTF)** a 
élaboré différentes méthodologies d'évaluation des lacs en fonction d'un 
aménagement naturel et récréatif optimal. 

Ces résultats s'avèrent cependant i ncomp1 ets sur 1 e pl an du poten
tiel récréatif. Le gestionnaire doit pouvoir déterminer si un lac donné 
possède des possi bil ités intéressantes de bai gnade, de voil e etc... Si 
le constat est favorable, il pourra développer judicieusement ces activi
tés; dans le cas contraire, des aménagements inutiles ou inadéquats se
ront évités. 

Ainsi, ces trois méthodes utilisées conjointement aviseraient.1e 
gestionn,aire sur la qualité et la vulnérabilité du milieu soit, ses 1im_i-

,;:--"> 

* Actuellement, le ministère de l'Environnement du Québec. 
** Actuellement, le ministère de l'Energie et des ressources du Québec. 
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tes naturelles d'une part, et sur son potentiel d'utilisation récréatif 
d'autre part; les informations orienteraient le choix vers un équilibre 
plus adéquat. 

Donc, actuellement, il n'existe pas au gouvernement du Québec, de 
procédure formelle permettant d'aborder objectivement et rationnellement 
l'étude de la récréation en milieu lacustre. En 1972, une tentative 
avait été effectuée par le Servi ce de la qual ité des eaux. Cependant, 
les résultats ne se sont pas montrés satisfaisants étant donné le carac
tère trop subjectif de la méthode. Comme celle-ci était de nature quali
tative, les résultats n'étaient pas reproductibles suite à un changement 
d'observateur. De plus, elle ne pouvait s'appliquer que sur le terrain. 
Donc, à l'échelle d'une région, elle était difficilement utilisable pour 
des raisons logistiques et économiques. 

Au tableau 1.1, nous rapportons un exemple d'application de ce code 
d'évaluation. Selon cette méthode, l'évaluation récréative se subdivise 
en trois éléments principaux: le potentiel brut, le potentiel compte 
tenu des conditions du milieu et l'utilisation actuelle. 

Le potentiel brut: appliquée à chaque activité, cette valeur repré
sente le milieu comme s'il nlavait jamais été aménagé et comme s'il 
nlavait subi aucun développement. Elle ne tient pas compte du système 
rout i er donc, de 11 access i bil ité; 1 1 observateur cote un lac comme Si il 
était demeuré vierge. Ce potentiel peut donc être assimilé à celui donné 
par liARDA (Cluis et al., 1973) (appendice 1). 

Le potentiel compte tenu des conditions du milieu: en considérant 
chaque activité, l'observateur note si les conditions du milieu permet
tent l'exercice de cette activité et il transpose son observation sous-la 
forme d':une cote. Par exemple, si un lac est propice à la baignade fde 
belles 'pl ages, une pente douce, etc ••• ), son potentiel est coté 5. Ce
pendant, compte tenu des conditions, le potentiel pourrait être moindre; 
si la couleur de l'eau est rebutante, le potentiel diminue de beaucoup. 
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TABLEAU 1.1 Utilisation actuelle et potentielle du lac Saint-François 
(Gauthier et al., 1976). 

ACTIVITES UTILISATION POTENTIEL POTENTIEL 
ACTUELLE COMPTE TENU BRUT 

DES CONDITIONS 

Baignade 1 5 5 

Canotage 1 3 3 

Navigation de plaisance 3 5 5 

Voile 1 5 5 

Ski nautique 1 5 5 

Plongée sous-marine 0 1 1 

Amérissage d'hydravions 0 5 5 

Croisière a 5 5 

Pêche sport ive 3 5 5 

Plages 1 3 3 

Camping 1 5 3 

Vi 11 égi ature 1 5 5 

(chalets, auberges) 

TOTAL 13 51 51 

Fort: 5 

Moyen: 3 
~ : 

Faib1 e: 1 

Nul: a 
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Le potentiel brut et le potentiel compte tenu des conditions du milieu 
sont les mêmes lorsqu'il s'agit d'un lac vierge. 

L'utilisation actuelle repr~sente 1 'utilisation rfielle du milieu par 
les gens. Ce nlest pas un potentiel. Par exemple au tableau 1.1, la 
cote pour 1 a ba i gnade est de 1; Cl est donc que 1 e pote nt i el est sous
utilis~. Une mauvaise qualit~ de l'eau ou tout autre facteur que l'ob
servateur nia pu dficeler lors de son passage (contamination bact~riologi
que) peuvent en être la cause. De même, la voile est cot~e 1 avec un 
potent i el de 5. Cette act i vi t~ y est sans doute peu connue (communi ca
tion personnelle). 

En 1972, un essai fut tent~ par le Comit~ technique du bassin de la 
rivière du Nord pour qualifier le potentiel rficrfiatif des lacs de cette 
région. Ce comité, à l'aide de données connues sur la physico-chimie, la 
biologie et la morphométrie des lacs et sur leur milieu environnant, a 
fitabli une mfithode où seul l'fitat naturel du site fitait pris en considfi
ration. On qualifiait le milieu comme suit: excellent, bon, passable et 
mfidiocre. Cependant, l'effort ne fut pas couronné de succès car cette 
méthode, comme la précfidente, siest révfilfie trop subjective à l'applica
ti on. 

1.2 Objectifs 

Nos objectifs consistent donc à fivaluer et à adapter une mfithode 
proposée par un ~tudiant de l'Institut national de la recherche 
scientifique-Eau (INRS-Eau), lors d'un stage au Service de la qualitfi des 
eaux (SQE) du ministère de l'Environnement du Qufibec, en 1977; celle-ci 
vise à quantifier adéquatement le potentiel rfitrfiatif des lacs du Qufibec. 
Les él éments retenus ou adaptés de 1 a mfithode proposfie seront mi s ~ au 
point ou valid~s par une application sur un fichantillon de lacs du Qué
bec. 

Plusieurs lacs ont dfijà fait l'objet d'fitudes et de cueillette de 
donn~es. Leur potentiel ficologique est connu et une fivaluation qualita-
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tive du potentiel récréatif a été réalisée dans quelques cas. Il s'agit 
de vérifier si les résultats obtenus avec la méthode quantitative concor
dent avec les renseignements que nous tenons de gens fréquentant et con
naissant très bien les milieux en question. 

1.3 Approche méthodologique 

Ce mémoire est structuré de telle sorte que chacune des activités 
récréatives y occupe un chapitre particulier. L'approche demeure cepen
dant la même dans chaque cas •. Après avoir défini ici quelques termes 
courants de références, les éléments de base de l'approche proposée sont 
exposés, en particulier, le choix des activités considérées, le choix des 
paramètres, le mode de cotation de ceux-ci, et enfin, le calcul des indi
ces d'activité et de l'indice global de récréation. Des éléments de 
pondération sont aussi abordés. 

1.3.1 Définitions 

Défi ni ssons d'abord quel ques termes courants de références ayant 
trait principalement aux concepts d'activité, de paramètre, de norme, de 
critère, de cote et d'indice. 

a) Activité récréative sur un lac 

Ce terme se rapporte à toutes occupat ions d'amusement ou de 
divertissement reliées directement à un plan d'eau lacustre. 

b) Paramètre 

On comprend par ce terme la valeur chiffrée d'une caractéristi-
0 ; que ou d'un attribut d'un objet. Par exemple, le fetch, 1~!1-

. gueur en kilomètres d'un plan d'eau dans le sens des vents domi
nants, est une caractéristique mesurable (chiffrée) de ce plan 
d'eau comme la température et la transparence de l'eau. 
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c) Norme 

Il s'agit d'une limite de préférence chiffrée définissant ce qui 
apparaît comme souhaitable ou acceptable pour un objet donné en 

regard d'une de ses caractéristiques. La norme apparaît souvent 
comme un seuil de non-dépassement et peut comporter un caractère 
légal. Par exemple, dans le cas des fabriques de pâte sulfate 
(Kraft) existantes, les normes d'émission pour le four de récu
pération sont de 400 mg/m3 pour les matières particulaires et de 
20 ppm pour les composés de soufre réduit totaux (SRT) (Règle
ment sur les fabri ques de pâtes et papi ers) • La pl upart du 
temps, les chiffres sont affectés d'unités (ppm, mg/m3 , etc ••• ). 

d) Critère 

Le critère peut s'apparenter à la norme, mais sa nature est en 
général plus souple; il joint les aspects qualitatifs et quanti
tatifs. Pour porter un jugement ou effectuer un choix, on se 
base souvent sur des critères ou des énoncés. Par exemple, pour 
une activité donnée, on prend en considération des critères de 
praticabil ité, de sécurité, d' intérêt etc... En termes quanti

tatifs, il s'agit de donner une limite signifiante à un paramè
tre. Par exemple, la superficie navigable doit être supérieure 

ou égale à 0,2 kilomètre carré pour qu'une activité comme le 
bateau-moteur soit seul ement prat i cabl e (consul ter l a section 

2.2.1). 

e) Cote 

La cote est une appréciation quantitative d'un objet particulier 

-: (représenté par un paramètre) selon une échelle relative établie 
en tenant compte de certains critères spécifiques à cet objet. 
L' échell e est souvent arbitrai re de 0 à 10, 0 à 100, -5 à +5 
etc ••• Cette évaluation est donc exprimée par une valeur rela-
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tive numérique adimensionnelle. Pour le présent travail, la 
notion de cote revêt une importance particulière; la cote se 
calcule à l'aide d'une fonction mathématique de cotation basée 
sur des paramètres. Ainsi, la cote de la superficie navigable 
d'un lac pour le bateau-moteur s'exprime ainsi (voir la section 
2.2.1): 

cote A = 0,85 A - 0,17 
n n 

(2.7) 

où An est la superficie navigable du lac (km2). 

Ainsi, la valeur quantitative obtenue ne signifie rien si on ne 
réfère pas aux paramètres et critères employés ainsi qu'aux 
normes retenues (figure 1.1). 

PARAMETRE: concentration du phosphore total (Printemps) [pl 

NORMES POUR DETERMINER LE NIVEAU TROPHIQUE: 

oligotrophe mésotrophe eutrophe 
~'-'-' 

, , , '-'-'-1 --

< 0,010 0,010 - 0,030 > 0,030 mg/l 
dans 

COTE TROPHIQUE: 

oligotrophe mésotrophe eutrophe 

1r-'-'-'-~-'-~-'-'-'~ 
cote 

* Tiré de Mathieu, Gentès et Gauthier (1979). 

Figure 1.1 Paramètre, Norme et Cote 

[p]* 
l'eau 
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f) Indice 

L'indice comme la cote se définit par une valeur numérique 
souvent adimensionnel1e. Pour le présent ouvrage, un indice est 
calculé pour chaque activité (indice d'activité) ou pour l'en
semble des activités (indice global de récréation). Ils sont 
chiffrés comme les cotes et résultent d'expressions mathémati
ques comprenant des pondérations explicites et implicites comme 
nous le verrons plus loin. 

1.3.2 Choix des activités 

Ce choix est régi par les activités estivales les plus courantes 
reliées directement au plan d'eau. Dans le cadre de ce travail, nous 
avons donc retenu les activités suivantes: le bateau-moteur, le ski 
nautique, la voile, le canotage et les embarcations à propulsion muscu
laire, la baignade, la plongée sous-marine et la pêche. 

Les activités de villégiature reliées aux chalets et au camping ne 
sont pas incorporées dans ce texte. Ce 11 es-ci comprennent pl usieurs 
activités récréatives pratiquées autour de nos lacs et sont de ce fait de 
nature plutôt terrestre. De plus, Carignan (1978) dans son "Inventaire 
et Cl assification des Lacs" a déjà abordé cet aspect de façon très com
plète, il nous a donc semblé inutile d'y revenir. 

L'activité d'amérissage considérée par Fréchette (1977) a aussi été 
abandonnée. A notre avis, il s'agit d'un facteur d'accessibilité et non 
d'une "activité récréative" comme telle. C'est une facilité utile et 
parfois nécessaire à la pratique d'activités comme la chasse et la pêche; 
son emploi se justifiant par l'éloignement des territoires cynégétiqoes 
et halieutiques (appendice 2). 
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1.3.3 Choix des paramètres 

Pour évaluer l'indice de récréation d'un plan d'eau en relation avec 
une activité spécifique, on utilise certains paramètres physiques, chimi
ques, morphométriques ou biologiques, caractéristiques du milieu. Un 
grand nombre de paramèt res peuvent être consi dérés; certai ns étant pl us 
significatifs que d'autres, il faut faire un choix. D'une activité à 

l'autre, des paramètres différents peuvent être retenus étant donné le 
caractère et les exigences particulières de chacune des activités. 

Les paramèt res retenus provi ennent pour 1 a pl upart de l a méthode 
proposée par Fréchette (1977), mais aussi de suggestions reçues par com
munication personnelle ou relevées dans un questionnaire (appendice 3) et 
de la bibliographie consultée. Ils sont choisis en fonction de critères 
de base proposés par Fréchette (1977) soit, la conservation du milieu, la 
sécurité, l 1 agrément, l'accessibilité à l'eau ou la disponibilité des 
données. Enfi n, ces paramètres doi vent être rel ati vement indépendants 
les uns des autres afin d'éviter la redondance d'information. 

1.3.4 Fonction de cotation 

Une fonction de cotation s ' app1ique à chaque paramètre de chaque 
activité. Elle fait le lien entre la valeur d'un paramètre et la prati
cabil ité dl une activité sur un pl an dl eau. E11 e peut être portée en 
graphique. On retrouve sur 11 axe des x, 1 a val eur du paramètre' et ses 
unités et en y, une échelle variant de a à la traduisant 1 1 intérêt face à 

1 'activité choisie. La signification de ces valeurs ou cotes est donnée 
au tableau 1.2. 

La courbe représentant la fonction de cotation donne, pour divers~s 
valeurs.d'un paramètre, la praticabilité de l'activité qui y corresponçf. 
Pour une valeur donnée, il faut évaluer si la pratique de l'activité est 
intéressante ou non et quelle cote devrait lui être accordée. 
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TABLEAU 1.2 Signification des cotes numériques. 

10,0 

de 8,5 à 9,9 

de 6,5 à 8,4 

de 5,0 à 6,4 

de 1,0 à 4,9 

de ° à 0,9 

APPRECIATION DE LA PRATIQUE D'UNE ACTIVITE 

Exce 11 ente. 

Très bonne. La praticabilité jugée de très bonne qua
lité pour l'activité considérée. 

Bonne. La praticabilité jugée de bonne qualité pour 
l'activité considérée. 

Passable. Cote où la praticabilité est réduite mais 
où l'activité peut encore se faire. 

Faible. En-dessous de cette cote, le plaisir lié à la 

pratique d'une activité diminue de plus en plus. 

Nulle. Aucun intérêt à pratiquer cette activité sur 
le plan d'eau. 

Ainsi, à chaque paramètre dl une activité donnée correspond une fonc
tion de cotation propre. Les avantages de ces fonctions dl appréciation de 
la praticabilité d'une activité sur un plan d'eau résident dans le fait 
que lion peut transformer rapidement la valeur d'un paramètre en une cote. 
De pl us, le fait important est que 11 on pui sse passer dl un système dimen-

-
sionne1 à un système sans dimension; et ainsi, ignorer les unités de va-
leurs soûvent différentes dl un paramètre à 11 autre. Ces derniers sont 
ainsi rendus plus facilement comparables entre eux pour le calcul de l'in
dice global de récréation (Provencher et Lamontagne, 1977; Gauthier et 
al., 1978; Meunier et Guimont, 1979). 
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1.3.5 Indice d'activiti et indice global de rêcrêation 

Maintenant, nous avons en main les êlêments nêcessaires au calcul de 
l'indice de l'activité. La première êtape consistait à utiliser les 
donnêes que l'on possède sur chaque paramètre d'une acti vitê et à les 
transformer en cote Yi à l'aide des fonctions de cotation. Les cotes 
obtenues servent à calculer l'indice pour l'activitê choisie. 

La mêthode retenue pour formuler l'indice Y de l'activitê tljtl est 
cell e-ci: 

y. = : 1 ~ y. Pl· 
J ~ i =1 l 

(1.1 ) 

où Y. 
J 

est l'indice de l'activité j 

y. 
l 

la cote du paramètre i d'une activitê 
n le nombre total de paramètres retenus pour cette activi-

tê 
et p. 

l 
1 e facteur de pondiration du ième paramètre. 

Chaque indice d'activiti obtenu est ensuite repris pour le calcul 
d'un indice global de récréation "IR ti (relation 1.2): 

N 
IR = L y. P. 

j=1 J J 

où IR est l'indice global de récréation 
Y. 
J 

P. 
J 

et N 

l'indice de l'activiti j 

le facteur de pondiration affectê à l'activitê j 

le nombre d'activitis. 

(1.2) 

Il s'agit de 1 a sonune de chaque i ndi ce d' act i vité mul t i pl i é par un 
facteur de pondération (tableau 1.3). 
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TABLEAU 1.3 Liste des activités et facteur de pondération 
(Fréchette, 1977). 

INDICE PONDERATION 
D 'ACTI VITE 

ACTIVITES 
Y· J 

p. 
J 

Bateau de promenade Ybm 1,2 
motorisé 

Ski nautique Ysk 0,4 

Voile Yv 0,7 

Canotage Yc 0,5 

Bateau à rames, pédalos, Ypb 0,3 
etc ••• 

Baignade et activités de Yb 1,0 
plage 

Pêche sportive Ype 0,5 

Chasse à la sauvagine Ycs 0,2 

Plongée sous-marine Yp 0,1 

Base d'hydravions Yhy 0,1 

N 
(1.3) IR = 1: Y· p. 

j=l J J 
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1.3.6 Pondération 

Il existe deux types de pondération, l'une s'appliquant directement 
à l'indice global de récréation et aux paramètres (explicite) et l'autre 
au niveau des bornes de la fonction de cotation des paramètres et de la 
moyenne géométrique (implicite). 

a) Pondération explicite 

Considérons en premier lieu la pondération appliquée à l'indice 
global de récréation. L'importance relative d'une activité face 
aux autres est représentée par un facteur de pondération (Pj). 
Les indices d'activités servant au calcul de l'indice global de 
récréation sont donc pondérés les uns par rapport aux autres en 
fonction de la popularité estimée de l'activité auprès des vil
légiateurs. Cette popularité est déterminée par voie de sondage 
ou autres. Chaque activité est représentée au tableau 1.3 avec 
le facteur de pondération proposé par Fréchette (1977). 

Comme ces facteurs de pondération s'avèrent difficiles à déter
mi ner dans 1 e cadre de ce mémoi re, nous consi dérons pour nos 
calculs chaque activité comme ayant un poids égal, de sorte que: 

où P. = lIN 
J 

tel que E P. = 1 
J 

N 
E 

j=l 
Y. 

J 

IR =-----
N 

(1.3) 

En second lieu, il est possible d'affecter à chaque paramètre 
d'une activité, un facteur de pondération Pi qui rend compte de 
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leur importance les uns envers les autres. Ainsi, la superficie 
et 1 a profondeur const ituent des paramètres primordiaux en ce 
qui a trait au potentiel d'accueil d'un lac tandis que la tempé
rature et la forme du pl an d'eau ont une importance moindre 
(MTCP, 1972). 

Cependant, ici aussi ces facteurs s'avèrent difficiles â déter
miner dans le cadre de ce mémoire. Nous considérons donc chaque 
paramètre comme ayant un poids égal, de sorte que: 

Y.=~~ y.p 
J i=l 1 l 

(l.4 ) 

où Pi = 1 

b) Pondération implicite 

La pondération implicite a été utilisée dans ce mémoire de deux 
façons. La première s'applique directement aux bornes des fonc
t i ons de cotat ion où nous pouvons déc i der qu' â part i r de te 11 es 
normes la cote sera nulle ou non. La deuxième prend effet grâce 

à la formulation retenue pour coter l'indice d'activité. Ainsi, 
le calcul de l'indice est fait â l'aide de la moyenne géométri
que (relation 1.1). Cette formulation permet de pondérer indi
rectement les paramètres impliqués les uns par rapport aux au
tres. Ainsi, si une cote (yn) s'avère égale à 0, l'indice d'ac
t ivité sera automati quement annul é. Par ai 11 eurs, si pour un 
paramètre, la cote est définie de telle sorte qu'elle ne soit 
jamais inférieure â 5, cela revient â conférer au paramètre un 
rôle utile mais non déterminant. 
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La moyenne arithmétique n'est pas utilisée car elle ne permet 
pas d'annuler l'indice de l'activité, compte tenu d'une cote de 
paramètre nulle (relation 1.5). La moyenne géométrique est 
inférieure ou égale à la moyenne arithmétique: 

YI + Y2 + Y3 + ••• + Y n 
y. =----------
J n 

1.3.7 Questionnaire 

(1.5) 

Une revue de 1 a bibl iographie nous a permis de constater que très 
peu d'information est disponible sur la récréation en lac. Il nous a 
semblé utile de rechercher des renseignements ailleurs soit, auprès des 
util isateurs eux-mêmes. Pour ce faire, certaines personnes jouissant 
d'une bonne expérience du domaine ont été consultées soit par entrevue ou 
par questionnaire écrit. 

Notre questionnaire a été construit de la façon suivante: une liste 
de paramèt res a été établi e pour chaque activité. Les répondants de
vaient coter l'importance relative de chacun des paramètres et ceci sur 
une échelle de 0 à 10. Une copie de ce questionnaire est reproduite à 

l'appendice 3. Dans la mesure du possible, nous avons essayé d'atteindre 
des gens qui pratiquaient ces activités. Dans le cas contraire, il leur 
était demandé de s'abstenir de remplir le questionnaire. 

1.4 Choix des lacs 

Pour le choix des lacs qui ont servi à tester et valider la méthode 
proposée, nous avons tenu compte principalement de deux critères princi
paux soit: la superficie et la forme. Nous avons choisi ces deux para
mètres car ils nous semblaient pertinents à la pratique de la plupart des 
activités. Un troisième critère a trait aux multiples données qui s'avè
rent nécessaires à l'élaboration d'une méthodologie d'évaluation du po
tentiel récréatif et qui doivent être facilement disponibles. 
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1.4.1 La superficie 

Le Service de la qualité des eaux (SQE) du ministère de l'Environne
ment du Québec utilise couramment une classification des lacs en trois 
groupes de superficie (Potvin, 1980). Cette classification a été retenue 
sans modification (tableau 1.4). 

TABLEAU 1.4 Classes de superficie 

SUPERFICIE CLASSE 

0 à 0,69 km2 Petits 
0,7 à 12,6 Moyens 

12,7 et pl us Grands 

1.4.2 La forme 

Quel ques formes caractéri st i ques de mil i eux 1 acustres sont présen
tées par Provencher et Thibault (1976) qui les ont tirées d'une publica
tion de l'Ontario Oepartment of Lands and Forests (1970) et cette classi
fi cat i on des 1 acs est basée sur 1 a régu1 arité ou 11 i rrégul arité de 1 a 

ligne de rivage (figure 1.2). 

RÉGULIÈRE IRRÉGULIÈRE IRRÉGULIÈRE 

lIOyenn .. ant 

Figure 1.2 Formes caractéristiques des plans d'eau (tiré de: Ontario 
Oepartment of Lands and Forests, 1970, p. 4; Provencher et 
Thibault, 1976). 
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De façon à simplifier l'interprétation, pour le choix de nos lacs, 
trois classes ont été retenues soit: régulière, irrégulière et très 
irrégulière. Cette délimitation a été faite à l'aide de l'indice de 
développement du périmètre du lac (OP) qui est obtenu de la façon suivan
te (relation 1.6): 

P 
OP = (l.6) 

2 ,1 'fT Ao 

où P est le périmètre du lac ( km) 

et Ao la superficie brute du lac (km2 ). 

Il s'agit du rapport entre le périmètre du lac et la circonférence 
d'un cercle de même superficie que le lac (Alain et Le Rouzès, 1976). 
L'importance de la longueur du littoral est mise en évidence par rapport 

à la superficie du lac. On obtient ainsi un indice "des effets poten
tiels des processus littoraux sur le lac" (Meunier, OINeil et Watson, 
1975). 

La division en trois classes de forme fut effectuée en comparant un 
échantillon de lacs sur lesquels nous disposions de l'indice de dévelop
pement du périmètre et de 1 a carte bath)Tllétri que. Les cl asses obtenues 
sont présentées au tableau 1.5. 

TABLEAU 1.5 Classes retenues 

OP CLASSES 

1,0 à 1,6 Régulière 
1,61 à 2,9 Irrégul ière 
3,0 et pl us Très irrégulière 
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1.4.3 Lacs retenus 

Ainsi, en tenant compte de la superficie et de la forme, trente lacs 
ont été sélectionnés parmi un échantillon de 70 lacs ayant fait ou fai
sant llobjet dl inventaires par le Service de la qualité des eaux (SQE). 
Nous disposions donc dlune gamme complète de données sur la plupart de 

ces 1 acs. Il s sont présentés aux tabl eaux 1.6 et 1. 7. 

TABLEAU 1.6 Lacs retenus pour validation de la méthode. 

SGPERFICIE FORME NOM DU LAC 
(km2 ) 

u à 0,69 Régul ière Nadeau 
Indi en 
Saint-Augustin 
Coeur (en) 

Irrégul i ère Cordon (du) 
Saint-Pierre 
Théodore 
Boi sseau 

Très i rrégul ière Trooper 
Duhame 1 

0,7 â 12,6 Régul ière Echo 
Ross 

Irrégul i ère Waterloo 
Gillies 
Will i ams 
Sables (Tadoussac) 
Magog 

Très i rrégul i ère Eternité 
Brébeuf 
Cerf (du) 

12,7 et plus Régul ière Brome 

Irrégul ière Squatec 
Ma ssawi ppi 
Mltapédi a 
Sima rd 

Très i rrégul; ère Maurier 
Lemoi ne 
Sa i nt-Franço i s (Cantons de l'est) 
Kénogami 

J 
Memphrêmagog 
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Coordonnées cartographiques et hydrographi ques 
retenus (données fournies par le Service de 
eaux du ministère de l'Environnement). 

la 

NO lIao du lac 110 ooIclnogrlphlque lIao du C_. lIao du .,. .. In 
'*' du !!liN No hydrogrlphlque 

1 Boisselu 319 Lobene Rouge 
431 0402 

2 Brlbouf 413 Chicoutllli Sa 1 nt..,)eon 
261 0602 

3 Br .... 122 Br_ Y_Ski 
1412 0303 

4 Corf (dU) 20 La.,.n. Ou Lievre 
4S1 0406 

S Coeur (en) 3S2 Port neuf SI i nte-Anno 
60B9 0504 

6 Cordon (du) 423 Terrebonn. ROtIge 
4303 0402 

1 Ouh_l 3SO Terrebon .. Rouge 
131S 0402 

8 EChO 132 T.rr.bonne Du Nord 
1311 0401 

9 EterniU 260 Slguonoy Eternlté 
11033 0603 

10 G1111 .. 342 Pontiac Coulonge 
6243 0413 

11 Indien 464 Argenteuil Ou Nord 
36411 0401 

12 Kino90mi 329 Chicoutimi Chicoutimi 
281 0610 

13 L...,ine S6 1.11 sc.; "gue Harriet". 
116S OB01 

14 Magog 14S Stlnstead Sltnt-François 
1804 0302 

IS Massawippi 146 Stanst.ad Saint-François 
180S 0302 

16 Matapédia 64 Motapidi. Mot.pidh 
1122 0115 

11 ~hr""90g 6S Br_ Slint-François 
1480 0302 

18 Maurier 382 Abitibi et Tinoisc..,ln- Harrielna 
66 gue 0801 

19 Nldeau 463 Labe11. Du Li~vre 
36412 0406 

20 Ross 336 Lac St..,).on 0 .. " Oulatchouo .. 
698 0616 

21 Slb1e. (de.) 334 Slguonoy o.. pte, Blrgoron ... 
(Tidounac) 1086 0101 

22 SI ... rd 432 T_I sc .. 1 ngu. 00. Outaoual. 
1195 0430 

23 Squat.e 110 Tinol scou.ta Mod .... Sk. 
1933 0111 

des 1 acs 
qualité des 

latitude 
longitude 

46 - 11 
14 - 49 

48-11 
10 • ~ 

4S - lS 
12 - 30 

46-11 
15 • 30 

46 - 41 
12-11 

46 • 03 
14 - 29 

46 - OB 
14 - 38 

45 - S3 
14 • 01 

48 - 13 
10 - 33 

46 - 03 
16 - 48 

45 - 43 
14 - 29 

48 - 19 
11 - 23 

41 - 60 
18 - 00 

4S - lB 
12 - 02 

4S - 13 
12 - 00 

48 - 33 
61 - 34 

45 - 02 
12 - 15 

41 - S9 
18 - 11 

46 - 36 
12 • 29 

48 - 22 
12 - 20 

48 - 18 
69 - 41 

41 - 31 
18 - 41 

41 - 40 
68-34 

24 Sil nt-oIugu,t ln 90 Portneuf Tributaire 46 .... 11-24 46 - 45 
1044 0555 11 - 23 

25 Sa Int-François 139 Frontenac Slint-François 45 - 54 
(Clntons do l'est) 1S28 0302 11-09 

26 Sllnt-PI.rr. 101 '..,,,rlSka klIIOuraskl 41 - 25 
3542 0226 69 - 53 

21 Thlodore 131 Torrebonne Ou Nord 45 - 58 
USD 0401 74 - 16 

28 Troop.r 319 Pontiac Glt1nelu 45 - 51 
1018 0408 76 - 11 

29 W.tlrl00 12S Shofford Y ... skl 45 - 20 
1190 0303 72 - 31 

30 WI111_ 80 IIIglntlc Ne.ncour 46 - 01 
1754 0140 71-34 



CHAPITRE 2 

BATEAUX DE PROMENADE MOTORISES 
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Le bateau-moteur, permettant de se déplacer rapidement sur un plan 
d'eau, connaît une grande vogue au Québec car son territoire parsemé de 
lacs est un milieu de prédilection pour cette activité. Jusqu'à une 
époque encore récente, on ne se préoccupait pas de l'achalandage sur les 
lacs et encore moins de l'effet des carburants sur la qualité du milieu. 
Le succès remporté par cette activité récréative a souvent résulté dans 
une situation d'utilisation abusive. Cependant, depuis quelques années, 
les villégiateurs s'inquiètent de la pollution affectant leur milieu et 
d'une perte de la tranquillité qu'ils recherchent. 

L'apparition d'une nouvelle mentalité se fait donc sentir; elle se 
concrétise par un désir accru de protection et d'utilisation plus ration
nelle du milieu. L'adoption de normes réglementées est venue supporter 
ce désir. Ainsi, il est souhaitable et normal que des lacs de faible 

superficie supportent un nombre moins élevé d'embarcations à moteur que 
les plus grands. De plus, la puissance autorisée des moteurs doit tenir 
compte de la distance à parcourir et de la profondeur du lac. 

2.1 Revue de la bibliographie 

Différentes méthodes sont employées pour évaluer cette activité en 
Ontario et aux Etats-Unis. Elles débouchent sur différentes normes parmi 
lesquelles on retrouve la capacité du lac en embarcations. Carignan 
(1978) considère cet attribut comme très important car il est basé sur la 
capacité de support du milieu. 

Après une définition de la navigation de plaisance, nous traiterons 
donc pri nci pal ement de quel ques normes et critères proposés pour les 
paramètres suivants: la superficie minimale du lac et le fetch, la su
perficie minimale par embarcation, la capacité du lac en embarcations, la 
vitesse autorisée, la profondeur minimale et la profondeur moyenne, la 
morphologie du lac, la température de l'eau et de l'air, la puissance du 
moteur, l'accessibilité au lac, la qualité de l'eau, le pH, l'oxYgène 

dissous et la DBOs• Par la suite, nous exposerons la méthodologie de 
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calcul des cotes des différents paramètres pour en arriver à produire 
l'indice de potentiel pour les bateaux de promenade motorisés. 

2.1.1 Définition de la navigation de plaisance 

Certains auteurs se distinguent des autres au niveau de la défini
tion ou de l'appellation de certaines activités nautiques. Par exemple, 
Provencher et Th i bault (1976) cons i dèrent indépendamment "General Boa
ting", navigation de plaisance et ski nautique. Le tableau 2.1 nous 
montre les différences pouvant exister selon les auteurs. Dans ce texte, 
nous nommerons chaque activité par son nom usuel ce qui évitera bien des 
problèmes. 

TABLEAU 2.1 Définition: navigation de plaisance 

SOURCE DEFINITION 

Se l on I. T. C. Bateaux-moteur 
(MTCP, 1972) Voile 

Ski nautique 
Canotage 
Chaloupe à rames 

MTCP (1972) Navigation de plaisance ou General Ski nautique 
Boating 

- Chaloupe à rames 
- Voile 
- Bateaux-moteur 

Provencher et Navigation de Navi gat ion de Sk i nautique 
Thibault (1976) pl a i sance plaisance 

- Voi 1 e 
- Canotage 

(non motorisée) (motorisée) (motorisée) 

Gauthier et al. Navigation de plaisance Ski nautique 
(l976) Canotage 

- Bateaux-moteur Voile 
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2.1.2 Superficie minimale du lac et fetch 

En Ontario, des bateaux munis de moteurs à faible puissance sont 
admis sur des lacs de 0,1 km 2 et plus (MTCP, 1972; Thériault et al., 
1970). Au Michigan (USA), ces embarcations sont admissibles à partir de 
0,2 km 2 seulement, ce qui représente la limite inférieure (MTCP, 1972). 
Le Conseil Consultatif de l 1 Environnement (1976) dans son mémoire présen
té au Ministre de 11 Environnement proposait cette norme. Ainsi, le gou
vernement du Québec peut prohiber 11 emploi des bateaux-moteur sur 1 es 
lacs de moins de 0,2 km 2 (Conseil Consultatif de 1 1 Environnement, 1976a). 
Cette valeur est reprise par Provencher et Thibault (1976) comme superfi
cie minimale d'un plan d'eau et également par Berthiaume, Falardeau et 
Matte (1971), Laliberté (1976) et Thêriault et al. (1970). 

Le MTCP (1972) établit des classes de superficie auxquelles il ad
joint des cotes (tableau 2.2). Selon celui-ci, on ne peut jouir d'ac
tivités nautiques avec agr'ément sur des lacs de 0,2 à 0,8 km 2 • Ainsi, 
ces activités devraient-elles y être limitées. Il peut cependant y avoir 
des bateaux-moteur mais la vitesse sécuritaire y est de 8,05 km/he Un 
lac circulaire faisant parti de cette classe de superficie aura un fetch 
maximum de 0,81 km et l'action des vagues y sera presque nulle. Les lacs 
ayant une superficie s'êtendant de 0,8 à 4 km 2 ont un fetch variant de 
0,81 à 2,25 km. Le vent provient le plus souvent de l'ouest et à moins 
d'une grande vélocité, les vagues ne constituent pas un obstacle à la 
navigation. Sur des lacs de 0,8 km 2 , la vitesse sécuritaire peut dépas
ser 8,1 km/he La superficie minimale d'un plan d'eau capable d'accueil
lir (à densité réduite) n'importe laquelle des activités de navigation 
est de 1,28 km 2 • Le fetch moyen sur des lacs de 1,28 à 4 km2 de superfi
cie est de 2,25 km. Il peut être plus grand si le lac est allongé dans 
le sens du vent mais les vagues nly sont pas fortes car les rives paral
lèles sont moins éloignées. Toujours selon le MTCP (1972), la l imite de 
4 km2 correspond à la superficie où les vagues n'atteignent pas de dimen
si ons dangereuses pour la navi gat i on. Sur des pl ans dl eau de 4 km 2 et 
plus de superficie, les possibilités sont illimitées, le potentiel d'ac
cueil est supérieur. Pour des lacs circulaires de plus de 4 km 2 , le 
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fetch augmente avec la superficie et il nlest pas inférieur à 2,42 km. 
Les vagues peuvent y être dangereuses. Ainsi, une trop grande superficie 
peut diminuer l 1 agrément. 

TABLEAU 2.2 Classes de superficie et cotes 
(adapté de MTCP, 1972) 

CLASSES COTE 
(ac) (km2 ) 

50 à 200 0,2 à 0,8 5 
200 à 320 0,8 à 1,28 10 
320 à 1000 1,28 à 4,0 15 

1000 et pl us 4,0 et pl us 20 

2.1.3 Superficie minimale par embarcation 

Le tableau 2.3 présente les superficies minimales requises pour 

différentes activités d'après différents auteurs. Pour les fins présen
tes, seule la navigation de plaisance motorisée retiendra notre attention 
dans ce tableau. 

L'espace requis par une embarcation à moteur varie de 0,04 à 

0,08 km 2 • En général, les auteurs québécois et ontariens indiquent une 
superficie minimale de 0,04 km2jbateau tandis que les américains préfè
rent 0,08 km 2 • Laliberté (1976) retient cette dernière valeur. Proven
cher et Thibault (1976) préconisent un minimum de 0,04 avec 0,08 km 2 

comme optimum par embarcation. Cependant, il ne faut pas oublier que les 
superficies par embarcation sont proportionnelles à la vitesse du bateau. 
Plus un moteur est puissant, plus grande doit être la superficie requise 
pour l 1 embarcati on. 

Au Wisconsin, on préconise 0,4 km2 pour 5 bateaux dont un avec 
skieur (MTCP, 1972); ce qui impl ique 0,08 km2 par bateau. Le Conseil 
Consul tat if de 11 Envi ronnement (1976) ret i ent une val eur mi nima le de 
0,04 km 2 par bateau. Il en est de même pour le MTCP (1972) où un plan 
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TABLEAU 2.3 Superficies minimales requises par activité (adapté de Provencher 
et Thibault, 1976). 

Lanchum N. C. in 
Chubb M., Ashton 
P. (1969) 

Wisconsin Conser
vation Dept. 
(1966) 

Louisiana Parks 
and Recreation 
Commission, (1966) 

Michigan Dept. of 
Conservation (1967) 

Threinen, C.W.; 
Paff, R.J. 

De Chiara; 
Koppelman, (1975) 

Matte, R. (1971) 

Wilson, G.T. 
(1964 ) 

Ont. Dept. of Nat. 
Ress. (1975) 

M.R.N.Q. (1975) 

M. T.C.P.Q. (1971) 

NAVIGATION 
DE PLAISANCE 
NON-MOTORISEE 

0,04 km2 

0,02 - 0,04 km2 

0,04 km 2 

NAVIGATION 
DE PLAISANCE 
MOTORISEE 

0,08 km2 

0,08 km2 

0,04 km 2 intense 
0,08 km 2 modéré 
0,16 km2 extensif 

0,08 km 2 

0,08 km2 

0,04 km2 

0,04 km2 

0,04 km2 

SKI 
NAUTIQUE 

0,08 - 0,16 km2 

0,16 km2 

0,08 km2 

0,16 km 2 

0,24 km2 

0,08 - 0,16 km2 

0,16 km2 

0,16 km2 
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d'eau réunissant plusieurs activités devra respecter la norme de 0,04 km2 

par bateau quel que soit 1 e type de bateau. Meunier, O'Neil et Watson 
(1975) conservent aussi cette valeur. 

2.1.4 Capacité du lac en embarcations 

la capacité en embarcations motorisées établie selon l'IlOntario land 
Inventories" (1971) utilise la norme de 0,04 km2 par bateau pour cette 
activité (Carignan, 1978). Cette capacité est évaluée par la relation 
2.1: 

0,04 km2 
(2.1) Bp = 

où An est la superficie navigable (km2 ) 

et Bp 1 e nombre de bateaux permi s (capacité instantanée de 
bateaux sur un lac). 

Selon laliberté (1976), il slagit de la capacité instantanée de 
bateaux. Cet auteur définit également une capacité maximale de bateaux 

admis sur un lac (relation 2.2): 

100% Bp 
Bpl = --- = 4 Bp (2.2) 

25% 

où Bpl est la capacité maximale de bateaux admis sur un lac. 

Des classes de la capacité du lac en embarcations ont été proposées 
par Meunier, O'Neil et Watson (1975) (tableau 2.4). Un lac de la classe 
1 possède un faible potentiel pour la navigation. les plans d'eau de la 
classe 3 (superficie navigable d'environ 1,2 km2 ) ont une capacité moyen
ne. la classe 4 représente des lacs de forts potentiels, donc des lacs 

de grande superficie. 
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TABLEAU 2.4 Capacité du lac en embarcations 

CLASSE NOMBRE D'EMBARCATIONS 

1 o - 10 
2 10 - 20 
3 20 - 50 
4 50 et plus 

2.1.5 Vitesse autorisée 

Au Michigan, sur des superficies de 0,2 à 0,8 km2 , on a fixé la 
vitesse maximal e sécuritai re à 8,0 km/h (MTCP, 1972; Lal i berté, 1976); 

cette règle limite par le fait même la puissance du moteur. Le Conseil 
Consultatif de 1 1 Environnement (1976) a également adopté cette norme. 

2.1.6 Profondeur minimale et profondeur moyenne 

La profondeur minimale sécuritaire recommandée dans la majorité des 
états américains, en Ontario et en France, est de 1,5 m pour la naviga
tion de plaisance (bateau-moteur, voile, canotage, ski nautique, chaloupe 
à rames) (MTCP, 1972; Boisclair et Tremblay, 1978). Cette profondeur 
d'eau s'applique à toutes les activités pré-citées sauf dans le cas du 
canotage qui peut se pratiquer dans des eaux très peu profondes (proven
cher et Thibault, 1976). 

Des plans d'eau où la profondeur moyenne est inférieure à 5 mètres 
ne sont pas avantagés (Boisclair et Tremblay, 1978). Selon Laliberté 
(1976), elle devrait être de 1,5* à 3 m au passage des bateaux et de 
1,8 m à une distance de 7,6 m de la rive. 

* Certaines valeurs expnmees ici en système de mesure international 
(SI), ont été arrondies légèrement lors de leur conversion depuis le 
système anglais: chaque fois, l'auteur siest assurée que l'opération 
n'impliquait pas de difficulté quant à l'interprétation. 
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La turbulence créée par un hors-bord s'exerce, selon Yousef (1974) 
(t i ré de Fréchette, 1977), jusqu'à une grande profondeur. L' équat ion 
suivante cherche à le démontrer (figure 2.1): 

20 
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• 0. 

15 

iii: 
::) 
loi a 

1 10 
f 

Il 

o 

= 0,22 Pu + 4 (2.3) 

où Pu est la puissance du moteur (H.P.) 
et Zt la profondeur jusqu'où la turbulence est exercée (pi). 
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Figure 2 . 1 Profondeur en fonction de 10 puissance. 
(tiré de Provenc:her et Thiboult. 1976 ) . 

2.1.7 Morphologie du lac 
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Selon le MTCP (1972), un lac ne doit pas avoir des rives trop rap
prochées (155 ml, car pour évoluer les embarcations et les skieurs ont 
besoin d'espace. Par exemple, un bateau se tient à une distance minimale 
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de 15,5 à .31 m de la rive si la profondeur du lac lui est inconnue. De 
même, un skieur et un voil ier ont besoin dl une largeur de 186 m pour 
tourner. Les petits lacs voient ainsi leur potentiel diminué car leur 
forme ne permet pas la pratique de toutes les activités. 

En France, on a évalué les dimensions requises pour différentes 
activités. Le motonautisme (embarcations à moteur) demande au minimum un 
lac dlune longueur de 750 m et dlune largeur de 150 m (MTCP, 1972; 
La1iberté, 1976). 

2.1.8 Température de 1 leau et de llair 

Une température minimale de 21,1 oC est préconlsee par le MTCP 
(1972) pour la pratique avec aisance de la voile, du bateau-moteur et de 
la chaloupe à rames. Elle devrait fitre de 22,8 oC selon Thériault et al. 
(1970). 

2.1.9 Puissance du moteur 

Cette puissance devrait fitre réglementée en fonction de la superfi
cie du lac pour éviter de troubler le calme et de polluer le milieu. 
Selon Boisc1air et Tremblay (1978), il faut 0,04 km2 de superficie navi
gable par unité de puissance de moteur (H.P.). Ainsi, une puissance 
maximale de 20 H.P. serait suffisante sur un lac de 0,8 km2 (Berthiaume 
et al., 1971; La1iberté, 1976). Les lacs ayant une longueur inférieure à 

1,6 km ne devra i t accuei 11 i r aucun bateau-moteur sauf ceux propu1 sés à 

11 é1ectricité (MTCP, 1972). Seraient admissibles sur un lac de 1,6 km de 
long, les bateaux ayant une puissance maximale de 10 H.P., ce qui est 
suffisant pour des bateaux moyens (Fréchette, 1977). 

2.1.10 Accessibilité au lac 

En ce qui concerne 1 es routes, pl usi eurs catégori es peuvent être 
identifiées, soit: les autoroutes, les chaussées séparées, les routes 
principales (pavées ou gravelées), les routes secondaires {pavées ou 
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gravelées), les routes tertiaires (pavées ou gravelées) et les autres 
chemins (Carignan, 1978). Selon Meunier, O'Neil et Watson (1975), ce 
sont: les routes principales, les routes municipales, les chemins fores
tiers de 1er ordre, de 2i ème ordre et de 3i ème ordre. Ces auteurs 1 es 
classifient ainsi: 

routes provinciales 5 poi nts 
routes municipales pavées 4 points 

routes municipales en gravier 3 points 
- chemins forestiers de 1er ordre 3 points 

accès possible par avion 3 points 

- accès possible par bateau 3 points 

- chemins forestiers de 2ième ordre 2 points 
- chemins forestiers de 3ième ordre 1 point 

- aucun accès par voiture, jeep, avion 0 point 
ou bateau durant la saison estivale 

La distance peut s'exprimer par un ordre de grandeur de distance et 
de temps et le temps pris pour atteindre une destination fait état de la 
qualité des routes empruntées (Carignan, 1978). Selon Berthiaume et al. 
(1971), la distance maximale à parcourir par les usagers pour une journée 
de fin de semaine serait environ de 125 km aller et retour et de 240 km 
aller et retour pour la fin de semaine complète. 

Carignan (1978) a élaboré quelques classes de lacs face à la 
distance qui les sépare d'un réseau routier soit: 

- classe 1 - lacs accessibles i.e. desservis par une route ou 
un chemin 

classe 2 1 acs situés à moins de 2 km d'un réseau routier 
existant 

classe 3 1 acs situés entre 2 et 5 km d'un réseau routier 
existant 

- classe 4 - lacs situés à plus de 5 km du réseau routier exis
tant. 
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2.1.11 Qualité de l'eau et pH 

Selon Laliberté (1976), l'eau doit être de bonne qualité (oligotro
phe) avec un pH entre 6 *. Elle doit être exempte de couleur, d'odeur 
nauséabonde et d'objets flottants, avec un pH entre 6,5 et 8,8 (Thériault 
et al., 1970). Le paramètre pH est employé pour prévenir la corrosion 
des composantes métalliques des bateaux. 

2.1.12 Oxygène dissous et OBOs 

La moyenne mensuelle pour l'oxygène dissous doit être de 4,0 mg/l 
avec un minimum journalier de 3,0 mg/l et un minimum absolu de 2,0 mg/l. 

La OBOs doit présenter un maximum de 5,0 mg/l avec une moyenne mensuelle 
de 3,0 mg/l (Thériault et al., 1970). Les paramètres OBOs et oxygène 
dissous sont retenus par ces auteurs afin de réduire les odeurs des ma
tières en décomposition. 

2.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Les paramètres retenus au niveau de l'activité bateau-moteur, selon 
Alain et Le Rouzès (1976), sont ceux-ci: la superficie, la longueur, la 
largeur et l a profondeur moyenne du lac, l a présence de rée ifs et la 
présence de plantes aquatiques. Boisclair et Tremblay (1978) considèrent 
la profondeur moyenne comme un facteur très important. Fréchette (1977) 
retient plutôt les suivants: la superficie navigable, le fetch, la mor
phologie du lac, les écueils à la navigation, l'accessibilité au lac 
(descentes de bateaux) et le climat. Selon Meunier et Guimont (1979), la 
qualité bactériologique de l'eau nlest pas à considérer car il nly a 
aucun contact direct avec le milieu. Provencher et Thibault (1976) ju
gent important les paramètres niveau trophique, potentiel de réception du 
littoral, densité maximale de bateau-moteur, mouvements de l'air, groupe-

* La limite supérieure nlest pas mentionnée. 
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ments vêgêtaux aquatiques et terrestres, habitats fauniques et superfi
cie. Les principaux facteurs limitant la navigation de plaisance en lacs 
et en rivières, selon Thêriault et al. (1970), sont la qualité de l'eau, 
les droits d'accès, les fluctuations du plan d'eau et les conflits entre 

les ditfêrents usagers. Comme nous l'avons mentionnê au chapitre 1, 
c'est surtout l'approche proposée par Fréchette qui retiendra notre at-

tention pour l'élaboration de fonctions de cotation. 

2.2.1 Superficie navigable 

Il s'agit de la superficie brute du lac (Ao) de laquelle on déduit 
les superficies (A . ) qui doivent demeurer libres d'utilisation motorisée 

1 
(relation 2.4): 

(2.4) 

En effet, des embarcations à moteur requièrent une certaine profon
deur, pour éviter les écueils à la navigation (rochers, arbres morts, 
etc.) et une trop grande prol itération de pl antes aquatiques; de même, 
une zone de sécurité est nécessaire pour la pratique de la baignade. Il 
faut aussi prévenir l'impact, qu'auraient sur les rives, les vagues pro
duites par les bateaux-moteur (Carignan, 1978; Meunier, O'Neil et Watson, 
1975). C'est pourquoi l'emploi du paramètre superficie navigable nous 
semble plus réaliste que la superficie brute. Comme ce paramètre se 
retrouve associé à une norme de densité d'embarcations (relation 2.1), il 
s'avère un bon indicateur de potentiel. On retrouvera le détail des 
opérations de calcul de ce paramètre à l'appendice 4 (section A 4.1). 

Pour la fonction de cotation, Fréchette (1977) propose la démarche 
suivante. La superficie navigable (An) est transformée en une surface 
circulaire de même superficie de laquelle on extrait un diamètre êquiva
lent (relation 2.5): 



41 

fA: 
On = 2-V -;--'11'- (2.5) 

où A est la surface du cercle ('II'r 2 ) équivalente à la superficie nn 
navigable. 

La cote de potentiel proposée s'obtient de la façon suivante: 

si ° < 1,0 km n 
YI = 0 

si 1,0 km ~ On ~ 4,0 

YI = -0 65 ° 2 + , n 

si On > 4,0 km 

YI = 10 

km 

6,58 On -5,86 

où On est le diamètre équivalent du lac (km) 
et An la superficie navigable (km2 ). 

(2.6) 

Cette transformation de An vers On nous est apparue superflue et 
nous avons choisi d'opérer directement à partir de la superficie naviga
bl e. 

A l'aide de la norme de superficie minimale proposée par le Conseil 
Consultatif de l'Environnement (section 2.1.2) et des avis obtenus con
cernant la valeur des conditions de la pratique de la navigation de plai
sance, nous proposons la fonction de cotation suivante rapportée égale
ment à la figure 2.2: 

si An ~ 0,2 km2 

YI = 0 
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si 0,2 km 2 < An < 12,0 km 2 

YI = 0,85 An -0,17 (2.7) 

si An ~ 12,0 km2 

YI = la 

où An est la superficie navigable (km2 ). 

La borne supérieure correspond approximativement â celle proposée 

par Fréchette (1977) après les transformations d'usage. On retrouvera 

les calculs à l'appendice 4 (section A 4.2). 

2.2.2 Longueur du fetch 

Il s'agit de la plus grande distance sur le lac, en ligne droite, 

dans l'axe des vents dominants. 

Un des principaux facteurs limitant l'activité bateau-moteur sur un 

lac, outre son étendue, est 11 ampl eur attei nte par 1 es vagues. Comme 

cette donnée est essentielle lorsqu'il slagit de calculs d'hydraulique 

marit ime tels que 1 a concept i on de bri se-l ames, de quais dl accostage, 

etc., une relation empirique simple a été établie entre cette hauteur et 

le fetch (relation 2.8) (Wetzel, 1975): 

H = 0,105 ~ (2.8) 

où Lf est le fetch (cm) 

et H 1 a différence entre 1 e sommet de 1 a vague et 1 e niveau 

de l'eau. 

La considération de ce facteur favorisera donc les petits lacs. On 

trouvera le mode de calcul de ce paramètre â l'appendice 4 (section 

A 4.3). 
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La fonction de cotation proposée par Fréchette (1977) se calcule 
ainsi: 

si Lf* < 2 km 

Y2A = 10 

si 2 km ~ Lf ' 8 km 
Y2A = 0,05 Lf2 - 1,05 Lf + 11,8 

où Lf est le fetch (km). 

(2.9) 

Cette cote (Y2A) est multipliée par le plus petit de deux facteurs 
(la ou lb) pour obteni r l a cote nette (Y2). Le facteur la tient compte 
de l'orientation du lac et il se calcule de la façon suivante: 

si moins de 20° d'écart (Xl) existe entre les vents dominants et le 
fetch 
la = 0,8 

si 20° , Xl < 60° 

la = 0,8 + ( (X l - 20) x 0,005) (2.10) 

si 60° , Xl , 90° 
la = 1,0 

où Xl est l'écart entre les vents en degrés. 

* La définition du fetch de Fréchette correspond à la longueur maximale 
du lac sans obstacle pour le vent. I1 n'y a donc pas ici de considé
ration de direction dominante du vent. 
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Quant au facteur lb, prenant en considération l'escarpement des 
berges (effet de couloir), il se définit ainsi: 

lb = 1,0 - X2 (2.11) 

où X2 est la pente moyenne des berges ou des environs (%). 

Donc, Y2 = Y2A x (la ou lb) (2.12) 

Selon Fréchette (1977), "si les berges ou les environs immédiats du 

lac ont des pentes assez fortes, il se peut que se créent des cou1 oi rs 
favorisant la canalisation du vent". 

Puisque notre définition du fetch tient compte explicitement de 
l'orientation des vents dominants, nous proposons une version simplifiée 
comme fonction de cotation, la première se révélant peu pratique et quel
que peu arbitraire. Nous ne retiendrons que la relation 2.9 dont la 
courbe correspondante est illustrée à la figure 2.3. 

2.2.3 Morphologie du lac 

Cette caractéristique se mesure à l'aide du "ratio d'allongement" 
qui représente un indice de la forme du lac. Cet indice qui dépend de la 
longueur et de la largeur (voir appendice A 4.5) nous indique si le lac 
est allongé ou arrondi: 

RA = L/1 

où L est la longueur maximale du lac (km) 
et l la largeur maximale du lac (km). 

(2.13) 

Le paramètre (RA) a semblé important à Fréchette (1977) et au MTCP 
(1972) car, selon eux, la forme pouvait limiter ou favoriser les activi
tés pratiquées sur certains lacs. 
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Pour Y3' la cote de la morphologie du lac, le mode de cotation pro
posé par Fréchette (1977) est le suivant: 

si 4 ~ RA ~ 5 

Y3 = 10 

si RA > 5 

Y3 = (10 - (RA - 5) 1,5) (0,01465 L2 - 0,03125 L + 1,0125) 

Y3 '" 10,0 

si RA > 10,0 
RA = 10,0 

(2.14) 

La deuxième partie de la relation représente la diminution d'impor
tance du RA à mesure qu'augmente la taille du lac: 

si 1 ~ RA < 4 
(RA - 4) 

Y3 = (10 + )(0,08825 L + 0,9118) , 10,0 
2 

(2.15) 

La valeur du ratio d'allongement n'est pas inférieure à 1 car un lac 
ne peut être plus large que long (L ~ 1). Cette formule serait repré

sentative de très petits lacs. 

Lors de l'application (section 2.3) cette formulation s'est révélée 
non utilisable, le paramètre étant très peu significatif (variations peu 

sensibles). Il a donc été abandonné. 

2.2.4 Ecueils à la navigation 

Ce terme désigne tout ce qui fait obstacle à la navigation tels que 
les roches à fleur d'eau, la pitoune, les récifs, les îles, les macrophy
tes, etc. 
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Selon Fréchette (1977), ce paramètre est important car, "l es ilôts 
d'herbes, écueils, récifs, objets flottants (pitounes), sont autant 
d'obstacles à la navigation de plaisance et au ski. Il importe de consi
dérer leur présence dans l'établissement d'un indice". 

La cote correspondante se calcule à l'aide de la relation suivante: 

NC + NFlot SC 
Ye = 10 - ( x x 33,33) 

Ao Ao - Ai 
(2.16) 

où NC est le nombre de cercles autour des écueils, des macrophytes, 
etc ••• 

NFlot un estimé des écueils flottants sur le lac 
Ao la superficie brute du lac (km2 ) 

SC la superficie totale des cercles, écueils et autres obs
tacles (km 2) (compter au minimum 15 000 m2 par écueil) 

et A. les superficies du lac devant demeurer libres d'utilisa-
l 

tion motorisée. 

Cependant, les endroits abritant des macrophytes ont déjà été consi
dérés dans le calcul de la superficie navigable. La végétation aquatique 
se rencontre rarement de façon encombrante à des profondeurs supérieures 
à 3 mètres sauf de rares exceptions (lacs Boivin, Roxton). Les écueils 
flottants dus à la drave ou autres sont difficilement appréciables; donc 
on ne peut les considérer. La même chose pour les hauts-fonds qui, lors
qu'il y en a, n'apparaissent pas toujours sur les cartes. 

Donc, dans un premier temps, nous avons décidé de ne pas tenir comp
te de ce paramètre. Cette considération serait souhaitable à un stade 
ultérieur à l'évaluation, c'est-à-dire, à la phase planification posté
rieure au choix des lacs à développer. 
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2.2.5 Accessibilité au lac (descentes pour bateaux) 

Il slagit des facilités ou infrastructures permettant d'avoir faci-
1 ement accès au pl an dl eau avec un bateau à parti r de l a berge. Cette 
caractéristique peut se révéler importante dans le cas des bateaux-moteur 
où un minimum d'aménagements est nécessaire pour accéder au plan d'eau 
sans éprouver de difficulté. Selon La1iberté (1976), il est nécessaire 
d'installer une rampe de lancement à tous les 2,1 km2 • 

Selon le Conseil Consultatif de 1 1 Environnement (1976), les marinas 
doi vent présenter une structure 1 égère et flottante. Le genre et 1 e 
nombre seront en fonct i on de la capac i té de support du 1 ac. De pl us, 
1 lancrage sur la berge devra se faire sans préjudice pour le milieu. Le 
quai flottant ne doit pas gâcher le paysage et ses dimensions seront 
se l on 1 e tirant dl eau du bateau. Su r un lac, une rampe de lancement 
collective est préconisée. La capacité d'utilisation d'une marina est de 
300 embarcations au maximum avec une moyenne de 3,5 personnes par bateau 
et automobile (Berthi a ume et al., 1971). DI autres renseignements sont 
disponibles à l'appendice 4 (section A 4.6). 

La fonction de cotation proposée par Fréchette (1977) est la suivan
te. Elle dépend des emplacements disponibles pour établir des descentes. 

Ainsi, 

Y,+ = 10 - n max n EOS 
n max - n min 

(2.17) 

5 

si n pos > n max 

Y,+ = 10 

si n pos = 0 

Y,+ = 0 
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où n pos* est le nombre de descentes possible sur un lac 
n max* le nombre de descentes maximal sur un lac 

et n min* le nombre de descentes minimal sur un lac. 

Dans un premier temps, nous avons retenu l'équation proposée par 
Fréchette (1977) pour l'application développée à la section 2.3. Cepen
dant, comme elle s'est révélée inutilisable, nous avons rejeté ce paramè
tre. De plus, comme cette considération d'accessibilité au lac tient 
plus à la présence d'infrastructures aménagées qu'à la nature intrinsèque 
du potentiel, nous avons trouvé là, un argument de plus pour ne pas en 

tenir compte à ce stade spécifique de l'évaluation. Il va de soi cepen
dant que l'impossibilité physique d'implanter des points d'accès pour les 
bateaux sur un lac (escarpements) aurait pour effet d'annuler le poten
tiel bateau-moteur. Cette situation s'avère peu vraisemblable. 

2.2.6 Accessibilité au lac (réseau routier) 

Il s'agit de l'accessibilité par un système routier. Ce paramètre 
nous semble important dans l'évaluation du potentiel récréatif. Le MTCP 
(1972) considère que l'emplacement et les voies d'accès existantes n'in

fluencent aucunement la classification. On suppose que la demande et les 
facil ités d'accès sont l es mêmes sur tout le terri toi re i nventori é. A 
notre avis, un potentiel récréatif peut se révéler nul si le lac est trop 
éloigné des voies d'accès. Cependant, si on décide de développer un lac, 
une route peut être construite même si cela se révèle onéreux. 

Trois composantes agissent sur ce facteur d'accessibilité soit, la 
distance, le temps de parcours et la qualité de la route. Selon nous, la 

distance est la principale des trois et ce paramètre sera retenu au ni
veau du calcul de la fonction de cotation. Ainsi, 

Ys = f (0) (2.18) 

* Voir l'appendice 4 (section A 4.6) pour le calcul de ces paramètres. 
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La section 2.1.10 rapporte quelques classes de lacs retenues par 
Carignan (1978) et nous utiliserons les mêmes pour construire notre fonc
tion de cotation. Les cotes seront attribuées par rapport à leur distan
ce à vol d'oiseau de la route la plus proche. La fonction de cotation se 

définit comme suit: 

si 0 ~ 2 km 

Ys = 10 

si 2 km < 0 < 5 km 

Ys = -3,0 0 + 16 

si 0 ~ 5 km 

Ys = 1 

(2.19) 

où 0 est la distance du lac à vol d'oiseau à la route la plus 
proche (km). 

Comme pour le paramètre précédent, nous avons choi si de ne pas en 
tenir compte lors de l'application à nos lacs à l'étude (section 2.3). 
En effet, l a considération de ce facteur rel ève d'une étude économique 
visant à établir dans une phase de planification de l'aménagement l'op

portunité ou non de relier un lac au réseau routier principal. L'acces
sibilité au lac ne relève donc pas de son potentiel intrinsèque pour 
l'usage de bateaux-moteur. 

2.2.7 Climat 

Pour notre besoin, le climat se résume à la température de l'air et 
à la pluviosité ou nombre de jours de pluie. 

Les précipitations et la température sont importantes pour la prati
que d'activités nautiques et c'est pourquoi on les a choisies comme para
mètres. Une température élevée et un ciel sans nuage sont évidemment les 
conditions idéales recherchées. 
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Frêchette (1977) difinit deux cotes, l'une pour la tempirature (YT) 
et l'autre pour la pluviosité (Y p). La cote du climat (Y6) est un 

composite des deux. 

2.2.7.1 Température de l'air 

La fonction de cotation telle que la dêfinit Frêchette (1977) est 
cell e-ci : 

si Tl ~ 72,0 oF (22,2 OC) 

YT = 10 

si 65,0 oF < Tl < 72,0 oF 

YT = Tl - 62,0 (2.20) 

si Tl ~ 65,0 oF (18,3 OC) 

YT = 3 

où Tl est la moyenne des tempêratures maximales journalières de 
11 été (oF). 

Notre approche s'avèrera plus simple et adaptée en fonction du sys
tème international d'unités (SI). La relation retenue reprend les bornes 
approximatives de Fréchette (1977). Ainsi, 

si Tl ~ 22,0 oC 

YT = 10 

si 18,0 oC < Tl 

Y = 3 + 7 
T 

ou YT = 1,75 Tl - 28,5 

(2.21) 

(2.22) 



s i Tl' 18 oC 
y = 3 T 
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où Tl est la moyenne des températures maximales journal ières de 
11 été (OC). 

Llapplication (section 2.3) montre le peu de pouvoir discriminant 
(constance) de ce paramètre. Pour nos lacs, la variation de la tempéra
ture nlest en effet que de quelques degrés et cela se révèle insuffisant 
pour devoir prendre ce paramètre en considération. 

2.2.7.2 Pluviosité 

Selon Fréchette (1977), lIil faut calculer une cote reliée au nombre 

de jours avec au moins 0,01 pouce de pluie. Selon les données climatolo
gi ques consultées, un taux de 35 journées de pl ui e pour 92* jours est 
acceptable au Québec, tandis qulun taux de 45 : 92 est médiocre ll

• 

Ainsi, 
si np , 35 jours 

Yp = 10 

si 35 jours < np < 45 jours 

Yp = 92/nE - 1,12 
0, 15 

si np ~ 45 jours 

Yp = 6 

(2.23) 

où np est le nombre de jours de pluie en juin, juillet et août. 

* Période de référence estivale. 
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Nous proposons la méthode suivante: 

si np ~ 35 jours 
Yp = 10 

si 35 jours < np < 45 jours 
Yp = - 0,4 np + 24 

si np ~ 45 jours 
Yp = 6 

(2.24) 

Nous conservons la cote minimale 6 car ce paramètre peut se révéler 
utile sans être déterminant. 

L'abaque correspondante se trouve à la figure 2.4. 

2.2.7.3 Cote Y6 

Pour obtenir la cote Y6, Fréchette (1977) propose l'approche qui 
suit: "Nous croyons qu'une moyenne arithmétique de Yp et YT donnera une 
bonne valeur pour l'appréciation du temps en fonction du bateau de prome
nade". 

Ainsi, 

(2.25) 

Puisque nous n'avons pas retenu la cote YT pour la température, la 
cote Y6 du climat sera considérée égale à Yp ' la cote pluviométrique 
(figure 2.4): 

Y6 = Yp (2.26) 
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2.2.8 Puissance du moteur et profondeur moyenne 

2.2.8.1 Puissance du moteur 

Ce facteur est important si lion veut tenir. compte de la protection 
du milieu aquatique et de la sécurité de celui qui pratique cette activi
té. Ainsi, selon Fréchette (1977), la puissance maximale du moteur ne 
devrait pas remuer 1 es séd iments du fond. On sait que 1 a pui ssance re
quise pour un moteur de bateau augmente avec la distance à parcourir. La 
relation 2.27 sert au calcul de ce paramètre et la figure 2.5 en est la 
représentation (Fréchette, 1977): 

2 
L = 0,00019 Pu + 0,06 Pu + 0,41 

où L est la longueur maximale du lac (milles) 
et Pu la puissance du moteur (H.P.). 

On peut résoudre ainsi: 

Pu = -b +..J b2 - 4 ac 
2a 

(2.27) 

(2.28) 

~~----------~------------~------------.-----------~ 

, • 0.0001852&2 + 0.05741 + 0.4075 

leT-----------~r_----------_r------------+_-

-• ! 
Ë 
- IO+-----------~~----------~---
~ 

~ 
!!! 
CI 

5+_------------r--~, 

'+-----------~r-----------_r------------+_----------~ 
10 100 150 

PUISSANCE , H. P. , 

Figure 2. 5 . Dt stance maximale en fonction de 'a puissance du moteur 
(tiré de Provencher et Thi bau't. 1976 ) • 
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__ -0,06 + .J 0,00329 + 0,00122 L Pu 
0,00038 

où L est la longueur maximale du lac (km). 

(2.29) 

Fréchette (1977) représente la fonction de cotation de la façon 

suivante: 

si Pu < 20 H.P. 

Ypu = 0 

si 20 H.P. ~ Pu ( 55 H.P. 

Ypu = -4,9 X 10-3 Pu 2 + 0,57 Pu - 6,39 

si Pu 

Ypu 

> 55 H.P. 

= 10 

(2.30) 

Comme la puissance du moteur et la profondeur moyenne ne doivent pas 

annuler l'activité bateau-moteur sur un lac par l'effet de la moyenne 

géométrique (section 1.3.6), la fonction de cotation a été modifiée et 

simplifiee ainsi: 

si Pu , 20 H.P. 

ypu = 1 

La borne supéri eure demeurant inchangée, la fonction de cotation 

devient: 

si 20 H.P. < Pu < 55 H.P. 

ypu = 0,26 Pu - 4,2 

si Pu ). 55 H.P. 

Ypu = 10 

L'abaque correspondante se trouve à la figure 2.6. 

(2.31) 
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2.2.8.2 Profondeur moyenne 

La norme minimale choisie est de 1,5 mètres (section 2.1.6) et les 
plans d'eau qui nlont pas cette profondeur moyenne ne devraient accepter 

aucune embarcation à moteur. Les bateaux employés pour le plaisir (pro
menade, ski nautique) sont surtout équipés de moteur dont la puissance 
varie de 40 à 150 H.P.. Les pl us gros moteurs (200 à 300 H.P.) se re
trouvent sur le fleuve et les rivières. Les pêcheurs préfèrent des mo
teurs de faible puissance (4 à 10 H.P.) étant donné leur faible poids et 
leur maniabilité (communication personnelle). 

Un bateau équipé d'un moteur de 80 H.P. peut brasser les sédiments 
jusqu'à une profondeur de 7,13 m. Nous utiliserons donc 7,6 m comme 
norme maximale. La fonction de cotation prend la forme qui suit (figure 
2.7): 

si Pm ~ 1,5 m 

ypm = 1 

si 1,5 m < Pm < 7,6 m 

Y = 1.48 Pm - 1.22 Pm' . 

si Pm ~ 7,6 m 

= 10 

où Pm est la profondeur moyenne du lac (m). 

(2.32) 

La fonction de cotation (rel at ion 2.32) est retenue sans pl us de 
modifi cat ion. 
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Figure 2.4 . COle Yp Pluviosité . 
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, 
ACTIVITE BATEAU- MOTEUR 
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Figure 2.6 . Cote y Pu Puissonce du moteur. 

ACTIVITE BATEAU- MOTEUR 

~ 
~ 1 

, 

~., ... ,._, ... (2.32) 
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J 

1 2 345 6 7 
PROFONDEUR MOYENNE ( m ) 

Figure 2.7 . Cote Ypm: Profondeur moyenne 
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2.2.8.3 Cote Y7 

Comme la pui ssance du moteur est fonct i on de la longueur et de la 
profondeur moyenne du plan d'eau, un seul des deux paramètres précédents 
sera retenu soit le plus restrictif des deux: 

Y7 = le plus petit de Ypm et Ypu (2.33) 

2.3 Application 

Cette section est consacrée à la calibration des fonctions de cota
tion précédentes. Pour ce faire, on a utilisé un échantillon de trente 
lacs du Québec (tableau 1.7). Ces plans d'eau présentent des caracté
ristiques suffisamment variées pour que leur potentiel varie de 1 à 10. 

En font partie, de très petits lacs, de moyens et de grands lacs dont les 
caractéristiques morphométriques et physico-chimiques sont très différen
tes. Ainsi, ils offrent pour l'ensemble des activités récréatives des 

potentiels assez différents. 

Les paramètres traités sont: la superficie navigable, la longueur 
du fetch, la morphologie du lac, l'accessibilité au lac (descentes pour 
bateaux, réseau routier), le climat (température de l'air, pluviosité), 
la puissance du moteur et la profondeur moyenne. On retrouve les résul
tats obtenus pour chaque fonction de cotation au tableau 2.5. La discus
sion quant à l'opportunité de retenir un paramètre pour le calcul du 
potentiel a été reportée à la section correspondante du texte de présen
tation des fonctions de cotation. 

2.3.1 Superficie navigable: cote Yl 

En considérant les valeurs obtenues pour la superficie navigable 

(An) et les superficies non navigables (Al et A2)' on remarque que pour 
de très petits lacs, il n1y a aucune superficie de disponible pour la 
pratique de l'activité bateau-moteur. Ceci a pour effet d'annuler l'in

dice d'ensemble de l'activité sur ces lacs ce qui est cohérent. 
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Cette fonction de cotation a été retenue telle quelle pour le calcul 
de l'indice de récréation YBM • 

2.3.2 Longueur du fetch: cote Y2A 

La direction des vents dominants et le fetch calculé pour chacun des 
lacs de l'échantillon sont présentés au tableau 2.6. 

En regardant les données obtenues au tableau 2.5, on s'aperçoit que 
le fetch, qui rend compte de la hauteur des vagues par le biais des vents 
dominants, obtient une cote égale à 10 pour les très petits lacs; ce qui 
est normal car le fetch est plus court et les vagues moins hautes. Plus 
la taille du lac augmente, plus le fetch peut être grand et les vagues 
hautes. Donc le potentiel diminue car c'est plus dangereux. Dans le cas 
de lacs ayant plusieurs fetchs, on choisit le plus restrictif. 

Cette fonction de cotation a été retenue telle quelle. 

2.3.3 Morphologie du lac: cote Y3 

Le ratio d'allongement est pondéré par la longueur, ce qui est re
dondant car ce facteur entre déjà dans le calcul du paramètre RA (appen
dice 4). Pour ce paramètre, la cote des petits lacs de forme arrondie 
est surévaluée puisqu'elle n'est jamais inférieure à 8. La forme d'un 
lac peut être idéale pour la pratique d'une activité sans que sa superfi
cie la permette pour autant. Ici, le lac Saint-Pierre fait exception et 
ce qui le différencie des autres plans d'eau c'est son ratio d'allonge
ment très élevé par rapport aux autres; ce qui nous indique que ce lac 
est plus longiligne qu'arrondi. Ce fait se reproduit pour les très 
grands lacs plus longs que larges, tels Squatec et Brébeuf dont le poten
tiel est légèrement plus bas que les autres lacs. 
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Selon nous et en regard des résultats obtenus, ce paramètre est très 
peu significatif. On s'aperçoit que la cote est presque la même pour un 
lac allongé, arrondi ou irrégul ier sauf pour le lac Saint-Pierre. Ce 
paramètre a l'effet d'une constante, il vaut mieux l'éliminer que d'essa
yer de le transformer vu la redondance du facteur qui recoupe la superfi
cie navigable. Donc, il ne s'agirait plus d'un paramètre indépendant. 
En fait, la forme d'un lac a peu d'importance lorsqu'il s'agit d'un grand 
lac. Sur de très petits lacs, le plaisir est presque nul et la forme y 
est donc de peu d'importance. 

2.3.4 Accessibilité au lac: cote Y4 

En procédant au calcul de la cote Y4 (relation 2.17), on obtient le 
résultat présenté au tableau 2.5 où l'on s'aperçoit de l'impossibilité 
d'appliquer la fonction de cotation telle que proposée. Il serait tou
jours possible de calculer ce paramètre car l'accessibilité "c'est de 
savoir si un lac est accessible par ses berges". On doit toujours abor
der un lac par une zone de pente faible. Donc, l'accessibilité pourrait 
être fonction des pentes de la berge. Cependant, il ne faut pas s'écar
ter de notre objectif qui est la conception d'un outil pouvant servir au 
gestionnaire pour l'ouverture de lacs à la récréation. De plus, l'acces
sibilité est un paramètre variable selon la superficie du lac, c'est-à

dire la catégorie de bateaux. 

Selon l'avis de certains (obtenu par réponse au questionnaire), on 
ne doit pas tenir compte de l'accessibilité dans l'évaluation du poten
tiel récréatif où l'on doit oublier les infrastructures humaines et ne 
considérer que le potentiel intrinsèque. Pour les raisons pré-citées, 
nous sommes de l'avis de ces personnes en rejetant ce paramètre que nous 
n'ut il i serons pas. Par ai 11 eurs, 1 e nombre de descentes sur un 1 ac ne 
peut être utilisé car à l'heure actuelle, on préconise des descentes 
communautaires; ce qui implique une diminution de celles-ci. De plus, 
elles ne sont utilisées qu'une ou deux fois par année soit au printemps 
lors de la mise à l'eau et à l'automne lors de leur remisage. les gens 
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venant de l'extérieur avec leur bateau consulteront une carte et se diri
geront vers la descente indiquée. Ils ne seront aucunement limités par 
le nombre restreint de descentes autour du lac. 

2.3.5 Accessibilité au lac: cote Ys 

Selon la méthode proposée, il s'agit de calculer sur une carte topo
graphique la distance la plus courte à vol d'oiseau du lac au réseau 
routier existant le plus proche sans tenir compte de la qualité de la 

route (gravier, terre, pavée). Les distances (D, Dl) et les cotes Ys' 
YSA pour notre échantillon se trouvent au tableau 2.5. 

Le premier essai s'est révélé non concluant car les lacs utilisés 
ont au moins une route d'accès; donc la distance au lac est à une excep
tion près toujours la même. La cote se révélant toujours égale à 10, un 
deuxième essai a été tenté mais en utilisant la distance du lac à la 

route pavée la plus proche (Dl)' La relation 2.19 a été utilisée dans 
les deux cas. Ici, les résultats ne sont pas plus représentatifs. Comme 
ce paramètre tenait compte d' impl antations humaines, étrangères au po
tentiel intrinsèque du lac, nous avons trouvé là une raison de plus pour 
ne pas en tenir compte. 

2.3.6 Climat 

a) Température de l'air: cote YT 

Il résulte de l'essai que YT est presque constant et n'est pas dis
criminant au niveau du calcul de YSM' Dans la partie du Québec où nos 

lacs sont situés et où la récréation se pratique en général, la tempéra
ture de l'air ne varie que de quelques degrés; ce qui n'est pas suffi
sant. Ce paramètre est abandonné vu sa constance. 
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b) Pluviosité: cote Yp ou Y6 

Le paramètre pluviosité (np) est mieux distribué et s'avère donc 
plus discriminant. Nous le conservons comme cote. 

2.3.7 Puissance du moteur et profondeur moyenne: cote Ypu et cote 

Ypm 

La donnée nécessaire au calcul de la cote Ypu' soit la puissance du 
moteur obtenue à l'aide de la relation 2.29, est disponible au tableau 
2.5. 

La fonction de cotation 2.30 a été simplifiée et adaptée (voir la 
section 2.2.8.1). La relation 2.32 a été retenue sans modification. 

2.4 Indice d'activité: YBM 

Nous pouvons maintenant calculer la cote YBM à l'aide du tableau 

2.5. Nous ne retenons que 4 paramètres soit la superficie navigable, la 
longueur du fetch, la pluviosité et la puissance du moteur ou la profon
deur moyenne: 

4r-__________________ __ 

YBM = ( YI X Y2A X Y6 X Y7 (2.34) 

Le tableau 2.7 présente un résumé des fonctions de cotation retenues 

pour l'activité bateau-moteur. 



TABlEAU 2.5 Résultats pour l'activité bdteau-moteur. 

Nom des 1 acs f- - ,--
A, ~, 

"" 
4" lIA L ft po~ 

. 
Indien 0,04 - 0 1,5 0,3 0 

Nadeau 0,09 - 0,01 1,7 0,5 0 

Trooper 0,18 - 0,12 - 1,0 0 

Cordon 0,27 - 0,13 2,5 1,5 0 

S41tnt-Pierre 0,37 0,05 0,08 10,0 3,0 0 

~ha ... 1 0,28 - 0,24 4,0 1,93 0 

S.int·Augu.tin 0,28 - 0,21 1,0 2,1 0 

lhéodore 0,31 - 0,20 3,6 2,3 0 

Botsseau 0,28 - 0,32 
1.0 

3,8 1,9 0 

Coeur (en) 0,26 - 0,34 . 
N 

2,1 1,6 0 

Waterloo D,51 D,ID 0,81 2,6 
~ 

2,9 1 

Echo 0,35 0,14 l,II rtI 2,4 2,4 0 
Q) 

Ross D,51 - 2,33 r- 1,4 3,1 1 
.0 

Gi llies 1,06 D,OS 1,99 rtI 
-I-l 

4,5 7,2 1 

nernfti 1,85 - 2,59 5,3 8,53 2 
Q) 

111111_ 1,02 - 3,90 r- 5,2 6,8 1 

Bribeuf 2,18 - 4,62 S- 9,4 12,2 2 
S.ble. (de.) 1,34 - 7,56 

Q) 
1,1 5,1 2 -I-l 

"'909 1,98 0,05 8,17 r- 5,3 Il,1 2 ~ 
Cerr (du) 2,SO 0,43 9,67 III 3,7 9,7 3 s:: 
Squ.tee 2,00 0,01 10,17 0 10,0 14,0 2 U 
8r_ 1,29 0,10 lUI 1,2 5,8 1 

Mourler 3,90 0,38 10,32 2,9 6,9 4 

...... wlppl 2,34 - 15,56 7,5 14,2 3 

L...,lne 3,66 0,03 21,61 5,7 21,1 4 

Mat.pédl. 3,78 0,98 33,34 6,0 19,8 4 

S.lnt-françols 6,40 0,64 40,06 R,4 21,0 1 

Kénoga.i 12,16 6,59 32,45 4,3 27,5 14 

HelllPhr .... 909 9,58 0,11 85,55 7,7 44,4 Il 

SI ... rd S,56 10,19 153,55 1,6 2~,1 6 

Données fournies par le MENQ, le SQE, appendice 4 et Environne.ent Canada 

L 
l'III 
lIA 

4 
n min 
n",a. 
n po. 
Pu 
A, et A, 
An 

longueur mut",.le du 1.( (k., 
prof ondeur moyenne (fi' 
ratio d'allongement 
f etch (kil) 

nOllbre de descentes .tn1M.l 
nombre de descentes ..... im.l 
nombre de descentes possible 
puissanc.e du moteur (H.P.) 
superl ietes non navl(jables (kIl2) 
superf icie n,w1(jable (km 2 ) 

- -- -
Paramètres 

-~ 

(1. ., ... n 111'11'1 D, 0 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0·2 

0 0 5 et J 0-2 

0 0 5 et • 2-5 

0 0 0-2 0·2 

0 0 - -
0 0 0·2 0-2 

0 0 0-2 0·2 

0 0 S et + 0-2 

0 0 0-2 0·2 

0 0 0-2 0·2 

0 0 0·2 0-2 

0 0 5 et + 0-2 

0 0 li et + 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 2-5· 0-2 

0 0 2-5·· 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 5 et • 0-2 

0 0 S et + 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 5 et • 0-2 _ 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 0-2 0-2 

0 0 li et • 0-2 

l, 

24,4 

23,8 

24,9 

22,2 

23,0 

22,2 

23,5 

22,9 

22,2 

23,8 

23,5 

22,9 

21,1 

24,9 

23,3 

23,0 

23,3 

20,4 

23,7 

24,0 

23,1 

23,8 

22,0 

23,1 

22,0 

22,0 

23,0 

22,8 

23,7 

22 ,5 

D 
DI 

TI 
np 

op 

33,0 

44,0 

29,0 

39,0 

43,0 

33,0 

33,0 

33,0 

44,0 

25,0 

33,0 

41,0 

42,0 

36,0 

36,0 

32,0 

36,0 

42,0 

37,0 

41,0 

31,0 

36,0 

35,0 

37,0 

36,0 

36,0 

33,0 

27,0 

34,0 

37.0 

--r-- -
Ctltl!S non -r-eLlN'lui!!. Cotes inter-

médt di res 

Pu Plo z, J, 1, YsA 11 11'0 YPm 

--
1 1,7 8,2 0 10 10,0 10,0 1,0 1,3 

7 3,0 8,5 0 10 10,0 10,0 1,0 3,2 

19 3,8 - 0 10 1,0 10,0 1,0 4,4 

30 10,1 9,7 0 - 1,0 10,0 3,6 10,0 

62 6,2 2,6 0 10 10,0 10,0 10,0 8,0 

40 Il,6 10,0 0 - - 10,0 6,2 10,0 

43 3,6 7,1 0 10 10,0 10,0 7,0 4,1 

48 7,68 10,0 0 10 10,0 10,0 8,3 10,0 

39 21,6 10,0 0 10 1,0 10,0 5,9 10,0 

33 7,8 9,9 0 10 10,0 10,0 4,4 10,0 

60 2,9 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 3,1 

SO 7,4 10,0 0 10 10,0 10,0 1,8 9,1 

63 4,0 10,0 10 10 1,0 8,4 10,0 4,7 

131 10,9 10,0 10 10 1,0 10,0 10,0 10,0 

ISO 12,3 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

125 Il,1 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

191 16,6 9,6 10 10 5,29 10,0 10,0 10,0 

99 
26,0 10,0 10 10 4,33 1,2 10,0 10,0 

184 
9,8 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

166 34,35 10,0 10 10 1,0 10,0 10,0 10,0 

218 21,9 8,6 10 10 1,0 10,0 10,0 10,0 

110 5,8 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 7,4 

127 3,8 10,0 10 10 1,0 10,0 10,0 4,4 

220 41,6 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

291 9,1 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

278 16,6 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

343 15,64 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

347 16,3 10,0 10 10 10,0 10,0 10,0 10,0 

413 15,55 10,0 10 10 1,0 10,0 10,0 10,0 

335 8,1 10.0 10 10 10.0 10,0 10,0 10,0 

distanc.e dl lac i vol d'oiseau à 1. route la plus proche (kM) 
distance-du he i 1. route pavie 1. plu. proche (k., 
l,51 k .. 
1,89 kM 
Moyenne des températures .... xlmales journaltères de l 'été (~C) 

nOlftbre de jours de pluie en été 

Cotes retenues 

Y, JJA " 
1---

0 10,0 10,0 

0 10,0 6,4 

0 10,0 10,0 

0 10,0 8,4 

0 10,0 6,8 

0 - 10,0 

0,1 10,0 10,0 

0 10,0 10,0 

0,1 10,0 6,4 

0,1 ID, 10,0 

0,5 10,0 10,0 

0,8 10, 7,6 

1,8 9, 7,2 

1,5 9, 9,6 

2,0 10, 9,6 

3,2 10,0 10,0 

3,8 9, 9,6 

6,3 8, 7,2 

1,3 9, 9,2 

8,1 7, 7,6 

9,0 8, 10,0 

10,0 l, 9,6 

8,6 8, 10,0 

10,0 6, 9,2 

10,0 7,0 9,6 

10,0 8, 9,6 

10,0 l, 10,0 

10,0 9, 10,0 

10,0 l, 10,0 

10,0 7, 9,2 

1, 

1,0 

1,0 

1,0 

3,6 

8,0 

6,2 

4,1 

8,3 

5,9 

4,4 

3,1 

8,8 

4,7 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

7,4 

4,4 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

Indice 
d'acttvité 

YB>! 

0 

0 

0 

0 

2,5 

2,5 

2,6 

1,5 

4,8 

4,9 

6,0 

6,6 

7,5 

7,1 
1,1 

8,9 

8,1 

9,4 

8,6 

7,5 

8,9 

9,1 

9,5 

9,2 

9,9 

9,6 

9,0 

0'\ 
W 
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TABLEAU 2.6 Fetch . 

Nom du llc D1rKtion des vents 
d0ll1 nlnts 

L,' YlA 

Indien a 0,17 10,0 

Nadeau a 0,32 10,0 

rrooper S 0,88 10, 0 

Cordon 0 0,39 10,0 

Saint-Pterre SO l,59 10,0 

Duhamel a - -
Saint-Au9ustin sa 1,35 10,0 

Thiodore a 1,27 10,0 

Boisseau a 0,88 10,0 
OMO 1,91 10,0 

Coeur (en) a 0,39 10,0 

Waterloo S 1,35 10,0 
a 1,44 10,0 

SO 1,44 10,0 

Echo 0 0,63 10,0 

Ross 0 2,93 9,2 
sa 1,66 10,0 

Gilli •• S 2,86 9,2 

EtorniU aNa 1,75 10,0 
0 0,88 10,0 

Will ta ... a 1.59 10,0 
50 1,27 10,0 

OSO 1,27 10,0 

Bribeuf aNa 2,62 9,4 
a l,51 10,0 

Sable. (de.) a 4,29 8,2 
aNa 4,37 8,2 

Na909 sa 2,54 9,5 
a 2,07 9,8 

050 2,22 9,7 

Cerf (du) 5 5,16 7,7 

Squatec 5 3,66 8,6 
sa 1,27 10,0 

8rome 5 5,40 7,6 
50 4,69 8, 0 
0 - -

Hourier NS 3,98 8,4 
50 2,71 9,3 
0 2,39 9,6 

NO 1,83 10,0 

Nassawippi 50 7,38 6,8 
050 - -

lemo1ne NS 3,57 8,7 
50 12,14 7,0 
0 4,13 8,3 

MO 2,62 9,4 

Natapidh 050 3,89 8,5 
sa 3,25 8,9 

Sai nt -François 0 6,11 7,3 
50 2,62 9,4 
050 2,54 9,5 

Kinog .. l SE 2,46 9,5 

Metllphr .... gog sa 3,98 8,4 
a - -

Simard 50 18,02 7,0 
SSO 16,12 7,0 

NS 16,75 7,0 
NO 15,88 7,0 

, Lf fetch (Iao) 

Certains lacs ont plusieurs cotes. on retfent 11 plus restrfctive. 

Le fetch est calcul' sur une carte topographique ci l'aide de 11 direction 
d.s vents dominants. 
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TABLEAU 2.7 Synthèse de l'activité bateau-moteur. 

PARAMETRES 

Superficie 
navigable 

Longueur 
du fetch 

Pl uvi osité 

Puissance 
du moteur 

Profondeur 
moyenne 

ACTIVITE BATEAU-MOTEUR 

CONDITIONS 

si An ~ 0,2 km 2 

si 0,2 < An < 12,0 

si An ~ 12,0 

si Lf < 2 km 

si 2 ~ Lf ' 8 

si Lf > 8 

si np , 35 jours 

si 35 < np < 45 

si np ~ 45 

si Pu , 20 H.P. 

si 20 < Pu < 55 

si Pu ~ 55 

si Pm ~ 1,5 m 

si 1,5 < Pm < 7,6 

si Pm ~ 7,6 

y = 0 
1 

FONCTIONS DE COTATION 

YI = 0,85 An - 0,17 

YI = 10 

Y2A = 10 

Y2A = 0,05 Lf2 - 1,05 Lf + Il,8 

Y2A = 7 

Y6 = 10 

Y6 = -0,4 np + 24 

Y6 = 6 

Ypu = 1 

Ypu = 0,26 Pu - 4,2 

YPu = 10 

YPm = 1 

Ypm = 1,48 Pm - 1,22 

YPm = 10 

(2.7) 

(2.9) 

(2.24) 

(2.31) 

(2.32) 

Y7 = le plus petit de YPm et et Ypu (2.33) 



CHAPITRE 3 

SKI NAUTIQUE 
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Cette activité requiert l'usage d'un bateau-moteur; il nlest donc 
pas étonnant de voir apparaître les mêmes paramètres pour son évaluation. 
Cependant, comme il y a occasionnellement un contact physique avec l'eau, 
les exigences pour la pratique du ski nautique seront plus restrictives. 

3.1 Revue de la bibliographie 

Plusieurs éléments rapportés dans le chapitre précédent sont perti
nents à celui-ci, les normes employées étant presque identiques. 

3.1.1 Superficie minimale du lac 

Une superficie minimale de 1 km 2 est retenue par Provencher et 
Thibault (1976) COI1111e norme de praticabilité. Elle est appliquée en 
considérant qu'il faut 0,04 km 2 d'eau par cheval-vapeur (MRN, 1975; 
MTCP, 1971) et qulune vitesse de 40,3 km/h est atteinte en tirant un 
passager avec un moteur d'au moins 25 H.P. (communication personnelle; 
Provencher et Thibault, 1976). 

Lalibertê (1976) et ,Provencher et Thibault (1976) préconisent 3 per
sonnes par bateau-remorqueur et l a zone de dégagement autour de chaque 
skieur doit avoir un rayon minimal de 60 m. Selon Laliberté (1976), il 
ne peut y avoir qulun skieur pour 0,05 km2 • 

3.1.2 Superficie minimale par embarcation 

Au tableau 2.3, les auteurs considèrent qulun mlnlmum de 0,08 km 2 

par embarcation est nécessaire et que 0,16 km2 serait préférable 
(Provencher et Thibault, 1976; Laliberté, 1976; Thériault et al., 1970). 
L'espace requis varie de 0,08 à 0,16 km 2 selon le MTCP (1972) et la dis
tance du bateau au skieur est habituellement de 27 m. Selon Berthiaume 
et al. (1971) et La1iberté (1976), le lac doit offrir une superficie d'au 
moins 0,06 km 2 par bateau et l'optimum se situerait à 0,16 km 2 par ba
teau. Une surface minimale de 0,06 km 2 et d'au moins 0,08 km2 doit être 
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disponible sur les plans d'eau de plus de 0,2 km2 • Sur un lac de 
0,4 km 2 , selon Thériault et al. (1970), une utilisation rationnelle se
rait de 5 bateaux de plaisance dont un avec skieur. 

3.1.3 Qualité bactériologique de l'eau 

Il est difficile d'évaluer quantitativement la pollution bactériolo
gique car la question est de savoir quand le nombre de bactéries et virus 
présents dans l'eau est pathogène. Ce nombre diffère selon qu'il s'agit 
de résidents. ou d'estivants allochtones, l'un se révélant plus résistant 
que l'autre. Par exemple, un baigneur peut ne pas être affecté dans une 
eau contenant un million de microorganismes par 100 millilitres d'eau. 
Un autre le sera en présence d'à peine une dizaine de ces organismes. 
Les troubles occasionnés seront: diarrhée ou autres troubles gastro
intestinaux, angine, infections de la peau ou des yeux, voire hépatite 
virale ou septicémie, entérites pour certaines souches d'Eschirichiacoli, 

fièvres typhoïdes et paratyphoïdes pour les sal monell es (Brémond et 
Vuichard, 1973; Bergeron, 1974; Ferrara, 1976). Cependant, le bien géné

ral et la protection du public exigent l'établissement de normes. 

Pour la baignade, la qualité de l'eau est mesurée par la quantité de 
coliformes présents dans l'eau (nb de coliformes/100 ml) (Provencher et 
Thibault, 1976). Selon Berthiaume et al. (1971), le maximum d'organismes 
coliformes permis est de 2400 (critique au-dessus de 1000) ne comprenant 
pas plus de 500 coliformes fécaux par 100 ml d'eau. L'Organisation 
Mondiale de la Santé accepte pour les autochtones 700 à 1000 bacilles 
coliformes par 100 ml d'eau et de 200 à 500 pour les non-résidents plus 
vulnérables (Ferrara, 1976). D'après Foster, Hanes et Lord (1971), les 
standards pour l a baignade sont: moins de 1000 organi smes col iformes 
(totaux)/100 ml d'eau pour une période d'un mois, et moins de 20% des 
échantillons dépassant 2400 organismes coliformes (totaux)/100 ml d'eau 
pour un mois (Provencher et Thibault, 1976). Pour la baignade, Salvato 
(1971) favorise les normes suivantes (Provencher et Thibault, 1976): 
basé sur un minimum de 5 échantillons pris sur une période de 30 jours, 
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1 e contenu en col iformes fécaux ni excèdera pas une moyenne de 200 par 
100 ml et 10% des échantillons totaux, sur la même période, nlexcèdera 
pas 400 par 100 ml. Le SPE* utilise les mêmes normes que le National 
Advisory Committee: lIelles sont basées sur le nombre de co1iformes fé
caux trouvés dans un échantillon de 100 ml dleau et il y a 4 prises dlé
chantillons durant 11 été et plusieurs échantillons recueillis à chaque 
prise" (Fréchette, 1977; Meunier et Guimont, 1979). 

Le ski nautique, la baignade et la plongée sont interdits si la 
moyenne géométrique est supérieure ou égale à 200 bactéries fécales par 
100 millilitres (relation 3.1) et si 10% de 11 échantillon est supérieur 
à 400 co1iformes fécaux par 100 millilitres. De plus, on ne doit pas 
dépasser 1000 organismes par 100 millilitres. 

G = nn~ Wl x W2 X ••• X Wnn ~ 200 co1iformes fécaux/100 ml (3.1) 

Fiset Robert (1972), de même que Provencher et Thibault (1976) re
tiennent les classes du SPE* (1973): 

0 - 100 col iformes totaux/lOO ml d'eau excellent 
101 - 500 Il bon 

501 - 1000 Il médiocre 
1000 et plus Il dangereux 

De façon générale, le seuil de pollution admissible varie de 500 à 
2400 bactéries co1iformes par 100 millilitres d'eau. 

Brémond et Vuichard (1973) classent les eaux de surface comme: 

Bonnes: moins de 70 co1iformes/100 ml 
Moyennes: de 70 à 500 Il Il Il 

Douteuses: de 500 à 700 Il Il Il 

Très mauvaises: plus de 700 Il Il Il 

* Service de protection de 1 l Environnement, maintenant le ministère de 
11 Environnement du Québec. 



72 

Le tableau 3.1 résume l'ensemble de ces normes. 

TABLEAU 3.1 Normes qualité bactériologique de l'eau. 

Auteurs Qualité bactériologique de l'eau 
(nb de coli/100 ml) 

Berthiaume et al. (1971) - maximum permis 2400 

OMS * 

Foster, Hanes et Lord 
(1971) 

Salvato (1971) 

SPE (1973) * 

Provencher et Thibault 
(1976) 

- critique au-dessus de 1000 
- pas plus de 500 coli fécaux par 100 ml 

ou 100 cm3 d'eau 

- autochtones 700 à 1000 
- non résidents 200 à 500 

sur une période d'un mois: moins de 
1000 sur l'ensemble des échantillons 
et moins de 20% des échantillons dépas
sant 2400 

minimum de 5 échantillons pris sur 1 mois: 
coli fécaux n'excède pas une moyenne de 
200/100 ml et 10% des échantillons totaux 
sur un mois: n'excèdera pas 400/100 ml 
(pour le ski nautique et le surfing) 

o - 100 
101 - 500 
501 - 1000 

- 1000 

idem au SPE 

excellent 
bon 
médiocre 
dangereux 

* OMS Organisation Mondiale de la Santé 

SPE Ancien Service de Protection de l'Environnement, présentement 
ministère de l'Environnement du Québec 



73 

Meunier et Guimont (1979) acceptent comme normes (figure 3.1): 

o coliformes totaux/100 ml : Excellente 
de o à 250 Il Il Il Très bonne 

de 250 à 500 Il Il Il Bonne 
de 500 à 1000 Il Il Il Passable 
1000 et plus Il Il Il Mauvaise 
4500 et pl us Il Il Il Très mauvaise qua 1 i té pour 

le ski nautique, 1 a plongée 
et la ba i gnade. 

3.1.4 Transparence de l'eau 

On doit, selon Meunier et Guimont (1979), voir clairement le fond à 

une profondeur minimale de 0,6 mètre. Donc, le disque de Secchi devrait 
être visible à une profondeur de 1 mètre. 

3.1.5 Température de l'eau 

Elle doit être d'environ 20 oC pour la baignade et le ski nautique. 
Pour l a plongée sous-marine, cette température peut descendre jusqu'à 
13 oC. En général, la limite inférieure est de 15 oC et la limite 
supérieure de 35 oC (Meunier et Guimont, 1979; Provencher et Lamontagne, 
1977) • 

Meunier et Guimont (1979) acceptent comme normes (figure 3.2): 

23 oC 

de 20 à 23 oC 
de 23 à 27 oC 

Excellente température pour le ski nautique, 
la plongée et la baignade 

Très bonne 
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de 17 à 20 oC 

de 27 à 30 oC 

de 14 à 17 oC 

de 30 à 35 oC 

de 4 à 14 oC 
de 35 à 44 oC 

3,9 et moins 
44,1 et plus 

3.1.6 pH et turbidité 
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Bonne 

Passable 

Mauvaise 

Très mauvaise 

Selon Meunier et Guimont (1979), Provencher et Lamontagne (1977) et 
enfin Gauthier et al. (1978), le pH doit varier de 6,5 à 8,3. La tur
b i dité a comme 1 imite supéri eure à ne pas dépasser 20 uj. Meuni er et 
Guimont (1979) acceptent comme normes pour le pH et la turbidité celles 
présentées aux figures 3.3 et 3.4. 

3.1.7 Longueur et largeur du plan d'eau 

En France, on a évalué les dimensions requises pour différentes 
activités. Pour le ski nautique, la longueur et la largeur minimales 
requises sont respectivement de 800 m et de 200 m (MTCP, 1972). 
Laliberté (1976) abonde dans le même sens. 

3.1.8 Profondeur minimale 

Selon Laliberté (1976), la profondeur minimale devrait être de 1,5 à 

3 mètres. 
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3.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Comme au chapitre précédent, les pri nci paux paramètres consi dérés 
proviennent de la méthode de Fréchette (1977), de suggestions relevées 
dans le questionnaire (appendice 3) et de la bibliographie consultée. 
Les paramètres retenus, pour l'activité ski nautique, par Gauthier et al. 

(1976), sont ceux-ci: la superficie, la longueur et la largeur du lac, 
la présence de récifs et de plantes aquatiques et enfin la qualité de 

l'eau. Fréchette (1977) a retenu les suivants: la température, la qua
lité et la transparence de l'eau. De plus, il considère tous les paramè

tres utilisés pour l'activité bateau-moteur soit: la superficie naviga
ble, les vagues, la morphologie du lac, l'accessibilité au lac (descentes 

pour bateaux, réseau routier), le cl imat, la puissance du moteur et la 
profondeur moyenne. 

La qualité bactériologique, la transparence et la température de 

l'eau sont trois paramètres d'importance selon Meunier et Guimont (1979). 
Provencher et Thibault (1976), quant à eux, préfèrent retenir le niveau 
trophique, le potentiel de rétention du littoral, la densité maximale de 
bateau-moteur, les mouvements de l'air (climat), les groupements végétaux 
aquatiques et terrestres et les habitats fauniques (zones à éviter). 
Selon Lal iberté (1976), la pratique du ski nautique exige une eau de 

bonne qualité (oligothophe). Elle doit donc répondre aux normes exigées 
pour la baignade. 

Les paramètres retenus sont présentés dans la partie suivante. 

3.2.1 Paramètres communs avec le bateau-moteur 

Ce sont la superficie navigable, la longueur du fetch, la puissance 

du moteur et la profondeur moyenne (consulter les sections 2.2.1, 2.2.2 
et 2.2.8). 

Pour la superficie navigable, le Conseil Consultatif de l'Environne

ment (1976) préconise de prohiber le ski nautique à moins de 60 m des 
berges. 



77 

3.2.2 Climat 

Ce facteur sera consi déré dl une façon di fférente de l a cote y6 de 
llactivité bateau-moteur en raison du contact physique avec lleau et de 
la tenue vestimentaire requise pour pratiquer le ski nautique. Il aura 
plus dlimportance. 

Fréchette (1977) propose que la cote de la température de llair et 
celle de la pluviosité ne soient pas réunies pour former une cote agré
gée. Elles seront traitées séparément dans le calcul de la cote finale. 

3.2.2.1 Température de llair 

La fonction de cotation proposée par Fréchette (1977) se présente de 
la façon suivante: 

si Tl ~ 74 OF (23,3 OC) 

Y9 = 10 

si 68 oF < Tl < 74 oF 

Y9 = Tl - 64 

si Tl ~ 68 oF (20 OC) 

Y9 = 4 

(3.2) 

où Tl est la moyenne des températures maximales journal ières de 
11 été (oF). 

Comme pour le bateau-moteur, ce paramètre ni a pas été retenu en 
raison de son caractère non-discriminant dans le territoire habité du 
Québec. 

3.2.2.2 Pluviosité 

On consultera la section 2.2.7.2 car la cote pluviosité a été choi
sie identique à celle retenue (Y6) pour le bateau-moteur. 
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3.2.3 Température de l'eau 

Il slagit de la température enregistrée à environ 0,5 mètre de la 
surface. En été, dans la zone de l'épilimnion, la température varie peu 
jusqulau début du métalimnion. Clest dans cette zone que la majorité des 
activités de contact se produisent. 

Ce paramètre est important au niveau de cette activité car il est 
peu probable qu'il nly ait jamais contact avec l'eau. Cependant, la 
température supportée par le skieur sera plus froide que celle supportée 
par le baigneur car il reste moins longtemps dans l'eau (Fréchette, 
1977). 

Selon Fréchette (1977), le calcul de la cote s'effectue ainsi: 

(3.3) 

où T2 est la température moyenne de 11eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OF). 

De plus, 

si Yll > 10 

Yll = 10 

si Yll < 3 

Yll = 3 

Nous procéderons plutôt de la façon suivante pour inclure la conver
sion au système international d'unités (SI): 

si T2 ~ 22,2 oC (72 OF) 

Yll = 10 

si 18,3 oC < T2 < 22,2 oC 

YII = 1,8 T2 - 29,9 (3.4) 



si T2 ~ 18,3 oC (65 OF) 
Yll = 3 
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OÙ T2 est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OC). 

L'abaque correspondante se trouve à la figure 3.5. 

3.2.4 Qualité bactériologique de l'eau 

Fréchette (1977) util ise comme normes celles du Service de protec

tion de l'Environnement (SPE) (consulter la section 3.1.3). Ainsi, le 

ski nautique et la baignade sont interdits si le nombre de col Hormes 
fécaux par 100 millilitres est supérieur ou égal à 200. 

Vu l'aspect légal de ces normes, Fréchette définit sa fonction de 
cotation de la façon suivante: 

Y12 = 10 si les conditions sont respectées (3.5) 

si elles ne le sont pas (3.6) 

Selon nous, étant donné que le contact occasionnel avec l'eau et 
surtout l'aspect contestable des normes utilisées pour l'évaluer, ce 
paramètre n'est pas retenu. Des correctifs peuvent être apportés à une 

pollution bactériologique. 

Cette fonction de cotation est représentée à la figure 6.5. 

3.2.5 Transparence de l'eau 

Il s'agit d'une profondeur exprimée en mètres et mesurée à partir de 

la surface de l'eau jusqu'au point de disparition du disque de Secchi. 
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Le disque de Secchi devrait se voir à 0,6 mètre de profondeur au 
moins (Fréchette, 1977). Le choix de ce paramètre se justifie par le 
fait qu'il n'est pas plus agréable de chuter dans une eau turbide ou 
productrice (algues) que de s'y baigner. 

Dans un premier temps, l'approche de Fréchette (1977) a d'abord été 

essayée: 

Y13 = 6,41 TR + 3,59 

si TR ~ 1,0 m 

Y13 = la 

où TR est la transparence de l'eau (m). 

(3.7) 

Une modification fut introduite lors de l'application (section 3.3) 

pour rendre la cote plus restrictive dans les basses valeurs de transpa
rence: 

si TR ~ 1,0 m 

Y13A = la 

si 0,6 m < TR < 1,0 m 
Y13A = 25 TR - 15 

si TR ., 0,6 m 

Y13A = a 

où TR est la transparence de l'eau (m). 

La figure 3.6 en est la représentation graphique. 

(3.8) 
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TEMPÉRATURE MOYENNE DE L:EAU EN SURFACE POUR JUIUET ET AOÛT (OC) 

FiCjlure 3 .5. CoteYII : Température de l'eau. 

ACTIVITE : SKI NAUTIQUE 

"3A o2!5TR-15 (3.8 ) 

1 

.. 
0,1 0,3 0,6 1,0 1,2 1,4 

TRANSPARENCE DE L:EAU (m) 

FiCjlUre 3.6 . Cote YI3A : Transparence de J'eau . 
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3.3 Appl ication 

Cette section présente les opérations de calibration des fonctions 
de cotat i on précédentes effectuées en ut il i sant l' échant i 11 on de 1 acs 
présélectionnés (tableau 1.7). 

Les paramètres traités sont: la température, la qualité bactériolo
gique et la transparence de l'eau. On retrouve les résultats obtenus 
pour chaque fonction et les données nécessaires à leur calcul au tableau 
3.2 et à l'appendice 5. Pour les paramètres communs avec l'activité 
bateau-moteur, les cotes correspondantes ont été établies et calibrées au 
chapitre précédent. 

3.3.1 Transparence de l'eau: cote Y13A 

La fonction de cotation Y13 ne tient pas compte de la norme infé
rieure de 0,6 m où la pratique du ski nautique ne représente plus d'inté
rêt due à l'opacité de l'eau. Une modification est introduite menant au 
calcul de la cote Y13A. Ainsi, 

si TR ~ 0,6 m 

Y13A = a 

si 0,6 m < TR < 1,0 m 

Y13A = 25 TR - 15 

si TR ~ 1,0 m 

Y13A = la 

où TR est la transparence de l'eau (m). 

(3.8) 

Cependant, pour cette cote, il y a également une constance dans les 
résultats (tableau 3.2). Il a été décidé cependant de la conserver telle 
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quelle. Au tableau 3.2, le lac Waterloo passe d'une cote 8,7 à une cote 
4,8; ce qui représente une amélioration vue l'eutrophie de ce milieu qui 
réduit sinon empêche tout ski nautique. Donc, nous voyons que les plans 
d'eau ayant une faible transparence auront tout de même une cote appro
priée. 

3.4 Indice d'activité: YSK 

Les paramètres retenus pour le calcul de l'indice d'activité sont la 
superficie navigable, la longueur du fetch, la pluviosité, la profondeur 
moyenne ou la puissance du moteur, la température et la transparence de 
l'eau. 

L'indice d'activité du ski nautique se définit ainsi (tableau 3.2): 

6;-________________________ __ 

YSK = "YI X Y2A X Y6 X Y7 X Yll X Y13A (3.9) 

Le tableau 3.3 présente un résumé des fonctions de cotation retenues 
pour l'activité ski nautique. 



TABLEAU 3.2 Résu 1 tat5 pour )' aet i yitê ski naut1 que. 

Paramètres 

/Cc- des lac5 
AI A, A" 4 

Indi en 0,04 - 0 

N.deau 0,09 - 0,01 

Trooper 0,18 - 0,12 

Cordon 0,27 - 0,13 

Sa i nt-Pterre 0,31 0,05 0,08 

~h.mel 0,28 - 0,2_ 

Saint-Augustin 0,28 · 0,27 

Théodor. 0,37 · 0,20 

801 sseau 0,28 · 0,32 1.0 

Coeur (en) 0,26 · 0,34 N 

waterloo 0,57 0,10 0,83 ::l 
n::I 

Echo 0,35 0, 14 l,li (1) 
r-

Ross 0,57 · 2,33 ..0 
n::I 

Gilll •• 1,06 0,05 1,99 ...., 
EtemltE 1,85 · 2,59 (1) 

r-
Wllll .... 1,02 · 3,90 

~ 
Brébeuf 2,18 · 4,62 (1) 

Sobl., (de.) 1,34 · 7,se +.> 
r-

Magog 1.98 0,05 8,77 ::l 
li) 

C.rf (du) 2,50 0,43 9,67 s:: 
0 

Squate< 2,00 0,03 10,77 U 

Brome 1,29 0,10 13,11 

Houri er 3,90 0,38 10,32 

Massaw1 ppl 2,34 · 15,56 

L .... in. 3,66 0,03 21.61 

Matapédl. 3,78 0,98 33,34 

Saint-françois 6,40 0,64 40,06 

kénag ... i 12,76 6,59 32 .45 

Menoph r .... gag 9,58 0,17 85,55 

Simard S,56 10,79 153,55 

Donnée. fournie. plr le SOE et le. appendice. 4 et 6 
AI et A, ,uperfichs non na.19Ible. (koo') 

np Pu 

33,0 1 

44,0 7 

29,0 19 

39,0 30 

43,0 62 

33,0 40 

33,0 43 

33,0 48 

44,0 39 

25,0 33 

33,0 60 

41,0 50 

42,0 63 

36,0 131 

36,0 150 

32,0 125 

36,0 197 

42,0 99 

37,0 184 

41,0 166 

31,0 218 

36,0 110 

35,0 127 

37,0 220 

36,0 291 

36,0 278 

33,0 343 

27,0 347 

34,0 473 

37,0 335 

Cotes non- Cotes inter. 
retenues médi ai res 

Pm T, CF TR 
Y" YPu YPm YI 

1,7 18,3 2,0 10,0 1,0 1,3 0 

3,0 19,0 1,6 10,0 1,0 3,2 0 

3,8 23,6 3,8 10,0 1,0 4,4 0 

10,1 22,2 3,3 10,0 3,6 10,0 0 

6,2 18,5 1,6 10,0 10,0 8,0 a 
11,6 22,0 6,0 10,0 6,2 10,0 a 
3,6 22,7 1,13 10,0 7,0 4,1 0,1 

7,68 21,0 3,3 10,0 8,3 10,0 0 

21,6 19,5 3,6 10,0 5,9 10,0 0,1 

7,8 22,6 4,5 10,0 4,4 10,0 0,1 

2,9 21,6 0,79 8,7 10,0 3,1 0,5 

7,4 22,7 ~ 3,5 10,0 8,8 9,7 0,8 
'r-

4,0 19,4 +.> 1,9 
U 

10,0 10,0 4,7 1,8 

10,9 21,9 'r- 4,6 
~ 

10,0 10,0 10,0 1,5 

12,3 20,6 6,1 10,0 10,0 10,0 2,0 
'r-

11,1 23,3 n::I 1,9 10,0 10,0 10,0 3,2 
li) 

16,6 19,5 li) 3,5 10,0 10,0 10,0 3,8 
26,0 18,0 (1) . . 10,0 10,0 6,3 

9,8 23,0 3,2 10,0 10,0 10,0 7,3 

34,35 24,4 6,2 10,0 10,0 10,0 8,1 

21,9 19,1 6,2 10,0 10,0 10,0 9,0 

5,8 22,5 3,8 10,0 10,0 7,_ 10,0 

3,8 20,1 1,2 10,0 10,0 4,4 8,6 

41,6 21,9 3,4 10,0 10,0 10,0 10,0 

9,1 19,4 1.5 10,0 10,0 10,0 10,0 

16,6 . . . 10,0 10,0 10.0 

15,64 26,0 2,5 10,0 10,0 10,0 10,0 

16,3 18,9 2,3 10,0 10,0 10,0 10,0 

15,55 22,9 4,5 10,0 10,0 10,0 10,0 

8,7 19,7 1,3 10,0 10,0 10,0 10,0 
-'--

A,; .uperflcle na.igable (kil') 
Cr lOOyenno gio",Hrlque du nOllbre de collfo ...... féelux dan. les khantnlon. (_re de collf ....... féelux/1OU Ill) 
Lf f.tch (km) 
np nombre de Jours de pluie en été 
Pu puissance du moteur (H,P,) 
PM profondeur moyenne (II) 

~iI ~~!;:~~~e ~~~:o:.~e (!;eau du lac en surface pour Juillet et .oôt ('C) 

Cot es ret enu es 

-
1'A Y. 1, Y" 

10,0 10,0 1,0 3,0 

10,0 6,4 1,0 4,3 

10,0 10,0 1,0 10,0 

10,0 8,4 3,6 10,0 

10,0 6,8 8,0 3,4 

. 10,0 6,2 9,7 

10,0 10,0 4,1 10,0 

10,0 10,0 8,3 7,9 

10,0 6,4 5,9 5,2 

10,0 10,0 4,4 10,0 

10,0 10,0 3,1 9,0 

10,0 7,6 8,8 10,0 

9,2 7,2 4,7 5,0 

9,2 9,6 10,0 9,5 

10,0 9,6 10,0 7,2 

10,0 10,0 10,0 10,0 

9,4 9,6 10,0 5,2 
8,2 7,2 10,0 3,0 

9,5 9,2 10,0 10,0 

7,7 7,6 10,0 10,0 

8,6 10,0 10,0 4,5 

7,6 9,6 7,_ 10,0 

8,4 10,0 4,4 6,3 

6,8 9,2 10,0 9,5 

7,0 9,6 10,0 5,0 

8,5 9,6 10,0 . 
7,3 10,0 10,0 10,0 

9.5 10,0 10,0 4,1 

8,4 10,0 10,0 10,0 

7,0 9,2 10,0 5,6 

Y llA 

10,0 

10 ,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

4,8 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 
. 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

. 
10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

Indice 1 
1 

d'acti'vité 1 

YSK 
1 

0 

0 

0 

0 

a 
0 

4,0 

0 

3,5 

4,0 

4,3 

6,1 

5,5 

7,1 

7,2 

8,3 

7,5 

6,5 

9,3 

8,8 

8,4 

9,0 

7,6 

9,2 

8,3 

9,5 

9,5 

8,6 

9,7 

8,4 

co 
~ 
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TABLEAU 3.3 Synthèse de l'activité ski nautique. 

PARAMETRES 

Superficie 
navigable 

Longueur 
du fetch 

Pluviosité 

Puissance 
du moteur 

Profondeur 
moyenne 

Cote Y7 

Température 
de l'eau 

Transparence 
de l'eau 

ACTIVITE SKI NAUTIQUE 

CONDITIONS 

si An ' 0,2 km 2 

si 0,2 < An < 12,0 

si An ~ 12,0 

si Lf < 2 km 

si 2 , Lf " 8 

si Lf > 8 

FONCTIONS DE COTATION 

YI = 0 

YI = 0,85 An - 0,17 

Yl = 10 

Y2A = 10 

Y2A & 0,05 Lf2 - 1,05 Lf + Il,8 

Y2A = 7 

On retient le fetch donnant la cote la plus restrictive 

si np , 35 jours 

si 35 < np < 45 

si np ). 45 

si Pu" 20 H.P. 

si 20 < Pu < 55 

si Pu ). 55 

si Pm , 1,5 m 

si 1,5 < Pm < 7,6 

si Pm ~ 7,6 

si T2 ~ 22,2 oC 

si 18,3 < T2 < 22,2 

si T2 .. 18,3 

si TR ~ 1,0 m 

si 0,6 < TR < 1,0 

si TR " 0,6 

Y6 = 10 

Y6 = -0,4 np + 24 

Y6 = 6 

Ypu '" 1 

Ypu = 0,26 Pu - 4,2 

YPu = 10 

YPm = 1 

YPm = 1,48 Pm - 1,22 

YPm '" 10 

Y7 = le plus petit de YPm et Ypu 

Y Il ,. 10 

Y11 = 1,8 T2 - 29,9 

Yu = 3 

Yl3A = 10 

Yl3A = 25 TR - 15 

Yl 3A ,. 0 

(2.7) 

(2.9) 

(2.24) 

(2.31) 

(2.32) 

(2.33) 

(3.4) 

(3.8) 



CHAPITRE 4 

VOILE 
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4.1 Revue de la bibliographie 

4.1.1 Superficie minimale du lac 

Pour pratiquer cette activité, comme celle du ski nautique, un cer-
tain espace de manoeuvre est nécessaire. Ainsi, la superficie du plan 

d'eau est un paramètre important selon Boisclair et Tremblay (1978). 

La superficie minimale requise d'après la majorité des auteurs est 

de 1,6 km 2 • Selon Provencher et Thibault (1976), "cette superficie est 

justifiée d'une part, par les distances nécessaires pour manoeuvrer (lou
voyer) et dl autre part, pour permettre une empri se du vent suffi sante" 

(tableau 4.1). Berthiaume et al. (1971) et Laliberté (1976) cependant, 

retiennent 1,6 km 2 ou plus comme superficie optimale et 0,08 km 2 comme 

surface minimale. D'autres sources donnent 300 mètres de largeur par 500 
de longueur comme dimensions minimales, soit environ 0,12 km2 (MTCP, 
1972) • 

TABLEAU 4.1 Superficie minimale du plan d'eau et espace requis par em

barcation pour la voile (adapté de Provencher et Thibault, 
1976). 

SUPERFICIE MINIMALE ESPACE REQUIS 
DU PLAN D'EAU PAR EMBARCATION 

M.T.C.P. (1971, p. 45) 1,6 km 2 0,012 km 2 * 

Matte, R., (1971, p. 257) 1,6 km 2 0,012 km 2 * 

Chubb, M., Ashton, P. , 1,6 km 2 

(1969, p. 63) 

* De préférence, minimum de 0,02 km2 



90 

4.1.2 Superficie minimale par embarcation 

Le tableau 4.1 recommande 0,012 km 2 par embarcation. Cependant, 
pour le "General Boating" (tableau 2.3), Provencher et Thibault (1976) 
retiennent entre 0,02 et 0,04 km2 comme espace requis par cette activité. 
BerthialJl1e et al. (1971) et Laliberté (1976), quant à eux, sont en ac
cord avec les résultats du tableau 4.1 et préconisent aussi un minimum de 
0,012 km 2 par voilier. 

Sur un lac, on peut accepter plus de voiliers que pour le ski nauti
que et les bateaux-moteur. Leur densité est identique à celle d'un ba
teau-moteur naviguant à 8,05 km/h et sa vitesse moyenne est de 16,1 km/h 
(Berthiaume et al., 1971; Provencher et Thibault, 1976; Laliberté, 1976). 

4.1.3 Capacité du lac en voiliers 

où A 
n 

et Nv 

Nv = An 

0,012 km 2 

est la superficie navigable (km2 ) 

le nombre de voiliers possible sur un lac. 

(4.1) 

Cette capacité équivaut au nombre de voiliers sur le lac en même 
temps sans la présence des bateaux-moteur et autres embarcations à pro
pulsion manuelle. 

4.1.4 Profondeur du lac 

Selon Berthi alJl1e et al. (1971) et Lal iberté (1976), un 1 ac profond, 
où sont absents les macrophytes, les récifs submergés, les écueils etc, 
est préférable. La profondeur moyenne doit être supérieure à la longueur 
du mât soit environ 6 mètres (Laliberté, 1976). 
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4.1.5 Accessibilité au lac (descentes pour bateaux) 

L'aire d'amarrage doit être située dans une baie protégée du vent où 
l'eau est calme; celle-ci peut être artificielle et aménagée avec quais 
ou jetées. Cette baie ne doit pas être entourée d'un trop grand nombre 
d'arbres et d'une trop grande hauteur car ils peuvent engendrer des vents 
contraires et compliquer la manoeuvre (Berthiaume et al., 1971). Ce 
paramètre est plus ou moins important (communication personnelle). 

4.1.6 Morphologie du lac 

La forme du plan d'eau nlest pas d'une importance capitale. Cepen
dant, reliée à la direction des vents dominants, elle a une influence sur 
la pratique de la voile (figure 1.2) (Provencher et Thibault, 1976). Les 
contraintes relatives à la forme sont présentées au tableau 4.2. La 
norme 1,6 comme ratio d'allongement serait idéale pour la voile selon le 
MTCP (1972). 

TABLEAU 4.2 Contraintes relatives aux formes des plans d'eau (Provencher 
et Thibault, 1976). 

CONTRAINTES FORMES 

Null es Lacs régul i ers et peu irréguliers 

Modérées Lacs modérément irréguliers 

Sévères Lacs très irréguliers et extrêmement i rrégul i ers 

4.1.7 Vents et vagues 

Le plan d'eau doit être calme, avec des courants non violents et des 
vents à vélocité régulière (Berthiaume et al., 1971; Boisclair et 
Tremblay, 1978; Laliberté, 1976). Provencher et Thibault (1976) recom
mandent aussi un lac où les vents sont réguliers car la turbulence repré-



92 

sente un danger pour la navigation. De tels lacs sont cernés de hautes 
collines (tableau 4.3). On a une situation idéale pour la voile quand 
les vents dominants sont de travers par rapport à la longueur du lac de 
façon à éviter de louvoyer trop souvent. Les vagues sur un grand lac 
n'atteignent jamais des hauteurs supérieures à 60 cm ou 1,0 m, sauf quel
ques exceptions (lacs Memphremagog, Saint-Jean, Mistassini et 
Témi scouata). Un amateur de voil e espère retrouver des conditions de 
vent lui permettant d'effectuer des trajets triangulaires; ce qui permet 
de naviguer sous toutes amures (communication personnelle). 

Un lac presque circulaire et d'une superficie comprise entre 0,2 à 
0,8 km 2 aura un fetch maximal de 0,81 km. La pratique de la voile est 
exclue sur de tels plans d'eau car le vent y est très faible, de même que 
la vague (MTCP, 1972). Donc, selon La1iberté (1976), le fetch doit être 
supérieur à 0,8 km. 

TABLEAU 4.3 Contraintes relatives aux vents (Provencher et Thibault, 
1976) • 

CONTRAINTES VENTS 

Null es Régu1 i ers 

Modérées Généralement régul iers 

Sévères Turbulents provoqués par des obstacles 

4. 1. 8 Rel i ef 

Comme nous l'avons mentionné précédemment, la topographie autour du 
lac a aussi son importance face au comportement du vent. Un relief régu
lier est essentiel pour éviter de brusques changements dans la direction 
et l'intensité des vents. Sur des lacs de superficie navigable réduite, 
les variations de cette direction et de cette intensité ne posent pas de 
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contraintes à la pratique de la voile ou en posent moins que sur de gran
des surfaces d'eau. Des lacs encaissés forment un couloir où le vent 
s'engouffre et où la navigation devient difficile et dangereuse, surtout 
en ce qui concerne la pratique de la voile (Boisclair et Tremblay, 1978; 
Provencher et Thibault, 1976). 

Provencher et Thibault (1976) se servent des contraintes que l'on 
retrouve au tableau 4.4 pour faire le choix de lacs propices à la voile. 
Boisc1air et Tremblay (1978) y ont ajouté des "classes de dénivellation 
moyenne du rel i ef, basées sur l'al t i tude moyenne du pourtour du 1 ac par 
rapport à l'altitude du lac comme niveau de référence". La dénivellation 
moyenne se calcule selon Boisc1air et Tremblay (1978) à l'aide de cartes 
topographiques 1: 50 000. On trace une ligne d'au moins un mille de long 
et perpendiculaire au rivage. En prenant sur cette distance les altitu
des les plus élevées, on trouve l'altitude moyenne. La différence entre 
celle-ci et l'altitude du lac correspond à la dénivellation moyenne du 
re 1 i ef. Ai ns i, 1 es 1 acs dont l'a l t i tude moyenne est i nféri eure ou égale 
à 45 m seraient bons pour la voile et ceux de plus de 75 m considérés 
comme moins propices. 

TABLEAU 4.4 Contraintes imposées par 1 a confi gurat i on topographi que du 
pourtour du lac (adapté de Boisc1air et Tremblay, 1978 et de 
Provencher et Thibault, 1976). 

BOISCLAIR ET TREMBLAY (1978) 

DENIVELLATION MOYENNE 
DU RELIEF (m) 

o - 45 

45 - 74,9 

75 et + 

PROVENCHER ET THIBAULT (1976) 

CONTRAINTES 

Null es 

Modérées 

Sévères 

CARACTERISTIQUES 

Lacs peu ou pas encaissés 
(ex: lacs de plaine ou 
pl ateau) 

Pourtour des lacs caracté
risé par une topographie 
variable affectant peu la 
direction des vents 

Reliefs forts et présence 
de couloirs où les vents 
s'engouffrent et rendent 
la navigation difficile 
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4.1.9 Largeur et longueur du lac 

Ce paramètre influence la pratique de la voile car un lac doit être 
assez large pour louvoyer. Selon Boisc1air et Tremblay (1978), une lar
geur moyenne minimale de 450 mètres entre les deux rives est valable pour 
la voile en tenant compte de la zone tampon de 75 mètres le long du riva
ge. Cette norme mi nima1 e ne représente donc que 300 mètres pour 1 a su
perficie navigable. Le MTCP (1972) et Laliberté (1976) donnent 298,8 m 

de largeur par 508,4 m de longueur comme dimensions minimales pour la 
pratique de la voile. La largeur moyenne du lac se calcule comme suit 
(Boisc1air et Tremblay, 1978): 

l = Ao 

L (4.2) 

où A est 
0 

la superficie brute du lac (km) 
et L la longueur maximale du lac (km). 

4.1.10 Insulosité 

Boisc1air et Tremblay (1978) considèrent ce paramètre car les îles 
"exercent un effet négatif sur la régularité des vents". De plus, les 
vacanciers non familiers avec le plan d'eau seront désorientés par un 
nombre d'îles élevé. Par contre, selon d'autres avis, les îles peuvent 
être attrayantes pour ceux qui font de la voile (picnic, camping sauvage, 
etc.) et dépendamment de leur nombre, elles peuvent servir à se localiser 

adéquatement sur les plans d'eau (colTlTlllnication personnelle). On a une 
norme d'occupation élevée à partir de 4%. Le pourcentage d'occupation 
des îles se calcule comme suit (relation 4.3) (Alain et Le Rouzès, 1976): 

Il es{%) = 
A_1 X 100 

1 es 
Ao 

(4.3) 
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où A-l 1 es est la superficie des îles (km2 ) 

et A o la superficie brute du lac (km 2 ). 

4.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Selon Provencher et Thibault (1976), les facteurs principaux à con
sidérer pour cette activité sont la topographie autour du lac, la confi
guration du lac lui-même et les vents dominants ainsi que leur orienta
tion. La liste des paramètres retenus par Fréchette (1977) est la sui
vante: la superficie navigable, les vagues, la morphologie du lac, les 
écueils à la navigation, l'accessibilité au lac et le climat. A ceux-ci, 
d'autres personnes ajoutent les paramètres suivants (communication per
sonne11e): la température et la qualité de l'eau. Ce dernier paramètre, 
selon La1iberté (1976), doit être soumis au même contrôle que la baigna
de. Le Service de la qualité des eaux (SQE) considère la superficie, la 
longueur, la largeur et la situation du lac, de même que l'orientation 
des vents dominants et la vitesse des vents (Gauthier et al., 1976). 

Provencher et Thibault (1976) ont retenu le potentiel de réception du 
littoral (hydrographie), la densité maximale de bateaux-moteur, les mou
vements de l'air, les facteurs de variation locale, les groupements végé
taux aquatiques et terrestres et les surfaces requises. Meunier et 
Guimont (1979) ne tiennent pas compte de la qualité bactériologique de 
l'eau car il n'y a pas contact direct avec l'eau. Par contre, ils re
tiennent le paramètre odeur. 

4.2.1 Superficie navigable 

Ce paramètre est défini à la section 2.2.1 et la méthode de calcul à 

l'appendice 4 (section A 4.1). Une certaine superficie est nécessaire 
pour manoeuvrer et pour éviter les faibles profondeurs, les écueils et 
autres obstacles. Il faut aussi se tenir à une distance minimale de la 
rive. Ainsi, la superficie navigable sera employée et elle sera la même 
que pour l' act i vité bateau-moteur car selon Fréchette (1977), "dû au 
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tirant d'eau et aux manoeuvres plus délicates, nous considérons que la 
surface utilisable est la même que celle calculée pour les bateaux de 
promenade". 

Selon cet auteur, la fonction de cotation devrait être la suivante: 

Si A n < 12 ha 

Y14 = 0,5714 A - 1,8571 > 0 n (4.4) 

si An = 12 ha 

Y14 = 5 

si 12 ha < A n ~ 200 ha 

Y14 = 0,026 An + 4,68 (4.5) 

si A n > 200 ha 

Y14 = 10 

où An est la superficie navigable (hectares). 

A l'examen, il nous est apparu que les valeurs obtenues selon cette 
approche tendaient à surévaluer de beaucoup le potentiel pour la voile. 
Nous avons plutôt choisi comme norme minimale d'utilisation du plan d'eau 
pour la voile, la superficie de 1,6 km2 préconisée par plusieurs auteurs 
(section 4.1.1). La norme maximale provient d'une communication person
nelle et elle est fixée à 10 km2 , superficie à partir de laquelle la 
pratique de la voile serait excellente. 

La fonction de cotation devient: 

si An ~ 10 km2 

Y14 = 10 

si 1,6 km2 < A < 10 km2 
n 

Y14 = 1,19 An - 1,9 (4.6) 



si An ~ 1,6 km 2 

Yllt = 0 
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où An est la superficie navigable (km2). 

L'abaque correspondante se trouve à la figure 4.1. 

4.2.2 Longueur du fetch 

Ce paramètre est défini à la section 2.2.2 et la méthode de calcul 
est exposée à l'appendice 4 (section A 4.3). 

Fréchette (1977) propose deux relations pour le calcul de la cote. 
Elles dépendent soit des conditions topographiques, du vent dominant et 
de la taille du plan d'eau. 

La première équation se définit de la façon suivante et trois indi
ces sont incorporés dans la formule: 

(4.7) 

Le calcul de Y15A tient compte de la taille du plan d'eau. Ainsi, 
un trop grand lac réduit les possibilités d'utilisation car la hauteur 
des vagues y est proportionnelle; ceci dépend de la force du vent et du 
type de voilier (relations 4.8, 4.9 et tableau 4.6). 

Ainsi, 

si Lf < 2 km 
Y15A = 3,88 Lf2 + 15,05 Lf - 4,55 ~ 0 (4.8) 

si Lf > 2 km 
Y15A = - 0,25 Lf + 10,5 (4.9) 



si Lf > 10 km 

Y15A = 8 

où Lf est le fetch (km). 
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L'indice IC rend compte des obstacles au vent qui créent des turbu
lences, des variations de l'intensité et de la direction du vent.Cepen
dant, la quantification de ces désagréments s'avère plutôt complexe 
(relations 4.10 et 4.11): 

AA = 

IC = 1 - J 

où 1 > IC > 0,5 

J = (AA + (BB + 1» - 2 = AA + BB-1 
4 4 

si AA > 2 

AA = 2 
si BB > 1 

BB = 1 

~ [altitude au sommet i - altitude du lac 
i=l (altitude la plus basse du sommet i au sommet i 

- (altitude du lac) 

BB = nombre de sommets 
nombre de km de longueur maximum du lac x 0,625 

(4.10) 

(4.11 ) 

(4.12) 

(4.13) 

Si l'altitude du sommet i moins l'altitude la plus basse du sommet 
au suivant est inférieure à 30 m, n = n-1 et on passe au sommet suivant 
sans faire la sommation. 
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Finalement, l'indice ID prend en considération la pente des berges 
du lac. Des pentes fortes peuvent créer des coul oi rs de vents et des 
perturbations: 

ID = 1 - (ml x 0,833) (4.14) 

où ml est la pente moyenne des berges ou des environs (%). 

La deuxième équation, pouvant servir au calcul de la cote, fait 
référence au fetch. Selon Fréchette (1977), 

Y,S = C 20 ( 
d 
L 

i=l 

"un voil ier se manoeuvre avec agrément 
lorsque l es vents vi ennent de côté ou 
d'arrière, cependant, quand les vents 
sont d'arrière, la moitié du trajet s'ef
fectue bien et l'autre, avec vent devant, 
oblige les navigateurs à louvoyer" 
(relation 4.15). 

((sin e 
2 

+ 0,5) x F) ) (4.15) 

où C = - 0,2093 RA + 1,8367 (4.16) 
e est l'angle des vents avec le plus grand axe du lac 
d 360 divisé par la plus petite division de la rose des 

vents 
F 

et RA 
la fréquence des vents (%) 
le ratio d'allongement du lac. 

si RA > 5 

RA = 5 

si RA < 1,6 

RA = 1,6 

si Yl5 > 10 

Yl5 = 10 
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Cette cote considère les désagréments apportés par les vents et leur 
direction; tout ceci tempéré par le ratio d'allongement (Fréchette, 
1977) • 

La cote YlS qui tient compte de la hauteur des vagues semble inté
ressante et ceci sans les indices IC et ID dont la valeur n'est pas mise 
en doute mais qui s'avèrent inapplicables de par leur complexité (rela
tions 4.8 et 4.9). Cependant, quelques modifications y sont apportées 
visant à la simplifier (relation linéaire 4.17) et à ajuster les critè
res. On sait qu'un grand fetch est recommandé pour la voile. Ainsi, un 
fetch égal ou inférieur à 0,81 km rend difficile sa pratique quand elle 
ne l'exclut pas (section 4.1.7). Le vent se fait sentir sur des lacs où 
le fetch est de 0,81 à 2,42 km; au-delà, la pratique d'une telle activité 
nautique est peu agréable car les vagues peuvent y être dangereuses. 
Ceci dépend toujours du type de bateau. Les normes de 2,42 et 0,81 km 
pour le fetch sont donc retenues comme seuil de praticabilité. 

La fonction de cotation aura l'allure suivante et l'abaque corres
pondante se trouve à la figure 4.2. 

Ainsi, 

si Lf , 0,8 km 

Y1S = 0 

si 0,8 km < Lf < 2 km 

YlS = 8,33 Lf - 6,67 

si 2 km , Lf ' 10 km 
YlS - - 0,25 Lf + 10,5 

si Lf > 10 km 

YlS = 8 

(4.17) 

(4.8) 
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4.2.3 Morphologie du lac 

La démarche pour la définition et le choix de ce paramètre est la 
même que celle exposée à la section 2.2.3 pour les bateaux-moteur. 

Fréchette (1977) propose les relations suivantes pour la fonction de 
cotation: 

si RA = 1,6 

Y16 = 10 

si RA > 1,6 

Y16 = (0,2344 RA2 - 3,3438 RA + 14,9219) x 
' (0,0013 L2 + 0,0191 L + 1,301) ~ 10,0 

où L est la longueur maximale du lac (km) 
et RA le ratio d'allongement du lac. 

si RA > 7 
RA = 7 

si L > 33 

L = 33 

(4.18) 

si 2 < L < 5, le deuxième facteur devient (0,1429 L + 0,7142) dans 
la relation 4.18 

si L < 2, il n'y a pas de second facteur dans la relation 4.18 

si RA < 1,6 

Y16 = ( 10 - (1,6 - RA) 5 ) x ( L ) 
"51m 

si Y16 > 10 

Y16 = 10 

(4.19) 
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Ce paramètre est rejeté pour les mêmes raisons que celles mention
nées à la section 2.3. 

4.2.4 Climat 

Les raisons du choix de ce paramètre exposées à la section 2.2.7, 
valent également pour la voile. L'approche pour la cotation est retenue 
intégralement. 

4.2.5 Vitesse du vent 

Le choix de ce paramètre se justifie par le fait qu'un minimum de 
vent est requis pour déplacer un voilier convenablement. Selon Fréchette 
(1977), une vitesse minimale de 21 km/h serait suffisante. 

La fonction de cotation qu'il propose est la suivante: 

Y17 = 33,3 FR + 1,6 

si FR > 25% 

Y17 = 10 

si Y17 < 4 

Y17 = 4 

(4.20) 

où FR est la fréquence où la vitesse du vent dépasse 21 km/h (%). 

Cette équation s'avère légèrement erronée car à la limite de 
FR = 4%, la cote serait égale à 2,9; ce qui est illogique puisqu'à une 
fréquence inférieure à 4% la cote est égale à 4%. La fonction de cota
tion suivante (relation 4.21) a plutôt été essayée: 

si FR ~ 25% 

Y17 = 10 



si 4% < FR < 25% 
YI7 = 0,29 FR + 2,84 

si Y17 ~ 4 

Y17 = 4 

103 

(4.21) 

La constance de ce paramètre lors de son application (section 4.3) 
nous 1 la fait rejeter. 

4.2.6 Insu10sité 

Il slagit de la 
lac (section 4.1.10). 
suivante et la figure 

si I1es(%) = 0% 

Y18 = 10 

superficie totale des îles par rapport à celle du 
La fonction de cotation s'exprime par la relation 

4.3 la représente: 

si 0% < I1es(%) < 4% 

Y18 - - Iles(%) + 10 (4.22) 

si Iles(%) ~ 4% 

Y18 = 6 

où Iles(%) est le pourcentage d'occupation des îles. 

Comme les îles sont un aspect positif pour les grands lacs, vus leur 
longueur, 1 a cote ne sera jamais inférieure à 6,0, de façon à ne pas 
diminuer inutilement la cote d'activité. 

4.3 Application 

Dans cette section, nous appliquerons les fonctions de cotation pré
cédentes en utilisant un échantillon d'une trentaine de lacs du Québec. 
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Les paramètres traités sont: la superficie navigable, la longueur 
du fetch et l'insulosité. On retrouve les résultats obtenus pour chaque 
fonction aux tableaux 4.5 et 4.6 et les données nécessaires à leur calcul 
à l'appendice 5. 

4.4 Indice d'activité: Yv 

Nous retenons les paramètres suivants: la superficie navigable, la 
longueur du fetch, la pluviosité et l 'insulosit~ (tableau 4.5): 

(4.23) 

Le tableau 4.7 présente un résum~ des fonctions de cotation retenues 
pour l 'activit~ voile. 



TABLEAU 4.5 Résultats pour l'activité voile 

-
Paramètres 

t---. 
Nom des 1 acs Al A2 An 4 

lndi en 0,04 - 0 

Nadeau 0,09 - 0,01 

Trooper 0,18 - 0,12 

Cordon 0,27 - 0,13 

Sai nt -Pi erre 0,37 D,OS 0,08 

[)Jhamel 0,28 - 0,24 

Saint-Augustin 0,28 - 0,27 

Théodore 0,37 - 0,20 

Boi sseau 0,28 - 0,32 

Coeur (en) 0,26 - 0,34 

Waterloo 0,57 0,10 0,83 
~ . 

Echo 0,35 0,14 1,11 oo:t 

Ross 0,57 1 2,33 ::l - ttI 
Q) 

Gi 11 i es 1,06 0,05 1,99 ~ 

.0 

Eterni té 1,85 2,59 ttI - +J 

Wi lli ans 1,02 - 3,90 Q) 
~ 

Brébeuf 2,18 - 4,62 s... 
Sables (des) 1,34 - 7,56 

Q) 
~ 
~ 

Magog 1,98 0,05 8,77 ::l 
III 

Cerf (du) 2,50 
s:: 

0,43 9,67 0 
u 

Squatec 2,00 0,03 10,77 

Brome 1,29 0,10 13,11 

Meuri er 3,90 0,38 10,32 

Massawi ppi 2,34 - 15,56 

Lemoine 3,66 0,03 21,61 

Matapédi a 3,78 0,98 33,34 

Saint-Françoi s 6,40 0,64 40,06 

Kénogami 12,76 6,59 32,45 

Memphremagog 9,58 0,17 85,55 

Simard S,56 10,79 153,55 

~ 

Données fournies par le SQE et les aopendices 4 et 5 
Al et A2 superficies non navigables (km2) 
An superficie navigable (km2) 
4 f etch (km) 
np nombre de jours de pluie en été 
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np FR 

33,0 0 

44,0 0 

29,0 0 

39,0 0 

43,0 0 

33,0 0 

33,0 0 

33,0 0 

44,0 0 

25,0 0 

33,0 0 

41,0 0 

42,0 12,0 

36,0 0 

36,0 5,0 

32,0 2,0 

36,0 5,0 

42,0 ' S,O 

37,0 0 

41,0 0 

31,0 0 

36,0 0 

35,0 0 

37,0 0 

36,0 0 

36,0 15,7 

33,0 2,0 

27,0 0 

34,0 0 

37,0 0 

FR 
lles( %) 

fréquence où 1 a vitesse du vent dépasse 21 km/h (~) 
pourcentage d'occupation des fIes 

-
Cotes non- Cotes retenues lndi ce 
retenues d 'act i vité 

l1es(%) y lSA Y17 Yl~ Y15 Y6 YIS 
Yv 

- 0 4,0 0 0 10,0 - 0 

0 0,7 4,0 0 0 6,4 10,0 0 

- 10,0 4,0 0 0,7 10,0 - 0 

- 1,9 4,0 0 0 8,4 - 0 

4,0 10,0 4,0 0 6,6 6,8 6,0 0 

- - 4,0 0 - 10,0 - 0 

0 10,0 4,0 0 4,6 10,0 10,0 0 

- 10,0 4,0 0 3,9 10,0 - 0 

0 10,0 4,0 0 0,7 6,4 10,0 0 

0 1,9 4,0 0 0 10,0 10,0 0 

3,3 10,0 4,0 0 4,6 10,0 6,7 0 

5,0 6,5 4,0 0 0 7,6 6,0 0 

0 9,8 6,3 0,9 7,2 7,2 10,0 4,6 

0,65 9,8 4,0 0,5 9,8 9,6 9,4 4,6 

- 10,0 4,3 1,2 0,7 9,6 - 2,0 

0 10,0 4,0 2,7 3,9 10,0 10,0 5,7 

- 9,8 4,3 3,6 5,9 9,6 - 5,9 

0 9,4 4,3 7,1 9,4 7,2 10,0 8,3 

0,2 9,9 4,0 8,5 9,9 9,2 9,8 9,3 

2,44 9,2 4,0 9,6 9,2 7,6 7,6 8,5 

0,1 9,6 4,0 10,0 3,9 10,0 9,9 7,9 

0,3 9,2 4,0 10,0 9,2 9,6 9,7 9,6 

2,48 9,5 4,0 10,0 8,6 10,0 7,5 9,0 

- 8,7 4,0 10,0 8,7 9,2 - 9,3 

0,03 8,0 4,0 10,0 8,0 9,6 10,0 9,4 

2,1 9,5 7,4 10,0 9,5 9,6 7,9 9,2 

1,0 9,0 4,0 10,0 9,0 10,0 9,0 9,5 

11,52 9,9 4,0 10,0 9,9 10,0 6,0 8,8 

0,1 9,5 4,0 10,0 9,5 10,0 9,9 9,fl 

5,9 8,0 4,0 10,0 8,0 9,2 6,1) 8,2 
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TABLEAU 4.6 Fetch 

NOM DU LAC Lf* Y 15A Y 15 NOM DU LAC Lf* Y1sA Y15 

Indien 0,17 0,0 0,0 Sab les (des) 4,29 9,4 9,4 
4,37 9,4 9,4 

Nadeau 0,32 0,7 0,0 
Magog 2,54 9,9 9,9 

Trooper 0,88 10,0 0,7 2,07 10,0 10,0 
2,22 9,9 9,9 

Cordon 0,39 1,9 0,0 
Cerf 5,16 9,2 9,2 

Sa i nt -Pi erre l,59 10,0 6,6 
Squatec 3,66 9,6 9,6 

Duhamel - - - 1,27 10,0 3,9 

Saint-Augustin 1,35 10,0 4,6 Brome 5,40 9,2 9,2 
4,69 9,3 9,3 

Théodore 1,27 10,0 3,9 
Mou ri er 3,98 9,5 9,5 

Boisseau 0,88 10,0 0,7 2,71 9,8 9,8 
1,91 10,0 9,2 2,39 9,9 9,9 

1,83 10,0 8,6 
Coeur (en) 0,39 1,9 0,0 

Massawi pp; 7,38 8,7 8,7 
Waterloo 1,35 10,0 4,6 

1,44 10,0 5,3 Lemo;ne 3,57 9,6 9,6 
12,14 8,0 8,0 

Echo 0,63 6,5 0,0 4,13 9,5 9,5 
2,62 9,8 9,8 

Ross 2,93 9,8 9,8 
1,66 10,0 7,2 Matapédi a 3,89 9,5 9,5 

3,25 9,7 9,7 
Gi 11; es 2,86 9,8 9,8 

Saint-François 6,11 9,0 9,0 
Eternité 1,75 10,0 7,9 2,62 9,8 9,8 

0,88 10,0 0,7 2,54 9,9 9,9 

Will iams l,59 10,0 6,6 Kénogami 2,46 9,9 9,9 
1,27 10,0 3,9 

Memphremagog 3,98 9,5 9,5 
Brébeuf 2,62 9,8 9,8 

l,51 10,0 5,9 Simard 18,02 8,0 8,0 
16,12 8,0 8,0 
16,75 8,0 8,0 
15,88 8,0 8,0 

* Lf fetch (km) 

Certains lacs ont plusieurs cotes, on retient la plus restrictive. 

Le fetch est calculé sur une carte topographique à l'aide de la direction des vents domi
nants (tableau 2.6 et appendice 4). 
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TABLEAU 4.7 Synthèse de l'activité voile 

ACTIVITE VOILE 

PARAtvETRES CONDITIONS FONCTIONS DE COTATION 

Superficie si An ' 1,6 km2 
Yll+ = 0 

navigable 
si 1,6 < An < 10,0 Yll+ = 1,19 An - 1,9 (4.6) 

si An ~ 10,0 Yll+ = 10 

Longueur si Lf .~ 0,8 km Y15 = 0 
du fetch 

si 0,8 < Lf < 2 Y15 = 8,33 Lf - 6,67 ( 4.17) 

si 2 , Lf ~ 10,0 Y15 = - 0,25 Lf + 10,5 (4.8) 

si Lf > 10,0 Y15 = 8 

Pluvi osité si np ~ 35 jours Y6 = 10 

si 35 < np < 45 Y6 = - 0,4 np + 24 (2.24) 

si np ~ 45 Y6 = 6 

Insulosité si Il es(%) = 0% Y 18 = 10 

si o < Iles(%) < 4 Y18 = - Iles(%) + 10 (4.22) 

si Iles(%) ~ 4 Y18 = 6 



CHAPITRE 5 

CANOTAGE ET EMBARCATIONS A PROPULSION MUSCULAIRE 
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Selon 110ntario Recreation land Inventory (1971), il Y a trois sor
tes d'activités liées au canotage: le canot-camping, la promenade jour

nalière et le canot de rapides. Cette dernière, étant pratiquée sur les 

ri vi ères, ne sera pas pri se en cons i dérat i on. De même, Provencher et 

Thibault (1976) et la Fédération québécoise du canot-camping établissent 

une distinction entre le canot-camping impliquant une excursion de plu

sieurs jours et le canot de promenade ou canot récréatif se pratiquant 

sur de courtes di stances et dans un laps de temps assez court (moi ns 

d'une journée). Ces deux activités peuvent se pratiquer en milieu lacus

tre. 

Dans le cas des embarcations dites "à propulsion musculaire", on 

comprend toutes celles qui ont été laissées de côté dans les trois précé

dents chapitres; il s'agit de la chaloupe à rames, du pédalo, etc ••• 

5.1 Revue de la bibliographie 

5.1.1 Superficie du lac 

Il est possible de se promener en canot, en chaloupe et en pédalo 

sur des lacs de 0,2 à 0,8 km2 selon le MT CP (1972). le Conseil Consu1ta

tif de 11 Envi ronnement (1976) propose 1 a norme sui vante pour ces types 

d'embarcations: les plans d'eau d'une superficie inférieure à 0,2 km 2 

peuvent 1 es recevoi r. Au Wi scons i n, une rég1 ementat i on du mi ni stère des 

Ri chesses naturell es fait état que 1 es 1 acs de moi ns de 0,2 km 2 sont 

réservés aux embarcations sans moteur (Théri aul t et al., 1970). Cepen

dant, certaines sources donnent 0,08 km2 comme superficie optimale pour 

la pratique du canotage (Fréchette, 1977; la1iberté, 1976). D'autres 

exi gent qui un lac ait au moi ns 0,22 km2 (MTCP, 1972). Fréchette (1977) 

retient 0,08 km 2 comme norme minimale. 

Au tableau 2.3, nous retrouvons les normes minimales suggérées par 

divers auteurs (item "navigation de plaisance non-motorisée"). Elles 

varient de 0,02 à 0,04 km 2 • Berthiaume et al. (1971) et Meunier, 0'Nei1 
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et Watson (1975) retiennent une superficie de 0,02 km2 minimum et de 
0,08 km2 optimum pour les embarcations à rames. 

5.1.2 Distances et densité d'utilisation 

Selon Cressman (1971), pour qu'il soit agréable de pratiquer le 
canotage, il est préconisé que le parcours ait au moins 32,2 km de long 
et il devra êt re ci rcul ai re pl utôt que droit. De pl us, il devrait com
porter des centres d'intérêts liés aux plaisirs de l'observation: beaux 
paysages, topographie vari ée, végétat ion, chute, etc... Les portages ne 
devraient pas dépasser 1 par 16,1 km de route (Cressman, 1971). Cressman 
(1971), 11 Inventaire des Terres du Canada (1969) et Lal iberté (1976) 
recommandent une norme de 16,1 km comme distance moyenne et optimale à 

parcourir sur les lacs et de 24,2 km en rivière. La figure 5.1 représen
te un tracé type de canot-camping. 

Selon Berthiaume et al. (1971) et Laliberté (1976), la densité 
d'utilisation peut être: 

i ntensi ve : 
modérée 

6 canots / km linéaire de parcours 
3 Il Il Il Il Il 

restreinte: 1 Il Il Il Il Il 

L'utilisation intensive peut présenter des dangers de détérioration 
des rives. Aussi, selon Provencher et Thibault (1976), la densité d'uti
l isation devrait se situer entre 1 à 3 canots par km linéaire de par
cours. 

5.1.3 Profondeur minimale et débit 

La profondeur du plan d'eau doit être au moins de 20 cm en période 
de basses eaux et sur de courtes distances seulement (Berthiaume et al., 
1971; Provencher et Thibault, 1976; Laliberté, 1976). Le débit minimum 
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doit être de 2,8 m3/s, selon Provencher et Thibault (1976), et ceci en 

rivière. 

5.1.4 Morphologie du lac et relief 

Selon Provencher et Thibault (1976), ces critères seraient identi

ques à l'activité voile (sections 4.1.6 et 4.1.8). Cependant, un ratio 

d'allongement élevé serait favorable à ce type d'activité selon le MTCP 

(1972) • 

5.1.5 Vents 

Selon Cressman (1971), l'exposition sur des lacs de 3,2 km ou plus 

de fetch devrait être minimale. Le fetch, contrairement à l'activité 

voile, doit être le plus petit possible pour le canotage (communication 

personne 11 e) • 

Le fetch maximum sur des lacs circulaires de superficie allant de 

0,2 à 0,8 km 2 est de 0,81 km donc le vent y est faible de même que la 

vague; ce qui représente un avantage pour ce type dl embarcat i on sans . 

moteur (MTCP, 1972). Selon Lal iberté (1976), le fetch doit être infé

rieur à 0,8 km pour cette activité. 

Sur les plans d'eau où la superficie navigable est importante, un 

re li ef accentué peut deveni rune co nt ra i nte pour les embarcat ions non

motorisées (brusques changements dans la direction et 11 intensité des 

vents). Cependant, si la superficie navigable est réduite, les désagré

ments occasionnés aux embarcations sont mineurs (Boisclair et Tremblay, 

1978) • 

5.1.6 Largeur et longueur du lac 

Les dimensions pour la longueur et la largeur sont de 2237 m et de 

101,7 m selon le MTCP (1972), et de 2100 par 100 m selon Laliberté 

(1976) • 
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5.1.7 Insulosité 

Les îles sont considérées au niveau de cette activité car elles 
procurent un abri contre 1 e vent et ell es agrémentent une randonnée en 

enjolivant le paysage. L'expression mathématique (4.3) sert au calcul de 
ce paramètre (Alain et Le Rouzès, 1976). 

5.1.8 Qualité bactériologique de l'eau 

Selon Laliberté (1976), s'il y a contact avec l'eau, on doit adopter 
des normes semblables à celles de la baignade quant à la qualité bacté
riologique. "Cependant, le contact étant plutôt fortuit que continu, il 

ne faudrait pas être trop strict et interdire tout canotage si la norme 
ni éta i t pas respectée; il faudra it pl utôt i ntrodui re une gradat i on" 
(Fréchette, 1977). 

5.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Pour l'évaluation du potentiel, le Service de la qualité des eaux 
(SQE) prend en considération uniquement les paramètres suivants: la 
superficie du lac, sa longueur et sa largeur, de même que la vitesse du 
vent en relation avec la hauteur des vagues (Gauthier et al., 1976). 
Cependant, ceux dont Fréchette (1977) tient compte sont plus nombreux; ce 
sont: la superficie navigable, le fetch, la morphologie du lac, le cli
mat, la température, la qualité, la transparence de l'eau, l'insulosité, 
l'accessibilité au lac (descentes pour bateaux, réseau routier) et l'ac
cessibil ité à d'autres lacs. Selon Fréchette (1977), cette activité 
n'occasionne pas de problèmes de densité d'utilisation et de sursatura
tion en canots. 

Meunier et Guimont (1979) ne retiennent pas la qualité bactériologi
que de l'eau car le contact avec le milieu n'est que fortuit. Cependant, 
il s prennent en cons i dérat ion 1 e paramèt re odeur. Se l on Provencher et 
Thibault (1976), le potentiel de réception du littoral (hydrographie), la 
densité maximale de bateau-moteur, les mouvements de l'air, les facteurs 
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de variation locale (cl imat), et les surfaces requises sont des paramè
tres à retenir au niveau de cette activité. 

5.2.1 Superficie navigable 

La fonction de cotation proposée par Fréchette (1977) est celle-ci: 

si A n 
> 260 ha (2,6 km 2 ) 

10 Y20 = 

si 8 ha 'A ~ 260 ha 
n 

Y20 - - 0,0000798 (A )2 + 0,0412 A + 4,6 n n 

si A 
n 

< 8 ha (0,08 km 2 ) 

Y20 = 0,7143 A - 0,7143 n 

où An est la superficie navigable (hectares). 

(5.1) 

(5.2) 

Cette fonction de cotation sera remplacée par celle qui suit, de 
façon à la linéariser. Les bornes utilisées sont les mêmes que les pré
cédentes. La figure 5.2 représente la fonction retenue. Ainsi, 

si A = 0,08 km2 
n 

Y20 = 5 

si A < 0,08 km2 
n 

Y20 = 62,5 An (5.3) 

si A n ~ 2,6 km2 

Y20 = 10 

si 0,08 km2 < An < 2,6 km2 

Y20 = 1,98 An + 4,8 (5.4) 
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où An est la superficie navigable (km2 ). 

5.2.2 Longueur du fetch 

Selon Fréchette (1977), le vent fait obstacle au canotage en frei
nant l'élan des canots et en créant des vagues nuisant à l'évolution des 
embarcat i ons. Un grand fetch occas i onne une di mi nut i on de l a sécurité 
dans le cas de frêles embarcations. 

Il propose la fonction de cotation suivante (relations 5.5 et 5.6): 

a) Canotage: 

si Lf > 6 km 
YL = 7 

f 

si Lf < 1 km 
y = 10 

Lf 

où Lf est le fetch (km). 

(5.5) 

Puis, il faut rnultipl ier YL par le plus petit de la ou lb (voir la 
f 

section 2.2.2, bateaux-moteur). 

b) Embarcations à propulsion musculaire: 

1 km 
10 

(5.6) 
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Encore ici, la cote YL est multipliée par le plus petit de la ou 
f 

Pour tous ces types d'embarcations, la fonction de cotation retenue 
(figure 5.3) est une version simpl ifiée qui retient partiellement les 

bornes proposées par Fréchette (1977) et les relie par une droite (rela
ti on 5.7): 

si Lf ~ 1 km 
Y21 = 10 

si 1 km < Lf < 3 km 

Y21 = - 2,5 Lf + 12,5 

si Lf ~ 3 km 

Y21 = 5 

5.2.3 Morphologie du lac 

(5.7) 

La cote Y22 retenue par Fréchette (1977) est la plus grande des 

cotes Y22A ou Y22S suivantes. 

Cote Y22A 

Se 1 on cet auteur, comme 1 e canot est un sport de randonnée ou un 
mode de transport pour la pêche, des lacs longs et étroits sont favora
bles â ce type d'activité. On y est â l'abri du vent et le paysage est 
plus beau car on est plus près des deux rives. La fonction de cotation 
décrivant cette approche est la suivante: 
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Y22A = 0,33 RA + 6,6 ~ 10,0 (5.8) 

où RA est le ratio d'allongement du lac. 

Cote Y22B 

Selon Fréchette (1977), "un lac avec beaucoup d'îles aura le même 
agrément pour les canotiers qu'un lac au ratio d'allongement é1evé". En 
ce sens, il a développé une deuxième cote qui se définit comme: 

Y22B = ( 

Ni X 

(Ao)2 

Aîles x 200) 
+ 6,6 

3 

(5.9) 

où Ni est le nombre d'îles 
A_

1 1 es la superficie des îles (km2 ) 

et Ao la superficie brute du lac (km). 

On a déjà vu à la section 2.3 que le ratio d'allongement réutilise 
des paramètres comme la longueur et la largeur dont on a déjà tenu compte 
ailleurs. La deuxième cote présente le même inconvénient car elle tient 
compte du pourcentage d'occupation des îles considéré plus loin. Ce 
paramètre est donc délaissé car sa prise en considération serait redon
dante. 

5.2.4 Climat 

Le facteur précipitation étant considéré, on retiendra la formule de 
la cote Y6 proposée pour les embarcations motorisées (section 2.2.7.2). 

5.2.5 Température de l'eau 

Le contact avec l'eau n'est pas nécessaire pour ces activités; mais 
comme il peut se produire accidentellement, il est important de considé
rer la température de l'eau (Fréchette, 1977). 
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La fonction de cotation proposée par cet auteur est la suivante: 

YZ3 = Tz - 60 ~ 10,0 (5.10) 

si YZ3 < 6 
YZ3 = 6 

où Tz est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OF). 

En transformant au système international d'unités (SI), la fonction 
de cotation retenue devient la suivante (relation 5.11). Les bornes 
utilisées sont identiques aux précédentes (figure 5.4): 

si Tz ~ 18,9 oC 

YZ3 = 6 

si 18,9 oC < Tz < 21,1 oC 

YZ3 = 1,82 Tz - 28,4 (5.11) 

si Tz ~ 21,1 oC 

YZ3 = la 

où T2 est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OC). 

5.2.6 Qualité bactériologique de l'eau 

Fréchette (1977) n'emploie qu1une partie de la norme utilisée par 
les Services de protection de l'Environnement (SPE) car le contact avec 
1 leau est fortuit. Ainsi, 

si CF ~ 200 coliformes fécaux/100 ml 
YZIt = la 
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si 200 < CF ~ 1500 coliformes fécaux/l00 ml 
Y24 = - 0,008 CF + 11,6 

si CF > 1500 co1iformes fécaux/l00 ml 

Y24 = 0 

(5.12) 

où CF est 1 a moyenne géomét ri que du nombre de coli formes fécaux 
dans les échantillons. 

Cette activité se pratiquant rarement sur des plans dleau où la 
contamination bactériologique est extrême, nous annulerons ce paramètre. 
On peut touj ours apporter des correcti fs à une te 11 e po 11 ut i on et de 
plus, la valeur des normes retenues pour llévaluer est contestable. 

5.2.7 Transparence de lleau 

Consulter la section 3.2.5 sur le ski nautique (cote YI3A). 

5.2.8 Accessibilité à dlautres lacs 

Selon Fréchette (1977), 

111 1 un des aspects intéressant de cette 
activité, est la possibilité de planifier 
des voyages de plusieurs heures, voire 
même pl usieurs jours par des routes de 
canots, vers les lacs avoisinants. Pour 
ce faire, il faut que le lac le plus près 
ne soit pas trop distant et que la pente 
du terrain entre les 2 lacs soit 
praticab1e ll

• 

Ainsi, la fonction de cotation proposée prend la forme suivante: 

Y25 = (- 0,625 LI + 10,6) (1 - 4 m) 

où LI est la distance entre 2 lacs voisins (km) 
et m la pente du terrain entre 2 lacs (%). 

(5.13) 
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On s'aperçoit que pour une même distance, la cote diminue lorsque la 
pente augmente car il est plus difficile de gravir une pente abrupte 
qulune pente douce. De même, plus la distance est grande et la pente 

forte, plus la cote diminue en conséquence. 

Lors de l'application (section 5.3), cette formulation est retenue 

mais seulement après transformation (compression de l'axe des y), de 

façon à ce que la cote minimale soit égale à 5. Pour un lac nlayant 

aucune accessibilité à d'autres lacs, la cote ne pourra être inférieure à 

5. Ce facteur n'étant pas de première importance, il sera possible d'en 
. tenir compte sans pour cela annuler le potentiel. 

La nouvelle fonction de cotation se présente de la façon suivante 
(figure 5.5): 

si n1 ~ 1 

Y25A = 5 + (5,3 - 0,313 LI) (1 - 4m) , 10,0 

si Y25A ~ 5 
Y25A = 5,0 

si il n'existe aucune accessibilité à d'autres lacs (n1 = 0) 

Y25A = 5,0 

où nl est le nombre de lacs accessibles. 

5.2.9 Insulosité 

(5.14) 

La cote développée par Fréchette (1977) prend en considération le 
fait que beaucoup d'îles occupent une grande superficie du lac; ce qui 
augmente l 1 intérêt d'une promenade en canot. Ainsi, 
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Y26 = Ci x A -1 x 25 ) + 6,6 (- 0,25 Lf + 1,75) , 10,0 1 es 
(AO)2 

(5.15) 

si Lf > 3 km 

Lf = 3 km 

où Ni est le nombre dl il es 

Ail es la superficie des îles (km2) 

Ao la superficie brute du lac (km2) 

et Lf le fetch (km). 

Encore une fois, nous remarquons la présence d'un paramètre, le 
fetch, déjà considéré précédemment. Nous développerons une relation où 

apparaîtra seulement le pourcentage d'occupation des îles. 

Selon Boisclair et Tremblay (1978), une norme de 4% est élevée et 
nuit à la pratique de la voile (section 4.1.10). Ici, nous prendrons 

comme acquis, qu1au contraire un fort pourcentage augmente le potentiel. 
Donc, une cote de 10 est attribuée à un pourcentage de 4 et comme ce 

paramètre ne doit pas annuler l'activité, la cote la plus basse sera 
égale à 5. Ainsi, 

si Il es(%) = 0% 

Y26 = 5 

si 0% < Iles(%) < 4% 

Y26 = 1,25 Iles(%) + 5 ~ 10,0 

si Iles(%) ~ 4% 

Y26 = 10 

où Iles(%) est le pourcentage d'occupation des îles (%). 

(5.16) 
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La figure 5.6 est la représentation graphique de cette fonction de 
cotat ion. 

5.3 Application 

Dans cette section, nous appliquerons les fonctions de cotation pré
cédentes en utilisant l'échantillon déjà mentionné d'une trentaine de 

lacs du Québec. 

Les paramètres traités sont: la superficie navigable, la longueur 
du fetch, la température de l'eau, l'accessibilité à d'autres lacs et 
l'insulosité. On retrouve les résultats obtenus pour chaque fonction au 
tableau 5.1 et les données nécessaires à leur calcul à l'appendice 5 
et aux tableaux 5.2 et 5.3. 

5.3.1 Accessibilité à d'autres lacs: cote Y2sA 

Les données nécessaires au calcul de la fonction de cotation suivan
te (relation 5.14) soit la distance entre deux lacs voisins, la pente du 
terrain entre 2 lacs et le nombre de lacs accessibles, sont tirées de 
cartes topographiques et elles sont disponibles au tableau 5.3. La cote 

calculée (Y2S) se trouve au tableau 5.3 et une moyenne est souvent néces
saire pour obtenir une seule cote pour un lac (tableau 5.1). Dans le cas 
où un lac ne posséderait aucun accès à d'autres lacs, c'est-à-dire s'il 
était trop éloigné des autres plans d'eau, rien nlest prévu dans cette 
formulation de la fonction de cotation. Selon nous, la fonction de cota
tion devient: 

Y2SA = 5 + (5,3 - 0,313 Ll ) (1 - 4 m) (5.14) 

Ici, une moyenne est nécessaire pour n'avoir qulune cote par lac. Cette 
relation a pour résultat de hausser la cote mimimum à 5 car en effet, ce 
paramètre nia pas assez de poids pour modifier notablement la cote cano

tage. De pl us, l a cote Y2SA ne doit pas annul er cette act i vité, 1 e po-
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tentiel du lac étudié devant être pris en considération. La cote d'un 
tel plan d'eau égale 5,0. 

5.4 Indice d'activité: Yc 

L'indice d'activité du canotage et des embarcations à propulsion 
musculaire se définit ainsi: 

Yc = 7, Y20 X Y21 X Y6 X Y23 X Y13A X Y25A X Y26 
(5.17) 

Nous avons finalement retenu les paramètres suivants: superficie 
navigable, longueur du fetch, pluviosité, température et transparence de 
l'eau, accessibilité à d'autres lacs et insulosité. 

Le tableau 5.4 présente un résumé des fonctions de cotation retenues 
pour l'activité canotage et embarcations à propulsion musculaire. 



TA8LEAU S.l Résultats pour l'activité canotage et enabarcations à propuhlon rJlJsculaire. 

Nom des lacs --
A, A2 An 4 

f-

Indien 0,04 · a 
Nadeau 0,09 · 0,01 

Trooper 0,18 · 0,12 

Cordon 0,27 0, 13 

Saint-Pterre 0,37 0,05 0,08 

~ha",,1 0,28 - 0,24 

Saint-Augusttn 0,28 - 0,27 

Théodor. 0,37 - 0,20 

Boi $Seau 0,28 · 0,32 

Coeur (en) 0,26 - 0,34 N . 
Waterloo 0,57 0,10 0,83 LO 

Echo 0,35 0,14 l,Il :::::1 
tO 

Ross 0,57 - 2, 33 Q) 
r-

Gt Iii •• 1,06 0,05 1,99 ..0 
tO 

Eternt ti 1,85 · 2,~9 -I-J 

1It11t_ \,02 - 3,90 Q) 
r-

Brébeüf 2, 18 - 4,62 
S-

Sables (de.) \,34 - 7,56 Q) 
-I-J 

Magog 1,98 0,05 8,77 r-
:::::1 

Cerf (du) 2,50 0,43 9,67 III 
C 

Squatec 2,00 0,03 10,77 0 
U 

Br_ 1,29 0,10 13,11 

Hourt .r 3,90 0,38 10,32 

Massawi ppt 2,34 - 15,56 

le.otne 3,66 0,03 21,61 

Matapédt. 3,78 0,98 33,34 

Salnt-françol. 6,40 0,64 40,06 

l(énoga.' 12,76 6,59 32,45 

Meqlhr ... gog 9,58 0,17 85 , 55 

Simard 5,56 10,79 153,55 

Données fourni es par le SQE et les append1 ces 4 et 5 
A, et A, superficies non navigables (km') 
An superficie navtgable (km') 
Lf fetch (kil) 
np nonobre de jour. de plul. en étë 

Paralltètres 

np T2 TR L, 

33,0 18,3 2,0 

44,0 19,0 1,6 

29,0 23,6 3,8 

39,0 22,2 3,3 

43,0 18,5 1,6 

33 ,0 22,0 6,0 

33,0 22,7 1, 13 

33,0 21,0 3,3 

44,0 19,5 3,6 

25,0 22,6 4,5 ro . 
33,0 21,6 0,79 LO 

41,0 22,7 3,5 :::::1 
tO 

42,0 19,4 1,9 Q) 
r-

36,0 21,9 4,6 ..0 
tO 

36,0 20,6 6,1 -I-J 

32,0 23,3 \,9 Q) 
r-

36,0 \9,5 3,5 
S-

42,0 18,0 - Q) 
-I-J 

37,0 23,0 3,2 r-
:::::1 

4\,0 24,4 6,2 III 
C 

31,0 19,1 6,2 0 
U 

36,0 22,5 3,8 

35,0 20,1 1,2 

37,0 21,9 3,4 

36,0 19,4 1,5 

36,0 - -
33,0 26,0 2,5 

27,0 18,9 2,3 

34,0 22,9 4,5 

37,0 19,7 1,3 

T2 t~érature moyenne de lleau cil lac en surface pour juillet et août (OC ) 
TR t"ransparence de l 'eau (WI ) 
II d1stMlce entre deux lacs vOlstns (kil ) 

• 
ni 
I1es( l ) 

pente cka terrain entre deux lacs (1) 
nOlabre de lacs acc esst bles 
pourcentage d'occupatton des lies 

m 

CV) 

LO 

:::::1 
tO 
Q) 
r-
..0 
tO 

-I-J 

Q) 
r-

S-
Q) 

.J-l 
r-

:::::1 
III 
C 
0 
U 

Cotes non ... Cotes retenues 
retenues 

nI I1es(l) 1 2• Y,. Y2' 

a . . a 10,0 

a a . 0,6 10,0 

8,0 . 9,7 5,0 10,0 

- - - 5,1 10 ,0 

a 4,0 - 5,0 8,5 

- - - 5,3 -
a a - 5,3 9,1 

4,0 - 9, 7 5,2 9,3 

6,0 a 9,5 5,4 7,7 

2,0 a 9,9 5,5 10,0 

0 3,3 - 6,4 8,9 

a 5,0 - 7,0 10,0 

4,0 a 9 ,4 9 ,4 5,2 

6,0 0,65 7,2 8,7 5,4 

5,0 7,8 9 ,9 8,\ 

3,0 0 

1 

8,6 10,0 8,5 

5,0 - 7,8 10,0 6,0 

4,0 a 8, 5 10,0 5,0 

4,0 0,2 7,6 \0,0 6,2 

8,0 2,44 8,4 10,0 5,0 

6,0 0,1 7,4 10 ,0 5,0 

a 0,3 - 10,0 5,0 

5,0 2,48 9,4 \0,0 5,0 

4,0 - 7,6 10,0 5,0 

5,0 0,03 9,4 10,0 5,0 

a 2,1 - 10,0 5,0 

4,0 l,a 9, 7 10,0 5,0 

2,0 11,52 9,5 10,0 6,4 

4,0 0,1 7,6 10,0 s,a 
5,0 5,9 10,0 10,0 5,0 

Y, Y23 YUA I>SA 

10,0 6,0 10,0 5,0 

6,4 6,2 10,0 5,0 

10,0 10,0 10,0 9,9 

8,4 10,0 10,0 -
6,8 6,0 10,0 5,0 

10,0 10,0 10,0 -
10,0 10,0 10,0 5,0 

10,0 9,8 10,0 9,9 

6,4 7,1 10,0 9,7 

10,0 10,0 10,0 10,0 

10,0 10,0 4,8 5,0 

7,6 10,0 10,0 5,0 

7,2 6,9 10,0 9,7 

9,6 10 ,0 10,0 8,6 

9,6 9, \ \0,0 8,9 

\0,0 \0,0 \0,0 9,3 

9,6 7,1 10,0 8,5 

7,2 6,0 - 9,2 

9,2 10,0 \0,0 8,8 

7,6 10,0 10,0 9,2 

\0,0 6,4 10,0 7,6 

9,6 10,0 10,0 5,0 

10,0 8,2 10,0 9,7 

9,2 10,0 10,0 8,8 

9,6 6,9 10,0 9,7 

9,6 - - 5,0 

10,0 10,0 10,0 9,9 

10,0 6,0 10,0 9,7 

10,0 10,0 10,0 8,8 

9,2 7,5 10,0 10 ,0 

Y" 

. 
5,0 

-
-

10,0 

-
5,0 

-
5,0 

5,0 

9, 1 

10,0 

5,0 

5,8 

. 
5,0 

-
5,0 

5,3 

8,1 

5,1 

5,4 

8,\ 

-
5,0 

7,6 

6,3 

10,0 

5,1 

10,0 

Indice , 
d'activité , 

Yc 

1 
a 

4,8 

8,9 

8,4 

7,1 

8,5 

7,4 

8,8 

7,1 

8,3 

7,4 

8,3 

7,4 

8 , 1 

9,2 

8 ,8 

8,4 

6,8 

8,3 

8,4 

7,4 

7,5 

8,5 

8,6 

7,7 

7, 1 

8,5 

8,1 

8,1 

8,6 
-

...... 
N 
CO 
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TABLEAU 5.2 Fetch 

NOM DU LAC FETCH Y21 NOM DU LAC FETCH Y21 
(km) (km) 

Indien 0,17 10,0 Magog 2,54 6,2 
2,07 7,3 

Nadeau 0,32 10,0 2,22 7,0 

Trooper 0,88 10,0 Cerf 5,16 5,0 

Cordon 0,39 10,0 Squatec 3,66 5,0 
1,27 9,3 

Saint-Pierre 1,59 8,5 
Brome 5,40 5,0 

Duhamel - - 4,69 5,0 

Saint-Augustin 1,35 9,1 Maurier 3,98 5,0 
2,71 5,7 

Théodore 1,27 9,3 2,39 6,5 
1,83 7,9 

Boisseau 0,88 10,0 
1,91 7,7 Massawi ppi 7,38 5,0 

En Coeur 0,39 10,0 Lemoine 3,57 5,0 
12,14 5,0 

Waterloo 1,35 9,1 4,13 5,0 
1,44 8,9 2,62 6,0 

Echo 0,63 10,0 Matapédia 3,89 5,0 
3,25 5,0 

Ross 2,93 5,2 
1,66 8,4 Saint-François 6,11 5,0 

2,62 6,0 
Gillies 2,86 5,4 2,54 6,2 

Eternité 1,75 8,1 Kénogami 2,46 6,4 
0,88 10,0 

Memphremagog 3,98 5,0 
Wi 11 i ams 1,59 8,5 

1,27 9,3 Simard 18,02 5,0 
16,12 5,0 

Brébeuf 2,62 6,0 16,75 5,0 
1,51 8,7 15,88 5,0 

Sables (des) 4,29 5,0 
4,37 5,0 

On retient la cote la plus rectrictive (tableau 5.1). 
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TARLEAI) 5.3 Accessibilité à d'autres lacs. 

NOM !lES LACS LI 111 nI Y2S Y2sA 
(kl11) ('1;) 

Indi en (1) (1) n,O _. 5,0 

Nadeau (l) (l) 0,0 -- 5,0 

Trooper 8,0 
Trooper - ~ la Truite 0,16 0,0 10,0 10,0 
à la Truite - Rrogan Lake 1 ,1 n,li9 'l,Ii 9,8 

0,24 3,2 9,1 9,6 
Brogan Lake - George Lake 0,87 0,87 9,7 9,9 
Trooper - Sett1e Lake 0,87 0,87 9,7 9,9 

2,9 0,53 8,6 9,3 
Trooper - ? ** 0,12 0,0 10,0 10,0 

? - Kent Lake n,16 0,0 10,0 10,0 
Kent Lake - Kno~ Lake 0,63 0,0 10,0 10,0 
Knox Lake - Presley Lake 0,16 0,0 10,0 10,0 

Saint-Pierre (1) (1) 0,0 -- s,a 

Saint-Augustin (l) (l) 0,0 -- 5,n 

Théodore 3,0 
Théodore - Norl11and n,24 3,2 9,1 9,6 
Théodore - Sai nte-Mari e * 0,64 0,0 10,0 10,0 
Théodore - Sai nt -Joseph * 0,64 0,0 10,0 10,n 

Boi sseau 5,0 
Boi sseau - des Trois-Montagnes 0,63 1,2 9,7 9,9 
Roi sseau - Forest Lake O,li3 0,0 10,0 10,n 
Forest Lake - Passage n,16 4,B 8,5 '1,2 
Passage - ? 0,48 l,Ii 9,Ii 9,A 

0,24 3,2 9,1 9,6 
? - Labell e l,n 0,74 9,A 9,B 

En Coeur 2,0 
Coeur - ? 0,63 1,2 9,7 9,9 

? - Croche 0,24 0,0 10,0 1 n,o 

Waterloo (l) (l) 0,0 -- s,a 

Echo (1) (l) 0,0 -- 5,0 

Ross 2,0 
Ross - Arthur 2,1 0,37 9,2 9,6 
Ross - Larocque 1,9 0,0 9,4 9,7 

1,3 n,6 9,6 9,B 

Gi IIi es 5,0 
Gilli es - Vert 3,8 1,6 7,7 R,8 

0,7 11 ,7 5,4 7,7 
Vert - Lonq 0,48 3,2 9,0 9,5 

0,16 4,A B,5 9,2 
Long - Moi seau 0,24 9,6 6,4 R,2 
Moi seau - (li 111 es 2,2 2,1 8,5 9,2 

3,5 0,22 R,3 9,2 
G111 i es - Jlm Lake O,OA 28,A 0,0 5,0 

0,8 3,8 8,Ii 9,3 
Jim Lake - Gal arneau 0,32 0,0 1n,n 1 n,a 

Eterni té - Rrébeuf 4,0 
Eternité - des Sables 1,0 7,4 7,0 R,5 

0,3 14,4 4,4 7,2 
Herni té - ? 0,3 9,Ii 6,4 8,2 

n,3 4,8 8,4 9,2 
Eternité - Rail loquet n,16 n,o 10,0 10,n 
Rail loquet - flrébeuf 1,2 1,9 9,1 'l,Ii 

0,87 1,7 9,4 9,7 
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TARlEAU 5.3 (suite) 

Wi 1 li ams 
Williams - à la Truite .. 
Wi11iams - Jose!il ... 

des Salll es 
des Sahles - Gobell 

des Sables - La Peltrie 

des Sahles - Paradis 

Magog - "emph remagog - Massawi ppi 
Memph remagog - Massawi ppi 

Squatec 

Brome 

Mem!ilremagog - Loverinq 

r~em!il remagog - Magog 

Magog - Massawi ppi 

du Cerf - Sai nt -Germai n 
Sai nt -Germai n - ? 

? - du Corbeau 
du Cerf - Perras 

du Cerf - Lef ebvre 
Lef ebvre - Gaucher 

du Cerf - Pet 1t 1 ac du Cerf ... 
Petit 1 ac du Cerf - ? 

Squatec - Pain de Sucre ... 
Pai n de Sucre - Premi el' 1 ac Squatec .. 
Premier lac Squatec - Petit lac Squatec * 
Petit lac Squatec - Petit lac Touladi ... 
Petit lac Touladi - Touladi ... 
Tou 1 adi - Témi scouata • 

fobu ri el' - Lemoi ne 
Maurier - Lemoine ... 
Mourier - Rouil1ard 
Lemoine - de Montigny ... 
De fobntigny - Blouin 
BI oui n - Sennevi 11 e • 

Matapédia 

Sai nt-\' rançoi s 
Saint-François - Riviêre Indiens .. 
Riviêre Indiens - a la Barbue 
à 1 a Rarbue - des lies 
des Iles - MaSkinongé 
Saint-François - Petit lac 5aint-François 

Kénogami 
- Kénoganri - Kénogamichiche 

Simard 

Raie Cascouia - Charnois 

Simard - des OUinze ... 
des CXlinze - Langelier • 
Langelier - Gaboury ... 
Gaboury - Gérin - Lajoi e 
Gérin - Lajoi e - Reaudry 

3,111 
3,1A 

O,N 
0,63 
0,63 
0,56 
0,4 

7,6 
2,5 
1,83 
1,43 
3,1A 
7,6 
1,4 
2,6 

n,16 
1,1 
n,32 
O,fl7 
0.63 
0,79 
0,4 
0,24 
0,40 
0,1 n 

S,OR 

(1) 

0,0 
2,5 
0,0 
3,2 
1,91 

(1) 

0,0 
0,79 
0,79 
1,3 
l,n 

0,5 
0,16 
0,4 
0,95 
3,2 

O,n 
n,o 
0,0 
1,3 
0,4 

0,0 
n,o 

6,4 
7,2 
n,n 
1,4 
o,n 

0,2 
1,2 
3,A 
3,7 
0,96 
o,n 
4,3 
3,A 

n,O 
n,O 
0,0 
7,9 
n.O 
O,n 
7,7 

16,n 
0,0 
4,R 

0,0 

(1) 

0,0 
0,0 
n,o 
0,0 
0,0 

(1) 

0,0 
n,96 
0,96 
n,56 
0,0 

0,0 
o,n 
1,9 
1,6 
0,48 

0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

2.0 

3,0 

3,f) 

fi . fl 

6. 0 

o,n 

5,n 

n,n 

5,n 

5,0 

~.O 

8,6 
R,Ii 

7,R 
7,3 
7,A 
9,7 

ln,n 

5,8 
8.6 
R,O 
8,3 
A,3 
5,9 
A,l 
7,6 

1 n,n 
9,9 

1 n,n 
6,9 
7.A 

10,0 
7,2 
3,R 

1 n,O 
R,5 

7,4 

10,0 
9,0 

1 n,o 
8,6 
9,4 

10,11 
9,7 
9,7 
9,6 
9,n 

10,n 
10,0 
9,6 
9,4 
fI,4 

10,n 
1 n,O 
10,0 

9,8 
10,0 

9,3 
9,3 

8,9 
Il,6 
8,'1 
9,8 

10,11 

7,9 
9,3 
'l,O 
9,1 
'l,1 
7,'1 
'1,0 
B,R 

1 n,o 
Il1,n 
10,11 
8,4 
A.'l 

10,n 
A,6 
6,'1 

1 n,n 
9,7 

7,fi 

5,n 

10,0 
9,5 

1 n." 
0,3 
9,7 

5,0 

10,n 
'l,9 
9,'1 
9,8 
9,A 

1 n,n 
10,n 
9,R 
9,7 
'1,2 

10,0 
10,0 
10,n 
9,9 

10,0 

Données pri ses sur des cartes topographi ques. 

• *. 

nI 

Lacs reliés par voie navigable 
Lacs n'ayant pas encore de nom 
Aucune accessihilité à d'autres lacs. On obtient la cote pour un lac en faisant la MOyenne. 
distance entre deux lacs voisins (km) 
pente du terrain entre 2 lacs (entre 2 plans d'eau, il peut y avoir plusieurs dénive11ations 
diff érentes) 
nombre de lacs accessibles. 
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TABLEAU 5.4 Synthèse de l'activité canotage et embarcations à propulsion musculaire. 

PARAMETRES 

Superficie 
navigable 

Longueur 
du fetch 

Pl uvi osité 

Température 

Transparence 
de l'eau 

Accessibilité 
à d'autres 
lacs 

Insulosité 

ACTIVITE CANOTAGE 

CONDITIONS 

si An '" 0,08 km 2 

s1 An < 0,08 

si A ~ 2,6 

si 0,08 < An < 2,6 

si Lf .:6 1 km 

si 1 < Lf < 3 

si Lf ). 3,0 

si np .; 35 jours 

si 35 < np < 45 

si np ~ 45 

si T2 " 18,9 oC 

si 18,9 < T2 < 21,1 

si T2 ~ 21,1 

si TR ~ 1,0 m 

si 0,6 < TR < 1,0 

si TR " 0,6 

si nl ~ 1 

si Y25A ~ 5 

si nl '" 0 

si Iles(%) = 0% 

si 0 < Iles(%) < 4 

s1 Iles(%) ). 4 

FONCTIONS DE COTATION 

Y20 = 5 

Y20 = 62,5 An 
y 20 = 10 

Y20 • 1,98 An + 4,8 

Y21 = 10 

Y21 = - 2,5 Lf + 12,5 

Y21 '" 5,0 

Ys '" 10 

Ys .. - 0,4 np + 24 

Ys .. 6 

Y23 = 6 

Y23 = 1,82 T2 - 28,4 

Y 23 = 10 

Y13A = 10 

Y13A = 25 TR - 15 

Y13A .. 0 

(5.3) 

(5.4) 

(5.7) 

(2.24) 

(5 . 11) 

(3.8) 

Y25A • 5 + (5,3 - 0,313 LI) (1 - 4m) (5.14) 

Y25A .. 5,0 

Y25A '" 5,0 

Y2S '" 5 

Y26 '" 1,25 Iles(%) + 5 (5.16) 



CHAPITRE 6 

BAIGNADE 
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Parmi les activités récréatives en rapport 
baignade est souvent la première mentionnée. 
(1976) la définissent ainsi: 

avec un plan d'eau, la 
Provencher et Thibault 

"une activité pratiquée sur une plage par 
des fami 11 es, y compri s 1 es enfants et 
ceux qui ne savent pas nager". 

A cet égard, le territoire québécois est privilégié de par ses in
nombrables étendues d'eau. Cependant, ces lacs ne sont pas tous propices 

à la baignade. La pollution, fléau des dernières décennies, en élimine 

un grand nombre; comme d'ailleurs la morphologie inadéquate des berges et 
des pentes du lac, la granulométrie du substrat des plages sèche et humi
de* et éventuellement 1 'absence même de plages. 

6.1 Revue de la bibliographie 

La bibliographie consultée présente certaines des caractéristiques 
reliées au plan d'eau, à la plage et à la grève de même que quelques 
considérations sur les plantes aquatiques qui nous semblent très impor
tantes face à cette activité. 

6.1.1 Caractéristiques du plan d'eau 

Cette section fournit des renseignements sur la superficie, la tem
pérature, la transparence et le pH de l'eau, sur l'accessibilité du plan 
d'eau et sur sa qualité biologique. 

6.1.1.1 Superficie du plan d'eau 

En fonction de la présence de plages, un lac dont la superficie 
dépasse 15,4 km2 ou dont la longueur excède 15,9 km offre en général un 
excellent potentiel pour les activités de plage et de baignade 

* consulter 1 'appendice 6. 
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(Berthiaume et al., 1971; MAC, 1969; la1iberté, 1976). Cet énoncé relève 
de 1 a nature phys i que du phénomène de 1 a format i on des pl ages qui est 
associée à l'action du vent et des vagues. De plus, la longueur du lit
toral associée à la longueur et à la superficie du plan d'eau est un 
paramètre relié à la disponibilité quantitative de plages. Par ailleurs, 
selon l'Ontario Recreation land Inventory (Cressman, 1971), les lacs dont 
la superficie n'excède pas 0,64 km 2 , n'offrent en général que peu de 
potentiel pour l'activité considérée, étant donné le peu de plages qu'on 
y retrouvera. 

Il va de soi que même si le potentiel pour la baignade est faible 
compte tenu de la superficie, il n'est pas exclu que sa pratique puisse 
être envisagée, en particulier pour les villégiateurs établis sur le 
littoral. Mais cette activité demeurera marginale si l'on se situe par 
rapport à une clientèle régionale. 

6.1.1.2 Température de l'eau, transparence de l'eau et pH 

le tableau 6.1 fait état des valeurs attribuées aux trois paramètres 
précités par différents auteurs. Ainsi, selon Berthiaume et al. (1971), 

une température de 22,2 à 23,9 oC avec comme minimum 20 oC est préconisée 
pour la baignade. Le pH doit être entre 7,2 et 7,6 et pour la transpa
rence de l'eau, le fond doit être clairement visible à une profondeur de 
0,62 m. Sa1vato (1971) donne comme valeur du pH entre 6,5 et 8,3 et une 
transparence de plus de 1,2 m (Provencher et Thibault, 1976). Les va
l eurs retenues par ces deux auteurs sont présentées au tab1 eau 6.2. 

Selon Meunier et Guimont (1979) et Provencher et Lamontagne (1977), les 
normes utilisées pour le ski nautique s'appliquent. 
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TABLEAU 6.1 Valeurs de température~ transparence et pH de l'eau recom
mandées pour la baignade. 

PARAME TRES 
AUTEURS 

TEMPERATURE TRANSPARENCE pH 
(OC) (m) 

Berthiall11e et al. 22~2 - 23~9 0,62 7~2 - 7,6 
( 1971) 

MTCP (1971) 22~2 - 23,9 au moins 0~62 7,2 - 7,6 

Sal vato (1971) ------ plus de 1~2 6,5 - 8,3 

Provencher et voir le voir le voir le 
Th i bault (1976) tableau 6.2 tableau 6.2 tableau 6.2 

Laliberté (1976) 22 - 24 ------ 7,2 - 7,6 

TABLEAU 6.2 Qualité physico-chimique de l'eau pour la baignade (adapté 
de Provencher et Thibault~ 1976). 

CONTRAINTES 

NULLES MODEREES SEVERES 

pH 7~2 - 7,6 6,5 - 7,2 5,0 - 6,5 
7,6 - 8~3 8~3 - 9,0 

Transparence > 1,2 m 0~6 - 1~2 m < 0,6 m 

Température 22,2 - 23~9 oC 20,0 - 22,2 oC < 20 oC 
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6.1.2 Caractéristiques de la plage 

Cette section contient des renseignements sur les critères climati
ques, la végétation et la faune, les aires de baignade, la superficie de 

ses composantes et ses caractéristiques physiques (pentes et dépôts meu
bles). On retrouve au tableau 6.3 et à l'appendice 6 tout ce qui concer

ne la configuration de la plage et ses définitions. 

6.1.2.1 Critères climatiques 

A ce niveau, il faut considérer le macroc1imat et pour le choix du 
site, l'ensoleillement et les vents dominants (Provencher et Thibault, 
1976). La plage doit avoir une orientation qui favorise la réception du 
plus grand rayonnement solaire possible dans la zone utilisée par les 
baigneurs (Ruth1edge, 1971; cité par Provencher et Thibault, 1976) et 
selon BerthialJT1e et al. (1971) et Laliberté (1976), elle devrait être 
orientée vers le sud ou le sud-ouest car les gens se baignent surtout en 
début d'après-midi. Ainsi, l'ensoleillement serait maximal et l'exposi
tion aux vents dominants minimale. Une bonne circulation d'eau, favori
sée par les vents dominants et les courants d'eau, évitera une pollution 
trop rapide (Wright, 1965; cité par Provencher et Thibault, 1976). Sur 
une plage naturelle, il n'y a pas de problèmes, ces agents ayant contri
bué à sa formation. Le tableau 6.3 donne un aperçu du microclimat sou
haitable proposé par Provencher et Thibault (1976). 

6.1.2.2 Végétation et faune 

La végétation est une caractéristique importante du milieu aquati
que. Dans certaines conditions, sa présence est désirée donc positive et 
dans d'autres, ses impacts sont nuisibles. Les plantes aquatiques sont 
abondantes dans de vieux lacs où elles résultent d'une augmentation de la 
fertilité des eaux. Ce phénomène est accéléré par l'activité humaine 
incontrôlée sur le bassin versant (urbaine, agricole, industrielle, déve
loppenent ri verai n). Ai ns i, 1 eur présence est un indice de l'état de 



TABLEAU 6.3 Sommaire des exigences bio-physiques dans le choix d'un site pour l'aménagement d'une plage pour la baignade 
(adapté de Proven cher et Thibault, 1976). 

CONTRAINTES NULLES OU FAIBLES MODEREES SEVERES 

plage submergée plage sèche plage submergée plage sèche plage submergée plage sèche 

Caractéristi gues 
du site 

- to~o~ra~hie 2 - 8% 2 - 5% 8 - 10% o - 2% o - 2% > 8% 
pentes 5 - 8% > 10% 

- dépôt meuble sable grossier et gravier fin tous les dépôts homogènes grossiers ou fins et tous les dépôts 
texture (avec un bon indice d'émoussé) hétérogènes ou organiques 

- hydrographie arrivée d'eau dans le secteurs autour du lac soumis à des écoulements torrentiels qui 
(zones dia 11 u- secteur de la plage provoquent l'inondation de la zone de la plage et l'accumulation 
vionnement) de dépôts dans la zone aménagée de l'arrière-pays. 

- Micro-climat sud et/ou sud-ouest ouest et/ou sud-est est et nord 
exposition 
(ensoleillement) 

vents exposée aux vents réguliers exposition aux vents de tempête 

- faune et flore absence de mélange de zones d'algues feuillus et/ou "bloom" d'algues espèces 
flore toute espèce feui 11 us et à proximité de conifères pl us fréquents et im- hydromorphes 

aquatique de conifères la plage ou moins portants proxi- favorisant 
surtout dans favorables mité de marécage le pull ull e-
la zone-tam- aux colonies ment des 
pon de moustiques moustiques 

faune absence de absence possibilité de possi bil ité seul endroit où aucun autre 
frayères d'habitat déplacement de de déplace- l a frayère est habitat 

d'espèces la zone de ment de possible sur le possible 
ongulées, frayère l'habitat plan d'eau à proximité 
ailées à des espèces 
protéger à protéger 

--

..... 
W 
1.0 
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vi ei 11 i ssement dl un 1 ac. Ces pl antes peuvent deveni r suffi samment nom
breuses pour limiter ou restreindre 1 'utilisation de l'eau. Cette proli
fération affecte le milieu en l'altérant et 1 1 homme est encore peu cons
cient des causes qui la produisent. Cependant, lorsque ses loisirs, 
l'esthétique et l'économie en sont affectés, clest autre chose (Levasseur 
et Gentès, 1980; Mac Kenthun et Ingram, 1964). La prise de conscience 
vient parfois trop tard. 

Par ailleurs, les plantes aquatiques peuvent jouer un rôle positif. 
Ainsi, les macrophytes fournissent de l'oxygène par l'entremise de la 
photosynthèse, convertissent les nutriments en matière organique, ralen
tissent l'érosion des berges par l'action des vagues et accentuent la 
sédimentation des matières en suspension dans l'eau. Ce rôle est parti
cul ièrement important à 1 1 embouchure des tributaires. De plus, les her
bi ers servent dl habitats à certai nes espèces de mammifères (chevreuil, 
castor) et il est important lors du choix dl un site pour aménager une 
plage, d'éviter les zones servant de frayères. Donc, la végétation aqua
tique augmente la diversité du milieu en abritant la sauvagine. Elle 
sert de nourriture, d'abri, de matériel pour la construction de nids, de 
support et de lieux de reproduction pour le benthos, pour certains mammi
fères aquatiques, pour beaucoup d'espèces de poissons et d'oiseaux. 
Ainsi, elles favorisent des activités telles la pêche, la chasse et la 
plongée sous-marine (Levasseur et Gentès, 1980; Provencher et Thibault, 
1976; Mac Kenthun et Ingram, 1964; Meunier, 1980). 

Les plantes aquatiques détériorent les espaces pittoresques (beauté) 
par l'eau stagnante, 1 1 accumulation des sédiments et les odeurs nauséa
bondes apparaissant lors de la décomposition du vivant. Elles réduisent 
la villégiature, diminuent la valeur des terrains et des propriétés en 
zone riveraine, sont toxiques, à l'occasion, pour certains mammifères 
semi-aquatiques et la sauvagine, sont favorables à la prolifération des 
moustiques et elles peuvent obstruer les prises d'eau des municipalités. 
Une quantité trop grande de plantes aquatiques est nuisible face à la 
faune i chtyo 1 ogi que. La décompos i t i on de 1 a mat i ère organi que libère 
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dans le milieu des substances nutritives (azote, phosphore, carbone) qui 
enrichissent le lac. L' accumu1ation au fond de la matière organique en 
putréfaction occasionne des problèmes d'anoxie et entraîne le 
"winterkill" (mortalité hivernale des poissons par manque d'oxygène) ou 
simplement un changement d'espèces (sensibles versus plus tolérantes). 
Ainsi, le pêcheur se trouve défavorisé car les espèces seront moins inté
ressantes pour lui. Les plantes (algues et plantes aquatiques supérieu
res) affectant les eaux de récréation peuvent restreindre ou éliminer la 
baignade, le bateau-moteur, le ski nautique, la plongée sous-marine, la 
voile, le canot et quelquefois la pêche. Ainsi, la végétation aquatique 
doit être absente de la portion du plan d'eau utilisée pour ces activités 
car elle indique une eau peu profonde et de l'envasement (Provencher et 
Thibault, 1976; Levasseur et Gentès, 1980; Mac Kenthun et Ingram, 1964; 
Berthiaume et al., 1971). 

Enfin, le terrain environnant une plage doit être dépourvu de plan
tes telles le sumac grimpant ou herbe à la puce (Rhus radicans) 
(Laliberté, 1976) et l'Apocyn à feuilles d'Androsème (Apocynum 
androsaemifolium) qui causent des désagréments comme la démangeaison. 

Comme on 11 a vu, di verses act i vi tés récréat ives peuvent comporter 
des exigences opposées et, à la limite, devenir incompatibles. L'enva
hissement par la végétation nuit aux baigneurs, aux bateaux-moteur; ce
pendant, e 11 e est favorable aux chasseurs et aux pêcheurs sauf dans 1 e 
cas où les herbiers deviennent monospécifiques. Alors, on observe une 
diminution des rendements halieutiques et cynégétiques ou un changement 

dans les espèces. Le dilemme qui consiste à choisir entre ces diverses 
utilisations concurrentielles sera tranché par l'aménagiste. Le tableau 
6.3 donne un aperçu de cette composante (Provencher et Thibault, 1976). 

En général, les macrophytes poussent à une profondeur maximale où la 
luminosité est d'environ 2 à 4% de celle en surface (tableau 6.4). Les 
associations de macrophytes dans un lac vont dépendre de son niveau tro
phique (ex: disponibilité d'éléments nutritifs), de la pente moyenne de 
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TABLEAU 6.4 Distribution des espèces en fonction de la profondeur et de 
la luminosité (extrait de Hutchinson, 1975 (p. 147), d'après 
les travaux de Wilson sur le lac Trout au Wisconsin; cité 
par Meunier, 1980). 

LOWER LIMIT % SURFACE SPECIES 
(m) ILLUMINATION 

0,25 62,0 Sparganium angustifolium 
Potamogeton epihydrus 
Ranunculus reptans 
Gratiola aurea f. pusilla 
Potamogeton spirillus 
Lobelia dortmanna 
Littorella americana 

0,5 45,0 Equisetum fluviatile 
Juncus pelocarpus f. , submersus 
Eleocharis palustris 
Sei rpus acutus 

1,0 25,0 Nymphaea odorata 

1,25 22,0 Sagittari a cuneata 

1,5 20,0 El eochari s acicularis 

1,75 18,0 Potamogeton natans 

2,0 16,0 Ranunculus trichophyllus 

2,5 14,0 Myriophyllum alterniflorum 
Isoetes macrospora 
Potamogeton pectinatus 

3,5 10,0 Megalodonta beckii 
Myriophyllum verticfllatum 

4,0 5,9 Myrfophyllum tenellum 
Sagittaria graminea 

4,5 4,5 Potamogeton gramineus 
P. praelongus 
Vallisneria americana 
Elodea canadensis 

5,0 3,8 Potamogeton amplifolius 
P. richardsonii 

5,5 3,1 Najas flexilis 

6,0 2,4 Potamogeton obtusifolius 
P. berchtoldii (sub pusillus) 
P. robbinsii 

6,5 1,8 Ceratophyllum demersum 
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la beine, de la profondeur moyenne, du type de substrat et de la physico
chimie (Meunier, 1980). 

6.1.2.3 Aires de baignade 

Il Y a trois catégories de baigneurs selon Berthiaume et al. (1971) 

et Laliberté (1976), les pataugeurs, les nageurs intermédiaires et les 
nageurs accompl i s. Les pataugeurs ont besoi n dl une profondeur maximal e 
de 1,1 m (cordes de bouées de préférence à 0,91 m de profondeur). Cette 
profondeur atteint un maximum de 1,7 m dans le cas des nageurs intermé
diaires (cordes de bouées de préférence à 1,5 m de profondeur) avec une 
aire minimale de 162 m2 • Les nageurs accomplis et les plongeurs deman
dent une profondeur maximale de 3,6 m pour la natation et de 2,7 à 3,6 m 
pour le plongeon avec une aire minimale de 162 m2 • 

6.1.2.4 Superficie des composantes 

La largeur minimale de la plage submergée doit avoir de 18,8 à 

75,0 m (Provencher et Thibault, 1976). Selon Cressman (1971), elle est 
de 20 à 75 m. La plage sèche a une largeur variant en fonction de celle 
de la plage submergée, c'est-à-dire environ 60 m (Provencher et Thibault, 
1976) • 

Selon Berthiaume et al. (1971), la longueur minimale pour la plage 
est de 30 m et de préférence, de pl us de 60 m (tabl eau 6.5). Le MAC 
(1969) préconise une longueur idéale pour la plage de 303 m pour un lac 
de 16 km de long. Une longueur de 90,9 m serait acceptable mais le po
tentiel diminue d'autant. 

La superficie de la grève est de 6,8 m2 par personne par jour à la 
plage avec un minimum de 4,5 m2 et un minimum de 0,6 m linéaire par bai
gneur (Berthi aume et al., 1971). Provencher et Thibault (1976) retien
nent une superficie de 9 m2 par personne pour la plage sèche. Selon 
Berthiaume et al. (1971), la superficie d'eau minimale requise par bai-



TABLEAU 6.5 Espaces minimums de chacune des composantes du site (adapté de Provencher et Thibault, 1976). 

LONGUEUR DE LA LARGEUR DE LA LARGEUR DE LA LARGEUR DE L1ARRIERE-PLAGE 
AUTEURS PLAGE PLAGE SUBMERGEE PLAGE SECHE 

zone tampon services 

California Public Outdoor 
Recreation Plan Committee 
(1960) 30 m 60 m 30 m 

U.S. Federal Power Comm. 30 m 

U.S. Bureau of Reclamation 165 m 

Louisiana Parks and Recreation 
Commission (1966) 30 m 60 m 30 m 80 m 

AR DA - Québec (1969) classe 1: 300 m 1 km 2 

Water Use Planning Committee 0,4 km 2 

(1969) 

M.T.C.P. du Québec (1971) Opte de 1 km 2 à moins de 
30 m (préf. > 60 m) 300 m de la ligne du rivage 

O.P.O.Q. - I.B.Q. (1971) cl asse 1: 300 m 
cl asse 2: 90 m 
cl asse 3: 45 m 

Matte, R. (1971) 30 m (préf. > 60 m) 15 - 22,5 m - min. de 0,6 km 2 (opt. de 
l km 2 ) à moins de 300 m 
de la ligne du rivage 

Fogg, G.E. (1975) 45 m 90 m 
- - --

valeurs retenues min. de 30 m de entre 18,8 m et entre 30 m et sans activités connexes: 
préf. > 60 m 75 m 120 m HOm 

avec activités connexes: 
1 km 2 

à moins de 300 m de la ligne 
du ri vage 

.;::. 

.;::. 
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gneur est de 0,9 m2 dans l es eaux moi ns profondes où on peut se teni r 
debout. Elle est de 4,5 à 9 m2 par baigneur dans les eaux plus profon
des. la pl age submergée nécessai re, selon le USAD Soil Conservation 
Service (1964) et Water Use Planning Committee du Wisconsin (1969), est 
de 9 à 18 m2 par utilisateur (Provencher et Thibault, 1976). Pour 
Berthiaume et al. (1971), elle varie entre 4,5 et 9 ml par util isateur. 

Provencher et Thibault (1976) retiennent entre 11,3 et 13,5 m2 • 

On retrouve les définitions des termes employés à l'appendice 6. 

Chaque usager a besoin d'un minimum de 13,5 m2 de superficie de 
grève et d'eau (Berthiaume et al., 1971). Cette superficie (plages sèche 
et submergée) vari e selon l es auteurs de 1,8 à 18 m2 (Provencher et 
Thibault, 1976) (tableaux 6.6 et 6.7). 

6.1.2.5 Caractéristiques physiques: pentes et dépôts meubles 

Selon Berthiaume et al. (1971), la pente idéale pour la plage sub
mergée se situe entre 2 et 8% (maximum 10%) jusqu'à une profondeur de 1,8 
m et la surface du fond est uniforme au moins jusqu'à 1,5 m de profon
deur. A de plus grandes profondeurs, l'état du fond a peu d'importance 
car les gens ne font qu'y nager (figure 6.1). 

\ zone 1 stationnements & service s 
\ tampon ,~~=~==~~==~~m~a~x~.55%%-

\ plage sèche 
pl age submergée , 

___ ~-=~-=~~~~~~==~~m~aa;x. 5% 
8% 

Figure 6.1 Configuration de la plage 
(Provencher et Thibault, 1976). 



TABLEAU 6.6 Espaces requis par utilisateur - PLAGE (adapté de Provencher et Thibault, 1976). 

Auteurs Pl age submergée Plage sèche * arrière-pl age 

California Public Outdoor Recreation Plan Committee 15 m2 /ba i gneur la m2/personne 9 m2/personne i 

( 1960) 

USDA (Soi1 Conservation Service) (1964) 9 - 18 m2/baigneur 5 - 9 m2 /personne 
1 

Texas Parks & Wildlife Department (1965) 14 m2 /ba igneur 27 m2 /personne 1 

Wright, D.G., dans N.R.P.A. bull. #51 (1965) 5 - 9 m2/baigneur 7 m2 /personne 

Wisconsin Conservation Department (1966) 18 m2 /pe rsonne 3 fois la surface de ! 
1 

la plage 

U.S.D.I. (Bureau of Outdoor Recreation) (1966) 7 m2 /personne 

Louisiana Parks and Recreation Commission (1966) 15 m2 /baigneur 13 m2/personne 16 m2/personne 

Shaefer, T.H., (1968) 18 m2 /baigneur 9 m2 /personne 

Water Use Planning Committee (1969) 9 - 18 m2/baigneur 9 m2/personne 0,4 km 2 (zone tampon) 

Matte, R., (1971) 5 - 9 m2/baigneur 7 m2 /personne 

M.T.C.P.O. (1971) 5 - 9 m2 /baigneur 7 m2 /personne 

Fogg, G.E., (1975) 2 - 4 m2 /baigneur 4 - 8 m2/personne 

Valeurs (en éliminant les extrêmes moyennes) mi n. : 10m2 /ba i gneur 9 m2/baigneur 
max.: 13 m2/baigneur 10 m2 /baigneur 
moy. : 11 m2 /baigneur 9,3 m2 /baigneur 

* Llarrière-plage comprend la zone tampon, les services, le stationnement et les activités connexes sli1 y a lieu. 

--

~ 
0'1 



147 

TABLEAU 6.7 Surface minimale du site et espaces requis par utilisateur 
(adapté de Provencher et Thibault, 1976). 

VALEURS RETENUES 

ESPACE MINIMUM * ESPACE REQUIS 
DU SITE PAR UTILISATEUR 

surf. mi n. du plan d'eau 6 km2 

long. de la pl age (bordure min. de 30 m et de 
du lac) préférence > 60 m 

pl age submergée entre 19 et 75 m Il m2 - 14 m2 

de large 

pl age sèche 30 - 98 m de large 9 m2 

(opt. de 60 m) 

arri ère-pl age: 

- sans act i vité 30 m (zone tampon) 
connexe 80 m (services) 

- avec activités 30 m (zone tampon) 
connexes 300 m de la ligne 

de rivage 

* Il s'agit d'une occupation instantanée (la rotation journalière 
pour la baignade est en moyenne de 2). 
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Berthiaume et al. (1971) préconisent pour la plage sèche, une pente 
entre 2 et 5% (maximum 10%) et une surface uniforme. Dans la zone tampon 
(arrière-plage), d'une largeur de 30 m, qui est la partie comprise entre 
la plage sèche et les services, la pente n'a pas d'importance. S'il 
s'agit d'un talus, c'est encore préférable pour faire contraste avec la 
plage qui est uniforme (figure 6.1) (Provencher et Thibault, 1976). Le 
tableau 6.8 présente les classes de pentes retenues par ces auteurs. 

TABLEAU 6.8 Cl asses de pentes pour 1 a pl age (Provencher et Thibault, 
1976) • 

CONTRAINTES 

NULLES MOYENNES SEVERES 

plage submergée 2 - 8% 8 - 10% o - 2% 
> 10% 

pl age sèche 2 - 5% o - 2% > 8% 
5 - 8% 

arrière-plage dépend des aménagements 

La plage sèche et la plage submergée doivent être recouvertes d'une 
couche minimale de 30 cm de sable à gros grain ou de gravier fin. Ces 
dépôts reposent sur un fond dur (roche en place, till, etc ••• ). La 
partie submergée doit être libre d'obstacles tels des détritus, des rocs 
en saill ie, écueils, souches, etc ••• constituant un danger pour les 
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baigneurs. Ceci est moins important pour la zone sèche (Berthiaume et 
~, 1971). 

Les tableaux 6.3 et 6.9 résument les exigences retenues par ces 
auteurs au niveau de la texture de la plage. 

TABLEAU 6.9 Texture vs plage (Provencher et Thibault, 1976). 

-

CONTRAINTES 

NULLES MODEREES SEVERES 

plage sable grossier sables moyens et dépôts homogènes 
gravier fin fins grossiers (>3") 

graviers grossiers et fins «50).1) 
et galets arrondis ainsi que tous 

les dépôts hété-
rogènes (i.e.: 
till) et organi-
ques 

arrière-plage relatif aux aménagements 

6.1.3 Problèmes dus aux algues 

Les algues comme les plantes aquatiques peuvent devenir une nuisance 
face à la récréation. Leur trop grande abondance (fleur d'eau) indique 
la pollution d'un plan d'eau. 

Durant 1 es derni ers 25 ans, 1 e phytopl ancton a été i ncrimi né dans 
plusieurs maladies chez les humains résultant en troubles de dysenterie, 
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réact i ons a 11 ergi ques systémi ques et en érupt i ons a 11 ergi ques 1 oca 1 es 
(tableaux 6.10,6.11 et 6.12). Heise (1949) (cité dans Mac Kenthun et 
Ingram, 1964) a décrit deux cas: dans le premier, des démangeaisons, des 
conjonctivites, les narines bloquées et de 1 1 asthme bronchique sont appa
rus après la baignade dans des lacs du Wisconsin; dans l'autre, on a 
remarqué des paupières enflées, un manque d'air et une sévère éruption 
urticaire généralisée. Cohen et Reif {1953} (cité dans Mac Kenthun et 
Ingram, 1964) ont rapporté que la phycocyanine, le pigment bleu de Ana
baena, peut être la cause de 1 1 érythème papulo-vésiculaire, contact der
matite chez des enfants de 6 ans qui se sont bai gnés dans un 1 ac de 
Pennsylvanie. 

Comme on le voit, une eau riche en phytoplancton, outre l'altération 
visuelle apportée au milieu, peut se révéler dommageable pour la santé. 

6.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Le Servi ce de la qual ité des eaux (SQE) recommande 1 e choi x des 
paramètres suivants: a) pour la baignade: la transparence de l'eau, la 
présence de coliformes, de plantes aquatiques et la qualité générale de 
l'eau b} pour les plages: un inventaire physique du rivage, tenir comp
te de l'inventaire du potentiel récréatif de liARDA et de la qualité de 
l'eau (Gauthier et al., 1976). Selon Provencher et Thibault (1976), les 
critères bio-physiques à considérer dans cette activité sont: les carac
téristiques du plan d'eau telles ses dimensions, sa qualité bactériologi
que et sa qual ité physico-chimique (pH, transparence, température de 
l'eau), les caractéristiques physiques (pentes et dépôts meubles), clima
tiques (ensoleillement, mouvements de l'air et facteurs de variation 
locale), végétales (flores aquatique et terrestre) et fauniques du site. 

Le choix du site est influencé par les caractéristiques physiques, 
hydrologiques et climatiques (exposition solaire, vents dominants). 
D'après Barabé et Lauzon (1978), les caractères essentiels à retenir 
sont: la grandeur du plan d'eau et la qualité de l'eau. Fréchette 
(1977), quant à lui, tient compte de la qualité, la transparence et la 
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TABLEAU 6.10 Malaises gastro-intestinaux associés 
l'homme (Mac Kenthun et Ingram, 1964). 

Mnée 

1842 

1930 

1930 

1930 

1930 

1931 

1930-
1931 

1930-
1931 

1930-
1931 

1925. 
1929. 
1930 

1931 

1940 

1959 

1959 

1959 

1960 

1961 

Auteurs 

London. En91and (Farre. 1844; 
Kuchenmeister, 1857) 

Puerto Rico (Ashford, Ciferri 
and Oalmau. 1930) 

Puerto Ri co (Ashford, Ciferri 
and Dalmau, 1930) 

Suburbs of washington. D.C., 
U.S.A. (Tarbett and Frank 
cited in Tisdale, 1931) 

Charleston, W. Va . , U.S.A. 
(Tisdale. 1931; Veldee. 1931; 
Tarbett cited ln Tisdale, 1931) 

1ronton and Portsmouth, Ohio, 
U.S.A. (war i ng cited in Tisda
le, 1931; Veldee. 1931) 

Louisville, Ky .. U.S.A. (Tls
dal e, 1931; Veldee, 1931) 

Weston, W. Ya., U.S.A. (Tisda-
1 e, 1931) 

Si stervl1 le, Ohio. U.S.A. 
(Tisdale, 1931) 

Yell owstone Nat iona 1 Park, 
Wyo •• U.S.A. (Spencer, 1930) 

Huntington, W.Va., Ashland, 
Ky.; Cincinnati, Ohio, U.S.A. 
(Veldee, 1931) 

New Jersey, U.S.A. (Nelson in 
l'tlni e, 1940) 

Gull Lake, Saskatchewan, Canada 
(Di llenberg, 1959; Dil lenberg 
and Dehnel, 1960; Senior, 1960) 

Govan, Long Lake, Saskatchewan, 
Canada (DilI enberg, 1959; Se
nlor, 1960) 

Fort Qu'Appelle, Echo Lake, 
Saskatchewan , Canada (Di llen
berg, 1959 ; Dillenberg and 
Dehnel, 1960; Senior 1960) 

Regina, Saskatchewan, Canada 
(Dillenberg , 1962) 

Saskatchewan, Canada (Dillen
berg, 1962) 

Vict lmes 

fElllllM!s mariées de 
35 ans 

f""mes 

femmes 

plusieurs familles 

8,000 à 10,000 
personnes 

plusieurs personnes 

plusieurs personnes 

plusieurs personnes 

plusieurs personnes 

500 personneS 

mil 1 iers de 
personnes 

huma ins 

touristes en Oregon 

10 enfants dans un 
camp 

Dr. M., 
un physicien 

un physicien et son 
fils de 4 ans 

4 étudiants 

Al gues 
Impllquêes 

Osc 1 11 atorl a 
Intestlnl 
Kuchenmelster 

Prototheca 
portor l censls 

Prototheca 
portorlcensi s 
var. trispora 

a 1 gues non
Ident Hiées 

al gues bleues
vertes 

algues non
ident If lées 

algues non
Ident ifiées 

al gues non
Identifiées 

al gues non
identi fiées 

algues 

Anabaena 

Microcyst 1 s 

Anabaena 

1. Mlcrocystls 
2. Anabaena 

clrclnalls 

Aphanizomenon 

1. Microcystls 
2. Anabaen. 

aux algues 

MIInifestat ions 
de toxicité 

Dyspepsie, colique, 
obstruction intestinale 

Atyplcal sprue 

Suspicious of sprue 

nausée, vomi ssement, 
cralT!les, diarrhée avec 
crampes d'une durée de 
1 à 4 jours 

nausée, vomissement, 
crampes, diarrhée avec 
cralT!les d'une durée de 
1 à 4 jours 

grippe Intestinale 

désordres 1 ntest i naux 

désordres Intestinaux 

désordres 1 ntest i naux 

nausée, vomissement, 
diarrhée. crampes, dou
leurs (6-48 hr), maux 
de tête 

douleurs abdominales. 
nausée, vomissement, 
di arrhée 

désordres gastro
i ntest i na ux 

maux de tête, nausée, 
désordre gastro-
i nstest 1 na ux 

diarrhée, vomissement 

doul eurs et cralT!les à 
l'estomac, nausée, 
vomi ss_nt s, diarrhée, 
fièvre, maux de tête, 
faiblesse, douleurs aux 
muscles et jointures 

doul eur abdomi nale, 
nausée, vomissement, 
diarrhée, maux de tête, 
soif 

maux de tête, malaise 
général, selles défaites 

chez 
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TABLEAU 6.11 Troubles respiratoires associés aux algues chez l'homme 

(Mac Kenthun et Ingram, 1964). 

Année 

1916 

1934-
1935 

Auteurs 

West Coast of Florida, U.S.A. 
(Taylor, 1917) 

Texas Coast, U.S .A. 
(Lund, 1935) 

1934 Muskego Lake, Waukesha County, 
Wis., U.S.A. (Heise, 1949) 

1935 idem 

1936- North Lake, Waukesha County, 
1946 Wis., U.S.A. (Heise, 1949) 

1945 Lake Keesus, Waukesha County, 
Wi s., U.S.A. (Heise, 1949) 

1946 idem 

1946- Captiva Island, Fla., U.S.A. 
1947 (Gunter, Williams, Davis and 

Smith, 1948) 

1946- Captiva Island, and others 
1947 islands off the west coast of 

Florida, (Galtsoff, 1948) 

1946- West Coast of Florida, U.S.A. 
1947 (Hutner and McLaughl i n, 1958) 

1947 Venice, Fla., U.S.A. (Thompson 
cited in Woodcock, 1948) 

1947 Venice, Fla., U.S.A. 
(Woodcock, 1948) 

1947 Venice, FI a., U.S.A. 
(Woodcock, 1948) 

1947 Lower west coast of Florida, 
U.S.A. (Ingle, 1954) 

Victimes Algues Manifestations 
impliquées de toxicité 

plusieurs per
sonnes 

Dinoflagellés Eturnuement, dyspnée, toux, 
poitrine oppressée, gorge 
douloureuse, enchifrènement 

humains Forte croissan- Irritation 
ce du plancton 
dans la zone ri-
veraine 

homme de 42 ans Oscillatoriacées 

même homme, idem 
1 an plus tard 

même patient idem 

femme de 39 ans idem 

même patiente idem 

humains Gymnodinium 
brevi s 

idem idem 

idem idem 

idem Gymnodi ni um sp 

l'auteur et idem 
deux compagnons 

idem idem 

gens près du Gymnodinium 
rivage brevis 

Démangeaison des yeux, na
rine bouchée 

Démangeaison des yeux, na
rine bouchée, astllne bénin 

Suppuration nasal e, asthme 

Paupière enflée, narine 
bouchée, urticaire généra
lisé 

idem 

Brûlement des yeux, narine 
irritée, toux 

Brûlement de gorge, de na
rine et d'yeux, éternuement 
et toux 

Irritation des voies respi
ratoires 

Toux, brûlement des voies 
respiratoires 

idem 

Irritation de la gorge 

Irritation des yeux, de la 
gorge et du nez 



Année 

1937-
1949 

1950 

1951 

1952 

1953 

1958 

1959 

1959 

1959 

1961 
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TABLEAU 6.12 Troubles de la peau associés aux algues chez llhomme 
(Mac Kenthun et Ingram, 1964). 

Jl4Jteurs 

Lower east coast of Florida, 
U.S.A. (Sams, 1949) 

Lake Carey, Pa., U.S.A. 
(Cohen and Re if , 1953) 

Lake Carey, Pa., and Canada 
(Cohen and Reif, 1953) 

Lake Carey, Pa., and Canada 
(Cohen and Re if , 1953) 

Pennsylvania, U.S.A. 
(Cohen and Re if , 1953) 

Oahu, Hawai i, U.S.A. (Grauer, 
1959, Banner; 1959; Grauer and 
Arnol d, 1962) 

llahu, Hawai i, U.S.A. (Grauer 
and Arnold, 1962) 

Oahu Hawai i, U.S.A. (Grauer and 
Arnold, 1962) 

llahu Hawai i, U. S.A. (Grauer and 
ARnold, 1962) 

Georgia, U.S.A. (Hardin, 1961) 

Vi ct imes 

67 baigneurs dans 
l'océan 

4 jeunes fi 11 es 

même patient 

même patient 2 ans 
plus tard 

nageurs 

125 cas reçoivent 
traitement; 800 cas 
non rapportés 

officier médical de 
31 ans 

sa nièce de 9 ans 

2 autres adultes 

gens se ba ignant 
sur les plages de 
Floride 

Al gues 
impliquées 

Plancton 

Anabaena 

Mabaena 

Anabaena 

al gues bleues
vertes 

Lyngbya 
majuscula 
Gomont 

Lyngbya 
maju scul a 
Gomont 

Lyngbya 
majuscula 
Gomont 

Lyngbya 
majuscul a 
Gomont 

organi sme 
marin 

K1nifestat ions 
de toxi cité 

Uéma ngea i son, fièvre 

Uerlila t i te 

Dermatite 

Dermat ite 

Déma ngea i so n, en fl ure 
et rougeur de la 
conjonct ive 

Démangeaison et brûlure 
de la peau, ampoule, 
desquamation au endroit 
couvert par le costume 
de ba in 

idem 

idem 

idem 

idem 
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température de l'eau, du climat, de l'odeur, de la morphologie et de la 
taille des plages. Meunier et Guimont (1979) considèrent plutôt la qua
lité bactériologique, la transparence et la température de l'eau. 

Quant à nous, les paramètres suivants ont été retenus: le climat et 
la qualité bactériologique de l'eau, la température de l'eau et sa trans

parence, la superficie du plan d'eau et les caractéristiques des plages. 

6.2.1 Paramètre commun avec l'activité ski nautique 

Il s'agit du climat. Cette activité exige une journée ensoleillée 
car elle se pratique avec des vêtements légers. Des précipitations peu
vent empêcher la tenue d'activités de plage. Le paramètre pluviosité est 
traité à la section 2.2.7.2. 

6.2.2 Température de l'eau 

Selon BerthialJ11e et al. (1971), la température de l'eau devrait se 
situer entre 22,2 et 23,9 oC pour la baignade. Ainsi, Fréchette (1977) 
définit la fonction de cotation comme suit: 

si T2 ~ 63 oF (17,2 °C)* 

Y27 = a 

si 63 oF < T2 < 73 °F* 

Y27 = T2 - 63 

si T2 ~ 73 oF (22,8 °C)* 

Y27 = la 

(6.1) 

où T2 est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OF). 

* Bornes développées par l'auteur du mémoire. 
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Cette fonction de cotation est retenue; cependant, sa présentation 
est transposée au système international d'unités (SI) (figure 6.2). 
Ainsi, 

si T2 ~ 17,2 oC 

Y27 = 0 

si 17,2 oC < T2 < 22,8 oC 

Y27 = 1,79 T2 - 30,7 ~ 10,0 

si T2 ~ 22,8 oC 

Y27 = 10 

(6.2) 

où T2 est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OC). 

6.2.3 Transparence de l'eau 

Le choix de ce paramètre se justifie par le fait qu'une eau turbide 
entraîne chez la plupart des gens une réaction de dédain. 

Selon Fréchette (1977), la transparence devrait être de 1 mètre au 
moins et la fonction de cotation correspondante est représentée par la 
relation 6.3: 

si TR = o m 

Y28 = 5 

si o m < TR ~ 2 m 

Y28 = 2,5 TR + 5 ~ 10,0 (6.3) 

si TR > 2 m 

Y28 = 10 
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où TR est la transparence de l'eau obtenue par le disque de Secchi 
(m) • 

Nous avons estimé que cette fonction n'était pas consistante avec 
les normes suggérées à la section 6.1.1.2. Ainsi, une eau dont la 
transparence serait nulle demeurerait tout de même moyennement propre à 

1 a bai gnade (cote de 5). En conséquence, nous avons opté pour une 
fonction de cotation (relation 6.4) plus restrictive où le potentiel de 
baignade pourrait être nul avec une transparence inférieure à 0,6 m. La 
représentation de la fonction apparaît à la figure 6.3: 

si TR ~ 0,6 m 

Y28A = ° 
si 0,6 m < TR < 2,0 m 

Y28A = 7,14 TR - 4,28 

si TR ~ 2,0 m 

Y28A = 10 

6.2.4 Superficie du plan d'eau 

(6.4) 

Cette composante est importante pour les mêmes raisons que pour les 
autres activités. Sur un lac de petite superficie bien peu d'activités 
peuvent se pratiquer. La relation 6.5 et la figure 6.4 font état de la 
fonction de cotation retenue: 

si Ao ~ 0,64 km 2 

Y29 = 4 

si 0,64 km 2 < Ao < 10 km 2 

Y29 = 0,64 Ao + 3,6 

si Ao ~ 10 km 2 

Y29 = 10 

(6.5) 
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où Ao est la superficie brute du lac (km2 ). 

Les normes proviennent de la section 6.1.1.1. Comme la plupart des 
lacs dont sloccupe le MER*, et pour lesquels la demande est la plus for
te, ont des superficies inférieures à 15 km2 , nous avons jugé nécessaire 
dlabaisser cette norme à la km2 de superficie (communication personne1-
1 e). 

6.2.5 Morphologie et taille des plages 

Ce paramètre a été choisi par Fréchette (1977) car une activité 
comme la baignade ne peut être dissociée de la plage et de son terrain 
adjacent où se pratiquent de multiples activités. Pour ce faire, il a 
tenu compte dans la mise au point de sa fonction de cotation de 5 compo
santes soit: la granulométrie du matériel de plage, la pente et la pro
fondeur de la plage, le vent et la présence de plantes aquatiques. 

6.2.5.1 La granulométrie 

Dlaprès Fréchette (1977), le matériel idéal est le sable, ensuite, 

"si le grain slaffine, on finit par avoir 
du 1 imon et fi na1 ement de 11 argil e; au 
contraire, sli1 se corse, on aura du 
gravier puis des galets et des blocs". 

Il emploie les mêmes normes pour définir la granulométrie que celles 
utilisées dans 11éva1uation du potentiel de frai de la diagnose écologi
que du Service de la qualité des eaux (SQE) (Meunier et Lefebvre, 1979) 

(voir section 8.1.8.1). Les cotes employées pour les plages submergée et 
non submergée sont présentées au tableau 6.13. 

On doit quérir ce paramètre sur le terrain car cette donnée nlest 
pas rel evée de façon standardi sée. Il Si agit pl utôt dl un rensei gnement 

* MER: Ministère Energie et Ressources du Québec 
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nécessaire pour déterminer la qualité d'un site par rapport à un autre. 
Il est certain qulon peut obtenir ce paramètre pour les lacs ayant fait 
l'objet d'une diagnose écologique; mais la situation est celle-ci: les 
données sur les lacs à développer ne comprennent pas cette évaluation qui 
jusqu'à maintenant nia été effectuée que sur demande spéciale. Il est 
donc diffi cil e dl en ten; r compte immédi atement. Cependant, au stade 
d'une décision dl aménagement, ce paramètre pourrait être recueilli en 
même temps que quelques autres lors du survol en hélicoptère du lac, de 

façon à enregistrer sur fiches spéciales ce qui est nécessaire pour 
compléter l'évaluation du lac amorcée par la consultation des cartes 
topographiques et des photographies aériennes. 

TABLEAU 6.13 Granulométrie (adapté de Fréchette, 19??). 

MATERIEL 

Sable 100% 

Sable à gravier 

Sa b le à ga 1 et 

Sabl e à bloc 

Sable à limon-argile 

COTE Yg 

10 

(10 - 0,5 par 20% de gravier jusqu'à 8,5) 

(8,5 - 0,5 par 10% de galets jusqu'à ?,O) 

(7,0 - 1,0 par 5% de blocs jusqu'à O,O) 

(10 - 0,5 par 5% de limon-argile jusqu'à 
8,0) 

puis après 20% 

(10 - 1,0 par 5% de limon-argile) 
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6.2.5.2 Pente et profondeur de la partie submergée, pente de la 
grève 

Fréchette l'évalue comme: 

si 5% > x3 > 2% 

Ys = 10 

si x3 < 2% 

Ys = 6 + 200 x3 

"Pour 1 a sécurité des bai gneurs, 1 a pente 
de la partie submergée de la plage ne 
devrait pas être trop raide; une pente de 
2 à 8% est recommandée avec un maximum de 
10%" (Berthiaume et al., 1971). 

(6.6) 

(6.7) 

où x3 est la pente de la plage (%). 

Selon Fréchette (1977), 

"pour l'agrément et 1 es jeux de pl age, 1 a 
pente de 1 a grève ne devrait pas être 
trop forte". 

Berthi aune et al. (1971) recommandent une pente de 2 à 5% avec un 

maximum de 10%. La fonction de cotation proposée par Fréchette est la 

suivante: 
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Ypg = 10 - (X4 - 0,05) (6.8) 

si Ypg < 0 

Ypg = 0 

si 5% > x4 > 2% 

Ypg = 10 

si X4 < 2% 

Y pg = 6 + 200 X4 (6.9) 

OÙ x4 est la pente de la grève (%). 

Les mêmes limitations ayant trait à l'usage de ces paramètres et 
décrites à la section 6.2.5.1 s'appliquent ici (non disponibilité des 
données de façon immédiate). 

6.2.5.3 Plantes aquatiques 

Leur présence n'est jamais prisée par l'estivant, semble-t-il, sauf 
lorsqu'il s'agit de résidents qui, depuis leur plus jeune âge, voient le 
milieu ainsi; ceux-ci alors éprouvent moins de répugnance face aux ma
crophytes. Pour eux, ce facteur n'est pas important pourvu que l'eau 
soit claire (communication d'un résident du lac 31 milles, Maniwaki). La 
question est de savoir si la présence de plantes aquatiques est suffisan
te pour restreindre la baignade en particulier pour les nouveaux lacs qui 
feront l'objet de décisions d'aménagement. Deux raisons nous portent à 
considérer les plantes aquatiques comme un facteur restrictif. D'abord, 
on note la répugnance naturelle de ceux qui n'y sont pas habitués (espèce 
et densité des herbiers). De plus, leur présence peut indiquer un subs
trat vaseux ce qui ajoute au caractère restrictif. 

La fonction de cotation adoptée par Fréchette (1977) est la suivan
te. Elle est fonction de la proportion de la beine qui sera couverte de 
plantes aquatiques. Ainsi, 



si A > 50% m 
y = 0 m 
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(6.10) 

où A est la superficie du lac couverte de macrophytes (%). 
m 

Ce qui a été mentionné à la section 6.2.5.1 concernant l'usage de ce 

paramitre au stade d'une évaluation préliminaire du potentiel est égale
ment de mise ici. 

6.2.5.4 Orientation de la plage 

Selon Fréchette (1977), 

lIil est plus intéressant pour les esti
vants de se servir de la plage si elle 
est abritée des vents. En effet, une 
plage non abritée subit l'assaut des 
vagues les plus grosses (surtout si le 
vent souffle de loin), et peut aussi être 
impraticable à cause des IIpoudreries de 
sabl ell et sera nettement pl us fraîche. 
Le fond dl une baie abritée par des ro
chers ou des arbres peut donner des 
conditions idéales pour une plage. De 
plus, lorsque cette ba i e donne vers le 
sud ou le sud-ouest, elle jouit d'un 
meilleur ensoleillement ll • 

Il se base sur le jugement de l'évaluateur pour appuyer sa fonction 
de cotation. Il s'agit de: 

Yor = 8 pour une plage exposée directement aux vents dominants 
(perpendiculaire) et vers laquelle le vent peut souffler 
de loin (fetch) 
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Yor = 9 pour une plage peu abritée et où le vent arrive avec un 
certain angle, où le vent ne peut souffler de trop loin 

y = 10 pour une plage bien abritée et protégée des vents domior 
nants où le vent ne peut venir de loin (moins de 2 km). 

La cote obtenue est ensuite multipliée par un facteur de 1,0 à 0,8 
dépendant de l'orientation de la plage. Ainsi, "une exposition nord 
donnera un facteur 0,8, tandis que pour une exposition sud à sud-ouest, 
1 e facteur sera 1, O. Si 1 e nord est à 90° et 11 est à 0°, 1 a cote est de 
0,8 pour une exposition de 45 à 125° et de 1,0 pour une exposition de 225 

à 305°. Entre ces deux pôles, le facteur croît ou décroît, selon le cas, 
de 0,002 par degré". 

Nous abandonnons le calcul de cette cote car il est difficile d'ob
tenir les renseignements et de coter sans utiliser un observateur; ce qui 
implique un jugement subjectif. 

6.2.5.5 Cote Y30: Morphologie de la plage 

Selon Fréchette (1977), elle se calcule ainsi: 

n 
Y30 = L cote de plage i x Nup 

i=l 
Nut * 

où Nut est le nombre d'utilisateurs total. 

(6.11) 

* c'est-à-dire 4 nc tel que calculé par la diagnose ou le nombre d'em
barcations possible. En supposant qu ' i1 y ait 4 personnes/chalet et 
que les gens de 1 'extérieur compensent pour les absents des chalets. 
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Notons que pour la plage n, le "n utilisateurs possible ~ la plage 
i" (Nup) sera: 

n-1 
Nup = (Nut ou 4 nc) .L Nup 

1=1 
(6.12) 

où nc est le nombre de chalets 

et cela si l'espace est suffisant. Sinon, il faut ajouter une plage 
fictive à cote 0 pour le reste des utilisateurs. 

Dans ce calcul, la cote de la plage i = 

y g + Ys + y pg + y m + y 0 r 
(6.13) 

5 

et le "n utilisateurs possible" est le résultat le plus bas entre les 
deux calculs suivants: 

a) Nup = Surface de plage non submergée (6.14) 

Ce calcul provient des normes édictées par Berthiaume et al. (1971) 
selon lesquelles il devrait y avoir de 4,5 ~ 7 m2 par personne sur 
l a pl age. Fréchette (1977) retient 7 m2 car 4,5 m2 est trop res
trictif, laissant à peine l'espace nécessaire au bronzage. 

b) Nup = surface de plage de 0 à 1,5 m de profondeur 
3 m2 

+ 

surface de plage de 1,5 ~ 2 m de profondeur 
10 m2 

(6.15) 
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Ici, Fréchette (1977) remplace les normes 1 m2 de plage pour 0 à 

1,5 m de profondeur par 3 m2 et de 4,5 à 9,5 m2 de plage pour 1,5 et 
2 m de profondeur par au moins 10 m2 • Ces normes lui ont paru trop 
restrictives pour la natation. 

Cette fonct i on de cotat i on est abandonnée global ement pui sque 1 es 
cotes partielles nécessaires à son évaluation ne peuvent être estimées 
qu'à partir d'informations plus détaillées que lion cherchera à obtenir 

au stade de la planification de 1 1 aménagement. 

6.2.6 Odeur 

Comme Fréchette (1977) laisse à l'évaluateur le soin d'effectuer la 
cotation (tableau 6.14), il nlen sera tenu aucun compte dans ce travail. 

TABLEAU 6.14 Odeur (Fréchette, 1977). 

Cote Y38 Odeur 

10 aucune odeur 
8 légère odeur 
7 odeur légèrement désagréable 
5 odeur désagréable et importante 

6.2.7 Qualité bactériologique de l'eau 

La fonction de cotation telle que définit par Fréchette (1977) se 
trouve à la section 3.2.4 de l'activité ski nautique. Malgré 11 aspect 
contestable de ces normes et en l'absence d'un autre paramètre permettant 
de tenir compte de la qualité de l'eau, nous le retenons pour cette seule 
activité car le contact avec l'eau pour la baignade nlest pas seulement 
occasionnel. La figure 6.5 représente cette fonction de cotation. 
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6.3 Application 

Dans cette section, nous appliquerons les fonctions de cotation pré
cédentes en utilisant 11 échanti110n de lacs du Québec déjà mentionné. 

Les paramètres traités sont: la température, la transparence et la 
qualité de 1leau, de même que la superficie du lac.' On retrouve les 
résultats obtenus pour chaque fonction au tableau 6.15 et les données 
nécessaires à leur calcul à 11 appendice 5. Quant aux paramètres communs 
avec 11 activité ski nautique, les cotes correspondantes ont été établies 
et calibrées au chapitre 3. 

6.3.1 Transparence de 1leau: cote Y28A 

Ce paramètre est assez important pour empêcher toute bai gnade et 
dans ce cas, les cotes employées par Fréchette (1977) ne sont pas assez 

restrictives (tableau 6.15). Une nouvelle fonction de cotation est éta
blie en tenant compte de normes émises à la section 6.1.1.2 et de Mathieu 
et al. (1979) (figure 6.3): 

Y28A = 7,14 TR - 4,28 (6.4) 

Les 1 acs 01 i gotrophes ayant une transparence supéri eure à 4 mont 
une cote égale à 10; les lacs mésotrophes (TR, 4 à 1 m) ont une étendue 
de 1,7 à 10 et les lacs eutrophes de 1,6 à 0; ce qui nous semble assez 
représentatif. 

6.4 Indice d'activité: YB 

L'indice d'activité de la baignade se définit ainsi (tableau 6.15): 

(6.16) 
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Les paramètres retenus pour le calcul de l'indice d'activité sont la 
pluviosité, la température et la transparence de l'eau, la superficie et 
la qualité bactériologique du plan d'eau. 

Deux essais sont réalisés pour la qualité de l'eau: premièrement, 
en utilisant Y12 = 0 pour tous les lacs et deuxièmement, Y12 = 10. 

Le tableau 6.16 présente un résumé des fonctions de cotation rete
nues pour l'activité baignade. 
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TABLEAU 6.15 Résultats pour l'activité baignade. 

Paramètres Cotes non- Cotes retenues 

Nom des 1 acs 
np Tz TR 

Indien 33,0 18,3 2,0 

Nadeau 44,0 19,0 1,6 

Trooper 29,0 23,6 3,8 

Cordon 39,0 22,2 3,3 

Saint-Pierre 43,0 18,5 1,6 

rJuhamel 33,0 22,0 6,0 

Saint-Au!lustin 33,0 22,7 1,13 

Théodore 33,0 21,0 3,3 

Boisseau 44,0 19,5 3,6 

Coeur (en) 25,0 22,6 4,5 

Waterloo 33,0 21,6 0,79 

Echo 41,0 22,7 3,5 

Ross 42,0 19,4 1,9 

Gill ies 36,0 21,9 4,6 

Eterni té 36,0 20,6 6,1 

Wi 11 iams 32,0 23,3 1,9 

Srébeuf 36,0 19,5 3,5 

Sables (des) 42,0 18,0 -
Magog 37,0 23,0 3,2 

Cerf (dU) 41,0 24,4 6,2 

Squatec 31,0 19,1 6,2 

Brome 36,0 22,5 3,8 

Maurier 35,0 20,1 1,2 

Massawippi 37,0 21,9 3,4 

Lemoine 36,0 19,4 1,5 

Matapédia 36,0 - -
Sai nt-Françoi s 33,0 26,0 2,5 

Kénogami 27,0 18,9 2,3 

Memphremagog 34,0 22,9 4,5 

Simard 37,0 19,7 1,3 

" avec y 12 = 0 
Ao superficie brute du lac (km 2) 
np nombre de jours de pluie en été 

retenues 

Ao Y28 Y6 Y21 Y28A 

0,03 10,0 10,0 2,1 10,0 

0,10 9,0 6,4 3,3 7,1 

0,30 10,0 10,0 10,0 10,0 

0,40 10,0 8,4 9,0 10,0 

0,50 9,0 6,8 2,4 7,1 

0,52 10,0 10,0 8,7 10,0 

0,55 7,A 10,0 9,9 3,8 

0,57 10,0 10,0 6,9 10,0 

0,60 10,0 6,4 4,2 10,0 

0,60 10,0 10,0 9,8 10,0 

l,50 7,0 10,0 8,0 1,4 

1,60 10,0 7,6 9,9 10,0 

2,90 9,8 7,2 4,0 9,3 

3,10 10,0 9,6 8,5 10,0 

4,44 10,0 9,6 6,2 10,0 

4,92 9,8 10,0 10,0 9,3 

6,flO 10,0 9,6 4,2 10,0 

8,90 - 7,2 1,5 -
10,80 10,0 9,2 10,0 10,0 

12,60 10,0 7,6 10,0 10,0 

12,AO 10,0 10,0 3,5 10,0 

14,50 10,0 9,6 9,6 10,0 

14,60 8,0 10,0 5,3 4,3 

17,90 10,0 9,2 8,5 la 

25,30 8,8 9,6 4,0 6,4 

38,10 - 9,6 - -
47,10 10,0 10,0 10,0 10,0 

51,80 10,0 10,0 3,1 10,0 

95,30 10,0 10,0 10,0 10,0 

169,90 8,3 9,2 4,6 5,0 

T2 température moyenne de l'eau du lac en surface, pour juillet et août (OC) 
TR transparence de l'eau (ml 

YZ9 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,0 

4,6 

4,6 

5,5 

5,6 

6,4 

6,7 

8,0 

9,3 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

10,0 

Indice 
d'activité 

Y IZ YS" YS 

o ou 10 0 6,1 

0 5,7 

0 8,3 

0 7,9 

0 5,4 

0 8,1 

0 6,8 

0 7,7 

0 6,4 

0 
1 

8,3 

0 5,5 

0 8,1 

0 6,8 

0 8,6 

0 8,2 

a 9,1 

0 8,0 

a 5,6 

0 9,8 

a 9,5 

0 8,1 

a 9,8 
1 

a 7,4 

0 9,5 

0 7,6 

0 9,9 

0 10,0 

0 7,9 

0 10,0 

0 7,3 
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TABLEAU 6.16 Synthèse de l'activité baignade. 

ACTIVITE BAIGNADE 

PARAMETRES 

Pluviosité 

Température 
de l'eau 

Transparence 
de l'eau 

Superficie 
du pl an 
d'eau 

Qual ité 
bactériolo
gi que de 
l'eau 

CONDITIONS 

si np ~ 35 jours 

si 35 < np < 45 

si np ~ 45 

si T2 ~ 17,2 oC 

si 17,2 < T2 < 22,8 

si T2 ~22,8 

si TR , 0,6 m 

si 0,6 < TR < 2,0 

si TR ? 2,0 

si Ao ( 0,64 km 2 

si 0,64 < Ao < la 

si Ao ~ la 

si CF ~ 200 coliformes 
fécaux/lOO ml 

si CF < 200 

FONCTIONS DE COTATION 

Y6 = 10 

Y6 = - 0,4 np + 24 

Y6 = 6 

Y27 = 0 

Y27 = 1,79 T2 - 30,7 

Y2 7 = 10 

Y28A = a 
Y28A = 7,14 TR - 4,28 

Y28A = la 

Y29 = 4 

Y29 = 0,64 Ao + 3,6 

Y29 = 10 

Y12 = a 

Y12 = 10 

(2.24) 

(6 . 2) 

(6 . 4) 

(6.5) 
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Actuellement, la plongée sous-marine occupe une place de peu d'im
portance par rapport aux activités précédentes; ceux qui 1 a pratiquent 
sont peu nombreux et elle semble jouir de moins de popularité auprès des 
estivants. Cependant, comme le Québec est un pays de lacs, elle ne peut 
que prendre de 1 'expansion dans les années à venir. 

Les adeptes de la plongée sous-marine plongent par amour de la dé
couverte et de l'inconnu, ayant été bercés dès leur enfance de ces récits 
de trésors que recèlent les fonds marins. Ce qui attire le plongeur dans 
un lac, ce nlest pas tant la découverte d'épaves souvent inexistantes que 
la diversité du milieu naturel (flore, faune, topographie du fond). Un 
autre attrait pourrait être la pêche sous-marine mais celle-ci est inter
dite dans tous les lacs et cours d'eau du Québec sauf dans quelques sec
teurs du fleuve Saint-Laurent (Lefin, 1968). Selon cet auteur, le prin
cipal obstacle à la plongée au Québec est le manque de stations d'air 
comprimé. 

7.1 Revue de la bibliographie 

7.1.1 Transparence et qualité bactériologique de l'eau 

En général, un plongeur doit être capable de voir horizontalement à 
une distance égale ou supérieure à 2 m. Ainsi, un objet est visible à 1 

mètre sià cette distance, tous les détails sont parfaitement distingués 
(par exemple, l'écriture) (communication personnelle). 

La rivière Richelieu est considérée comme un des meilleurs endroits 
pour la plongée en eau douce au Québec. La présence d'épaves (restes de 
bateaux coulés lors de la guerre de 1812) liée à un fond sableux ou ro
cheux, à une bonne visibilité de 3,0 à 6,1 m, à une végétation ne présen
t ant aucun danger par un excès dl abondance et à une faune ri che et va
riée, y sont pour beaucoup (Lefin, 1968). Selon Meunier et Guimont 
(1979) ainsi que Provencher et Lamontagne (1977), les exigences pour la 
qualité bactériologique et la transparence de l'eau sont semblables à 
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celles du ski nautique. Les normes du paramètre qualité bactériologique 
de 11eau sont identiques à celles de la baignade (La1iberté, 1976). 

7.1.2 Profondeur du lac 

Plus de 60% du plan d'eau doit se situer à une profondeur supérieure 
à 3 mètres s'il est fréquenté par des embarcations (voiliers, bateaux
moteur, etc ••• ). Sur un 1 ac où 1 es bateaux-moteur sont i nterdi ts, 1 e 

danger est moindre; mais il demeure réel dû à la présence de canots et 
voiliers. La majorité des centres d'intérêt naturel ou biologique se 
situent dans la zone photique ou pélagique en plongée sportive; c'est-à
dire, entre 0 et 10 m en eau douce et 0 à 15 m en eau salée (communica
tion personnelle). Selon La1iberté (1976), la profondeur minimale est la 
profondeur où 1 e plongeur peut se mouvoi r sans danger. La profondeur 
maximale correspond à celle où les symptômes du mal des profondeurs peu
vent se manifester; c'est-à-dire environ 30 m tout dépendant de 1lendu
rance générale du plongeur et du mé1 ange gazeux ut il i sé. C~t auteur 
définit également une profondeur d'observation. Elle doit se situer à 
une profondeur moindre que la profondeur maximale atteinte par le plon
geur. 

Un lac où la profondeur moyenne est supérieure à 27 mètres est peu 
intéressant pour la plongée. Les lacs profonds, habituellement oligotro
phes, quoique possédant une bonne transparence, présentent une diversité 
d'organismes (poissons, plantes) plutôt faible. Il en résulte un manque 
dl intérêt général chez ceux qui pratiquent ce sport. Seul ceux aimant 
plonger en profondeur dépasseront ces limites (communication personnel-
1 e) • 

7.1.3 Accessibilité au lac 

Un nombre i nsuffi sant dl accès pub 1 i ques à 11 eau peut 1 i mi ter 1 a 

pratique de la plongée sous-marine, celle-ci nécessitant un équipement 
très lourd (approximativement 30 kg). 
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Un terrain de camping possédant un accès à 11eau s'avère suffisant. 
Il nlest pas nécessaire d'avoir un quai ou une descente d'embarcations à 

moins que la rive soit escarpée. De plus, les véhicules devraient pou
voir stationner près du plan d'eau; le poids de 11équipement hors de 

l leau ne favorisant pas les longs portages (communication personnelle). 

7.1.4 Climat 

La direction et la force du vent, 11enso1ei1lement et la pluviosité 
influencent peu la plongée à moins d'une tempête; auquel cas, des lampes 
de plongée pallient en partie au manque de luminosité (communication 
personnelle). 

7.1.5 Température de 11eau 

Ce facteur i nf1 uencera 11 habi 11 ement du plongeur. Ai nsi, à une 
température supérieure à 20 oC, un habit de ski nal!tique suffit. Pour 
une température compri se entre 10° et 20 oC, 11 habit comp1 et sauf 1 es 

gants est nécessaire et lorsqu ' elle est inférieure à 10 oC, pour une 
durée de plongée de plus de 10 minutes, 11habit complet assure un confort 
parfait. En rivière, la température ne varie pas beaucoup entre la sur
face et le fond (environ 1 à 2 OC). Cependant, clest autre chose en lac 
où la thermoc1ine sert de démarcation à une chute brusque de température. 

Des températures supéri eures ou égales à 32 oC et i nféri eures à 

15 oC peuvent se révé1 er incommodantes si aucune mesure de protect i on 
nlest prise. Tel nlest pas le cas, des températures de l'air tolérées 
par 1 1 homme, qui peuvent être beaucoup plus élevées et plus basses sur 
une longue péri ode sans effet séri eux ou permanent. Pour 11 eau cepen
dant, 11écart entre le minimum et le maximum de température est beaucoup 
plus étroit. En effet, un plongeur ne peut endurer indéfiniment une eau 
plus froide que 21°C s'i1 nlest pas protégé et une température de 15 oC 
et moins requiert une protection encore plus appropriée. Si le plongeur 
a une grande activité, une température égale ou supérieure à 26 oC est 
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difficile à supporter longtemps. Ce degré de confort ou d'inconfort 
varie selon les individus. Il dépend de leur état de nutrition, de leur 
santé, de leur âge, etc... mais les valeurs précédentes sont valables 
pour la majorité des gens (Young, 1974). Selon Meunier et Guimont (1979) 
ainsi que Provencher et Lamontagne (1977), les exigences quant à la tem
pérature de l'eau sont identiques à celles du ski nautique. Il faut 

cependant teni r compte du type de plongée effectué par le sport if (en 
surface, en profondeur) (communication personnelle). 

7.1.6 Superficie du plan d'eau 

Selon Laliberté (1976), ni importe quelle superficie peut être utili
sée pour la pratique de cette activité. 

7.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Pour Berthiaume et al. (1971), il nly a que la transparence qui 
retient l'attention comme paramètre lors de l'étude de cette activité et 
ceci en faisant abstraction des normes de baignade. Par contre, le Ser
vice de la qualité des eaux (SQE) du ministère de l 1 Environnement consi
dère la transparence de l'eau, la qualité de l'eau et certaines attrac
tions spéciales (Gauthier et al., 1976). Pour Fréchette (1977), seule la 
transparence et la qualité de l'eau ont de l 1 importance. 

7.2.1 Transparence de l'eau 

Il est très important de voir sous l'eau autant du point de vue de 
la sécurité que du plaisir personnel. Les plongeurs, en général, préfè
rent des eaux où la visibilité est grande (exemple: lacs oligotrophes). 
Cependant, ces lacs étant peu productifs, les attractions sont plus ra
res. On doit alors fréquenter des eaux calmes, peu profondes et exemptes 
de bateaux-moteur et où les poissons peuvent évoluer sans peur (exemple: 
tributaires d'un lac peu habité comme le lac Tremblant). Il faut même 
plonger de nuit pour observer les quelques poissons qui dorment au fond 
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(carpes, catostomes) ce qui représente un ri sque suppl émentaire. les 
plongeurs plus expérimentés préfèrent les eaux de moins bonne visibilité 
(entre 2 m et 3 m) mais plus productives (lacs mésotrophes) (communica
tion personnelle). 

la fonction de cotation, selon Fréchette (1977), est expliquée dans 
ce qui suit à l'aide de la relation 7.1: 

si TR ~ 5 m 

Y31 = 6 

si 5 m < TR < 9 m 

Y31 = TR + 1 (7.1) 

si TR ~ 9 m 

Y31 = 10 

où TR est la transparence de l'eau (m). 

Après divers essais, nous avons plutôt opté pour la représentation 
suivante, plus restrictive (figure 7.1 et relation 7.2): 

si TR "' 1,0 m 

Y31A = ° 
si 1,0 m < TR < 4,0 m 

Y31A = 3,3 TR - 3,3 (7.2) 

si TR ~ 4,0 m 

Y31A = 10 

Pour de plus amples informations, il faut consulter la section 7.3. 
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7.2.2 Qualité bactériologique de l'eau 

Ce paramitre ne peut annuler l'activité Ypl car le plongeur a tou
jours la possibilité d'éviter les zones polluées en se déplaçant; ce qui 
ni est pas 1 e cas des ba i gneurs. Il ni est pas retenu. 

7.2.3 Température de l'eau 

la fonction de cotation retenue pour les essais est la suivante: 

si T2 " 15,6 oC (60 OF) 

Y32 = 7 

si 15,6 oC < T2 < 26,7 oC 

Y32 = la 

si T2 ,. 26,7 oC (80 oF) 

Y32 = 7 

où T2 est la température moyenne de l'eau du lac en surface, pour 
juillet et août (OC). 

Ce paramètre ne joue pas vraiment un rôle important face à la plon

gée (7,0 ~ Y32 ~ 10,0) comme son écart de variation possible en témoigne. 
En effet, les désagréments associés à l'eau froide sont facilement com
pensés par un habi 11 ement adéquat. De pl us, en profondeur, 1 à où 1 es 
plongeurs aiment se livrer à l'observation, l'eau est toujours tris froi
de (si la stratification thermique est marquée); ce facteur diminue 
encore plus la portée réelle du paramitre. Un essai en a tout de même été 
fait (section 7.3) qui a conduit à l'abandon du paramètre. 
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7.2.4 Profondeur moyenne du lac 

Après avi s de personnes consultées, ce paramètre doit être retenu 
car on y associe le niveau trophique donc la diversité du milieu. Ainsi, 
un lac oligotrophe où la profondeur est élevée mais la productivité fai
ble sera moins apprécié des plongeurs qu'un lac mésotrophe où la profon
deur est moindre mais la diversité du milieu plus grande. Par contre, un 
lac eutrophe est à bannir pour sa profondeur trop faible et sa producti
vité bi 01 ogi que qui l a pl upart du temps réduit l a transparence de ses 
eaux. La fonction de cotation retenue s'énonce comme suit (figure 7.2): 

si Pm < 2 m 

Y36 = 0 

si 2 m ~ Pm < 5 m 

Y36 = 3,33 Pm - 6,66 (7.3) 

si 5 m , Pm ~ 10 m 

Y36 = 10 

si 10 m < Pm ~ 50 m 

Y36 = -0,25 Pm + 12,5 (7.4) 

où Pm est la profondeur moyenne du lac (m). 

7.2.5 Diversité des espèces de poissons 

Dans certai ns cas, ce paramètre se révèl e pl us important que la 
transparence. Contrairement à la pêche où l'intérêt se porte vers les 
espèces dites nobles (truite, saumon, etc ••• ), la plongée considère l'a
chigan et la carpe comme digne d'intérêt. Ces espèces se retrouvent dans 
l es eaux peu profondes de 1 a zone l ittora le et se tiennent en groupe. 
Certains poissons comme l'achigan suivent le plongeur comme de petits 
chiens. L'observation est alors plus facile. La fonction de cotation se 
définit comme suit (figure 7.3): 
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si NE < 5 espèces 

Y37 = 1 

si 5 espèces , NE , la espèces 

Y37 = 1,8 NE - 8,0 

si NE > la espèces 

Y37 = la 
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où NE est le nombre d'espèces dans le lac. 

7.3 Application 

(7.5) 

Dans cette section, nous appliquerons les fonctions de cotation pré
cédentes en utilisant un échantillon d'une trentaine de lacs du Québec. 

Les paramètres traités sont: 1 a transparence et 1 a température de 
l'eau. On retrouve les résultats obtenus pour chaque fonction au tableau 
7.1 et les données nécessaires à leur calcul à l'appendice 5 (tableau 
A 5.4). 

7.3.1 Transparence de l'eau: cote Y31A 

La cote Y31 agissant comme une constance (tableau 7.1), son calcul 

dans 1 a forme présente est abandonné. Quel ques essai s ont été faits et 
parmi ceux-ci, la cote Y31A a été retenue. 

Essai 1: 

En utilisant des normes obtenues de la section 7.1.1, on a: 

si TR ,0,2 m 

Y31B = a 



si TR 

Y31B 

~ 3 m 

= 10 

si 0,2 m < TR < 3 m 

Y31B = 3,6 TR - 0,72 
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(7.6) 

Les lacs eutrophes risquent ici d'être cotés trop hauts (Ex. lac 
Waterloo où Y31B = 2,1). En réalité, ce lac est tellement opaque que le 
plaisir procuré par la plongée est nul. 

Essai 2: 

En se fondant, sur la transparence du lac Waterloo (lac eutrophe), 
nous avons choi si d'a ffecter une cote null e à un pl an d'eau dont la 
transparence est inférieure ou égale à 1,0 m puisque le potentiel de 
plongée y est inexistant. 

si TR ~ 1,0 m 

Y31C = 0 

si TR ~ 3,0 m 

Y31C = 10 

si 1,0 m < TR < 3 m 

Y31C = 5,0 TR - 5,0 (7.7) 

De plus, on sait qu'un lac oligotrophe a une transparence (été) 
supérieure à 4 m; celle d'un lac mésotrophe est comprise entre 4 et 1 m 
et celle d'un lac eutrophe est inférieure à 1 m (Mathieu et al., 1979). 
Pour tenir compte des informations de la section 7.1.1, la norme supé
rieure considérée idéale a été haussée à 4,0 m soit, la limite de la 
mésotrophie. 
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Essai 3: 

La formulation de la fonction de cotation Y31A a été retenue 
(section 7.2.1). 

7.3.2 Température de l'eau: cote Y32 

Ce paramètre siest révélé non-discriminant vu sa faible variabilité 

dans le contexte de notre échantillon (tableau 7.1). 

7.4 Indice d'activité: YpL 

L'indice d'activité de la plongée sous-marine se définit ainsi 
(tableau 7.1): 

(7.8) 

Trois paramètres ont été retenus soit la transparence de l'eau, la 
profondeur moyenne du lac et la diversité des espèces. 

Le tableau 7.2 présente un résumé des fonctions de cotation retenues 
pour l 'activité plongée sous-marine. 
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TABLEAU 7.1 Résultats pour l'activité plongée sous-marine. 

Paramétres Cotes non-retenues 

Nom des 1 acs 
TR T

2 

Indien 2,0 18,3 

Nadeau 1,6 19,0 

Trooper 3,8 23,6 

Cordon 3,3 22,2 

Saint-Pierre 1,6 18,5 

Duhamel 6,0 22,0 

Saint-Augustin 1,13 22,7 

Théodore 3,3 21,0 

Boisseau 3,6 19,5 

Coeur (en) 4,5 22,6 

Waterloo 0,79 21,6 

Echo 3,5 22,7 

Ross 1,9 19,4 

Gill ies 4,6 21,9 

Eternité 6,1 20,6 

Williams 1,9 23,3 

Brébeuf 3,5 19,5 

Sab 1 es (des) - 18,0 

Magog 3,2 23,0 

Cerf (du) 6,2 24,4 

Squatec 6,2 19,1 

Brome 3,8 22,5 

Mourier 1,2 20,1 

Massawippi 3,4 21,9 

Lemoine 1,5 19,4 

Matapédia - -
Saint-François 2,5 26,0 

Kénogami 2,3 18,9 

Memphremagog 4,5 22,9 

Simard 1,3 19,7 

NE nombre d'espèces dans le lac 
Pm profondeur moyenne du lac (m) 
TR tranparence de l'eau (m) 

Pm NE Y31 Y3lB Y3lC 

1,7 2 6 6,5 5 

3,0 3 6 5,0 3 

3,8 2 6 10,0 10,0 

10,1 2 6 10,1) 10,0 

6,2 5 6 5,0 3 

11,6 - 7 10,0 10,0 

3,6 6 6 3,3 0,7 

7,68 - 6 10,0 10,1) 

21,6 5 6 10,0 10,0 

7,8 3 6 10,0 10,0 

2,9 7 6 2,1 0 

7,4 3 6 10,0 10,0 

4,0 2 6 6,1 4,5 

10,9 5 6 10,0 10,0 

12,3 6 7,1 10,0 10,0 

11,1 7 6 6,1 4,5 

16,6 2 6 10,0 10,0 

26,0 3 - - -
9,8 9 6 10,0 10,0 

34,35 8 7,2 10,0 10,0 

21,9 6 7,2 10,0 10,0 

5,8 10 6 10,0 10,0 

3,8 Il 6 3,6 1,0 

41,6 14 6 10,0 10,0 

9,1 2 6 4,7 2,5 

16,6 15 - - -
15,64 9 6 8,3 7,5 

16,3 9 6 7,6 6,5 

15,55 7 6 10,0 10,0 

8,7 14 6 4,0 1,5 

Tz température moyenn de l'eau du lac en surface, pour juillet et août (OC) 

Données fournies par le SQE, le tableau 8.21 et l'appendice 5. 

Cotes retenues Indice 
d'activité 

Y32 YlIA Y36 Y37 YpL 

10 3,3 0 1,0 0 

10 2,0 3,3 1,0 1,9 

10 9,2 6,0 1,0 3,8 

10 7,6 10,0 1,0 4,2 

10 2,0 10,0 1,0 2,7 

10 10 9,6 - 9,8 

10 0,4 5,3 2,8 1,8 

10 7,6 10,0 - 8,7 

10 8,6 7,1 1,0 3,9 

10 10,0 10,0 1,0 4,6 

10 0 3,0 4,6 0 

10 8,3 10,0 1,0 4,4 

10 3,0 6,7 1,0 2,7 

10 10,0 9,8 1,0 4,6 

10 10,0 9,4 2,8 6,4 

10 3,0 9,7 4,6 5,1 

10 8,3 8,4 1,0 4,1 

10 - 6,0 1,0 2,4 

10 7,3 10,0 8,2 8,4 

10 10,0 3,9 6,4 0,3 

10 10,0 7,0 2,8 5,8 1 
10 9,2 10,0 10,0 9,7 

10 0,7 Ii,O 6,4 3,0 

10 7,9 2,1 10,0 5,5 

10 1,7 10,0 1,0 2,6 

10 - 8,4 10,0 9,2 

10 5,0 8,6 R,2 7,1 

10 4,3 8,4 8,2 6,7 

10 10,0 8,6 4,6 7,3 

10 1,0 10,0 10,0 4,6 
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TABLEAU 7.2 Synthèse de l'activité plongée sous-marine. 

ACTIVITE PLONGEE SOUS-MARINE 

PARAME TRES CONDITIONS FONCTIONS DE COTATION 

Transparence si TR ~ 1,0 m Y31A = 0 
de l'eau 

si 1,0 < TR < 4,0 Y31A = 3,3 TR - 3,3 (7.2) 

si TR ~ 4,0 Y31A = 10 

Profondeur si Pm < 2 m Y36 = 0 
moyenne du lac 

si 2 ~ Pm < 5 Y36 = 3,33 Pm - 6,66 (7.3) 

si 5 ~ Pm ~ 10 Y36 = 10 

si 10 < Pm ~ 50 Y36 - - 0,25 Pm + 12,5 (7.4) 

Diversité des si NE < 5 espèces Y37 = 1 

espèces de 
poissons si 5 ~ NE ~ 10 Y37 = 1,8 NE - 8,0 (7.5) 

si NE > 10 Y37 = 10 



CHAPITRE 8 

PECHE 
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Le Québec est un paradi s pour l es pêcheurs étant donné le grand 
nombre de lacs parsemant son territoi re. Cependant, fait mal heureux, 
l'avance de la civilisation fait reculer ou disparaître beaucoup des 
espèces dites nobles au profit d'espèces moins intéressantes, moins com

batives. 

Selon le MTCP (1972)*, il faut distinguer entre pêche sportive et 
pêche récréative; la différence se situant surtout au niveau de l'espèce 
pêchée (tableau 8.1). Les espèces dites sportives sont souvent moins 
résistantes aux fluctuations du milieu que les autres (tableau 8.2). 

Aussi, l'aménagement intensif de chalets sur les rives d'un lac 
impliquant la présence de bateaux-moteur, de baignade, etc ••• et la pra
tique de certaines activités urbaines, agricoles et industrielles, se 
révèlent souvent concurrentiels avec la pratique de la pêche. D'après 
Boisclair et Tremblay (1978), ce sport se pratique principalement près 
des rives; ce qui implique leur conservation, leur non-dégradation car le 
poisson y trouve le matin et le soir une nourriture plus abondante. 

Dans la section suivante, nous passerons en revue la bibliographie 
concernant certains paramètres et dans une seconde partie, nous élabore
rons la méthode de cotation de cette activité. 

8.1 Revue de la bibliographie 

8.1.1 Superficie du plan d'eau, superficie du lac par embarcation 
et par chalet et superficie productive 

Selon Seppanen (1972) et le MTCP (1972)*, on peut pratiquer la pêche 
avec intérêt sur des lacs de 0,2 à 0,8 km2 où la superficie très réduite 
empêche la tenue d'autres activités récréatives. A la direction de 

* Actuellement MLCP (ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec). 
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TABLEAU 8.1 Espèces pêchées* (adapté de MTCP). 

PECHE SPORTIVE PECHE RECREATIVE 

Saumon de 11 At1antique Barbotte 

Truite mouchetée Barbue 

Truite rouge du Québec Perchaude 

Truite grise Crapet 

Truite arc-en-ciel Corégone 

Truite brune Eperlan 

Truite mou1 ac Lotte, etc ••• 

Ouananiche 

Omble de 1 1 Arctique 

Maskinongé 

Brochet ma il1 é 

Doré jaune 

Achigan à petite ou à grande bouche 

* Consulter 1 'appendice 7 
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TABLEAU 8.2 Liste des espèces de poissons en fonction de leur résistance 
physiologique (Meunier et Guimont, 1979). 

TOLERANTS 

Cyprinidae 
(carpes) 

Catastomidae 
(meuniers et suceurs) 

Ictal uridae 
(barbues et barbottes) 

ASSEZ TOLERANTS 

Ac i penseri dae 
(esturgeons) 

Lepisosteidae 
(lepisostés) 

Amiidae 
(poissons castors) 

Esocidae 
(brochets) 

Cypri nidae 
(ménés) 

Gadidae 
(lottes et poul amans) 

Centrarchi dae 
(crapets et achigans) 

Percidae 
(perches et dorés) 

PEU TOLERANTS 

Salmonidae 
(saumons, 
truites, 
corégones) 

Osmeridae 
(éperl ans) 

Perci chthyidae 
(bars) 



192 

l'Aménagement et de l'Exploitation de la Faune (MTCP), les classes de 
superficie utilisées pour l'étude de poissons sportifs, dans le cadre 
d'une diagnose écologique, sont énumérées au tableau 8.3. Cependant, ces 
superficies n'ont pas la même signification selon qu'il s'agit d'un lac à 

truite mouchetée, à truite grise, à brochet ou à doré. Par exemple, un 
grand lac offrira une pêche intéressante au brochet et à la truite grise 

(classes 0,4 - 1,9; 2,0 km2 et plus) tandis qu'un petit lac sera recher
ché des pêcheurs pour la truite mouchetée. En général, à conditions 
égales, plus un lac est grand, meilleure sera la récolte de poissons 

(Fournier, 1978). 

TABLEAU 8.3 Classes de superficie (Fournier, 1978). 

Superficies (km2 ) 

0,004 - 0,036 

0,04 - 0,076 

0,08 - 0,19 

0,2 - 0,39 

0,4 1,9 

2,0 et pl us 

Pour qu'il ne soit pas nécessaire d'ensemencer artificiellement un 
lac de façon à soutenir son rendement, la superficie minimale requise par 
chalet est de 0,1 km2 de façon à éviter une surexploitation. 
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En tenant compte de la tolérance du plan d'eau, une superficie de 
0,004 à 0,04 km 2 par embarcation est requise (Seppanen, 1972) pour pê
cher. Berthiall1le et al. (1971) ainsi que lal iberté (1976) recommandent 
au moins 0,01 km2 avec comme minimum 0,004 km2 par embarcation. De plus, 
ces auteurs préconi sent qu'envi ron let i ers de l a zone ri verai ne soit 
reconnu zone exclusive de pêche. 

la zone la plus productive d'un lac se situe entre 0 et 6 m de pro

fondeur. En général, c'est là que l'on retrouve les macrophytes. Selon 
Boisclair et Tremblay (1978), la zone tampon de 75 m de largeur le long 
de la rive, retranchée lors du calcul de la superficie navigable, a l'a
vantage d'éliminer les secteurs du lac où se rencontrent les obstacles 
naturels (récifs, troncs d'arbres, plantes aquatiques, etc ••• ). C'est 
justement cette zone qui présente de l'importance pour le poisson comme 
sites de frai, de nourriture et d'abri. 

8.1.2 Profondeur moyenne et maximale du lac 

Selon Vézina (1978), la productivité d'un lac (rendement de pêche) 
est inversément proportionnelle à sa profondeur moyenne et elle est sou
vent estimée à l'aide de ce paramètre. Cependant, la profondeur moyenne 
est pl us ou moi ns importante selon le profil du lac. En effet, un lac 
profond avec plateau riverain est différent d'un lac profond à bords 
escarpés. Les classes de profondeur utilisées par le MlCP, lors de sa 
diagnose écologique, sont énumérées au tableau 8.4. On remarque que plus 
la profondeur moyenne est grande, moins la productivité en poissons par 
unité de surface est élevée. la zone la plus productive d'un lac est la 
zone la moins profonde, celle près des berges (Fournier, 1978). Selon 

d'autres auteurs, les productivités primai re et secondai re sont très 
grandes pour un lac peu profond et la productivité en poissons est maxi
male pour un lac moyennement profond (communication personnelle). De 
plus, la profondeur moyenne est en relation avec la température de l'eau. 
Plus un lac est profond, plus l'eau est froide (laliberté, 1976). Selon 
Fournier (1978), durant les saisons estivale et hivernale, des conditions 
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de températures particulières reliées à une déficience en oxygène dis
sous, peuvent être critiques pour la faune et ceci à une profondeur moy
enne supérieure à 2 m. 

TABLEAU 8.4 Classes de profondeur (Fournier, 1978). 

Profondeur moyenne Productivité en poissons 
m par unité de surface 

0,3 - 1,5 très productif 
fragilité des conditions 
physico-chimiques 

1,8 - 2,7 très product i f 

3,0 - 4,2 de moins 

4,6 - 5,8 en 

6,1 - 7,3 moins 

7,6 et plus productif 

Se 1 on La 1 i berté (1976), 1 es espèces de poi ssons présentes dans un 
lac dépendent de sa profondeur. En ce qui concerne la truite mouchetée, 
"pl us la profondeur moyenne est grande, moins le lac est considéré comme 
productif" (Fournier, 1978). A la fin de l'été et de l'hiver, les condi
tions d'oxygénation, de température, etc ••• peuvent se révéler impropres 
à 1 a survi e de 1 a truite à une profondeur supérieure à 2,0 m. Au con
traire, la truite grise a d'autres exigences. Ainsi, un lac, où la pro
fondeur moyenne est supérieure à 6,0 m, est un habitat idéal pour cette 

espèce. Une profondeur moyenne se situant entre 3,0 et 5,0 m favorise le 
brochet. De pl us, "s i 1 a profondeur moyenne est 1 a résul tante de zones 
marécageuses, peu profondes et plus profondes, la population de brochets 
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sera favorisée". Une profondeur moyenne se situant entre 3,0 et 6,0 m 
avantage une population de dorés (Fournier, 1978). 

La profondeur maximale est moins importante comme indice de produc
tivité. Elle sert plutôt à vérifier si "la profondeur moyenne résulte 
d'une grande variation de profondeurs ou non". 

La truite mouchetée habite à des profondeurs inférieures à 12,0 m. 
Dans certains cas, il est important qulun lac ait une zone profonde. 
Pour la truite grise, plus la profondeur maximale est élevée, plus cette 
espèce est favorisée. Au contraire, le brochet fréquente les faibles 
profondeurs surtout l'été. Durant le jour, le doré se trouve en eaux 
profondes car il fuit la lumière. On le verra dans la zone peu profonde 
la nuit (Fournier, 1978). 

8.1.3 Puissance du moteur 

Des moteurs de force 10 H.P. sont adéquats pour propulser les embar
cations servant aux pêcheurs (Berthiaume et al., 1971). D'autres rensei
gnements sont disponibles à la section 2.1.9. 

8.1.4 Température de l'eau 

Un lac suffisamment profond peut connaître une stratification ther
mique. On distingue alors trois zones: . l'épilimnion, le métalimnion et 
l'hypolimnion. Durant la stratification, le gradient de température de 
la thermocline (1 oC/ml joue un rôle important. Clest une barrière à la 
migration de certaines espèces. En période d'isothermie, cet obstacle 
ni exi ste pl us. Il y a étagement des espèces de poi ssons en fonction de 
la profondeur et la température affecte cette distribution. Les organis
mes d'eaux chaudes préfèrent l'épi1imnion à l'hypolimnion plus froid 
(Marcotte, 1978; Choquette, 1980). 
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Llactivité des poissons augmente avec la température de lleau jus
qulà une température optimale variable selon les espèces (Fournier~ 

1978) • 

Une hausse de température en milieu eutrophe a moins dlimportance 
que si elle se produisait dans un lac oligotrophe car les espèces y sont 
moins tolérantes (Marcotte~ 1978; Choquette~ 1980). Plusieurs paramètres 
sont affectés par une fluctuation de température~ pour nlen citer qulun: 
la solubilité des gaz dans lleau et en particulier de lloxygène. En 
effet, une variation de température, par exemple de 13 oC à 20 oC, peut 
occasionner une diminution de la concentration dloxygène de 14%, ce qui 
affecte la survie du vivant (Brémond et Vuichard, 1973). Provencher et 

Lamontagne (1977) préconi sent pour 1 es organi smes tol érants une limite 
supérieure de 20 oC et pour les non-tolérants de 12 oC. 

Des facteurs comme de mauvaises frayères, la présence de cyprins ou 
dl autres espèces dl eaux chaudes et un réchauffement important de 11 eau, 
peuvent limiter la croissance dlespèces telles la truite mouchetée ou le 
brochet et leur quantité dans le lac (Fournier, 1978). 

8.1.5 Oxygène et pH 

Llo>\ygène est un élément essentiel à la vie. Il est cependant dif
ficile dlétablir des normes car les besoins en oxygène varient selon 
llespèce, son âge, la température et la concentration des autres substan
ces dans lleau (Brémond et Vuichard, 1973). Certaines expériences en 
laboratoire et llexpérimentation en milieu naturel permettent dlavancer 
certains chiffres. DI après Ell i s (1937), 11 asphyxi e pour une majorité 
dlespèces a lieu à une concentration dlo>\ygène dissous de 3 mg/l pour une 
température de 25 oC. BerthiaLlTle et al. (1971) avance 5 mg/l dloxygène 
dissous comme concentration minimale pour permettre la survie du poisson. 
En milieu naturel, dlautres auteurs considèrent les valeurs minimales 

suivantes: une concentration de 7,0 mg/l est nécessaire aux salmonidés, 
se tenant en eaux profondes, pour vivre et se reproduire et 5,0 mg/l est 
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nécessaire aux cyprinidés (Brémond et Vuichard, 1973; Pesson et al., 
1976). De façon plus générale, Provencher et Lamontagne (1977) préconi

sent pour les organismes tolérants une limite inférieure de 4,0 mg/l et 
de 7,0 mg/l pour les non-tolérants. les espèces sténothermes (truite, 
corégone) sont fragiles à une diminution d'oxygène dissous dans le milieu 
et souvent elles sont remplacées au profit d'espèces plus tolérantes et 
moi ns appréc i ées des pêcheurs (Marcotte, 1978). Le tableau 8.5 présente 
quelques concentrations minimales d'oxYgène (mg/l) nécessaires à une 
survie de 84 heures et ceci pour trois températures différentes (essais 
en laboratoire). 

TABLEAU 8.5 Concentration minimale d'oxygène (mg/l) nécessaire à une 
survie de 84 heures en fonction de la température (Brémond 
et Vuichard, 1973). 

Températures 

10 oC 16 oC 20 oC 
Espèces 

Truite arc-en-ciel 1,90 3,00 2,65 

Perche 1,00 1,35 1,25 

Carpe 0,50 1,75 3,75 

Selon Fournier (1978), pour une saturation de 50% et plus d'oxygène 
dans les zones de l'épilimnion, du métalimnion et de l'hypolimnion, les 
poissons sportifs ne sont pas perturbés dans leurs fonctions vitales et 
cela pour toutes températures inférieures à 20 oC. Il ne faut pas ou
blier que le pourcentage de saturation en oxYgène diminue avec la tempé-
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rature et ceci pour une même valeur de la concentration d'oxYgène dissous 
(Brémond et Vuichard, 1973; Dajoz, 1975). 

Le pH est la mesure de la concentration des ions hydrogène dans 
l'eau. Il dépend de la géologie du bassin versant, de la nature du fond 
lacustre ou de la nature du lit de la rivière. On ne peut le dissocier 

d'autres paramètres tels la température, l'oxygène dissous et la minéra
l isation des eaux. Son influence se fait sentir surtout au niveau des 

équilibres chimiques. Ainsi, un élément tel le sulfure de sodium peut se 
révéler toxique dépendant de l'acidité des eaux (Brémond et Vuichard, 
1973; Dajoz, 1975). Provencher et Lamontagne (1977) considèrent que les 
bornes inférieures et supérieures de 6,5 et 8,5 sont nécessaires pour 
maintenir la vie des organismes non-tolérants. Des limites de 5,5 et de 
9,0 sont suffisantes pour les espèces tolérantes. Le rendement de la 
pêche bai sse beaucoup avec des pH i nféri eurs à 5,0 car une dimi nut ion 
importante des productivités primaire et secondaire apparaît (Dajoz, 
1975). 

Les espèces ichtyologiques peuvent s'adapter à des conditions de pH 
variable. Le tableau 8.6 représente les effets de diverses valeurs de pH 
sur les poissons. 

8.1.6 Conductivité 

La concentration des sels minéraux dissous dans l'eau est importante 
pour 1 a vi e aquat i que car e 11 e exerce une press i on osmotique sur 1 es 
organismes. Une brusque variation de la salinité entraîne des migrations 
et de fortes mortalités de la population. 

Une bonne conductivité piscicole varie entre 150 et 750 ~S/cm. Peu 
de plans d'eau ont une conductivité s'élevant jusqu'à 1 500 ~S/cm et au
delà de 3 000 ~S/cm, les conditions sont nettement défavorables à un bon 

équi 1 i bre écol ogi que (Brémond et Vui chard, 1973). Ce paramètre a été 
employé par certains auteurs pour déterminer la productivité d'un plan 



199 

TABLEAU 8.6 Effets du pH sur les organismes (adapté de Brémond et 
Vuichard, 1973; Dajoz, 1975). 

pH 

de 3,0 à 3,5 

de 3,6 à 4,0 

de 4,1 à 4,5 

de 4,6 à 5,0 

pH < 5,0 

Effets observés 

- Mortel pour le poisson 
- Quelques invertébrés et macrophytes peuvent 

subsister 

- Mort des salmonidés 
- Le gardon (cyprinidé), la perche et le brochet 

peuvent survivre après acclimatation 

- Certains poissons s'adaptent mais la mortalité 
est élevée 

- Le brochet se reproduit 

- Dangereux pour les oeufs de salmonidés 

Limite inférieure pour la survie d'un grand 
nombre d'espèces. Cependant, quelques espèces 
après accl imatat i on supportent des pH i nfé
rieurs (perche, brochet) 

de 5,0 < pH < 9,0 - Sans danger pour la plupart des espèces de 
poissons 

de 6,0 < pH < 7,2 - Zone optimale pour la reproduction de nombreuses 
espèces 

de 7,5 < pH < 8,5 

pH > 8,5 

pH > 9,0 

de 9,0 à 9,5 

de 9,6 à 10,0 

de 10,1 à 10,5 

de 10,6 à 11,5 

- Productivité planctonique très bonne 

- Certaines al gues sont détruites 

- Mortalité pour plusieurs espèces (salmonidés) 

- Dangereux pour la perche et les salmonidés en 
cas de séjour prolongé 

- Nuisible au développement de certaines espèces 
- Mortel pour les salmonidés en cas de séjour 

prolongé 

- Supporté un court laps de temps par le gardon 

- Mortel pour tous les poissons 



200 

d1eau. Cependant, comme sa concentration est proportionnelle aux types 
de sols drainés, la valeur obtenue est régionale (section 8.1.8) 
(Fournier, 1978). 

8.1.7 Productivité du lac 

Selon Provencher et Thibault (1976), la productivité (rendement de 

pêche) se calcule comme suit (tableau 8.18): 

PR = ~ SOT 
Pm 

où PR est la productivité du lac (rendement en livre/acre) 

sor les solides dissous totaux 

et Pm la profondeur moyenne du lac (pi). 

(8.1) 

On pourrait la traduire par la relaticn 8.2 (Le Rouzès et al., 1976; 
Fournier, 1978): 

où 

PR = ~ 
sor IME = Pm 

et IME est l'indice morpho-édaphique de Ryder (1965). 

(8.2) 

(8.3) 

L lindice morpho-édaphique de Ryder (l965) (IME) rend compte de la 

productivité de grands lacs. Selon la relation 8.2, plus la profondeur 

moyenne est grande, moins un lac est productif pour une même quantité de 

solides dissous totaux. 

La mesure des solides dissous totaux en lac n'est pas toujours dis
ponible. Cependant, à partir de la conductivité, il est possible d'ef-

fectuer une transformation de façon à obtenir cette donnée. Ainsi, on 
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peut estimer la concentration des solides dissous de la façon suivante 
(Le Rouzès et al., 1976): 

SOT == 0,6 Co (8.4) 

0,6 Co 
Donc, IME = --- (8.5) 

Pm 

si IME > 3,0 

IME = 3,0 

~ et PR = (8.6) 
Pm 

où Co est la conductivité moyenne de surface en été (~S/cm). 

Selon Vézina (1978),· cet indice de Ryder semble inapplicable en 
regard de la superficie des lacs du Québec et des espèces qu'on y trouve. 
Comme la concentration d'un lac en sels minéraux est proportionnelle aux 
types de sols drainés, la valeur obtenue est régionale (Fournier, 1978). 
Divers auteurs, pour évaluer la productivité et par cela le potentiel 
halieutique d'un plan d'eau, ont considéré des facteurs tels la super
ficie (Rounsefe11, 1946) et la profondeur moyenne (Rawson, 1952). 

Samson (1973) a modifié 11 indice morpho-édaphique de Ryder pour 
1 1 app1 iquer au parc des Laurentides (petits lacs) pour la truite mouche
tée de façon à obtenir une méthode d' éva1uation des rendements (relation 
8.7) (Samson, 1973; Fournier, 1978; Vézina, 1978): 

log R = (0,97231 + 0,17184) log SDT/(Pm)2 (8.7) 

où R est le rendement du lac (lb/acre). 
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Cependant, il Y aurait sous-estimation des lacs fournissant un ren
dement supérieur à 8 lb à 1 lacre et surestimation des lacs à faible ren
dement (Vézina, 1978). 

Ce dernier auteur a, dans une étude, traité 14 paramètres pour es
sayer d'obtenir une corrélation avec le rendement des lacs. Il s'agit de 

la superficie, de la profondeur moyenne, du taux d'oxygène en surface et 
au fond, de la différence du taux d'oxygène entre la surface et le fond, 

de la hauteur de la thermoc1ine, du pH en surface, de la conductivité en 
surface, de la longueur de la ligne de rivage, du volume, de 11 indice 
morpho-édaphique de Ryder (1965), de 11 indice morpho-édaphique modifié de 
Samson (1972), du rendement moyen obtenu sur 1 e 1 ac au cours des der
nières années (minimum 5 ans) et du rendement optimum déterminé. 

Le paramètre obtenu comme étant le plus significatif pour le calcul 
du rendement est la profondeur moyenne. Le rendement optimum étant une 
valeur connue, les 14 paramètres furent testés dans 3 réserves et un parc 
soit, les réserves Saint-Maurice, Mastigouche, Portneuf et le parc des 
Laurentides. Les résultats obtenus sont présentés au tab1 eau 8.7. La 
représentation graphique des relations est montrée aux figures 8.1 à 8.5. 

8.1.8 Potentiel écologique 

Un lac est un système en équilibre supportant de nombreux organismes 
vivants ayant des relations entre eux et leur milieu. L'évaluation du 
potentiel écologique développée au Service de la qualité des eaux (SQE) 
du ministère de l 1 Environnement tient compte du potentiel que possède la 
zone riveraine à fournir abri, nourriture et site de reproduction aux 
espèces présentes, c'est-à-dire, à satisfaire leurs fonctions vitales. 
Les paramètres retenus pour cette évaluation sont (figure 8.6) (Meunier 
et Lefebvre, 1979; MRN, 1978): 
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TABLEAU 8.7 Calcul du rendement en lacs â l'aide de la profondeur 
moyenne et de l'indice morpho-édaphique de Ryder (adapté de 
Vézina, 1978). 

Région 

Réserves 
Saint-Maurice et 
Mastigouche 

Formule 

(1) log R .. 0,83403 - (0,01135 Pm) 

r 2 .. 0,658 
s = 1,0 lb/ac 

(2) log R .. 0,54645 (Pm)0.29077 (O,96201Pm) 

r 2 = 0,739 
s .. 1,26 1 b/ac 

Le modèle exponentiel est plus réaliste car 
une Pm â l'infini produira toujours un peu 
de poissons tandis que la relation linéaire 
indique une récolte nulle pour Pm > 65 pi. 

Réserve de Port neuf (1) log R = 1,12386 - (0,02169 Pm) 

r 2 .. 0,402 
s = 1,44 lb/ac 

(8.8) 

(8.9) 

(8.10) 

(2) log R .. 0,39052 + (0,08626 Pm) - (0,00347 Pm2) 

r 2 = 0,599 
s = 1,35 lb/ac 

Parc des Laurentides (1) log R • 1,01221 - (0,02077 Pm) 

r 2 = 0,603 
s = 1,35 lb/ac 

(8.11) 

(8.12) 

(2) log R = (0,46412 Pm 0,55848) (O,93013Pm ) 

r 2 = 0,703 (8.13) 
s .. 1,34 lb/ac 

Sur 1 es 83 lacs (1) log R .. 0,96828 - (0,01691 Pm) 
étudiés 

r 2 .. 0,546 
s .. 1,37 lb/ac 

( 2) log R • 0,73766 (Pm O,2294)(O,95632 Pm ) 
r 2 .. 0,635 
s = 1,36 lb/ac 

( 1 ) log R = 0,776 + 1,18 log IME 

r2 .. 0,472 
s = 1,40 lb/ac 

(2) log R .. (369,28 IME 4,287) (O,OOl IME ) 
r 2 .. 0,625 
s '"' 1,37 lb/ac 

(1) Régression linéaire 
(2) Modèle exponentiel 

où Rest 
Pm 
r 2 

s 
et IME 

le rendement optimum (lb/ac) 
la profondeur moyenne (pi) 
le coefficient de détermination 
l'écart-type 
l'indice morpho-édaphique de Ryder (1965) 

(8.14) 

(8.15) 

(8.16) 

(8.17) 
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pour le frai du poisson: substrat de la beine* 
- pente de la beine 

pour la nourriture du poisson: substrat de la beine 

pour l'abri du poisson: 

- pente de la beine 
- végétation aquatique 

végétation aquatique 
- structures naturelles 

(roches, arbres morts, etc ••• ). 

8.1.8.1 Potentiel pour le frai 

Il s'agit de l'évaluation du degré d'aptitude des différents seg
ments lacustres ou riverains à servir de site de frai. Les tributaires 
ou cours d'eau (ruisseaux) alimentant un lac en eau froide et bien oxYgé
née servent de frayères pour certaines espèces de poissons et fournissent 
aux alevins et fretins un abri contre les prédateurs. Les marais, maré
cages et tourbières "wetl and", s'il s comlTllni quent avec des lacs et cours 
d'eau, peuvent également servir de frayères, plus particulièrement aux 
brochets (Bergeron, 1974). 

L'importance de la reproduction du poisson est reliée à la qualité 
des frayères et au potentiel de reproduction des espèces. Le rendement 
d'une frayère et la localisation de son site sont deux choses assez dif
ficiles à déterminer sur le terrain. Une méthode d'évaluation indirecte 
a donc été mise au point. Le calcul du potentiel de frai est obtenu à 
l'aide de quelques paramètres qui sont: le type de substrat, le pourcen
tage de recouvrement des substrats et la pente de la beine (Meunier et 
Lefebvre, 1979; MRN, 1978). 

* définition à l'appendice 8 
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a) Substrat de la beine 

Les différents substrats sont classifiés d'après leur granulométrie 
(tableau 8.9). Au tableau 8.8, on trouve la liste des principales espè
ces d'intérêt sportif et récréatif ainsi que le type de substrat sur 
lequel elles fraient habituellement. Les cotes affectées à ces substrats 
par le Service de la qualité des eaux (SQE) sont présentées au tableau 
8.10. Au niveau de chaque lac, seules les espèces du tableau 8.8 sont 

considérées. Quelques espèces n'ont aucune préférence face au substrat. 
Il s'agit entre autres de 1 a barbotte brune (Icta1 urus nebu1 os us ), du 

crapet-so1 ei 1 (Lepomi s gi bbosus), du crapet de roche (Amb 1 op1 ites 
rupestris) et de la perchaude (Perca f1avescens). 

b) Pourcentage de recouvrement des substrats 

Selon les mêmes auteurs, il s'agit "d'évaluer en pourcentage les 
différents types de substrats présents sur la beine d'un segment riverain 
donné". 

c) Pente de la beine 

Le tableau 8.11 fournit la classification et l'évaluation des pentes 
de la beine. 

d) Calcul du potentiel pour le frai 

On obtient le potentiel brut par la multiplication et la sommation 
des cotes obtenues pour les 3 items précédents. Ensuite, la valeur obte
nue est multipl iée par le rapport entre la longueur du segment et le 
périmètre du lac. Ceci donne le potentiel pondéré du segment de frai et 
il est calculé pour chaque espèce sportive. 
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TABLEAU 8.8 Utilisation des substrats en regard du frai (Meunier et 
Lefebvre, 1979). 

~ Sable Gravier Galet Bl oca ill e Autres 
Espèces 

Truite mouchetée * x x x 
(Salvelinus fontinalis) 3 1 2 -
Touladi x x x 
(Salvelinus namaycush) 2 1 3 

Ornb le rouge du Québec x x 
(Salvelinus alpinus 1 2 
marstoni) 

Ouananiche * x 
(Salmo salar ouananiche) 1 

Truite arc-en-ciel * x 
(Salmo gairdneri) 1 

Truite brune * x x 
(Salmo trutta) 1 2 

Hareng de lac x x x 
(Coregonus artedii) 3 1 2 

Corégone de lac x x x 
(Coregonus clupeaformis) 3 1 2 

Brochet maillé Terrasses inondées 
(Esox niger) Ba i es herbeuses 

Grand brochet Terrasses inondées 
(Esox lucius) Baies herbeuses 

Maskinongé Terrasses inondées 
(Esox masquinongy) Ba i es herbeuses 

Eperlan d'Amérique * x x 
(Osmerus mordax) 2 1 

Barbotte brune du Nord x x x Baies herbeuses 
(Ictalurus nebulosus) Abri (souches-

branches) 

Crapet-soleil x x x Végétat ion aquati -
(Lepomis gibbosus) que 

Crapet de roche x 
(Ambloplites rupestris) 

Achigan à petite bouche x x x 
(Micropterus dolomieui) 2 1 3 

Achigan à grande bouche Végétation, sable, 
(Micropterus salmoides) 2 3 limon 1 

Perchaude x x x Végétation aquati-
(Perca flavescens) que 

Doré jaune * x x x 
(Stizostedion vitreum) 2 1 3 

Doré no i r * x x x 
(Stizostedion canadense) 2 1 3 

* Espèces frayant habituellement en tributaires 

x Utilisation 

1,2,3 = 1er, 2ième ou 3ième choix. 
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TABLEAU 8.9 Classification des substrats d'après leur granulométrie 
(adapté de Meunier et Lefebvre, 1979). 

Type de substrat Dimension des particules 

Mat ière organique 

Argi 1 e et limon 2 à 19 Il 

Sable 20 Il à 0,19 cm 

Gravier 0,2 à 6,9 cm 

Galet 7,0 à 24,9 cm 

B1 ocai11 e 25,0 à 49,9 cm 

Blocs plus de 50,0 cm 

Affleurement 

TABLEAU 8.10 Evaluation des choix pour le frai (fo\!unier et Lefebvre, 
1979). 

Substrats de frai 

1er choix 10 

2e choix 5 

3e choix 1 

TABLEAU 8.11 Classification et évaluation des pentes de la beine 
(Meunier et Lefebvre, 1979). 

Pentes de la beine 
Classes de pente Cote 

Faible (0-10%) 10 

f~oyenne (11-20%) 5 

Forte (plus de 20%) 1 
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Selon Bergeron (1974), un ruisseau ayant comme dimensions 0,6 m de 
largeur et 0,1 m de profondeur est suffisant pour la reproduction des 
truites mouchetées. 

8.1.8.2 Potentiel de nourriture 

La diète du poisson consiste en plantes et animaux de toutes sortes 
soit, aquatiques soit terrestres. Les principales zones dlalimentation 
dans un lac sont: la zone benthique, la zone pélagique, la surface de 
l 1 eau, sous l a surface de 11 eau, etc... Les auteurs ont retenu, pour 
cette étude, les organi smes benthi ques de l a zone littoral e tel s que 
définit par Welch (1952), clest-à-dire, du début de la plage humide jus
qulà la limite où pousse la végétation aquatique (environ 5 à 6 m pour 
les lacs du Québec) (Meunier et Lefebvre, 1979; MRN, 1978). 

a) Nourriture associée au substrat 

Pour la nourriture se rapportant au substrat, trois paramètres sont 
considérés: le type de substrat, le pourcentage de recouvrement du subs
trat et la pente de la beine. 

Llanalyse de ces paramètres est identique à celle du potentiel de 
frai (tableau 8.9). Le tableau 8.12 montre la classification des subs
trats en fonction de la quantité dlorganismes benthiques qulils peuvent 
supporter. 

b) Nourriture associée à la végétation aquatique 

"Plus grande est la quantité dlorganismes qui se rattachent à un 
genre ou à une espèce de plante, plus ce genre ou cette espèce sera im
portant comme source de nourriture dans l 1 écosystème aquatique". Pour la 
nourriture se rapportant à la végétation aquatique, trois paramètres sont 
considérés: llespèce, llabondance et la dimension de l 1 herbier (Meunier 
et Lefebvre, 1979; MRN, 1978). 
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TABLEAU 8.12 Nombre d'organismes benthiques en fonction du substrat de 
la zone 1 ittora1e* (Meunier et Lefebvre, 1979). 

Substrat Nombre moyen par m2 Ordonnance Cote 

Affleurement - 8 1 

Bloc 965 7 1 

B1 ocai 11 e 1 552 4 5 

Galet 982 6 3 

Gravier 1 064 5 3 

Sable 2 575 2 7 

Matière organique 10 992 1 10 

Argi 1 e et 1 imon 1 360 3 5 

* Ces données ont été compilées à partir des résultats d'inventaires 

d'organismes benthiques, effectués sur quatorze lacs du Québec. On 

doit cependant mentionner que l'on ne retrouvait pas, ou que l'on n'a 

pas échantillonné chacun des substrats sur tous les lacs. 
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Le tableau 8.13 fournit une liste de plantes selon le nombre d'orga
nismes qulon y trouve. Ensuite, chaque pl ante est cotée. L'abondance 
est éval uée selon l a méthode de phytosociol ogi e de Braun-Bl anquet (ta
bleau 8.14) tandis que la dimension de l'herbier est déterminée sur le 
terrain. 

Ces deux potentiels (végétation et benthos) sont combinés pour cons
tituer la valeur du potentiel global de nourriture de chacun des segments 

du lac. 

Une étude récente menée par Poul in et al. (1979) modifie les cotes 
attribuées à chaque plante du tableau 8.13. Le tableau 8.15 est la clas
sification globale des plantes aquatiques en fonction du nombre d'orga
nismes qu'elles peuvent supporter. 

8.1.8.3 Potentiel d'abri 

Son rôl e est très important pour l a perpétuation des espèces. Un 
abri est surtout nécessaire aux jeunes poissons plus sensibles à la pré
dation et il sert aussi comme site de repos et d'alimentation (Meunier et 
Lefebvre, 1979; MRN, 1978). L'abri est surtout associé à la végétation 
aquatique. Les paramètres retenus sont: l'espèce, l'abondance et la 
dimension de l'herbier. 

a) Espèces de plantes 

Chaque plante est cotée en fonction de l'abri qu ' el1e peut fournir 
aux poissons. Le tableau 8.16 donne la classification des espèces végé

tales dans ce sens. 

Une étude récente menée par Poulin et al. (1979) a permis de modi
fier la classification du tableau 8.16. Le tableau 8.17 présente donc la 
nouvell e cl assification des macrophytes en fonction de 11 abri. Cepen
dant, une étude plus poussée serait nécessaire avant 11adoption en lieu 
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TABLEAU 8.13 Classification des plantes aquatiques en fonction du nombre 
d'organismes qu'elles peuvent supporter (Meunier et 
Lefebvre. 1979). 

Espèces Evaluation qualitative cote 

Ceratophyllum sp. Très bon 10 
Myriophyllum sp. 

Elodea canadensis 
Heteranthera dubia 
Najas sp. 
Potamogeton ampl Hol ius Aon 7 
Potamogeton crispus 
Potamogeton pectinatus 
Potamogeton ri chardsoni i 

Chara sp. 
Hippuris sp. 
Nitella sp. 
Nuphar sp. 
Nymphaea odorata Moyen 5 
Potamogeton epihydrus 
Potamogeton gramineus 
Potamogeton pusillus 
Potamogeton robinsii 

Al i sma sp. 
Braseia schreberi 
Calla palustris 
Carex sp. 
Eleocharis sp. 
Equi settJ11 sp. 
Graminées 
Juncus sp. 
Megalodonta bechi1 
Nymphoides cordata 
POlygonum amphibium Fa ibl e 3 
Pontederia cordata 
Potamogeton natans 
Ranunculus trichophyllus 
Sagittaria sp. 
SCirpus sp. 
Sparganium sp. 
Typha sp. 
Vallisneria americana 

Callitriche sp. 
Dulichum arundinaceum 
Elatima sp. 
Eleocharis acicularis 
Eriocaulon septangulare Très faible 1 
Isoestes sp. 
Lobel ia dortmana 
Ludwigia palustris 
Muriophyllum tenellum 
Utricularia sp. 
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TABLEAU 8.14 Code des relevés de la végétation aquatique selon Braun
Blanquet (Meunier et Lefebvre, 1979). 

Abondance - Dominance 

r rare, spécimen unique 
+ moins de 5% localisé 
1 moins de 5% bien distribué 
2 de 5% à 25% 
3 de 26 à 50% 
4 de 51 à 75% 
5 de 76 à 100% 

1 isolément 

Sociabil ité 

2 en groupes ou en touffes 
3 en troupes, en bandes ou en petites plaques 
4 en petites colonies, formant un tapis, en grandes plaques 
5 en peuplement (population pure) 
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TABLEAU 8.15 Classification globale des plantes aquatiques en fonction 
du nombre d'organismes qu'elles peuvent supporter (Poulin 
et al., 1979). 

Espèces Evaluation qualitative Cote 

*Ceratophyllum sp. 
Chara sp. 
Megalodonta bechii 
Myriophyllum sp. Très bon 10 
Potamogeton crispus 
Potamogeton Richardsonii 
Vallisneria americana 

Heteranthera dubia 
Nuphar sp. 
Potamogeton amplifolius 
Potamogeton epihydrus 
Potamogeton natans Bon 7 
*Potamogeton pectinatus 
Potamogeton Robinsii 
Potamogeton zostériformis 
Spargani um sp. 
Utricularia sp. 

Equi setum sp. 
*Hi ppuri s sp. 
*Nitella sp. Moyen 5 
Potamogeton gramineus 
Ranunculus sp. 
Scirpus sp. 

*Alisma sp. 
*Brasenia schreberi 
*Calla palustris 
*Carex sp. 
Elodea canadensis 
Eriocaulon septangulare 
*Graminées 
Lobelia dortmana Faible 3 
Najas sp. 
Nymphaea odorata 
*NymphoTdes cordata 
*Polygonum amphibium 
Potamogeton foliosus 
Potamogeton pusillus 
*Typha sp. 

*Callitriche sp. 
*Oulichium arundinaceum 
*El atima sp. 
El eochari s sp. 
*Isoetes sp. Très faible 1 
Juncus sp. 
*Ludwigia palustris 
*Myriophyllum tenellum 
Pontederia cordata 
Sagittaria sp. 

Cette classification a été établie à partir des résultats obtenus lors 
d'une étude effectuée sur 6 lacs du Ouébec sur les relations entre les 
herbiers et les invertébrés. On doit cependant noter que les espèces 
identifiées d'un * n'ont pu être inventoriées et occupent ainsi la même 
classification qu'auparavant. 
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TABLEAU 8.16 Classification des espèces végétales en fonction de l'abri 
qu'elles peuvent fournir aux poissons (Meunier et Lefebvre, 
1979). 

Espèces Evaluation qualitative Cote 

Ceratophyllum sp. 
Elodea canadensis Très bon 10 
Myri ophyll um sp. 

Heteranthera dubia 
Potamogeton amplifolius 
Potamogeton crispus 
Potamogeton epihydrus Bon 7 
Potamogeton richardsonii 
Potamogeton robinsii 
SparganillT1 sp. 

Brasenia schreberi 
Hippuris sp. 
Megalodonta bechii 
Nuphar rubrodiscum 
Nuphar variegatum 
Nymphaea odorata 
Nymphoïdes cordata Moyen 5 
Polygonum amphibium 
Potamogeton gramineus 
Potamogeton natans 
Potamogeton pectinatus 
Potamogeton pusillus 
Scirpus subterminalis 
Vallisneria americana 

Calla palustris 
Chara sp. 
El eochari s sp. 
Equi setum sp. 
Juncus sp. 
Ludwigea palustris Fa i bl e 3 
Najas sp. 
Nitella sp. 
Ranunculus trichophyllus 
Scirpus sp. 
Utricularia sp. 

Carex sp. 
El eochari s aci cul ari s 
Eriocaulon septangulare 
Graminées Très faible 1 
Lobelia dortmana 
Pontederia sp. 
Sagittaria sp. 
Typha sp. 



TABLEAU 8.17 Classification des plantes aquatiques en fonction de l'abri qu'elles peuvent 
fournir aux poissons (Poulin et al., 1979). 

Espèces de plantes nb moyen de poissons classification classification 
préliminaire selon 

100 m2 méthodologie 
actuelle 

Elodea canadensis 155 (1)* 10 10 
Spargani um sp. 54 (3) 10 7 
Potamogeton natans 53 (3) 10 5 
Potamogeton crispus 35 (2) 7 7 
Potamogeton robinsii 32 (1) 7 7 
Myriophyllum sp. 28 (9) 5 10 
~mphaea odorata 21 (1) 5 5 

1 

Nuphar variegatum 16 (2) 3 5 1 

Potamogeton epihydrus 16 (1) 3 7 
1 

Vallisneria americana 12 (3) 3 5 
Potamogeton Richardsonii 11 (1) 3 7 

1 

Potamogeton amplifolius 6 (2) 1 7 
1 

Eriocaulon septangulare 3 (3) 1 1 
Eleocharis sp. 2 (3) 1 3 

----

* Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre de coups de seine qui ont été effectués 
sur chacune des espèces de plantes aquatiques. 

N 
N 
-' 
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et place de la précédente, de la classification présentée au tableau 
8.17 • 

b) Abondance et dimension de l'herbier 

Ces paramètres sont calculés de la même façon qu1au potentiel de 
nourriture. 

Le résultat de ces 3 études (frai, nourriture et abri) est l'obten
tion d'une carte synthèse où figurent toutes les informations (carte 
8.1). 

8.2 Choix des paramètres et fonctions de cotation 

Le potentiel de pêche d'un lac est une donnée difficile à connaître 

précisément compte tenu de la difficulté à estimer la population en pois
sons d'un lac, ce qui demande de longues études. Fréchette (1977) tente 
une évaluation à l'aide de paramètres tels les espèces présentes, la ba
thymétrie, les solides dissous et le potentiel de frai obtenu lors de la 
diagnose écologique* (section 8.1.8.1). 

Les paramètres choisis pour cette évaluation par le Service de la 
qualité des eaux (SQE) sont l'inventaire ichtyologique et les commentai
res du Service de la Faune de la région (Gauthier et al., 1976). 

Selon Provencher et Thibault (1976), la méthode développée par l'On
tario Department of Natural Resources dans "Lake Planning" est la meil
leure pour la détermination du potentiel de pêche (tableau 8.18). Tou
jours selon ces auteurs, il n1y a pas de critères bio-physiques particu
liers à prendre en considération. Ainsi, un lac, face à cette activité, 
ne peut supporter qu1une quantité limitée d' uti1isateurs. 

* Méthode mise au point par le Service de la qualité des eaux (SQE) du 
ministère de l'Environnement du Québec 
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CARTE 8.1 Synthèse des potentiels: lac Coulombe 
(tiré de Meunier et Lefebvre, 1979). 

FRAI 

NOURRITURE 

ABRI 

SAUVAGINE 10 0 10 '10 

1"'~'5'iiiiiiiil~1 _ 1 1 .. in .. 



TABLEAU 8.18 Capacité de réception des lacs pour la pêche (d'après la œthode de l'Ontario 
Department of Natural Resources (Provencher et Thibault, 1976). 

Utilisation par les résidents (a) nombre de lignes à l 1 heure/année 

Limite de capture (b) poids de poisson permis à l'heure/ligne 

Poids de poisson nécessaire (c) = (a) x (b) 
pour satisfaire les résidents 

poids de poisson par année 

Productivité* (à l'acre) du lac 
(d'après R.A. Ryder, 1965) (d) :; ~ SOT 

profondeur moyenne (pi) 

SDT: solides dissous totaux 

Surface du lac requise pour hl = (e) 

satisfaire les résidents (d) 

(nombre diacres) 

Quantité de poisson disponible (d) x - (Ao - (e)) 
au publ ic 

Ao: superficie du lac (acres) 

* ne comprend pas le "forage fi sh". 

N 
N 
.;:.. 
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Cressman (1971) considère que la pêche doit être cotée en tenant 

compte de la production en poisson du lac. La cote devrait, en plus, 

rendre compte des espèces pêchées. 

Selon Harvey (1976), la notion de "bonne pêche" diffère avec les 

individus. Par exemple, des questionnaires remplis par des pêcheurs 

sportifs indiquent que l'acte lui-même de capture d'un poisson est bien 

bas dans 1 a 1 i ste de 1 eurs pri orités si bi en que 1 a pêche est presque 

l'activité "de ne pas prendre de poissons". En tête de liste, apparaît 

l'évasion de l'affluence urbaine, la solitude, la paix, la tranquillité 

et l'air frais. Toutes ces notions étant plus ou moins quantifiables, on 

mesure présentement la qualité de la pêche sportive en partie suivant les 

espèces et les quantités de poissons capturés. 

Selon Bourassa et Audy (1976), les informations nécessaires au ges

tionnaire dans un premier temps face à l'utilisation d'un plan d'eau pour 

la pêche sportive, sont la physico-chimie du lac et les espèces présen

tes. 

Fournier et al. (1979) utilisent le rendement du lac (lb/ac) et le 

succès de pêche pour évaluer le potentiel halieutique d'un lac. Ce po

tentiel est évalué pour chaque espèce en présence dans le milieu pour 

finalement ne retenir que la cote la plus élevée. Les points alloués 

sont de 3 pour un rendement et un succès de pêche "bons", de 2 pour 

"moyens" et de 1 pour "médiocres". Au tableau 8.19, on trouve les critè

res utilisés pour coter les succès de pêche et le rendement pour chaque 

espèce. On obtient 2 cotes, une pour chaque paramètre. Elles sont addi

tionnées; cette dernière valeur représente le potentiel de pêche du lac. 

Le MLCP tient compte des espèces sportives comme indicateur face à 

l'activité halieutique. Leur connaissance aide à déterminer l'intérêt 

d'une future exploitation des plans d'eau pour la pêche (Fournier, 1978). 

Un relevé ichtyologique se divise en poissons d'eaux froides et en pois

sons d'eaux chaudes, selon Laliberté (1976). 
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TABLEAU 8.19 Classification des succès de pêche (Fournier et al., 1979). 

Espèce 

Achigan 

Brochet 

Doré 

Truite gri se 

Truite mouchetée 

(1) Médiocre 
(2) Moyen 
(3) Bon 

Rendement 
(1 b/ac) 

(1) < 1,0 
(2) 1,0 - 3,0 
( 3) > 3,0 

(1) < 1,0 
(2) 1,0 - 3,0 
( 3) > 3,0 

( 1 ) < 1,0 
(2) 1,0 - 3,0 
(3) > 3,0 

( 1 ) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,40 
(3) > 0,40 

Superficie < 50 ac 

(1) < 1,50 
(2) 1,50 - 4,00 
(3) > 4,00 

SUEerficie 50 à 100 ac 

(1) < 0,75 
(2) 0,75 - 2,00 
(3 ) > 2,00 

SUEerficie 100 à 300 ac 

( 1) < 0,50 
(2) 0,50 - 1,00 
(3) > 1,00 

SUEerficie > 300 ac 

(1) < 0,25 
( 2) 0,25 - 0,75 
(3 ) > 0,75 

Succès de pêche 
(poisson/ heure-pêcheur) 

(1) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,49 
(3 ) > 0,49 

(1) < 0,20 
(2 ) 0,20 - 0,39 
(3) > 0,39 

(1) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,39 
(3) > 0,39 

(1) < 0,08 
(2) 0,08 - 0,19 
(3) > 0,19 

(1) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,49 
(3) > 0,49 

(1) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,49 
(3) > 0,49 

(1) < 0,20 
(2) 0,20 - 0,49 
(3) > 0,49 

(1 ~ < 0,20 
(2 0,20 - 0,49 
(3 ) > 0,49 



227 

8.2.1 Espèces de poissons présentes 

Il est évident que certaines espèces sont plus prisées des pêcheurs 
que d'autres. Ainsi, l'intérêt d'un pêcheur pour un lac dépend des espè
ces qu'on y trouve. La fonction de cotation retenue est présentée au 
tab 1 eau 8.20. 

La liste des espèces est détaillée à l'appendice 7 et la représen
tation graphique de la fonction de cotation à la figure 8.7. 

8.2.2 Productivité du lac 

D'après les renseignements obtenus par Fréchette (1977) et tirés de 
l'indice morpho-édaphique de Ryder (1965) (section 8.1.7), en Ontario 
(parc Algonquin) et dans les lacs du bouclier, le rendement des lacs 
pourrait s'évaluer ainsi: 

log R = 1,15763 log IME - 0,99626 (8.18) 

où R est le rendement du lac (kg/ha) 
et IME l'indice morpho-édaphique de Ryder (1965). 

Dans un autre ensembl e géol ogi que, il faudrait peut-être modifi er 
cette relation; mais au Québec, dans les lacs du bouclier, elle doit être 

sensiblement la même. Cette relation pourrait donc être utilisée pour 
obtenir le rendement à l'hectare. On a vu cet argument réfuté à la sec

tion 8.1.7 car au Québec, l'indice morpho-édaphique (IME) ne peut être 
employé tel quel. En lieu et place de la relation 8.18, le rendement de 
pêche sera estimé à l'aide de la relation 8.14 ou 8.19 développée par 
Vézina (1978) car elle s'applique à de plus vastes régions du Québec 
(figure 8.4): 

log R = 0,96828 - (0,01691 Pm) (8.19) 
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TABLEAU 8.20 Représentation de la fonction de cotation Y33 selon Fréchette (1977) et 
Ch oquette (1981). 

10 

9 

7 

Cote y 3 
Selon Fréchette (1977) 

si truite mou ch etée 
ouanani che 
trui te rouge 

si touladi 
trui te brune 
truite arc-en-ciel 
achi gan à petite bouche 
mas ki nongé 

si broch et ru nord 
doré jaune 

si "panf i sh Il 
ictaluridés (barbottes, 

barbues) 
centrarchi dés (crapets) 
perd dés (perch es, perch audes) 
salmoni dés (non menti onnés 

précédemment) 

10 

9 

8 

5 

Cote Y33 
Selon Choquette (1981) 

si truite mouchetée 
ouanani che 
trui te rouge 

si toul adi 
trui te brune 
truite arc-en-ciel 
achi gan à petite bouche 
maSkinongé 

si broch et du nord 
doré jaune 
broch et mai 11 é 

si "panfish" 
icta1uridés (barbottes, 

barbues) 
centrarchidés (crapets) 
percidés (perches, 

perch au des) 
salmonidés (non mentionnés 

précédemment) 
nous ajoutons: 
gadi dés (loch es) 
osmeridés (éperlans) 
cyprini dés 
catostomidés 
cottidés 
gastérostéidés (épinoches) 

La cote la plus haute est retenue dans les deux cas s li 1 Y a plus dlune espèce en présen
ce. 



229 

où Pm est la profondeur moyenne du lac (pi) 
et R le rendement de pêche du lac (lb/ac). 

La fonction de cotation proposée par Fréchette (1977) pour évaluer 
le potentiel de rendement de pêche d'un lac est la suivante: 

a) pour la région de Québec où un rendement à l'hectare de 5 kg* serait 
bon (spécialement dans les lacs oligothophes), on a: 

si R ~ 5 kg/ha 

Y34 = 10 

si 0,5 kg/ha , R < 5 kg/ha 

Y34 = 0,8 R + 5,5 " 

si R < 0,5 kg/ha 

Y34 = 6 

10 (8.20) 

où R est le rendement du lac calculé à l'aide de l'indice morpho
édaphique (kg/ha). 

La même rel at i on est ut i li sée pour les lacs à brochets où un bon 
rendement est d'environ 5 kg/ha avec un rendement moyen de 3 kg/ha*. 

b) Plus au nord, de même qu'à l'ouest et à l'est (à l'est de Baie 
Comeau), 1 e rendement d imi nue. Fréchette (1977) croit qu'un rende
ment de 3,5 kg/ha* serait bon. Ces rendements serai ent val ables 
pour des lacs dont les espèces dominantes sont des salmonidés; on 
cal cul era it autrement pour 1 es espèces d'eaux chaudes (brochet, 
doré, etc ••• ). Ainsi, 

* Chiffres basés sur des appréciations de Luc Samson (MLCP). 
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si R ~ 3,5 kg/ha 
Y 34 = 10 

si 0,5 kg/ha ~ R < 3,5 kg/ha 

Y34 = 1,3 R + 5,3 (8.21) 

si R < 0,5 kg/ha 

Y34 = 6 

Dans le cas du doré, un bon rendement serait dlenviron 3,5 kg/ha 
avec un rendement moyen de 2 kg/ha*. La fonction de cotation préconisée 
par Fréchette (1977) est dans ce cas identique à la précédente. 

Deux items différents sont utilisés pour cette cotation soit le 
rendement par région et le rendement par espèce. Les deux nous semblent 
incompatibles et devraient être traités séparément. Pour évaluer le 
potentiel du rendement de pêche, nous retenons le rendement évalué pour 
1 e Québec. Les bornes demeurent inchangées. Le rendement de pêche est 
calculé à 1 laide de la relation 8.19. 

La fonction de cotation retenue dans cette étude se définit de la 
façon suivante et la représentation graphique est disponible à la figure 
8.8: 

si R "' 0,5 1 b/ac 
Y34 = 1 

si 0,5 lb/ac < R < 3,5 lb/ac 

Y34 = 3,0 R - 0,5 (8.22) 

si R ? 3,5 l b/ac 

Y34 = 10 

* Chiffres basés sur des appréciations de Luc Samson (MLCP). 
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8.2.3 Potentiel de frai 

Fréchette (1977) préconise l'emploi de la méthode de la diagnose 
écologique où le potentiel de frai de chacun des segments de lac est 

évalué par rapport aux autres segments (section 8.1.8). Pour obtenir le 
potentiel global de frai pour tout le lac, Fréchette (1977) suggère d'ad
ditionner la superficie de chaque frayère ou la longueur du segment pon
dérée par le potentiel de chacune (relation 8.23): 

n 
L LS x potentiel 

PF = i=l 1000 
Ao 

où PF est le potentiel global de frai du lac 
LS 

et Ao 
la longueur du segment ou tributaire i (km) 
la superficie brute du lac (km2 ). 

La fonction de cotation s'énoncerait comme suit: 

si PF ~ 0,05 

Y35 = 10 

Y35 = 4,50676 log PF + 15,863 ~ 10 

si Y35 ~ 6 
Y35 = 6 

(8.23) 

(8.24) 

L'évaluation du potentiel écologique est réalisée dans un esprit 
d'information et de connaissance du milieu. I1 ne s'agit en aucun cas 
d'évaluer un potentiel de pêche (communication personnelle). De plus, 
les données nécessaires à cette évaluation ne sont prises qu'occasionnel
lement; ce ne sont pas des renseignements disponibles immédiatement mais 
sur demande. Comme nous voulons employer des données simples et faci1e-
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ment accessibles, on ne peut considérer cette méthode dans l'élaboration 
du potentiel halieutique. 

8.2.4 Superficie du lac 

Le paramètre superficie du lac est utilisé pour pondérer la produc
tivité. En effet, lors du calcul de l'indice d'activité avec deux para
mètres seulement (espèces présentes, productivité du lac), les résultats 
obtenus sous-estimaient le potentiel des grands lacs profonds et suresti
mai ent cel ui des petits 1 acs peu profonds. Le paramètre superfici e du 
lac est alors utilisé pour essayer d'ajuster le potentiel de pêche (ta
bleau 8.22). 

La fonction de cotation utilisée et retenue est celle-ci (figure 
8.9): 

si Ao ~ 0,8 km2 

Y39 = 1 

si 0,8 km2 < Ao < 15 km2 

Y39 = 0,63 Ao 

si Ao ~ 15 km 2 

Y39 = 10 

+ 0,5 

où Ao est la superficie brute du lac (km2). 

8.3 Application 

(8.25) 

Dans cette section, nous appliquerons les fonctions de cotation pré
cédentes en utilisant l'échantillon de lacs du Québec déjà mentionné. 

Les paramètres traités sont: les espèces présentes, la productivité 
et la superficie du lac. On retrouve les résultats obtenus pour chaque 
fonction de cotation et les données nécessaires au calcul aux tableaux 
8.21 et 8.22. 
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L'indice d'activité calculé et les résultats obtenus pour les grands 
lacs ne sont pas encore satisfaisants. En effet, on sait que les lacs 
Kénogami et Memphremagog sont très bons pour la pêche; c'est pourquoi le 
potentiel obtenu nous étonne. Les grands lacs peuvent supporter une 
pression plus forte de la part du pêcheur mais comme le poisson est dis
persé, il est plus difficile à localiser. Il faut vraiment connaître les 
endroits où se tient le poisson. Ceci serait peut-être l 'expl ication 
face à la baisse du potentiel de pêche pour ces lacs. 

Cependant, la formule retenue de Vézina (1978) pour calculer le 
rendement de pêche est calibrée à l'aide d'un échantillon de 83 lacs 
provenant de régions physiographiques contiguës. Les lacs des Cantons de 
l'Est, de l'Abitibi et de la Gaspésie n'y sont pas représentés, contrai
rement à notre échantillonnage (Simard, Lemoine, Mourier, etc ••• ). Il 

est probabl e qu'étant donné l es différences régi onal es assez marquées 
entre l'Abitibi et les lacs de Portneuf et du Parc des Laurentides, que 

la formule ne rend pas compte exactement de la productivité de ces lacs; 
d'autant pl us que les popul at i ons de poi ssons y sont différentes. Il 

faudrait réajuster la relation en fonction de ces régions car la correc
tion introduite par le biais de la superficie du lac n'a pas permis d'a
juster adéquatement les lacs de moyennes et de grandes superficies. 

En conclusion, ce potentiel de pêche devrait être utilisé avec pré
caut ion car une étude suppl émentai re serait nécessai re pour éval uer 1 e 
rendement de pêche théorique d'un lac. 

8.4 Indice d'activité: YpE 

L'indice d'activité de la pêche se définit à l'aide de la relation 
8.26 avec comme paramètres, les espèces présentes, la productivité du lac 
et la superficie du lac (tableau 8.22): 

YpE = 3 ,r:-:-----:":'~-:_:__:_:__ 
y Y33 X Y34 X Y39 

(8.26) 



TA8LEAU 8.21 ~Iste des espèces de poissons recensées sur les lacs. 

~ Espèces Hassawippi IlrOlnl! Eternlté Memphrémagog Waterloo Indien Coeur 
poissons 

Truite mouchetée 10,0 10,0 10,0 

Perchaude S,O' 5,0 5,0 5,0 

Saumon atlantique 
-

Crapet de roche 5,0 5,0 5,0 

Eperlan arc-en-ciel 5,0 

l'\?unier noir 5,0 5,0 5,0 5,0 
-- , . . 

Trul te rouge 

Chatte de l'Est 5,Il 5,0 5,0 

Loche 
-

Clseo de lac 5,0 

Unbre de vase 
. 

Aallot 5,0 
.. -_ ... .. ... 

Carpe 5,0 

Meunier rouge 5,0 s,a 
-.- -

Coregone de 1 de 5,0 

Achigan à petite houche 9,0 9,0 

Chabot à tête plate 

Crapet -sole Il 5,0 5,0 5,0 

Méné d'émeraude 

Barhot te brune 5,0 5,0 5,0 fi,O -_ ... .. ----- . . ... 
Queue à tache noire 

Suceur blanc 5,0 
r--. -_. - . 

Perche-truite 
-------- .. ... - 1--

Truite brune 'l,n Q.O 
.-'-. .. _ ... ____ . . . . . _ __ __ --L.. ___ .... _. _ _ L-_ 

Lemoine Cordon Echo Magog 

10,0 10,0 10,0 

5,0 

5,0 

- .. 
5,0 5,0 

5,0 

9,0 9,0 9,0 

5,0 
. 

5,0 5,0 
- -

. -

- --- - -

St-François 

5,0 

5,0 

5,0 

5,0 

5,0 

· 

5,0 
· 

· 

. 

Gi IIles 

10,0 

5,0 

5,0 

5,0 

, 

! 

, 

5,0 

---- - -

. ..... -

N 
W 
U'l 



TABLEAU 8.21 (suite) 

._- - _ .... --

~ Espèces Ma sSdwi ppi Brome Eterni té Hemphrémagog 
poissons 

-- ----
Dard-perche 

Touladi 9.0 9,0 
-

Maskinongé 

Brochet du Nord R.O 

Hené à nageoires rouges 

Doré jaune R,O 

Mulet à cornes 

Brochet mai lié 8,0 

Hené de lac 

Oultouche 5,0 5,0 5,0 

Cyprinidae 5,0 
-

Truite arc-en-ciel \0,0 

Percidae !i,O 

Catostomidae 

Cottidae 

Epinoche 

Ouananiche 

Amlidae 

Angu 1111 dae 
------- .... _. _- -

Acipenseridae 

Hlodontldae 
--- --.----- - - - -------

- -
Waterloo Indien Coeur Lemoine Cordon 

- -- -

-

A,O 
---

R,O 

----

-- ---_ ... .- --

-- -
----- ---

-
Echo Magog 

R,O 

-

8,0 

-

---r--' 
- -- --

St-~rançois 

B,O 

B,O 

5,0 

.. ---

61111e5 

--

N 
W 
en 



TABLEAU 8.21 (suite) 

- - - -- -- ----- - - -- -- -

~ Espèces e I\lu ri er Ross 801 sseau Brébeuf Cerf St-August ln Hadeau Sables 
poissons 

-
Truite mouchetée 10,n 10.0 10.0 10,0 

Perchaude 5,0 5.0 5.0 5,0 
----~ ... -

Saumon atldntlque 10.0 

Crapet de roche 5.0 
_ .. 

Eperlan arc-en-ciel 5.0 

Heunler noIr 5.0 5.0 

Truite rouge In.o 10,0 
-

Chalte de l'Est 

loche 5,0 5.0 

Clsco de lac 5.0 
--

Unbre de vase 5.0 

Ballot 
-- - --

Carpe 

Meunier rouge 5.0 

Coré<.lone de 1 ac 
......... - -

~hlgan i petite bouche 9,0 

Chabot i tête plate 5.0 -. -
Crapet-so 1 e Il 5,0 5.0 5.0 

Méné d'émeraude 5.n 

Barbotte brune 5.0 5,0 
--

Queue â tache noire 5.0 

Suceur blanc 

Perche-truite 5.0 
--- -- ... _- -- -- _o. 

Tru i te brUlle 
--- -- - --- - ---- ------ ----- '----

-- -
Simard Will iams St-Pierre 

.--- -

5.0 5.0 5.0 
---

5.0 5,0 

5.0 

5.0 
___ A _a_ A. 

5.0 

9.0 

- --

-
5,0 5.0 

-_. ---

KénDgami Squatec 

-
10.0 10.0 

5.0 

5.0 
---

5,0 5.0 

5.0 

--- ---

5.0 

-

- - -

TrDoper 

10.0 

5,0 

Kltapéd1a 

10.0 

5.0 

S,O 

5,0 1 

1 

• 

5.0 

-----
1 

-----
5,0 1 

5.0 

N 
W ....... 



TABLEAU 8.21 (su; te) 

--- .. - - . --- --

~ Es~èces e 
pOIssons 

Itlurier Ross Boisseau Brébeuf Cerf St-Augustin Nadeau Sab 1 es Simard Will iams St-Pierre 

Dard-perche 5,0 

Touladi 9,0 

Maskinongé 9,0 
- - -

Brochet du Nord 8,0 8,0 R,O 8,0 
-- ----

Mené à nageoires rouges 5,0 
--

Doré jaune 8,0 R,O 8,0 

Mulet à cornes 5,0 

Brochet mai \lé 

Mené de lac 

Ouitouche 
- - -- -- --- ..... --~ - - -

Cyprinidae 5,0 5,0 5,0 

Truite arc-en-ciel 10,0 
1---- --- --- - - --

Percidae 5,0 

Catostomidae 5,0 
------ - --- .. - -- ------- .~- ~ 

Cottidae 5,0 
.-

Epinoche 
--. . . .. _-- --

Ouananiche 
-

Amiidae 
_ .. . - - .. .. .. -- -- - -. - --

Angui Il idae 5,0 
.... ... -

Acipenseridae 5,0 
- --- . _-- - -- -- -- .. . .. . -

Hiodontidae 5,0 
- -

• cote y 33 

Tiré des rapports ete .lia<]nose iicoloqi'lul! du SQE, de flupont, PdIJe et fll!lRl!rS (197'>), d'études li'nnolo'liques et de Legendre et al. (19RO). 

Kénogami Squatec Trooper 

9,0 

---
-. 

5,0 

5,0 
--- - 1----- --

5,0 
--- ---

-

__ _ _ a 

5,0 
r--

10,0 

- -- -
- ~---

-

Hatapédia 

9,0 

-

-

5,0 

5,0 

5,0 

5,0 

5,0 

5,0 --_ . 
5,0 
.----

. - --

1 

N 
W 
ex> 



TABLEAU 8.22 Résultats pour l'activité pêche. 

Nom des 1 acs 

EP 

Indien 

Nadeau 

Trooper 

Cordon 

Saint-Pierre 

Ouhamel 

Saint-Augustin 

Théodore 

Boi sseau 

Coeur (en) 

Waterloo 
r-
N 

Echo . 
ex> 

Ross :::1 
~ 
(]) 

Gill i es r-
..Cl 
~ 

Eternité +.l 

(]) 

Wi 11 iams r-

~ 

Brébeuf 
(]) 

+.l 
r-

Sables (des) 
:::1 
V') 

t: 

Magog 
0 
u 

Cerf (du) 

Squatec 

Brome 

Mourier 

Massawi ppi 

Lemoi ne 

Matapédia 

Sa i nt-Françoi s 

Kénogami 

Memphremagog 

Simard 

A
EO 

superficie brute du lac (km 2 ) 
p espèces présentes dans le lac 

Pm profondeur moyenne du lac (pi) 
R rendement de pêche (lb/ac) 

Paramètres 

Pm 

5,6 

9,8 

12,5 

33,1 

20,3 

38,1 

11,8 

25,2 

70,9 

25,6 

9,5 

24,3 

13,1 

35,8 

40,4 

36,4 

54,S 

85,3 

32,2 

112,7 

71,9 

19,0 

12,5 

136,5 

29,9 

54,5 

51,3 

53,5 

51,0 

28,5 

239 

R 

7,4 

6,3 

5,7 

2,6 

4,2 

2,1 

5,8 

3,5 

0,6 

3,4 

6,3 

3,6 

5,6 

2,3 

1,9 

2,2 

1,1 

0,3 

2,7 

0,1 

0,6 

4,4 

5,7 

0,05 

2,9 

1,1 

1,3 

1,2 

1,3 

3,1 

Cotes retenues Indice d'activité 

Ao YB Y31+ Y39 YpE 

0,03 5,0 10,0 1,0 3,7 

0, la 5,0 10,0 1,0 3,7 

0,30 10,0 10,0 1,0 4,6 

0,40 10,0 7,3 1,0 4,2 

0,50 5,0 10,0 1,0 3,7 

0,52 - 5,8 1,0 2,4 

0,55 9,0 10,0 1,0 4,5 

0,57 - 10,0 1,0 3,2 

0,60 10,0 1,3 1,0 2,4 

0,60 10,0 9,7 l,a 4,6 

l,50 8,0 10,0 1,4 4,8 

1,60 10,0 10,0 1,5 5,3 

2,90 10,0 10,0 2,3 6,1 

3,10 10,0 6,4 2,5 5,4 

4,44 10,0 5,2 3,3 5,6 

4,92 10,0 6,1 3,6 6,0 

6,80 10,0 2,8 4,8 5,1 

8,90 10,0 1,0 6,1 3,9 

10,80 9,0 7,6 7,3 7,9 

12,60 10,0 1,0 8,4 4,4 

12,80 10,0 1,3 8,6 4,r. 

14,50 9,0 10,0 9,6 9,5 

14,60 8,0 10,0 9,7 9,2 

17,90 9,0 1,0 10,0 4,5 

25,30 10,0 8,2 10,0 9,4 

38,10 10,0 2,8 10,0 6,5 

47,10 8,0 3,4 10,0 6,5 

51,80 10,0 3,1 10,0 6,8 

95,30 10,0 3,4 10,0 7,0 

169,90 9,0 8,8 10,0 9,3 
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Le tableau 8.23 présente un résumé des fonctions de cotation rete

nues pour l'activité pêche. 

TABLEAU 8.23 Synthèse de l'activité pêche. 

ACTIVITE PECHE 

PARAMETRES CONDITIONS FONCTIONS DE COTATION 

Espèces de si truite mouchetée Y33 = 10 
poissons ouananiche 
présentes truite rouge 

si touladi Y33 = 9 
truite brune 
truite arc-en-ciel 
achigan à petite bouche 
maskinongé 

si brochet du nord Y33 = 8 
doré jaune 
brochet maillé 

si "panfish" Y33 = 5 

Product i vité si R ~ 0,5 lb/ac Y34 = 1 
du lac 

si 0,5 < R < 3,5 Y34 = 3,0 R - 0,5 (8.22) 

si R ~ 3,5 Y34 = 10 

Superficie si Ao ~ 0,8 km 2 
Y39 = 1 

du lac 
si 0,8 < Ao < 15 Y39 = 0,63 Ao + 0,5 (8.25) 

si Ao ~ 15 Y39 = 10 



CHAPITRE 9 

INDICE GLOBAL DE RECREATION 



243 

L'indice de récréation donne une idée générale du potentiel 

récréatif sur un lac. Il se calcule à partir de valeurs obtenues pour 

chaque activité (indice d'activité). Cet indice, représenté par un chif

fre sans unité, pris isolément, est de peu d'intérêt pour ceux qui étu

dient le potentiel récréatif d'un lac. Il faut l'analyser en tenant 

compte des données obtenues pour chaque activité en regard des cotes 

calculées pour les paramètres. L'activité, qui pour un paramètre donné 

diminue le potentiel, peut aussi être identifiée. Cet indice a une si

gnification pris dans un ensemble. Il existe plusieurs façons d'énoncer 

un indice. Par exemple, il y a la forme additive qui est la moyenne 

arithmétique des indices des activités retenues; ceux-ci ayant tous le 

même poids (relation 1.2): 

N 
IR = 1: 

j=l 
Y. P. 

J J 
(1.2) 

où IR est l'indice global de récréation 

N le nombre d'activités 

Y. 
J 

et P. 
J 

l'indice de l'activité j 

le facteur de pondération affecté à l'activité j (ici, le 

poids = lIN). 

Cette équation peut donc être divisée par le nombre de paramètres 

(relation 1.3): 

N 
1: Y. 

j=l J 
IR = (1.3) 

N 

Il Y a aussi une forme pondérée de la formule additive (relations 9.1 et 

9.2): 

N 
IR = 1: 

j=l 
Y. P. 

J J 
(9.1) 
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ou encore 

N 
1: y. P. 

j=l J J 
IR = (9.2) 

1: P. 
J 

où P. est le facteur de pondération de la j ième activité, nombre 
J 

compris entre 0 et 1. 

la formule multiplicative pondérée est une formulation plus sophistiquée 
de 11 indice (relation 9.3) (Fréchette, 1978; Provencher et lamontagne, 
1977; Meunier et Guimont, 1979): 

N 
IR = 1T 

j=l 

P. 
y. J 
J 

... (9.3) 

llindice de récréation préconisé par Fréchette (1977) est additif 

(relation 1.2): 

IR = 
N 
1: 

j=l 
Y. P. 

J J 

où IR est 1 lindice global de récréation 
et Y. 

J 
11indice de 11activité j. 

(1.2) 

Chaque activité a un poids différent 11une par rapport à llautre. les 
facteurs de pondération sont présentés au tableau 1.3. Ils ont été 
obtenus grâce à des enquêtes menées auprès des gens et ils sont basés sur 
leur préférence. 
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En lieu et place, nous retenons la relation 1.3: 

où 
et 

N 
1: 

IR = 
j=l 

N 

N est le nombre d'activités 
Y. l'indice de l'activité j. 
J 

Y. 
J 

(1.3) 

Comme le temps nous a manqué pour faire parvenir un questionnaire â des 
villégiateurs de façon â connaître leur cotation ou appréciation face aux 
sept activités traitées dans ce mémoire, nous les avons considérées comme 

ayant un poids égal. Les résultats apparaissent au tableau 9.1. 

TABLEAU 9.1 Indices d'activité et indice de récréation. 

Indices d'activité 

Nom des lacs 
YSM YSK Yv YPL 

Indien 0 0 0 0 
Nadeau 0 0 0 1,9 
Trooper 0 0 0 3,8 
Cordon 0 0 0 4,2 
Saint-Pierre 0 0 0 2,7 
Duhamel 0 0 0 9,8 
Sa i nt-August i n 2,9 4,4 0 1,8 
Théodore 0 0 0 8,7 
Boi sseau 2,5 3,5 0 3,9 
Coeur (en) 2,6 4,0 0 4,6 
Waterloo 3,5 4,3 0 0 
Echo 4,8 6,1 0 4,4 
Ross 4,9 5,5 4,6 2,7 
Gill ies 6,0 7,1 4,6 4,6 
Eternité 6,6 7,2 2,0 6,4 
Williams 7,5 8,3 5,7 5,1 
Srébeuf 7,7 7,5 5,9 4,1 
Sables (des) 7,8 6,5 8,3 2,4 
Magog 8,9 9,3 9,3 8,4 
Cerf (du) 8,3 8,8 8,5 6,3 
Squatec 9,4 8,4 9,0 5,8 
Brome 8,6 9,0 9,6 9,7 
Mourier 7,5 7,6 9,2 3,0 
Massawippi 9,8 9,2 9,3 5,5 
Lemoi ne 9,1 8,0 9,4 2,6 
Matapédia 9,5 9,6 9,2 9,2 
Saint-François 9,2 9,5 9,5 7,1 
Kénogami 9,9 8,5 8,8 6,7 
Memphremagog 9,6 9,7 9,8 7,3 
Simard 9,0 8,4 7.4 4,6 

7 

IR = 
YSM + YSK + Yv + YpL + YB + YpE + YC 

7 

YS· YS 

0 6,1 
0 5,7 
0 8,3 
0 7,9 
0 5,4 
0 8,1 
0 6,8 
0 7,7 
0 6,4 
0 8,3 
0 5,5 
0 8,1 
a 6,8 
0 8,5 
0 8,2 
a 9,1 
a 7,9 
a 5,5 
0 9,8 
a 9,5 
a 8,1 
a 9,8 
a 7,4 
a 9,5 
a 7,5 
a 9,9 
a 10,0 
a 7,9 
a 10,0 
a 7,3 

Indice de 
récréation 

YpE YC IR· IR 

3,7 0 0,5 1,4 
3,7 6,7 1,8 2,6 
4,6 8,9 2,5 3, 7 
4,2 8,4 2,4 3 ,5 
3,7 7,1 1,9 2.7 
2,4 8,5 3,0 4 ,1 
4,5 7,4 3,0 4, 0 
3,2 8,8 3,0 4,1 
2,4 7,1 2,8 3,7 
4,6 8 ,3 3,4 4,6 
4,8 7,4 2,9 3, 6 
5,3 8 ,3 4,1 5,3 
6,1 7,4 4,5 5,4 
5,4 8,1 5,1 6,3 
5,6 9,3 5,3 6, 5 
6,0 8,8 5,9 7, 2 
5,1 8,4 5,5 6, 7 
3,9 6 ,8 5,1 5,9 
7,9 8,3 7,4 8,8 
4,4 8,4 6,4 7,7 
4,8 7,4 6,4 7,6 
9,5 7 ,5 7,7 9,1 
9,2 8,5 6,4 7, 5 
4,5 8 ,6 6,7 8, 1 
9,4 7, 7 6,6 7, 7 
6,5 7,1 7,3 8,7 
6,5 8,5 7,2 8,6 
6,8 8,7 7,1 8 ,2 
7,0 8, 1 7,4 8,8 
9,3 8,6 6,8 7,8 

(9.4) 

(9.5) 
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CONCLUSION 

La méthode d'évaluation du potentiel récréatif proposée dans cette 
étude est conçue dans le but de faciliter le choix de lacs propices à un 
aménagement récréatif. Nous l'avons voulue facile à comprendre et à 

utiliser. C'est un moyen rapide d'analyser plusieurs paramètres pour 
évaluer le potentiel récréatif d'un lac par rapport à une activité don
née. Elle servira au gestionnaire comme "indice de choix" face à un 
échantillon de lacs. C'est la pose d'un premier jalon dans la planifica
t i on d'un aménagement. Les résultats obtenus font ressortir 1 es 1 acs 
possédant un bon potentiel. d'aménagenent et quelles activités doivent y 

être favorisées. 

Nos objectifs, qui étaient de modifier, tester et calibrer cette 
méthode furent réalisés sauf en ce qui concerne le programme informati
que. Celui-ci aurait permis l'obtention rapide des cotes et des indices 
ainsi que leur agencement dans un tableau. Ce projet fut abandonné faute 
de temps*. 

Bien qu'un effort considérable ait été apporté à la rédaction, cer
tains points sont sujets à amél ioration. Dans un travail subséquent, il 
faudra les solutionner afin de rendre plus efficace l'application de 
cette méthode. Entre autres, le choix des paramètres retenus pour chaque 

activité pourra être raffiné grâce à des tests statistiques et la pondé
ration des activités et des paramètres pourra être reprise. 

Un es sa i fut tenté dans ce mémo ire pour trouver ces facteurs de 
pondération mais le questionnaire demandait à être reconstruit et le 
temps nous imposa ses 1 imites. Un second essai pourrait être tenté de 
façon à obtenir un poidS relatif pour chaque paramètre et activité; ce 

* Depuis lors, un programme informatique permettant l'application rapide 
de cette méthode a été réalisé à 1 'INRS-Eau. 
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poids étant indépendant de la valeur du paramètre. Pour ce faire, les 
questionnaires gagneraient à être modifiés pour effectuer un nouvel essai 
auprès des famil iers de l a ressource. Les changements pourraient porter 
sur le choix des paramètres et sur l'utilisation d'une cotation fixe. 

Le potentiel de pêche devra être utilisé avec précaution; une étude 
suppl émentai re se révél ant nécessai re pour éval uer adéquatement le rende
ment de pêche théorique d'un lac. Nous avons eu quelques difficultés à 

ajuster ce potentiel aux lacs de notre échantillon. La formule retenue 
de Vézina (1978) pour calculer le rendement de pêche est calibrée à l'ai
de d'un échantillon de 83 lacs provenant de régions physiographiques 
contiguës. Les lacs des Cantons de l'Est, de l'Abitibi et de la Gaspésie 
n'y sont pas représentés contrairement à notre échantillonnage (Simard, 
Lemoine, Mourier, etc.). Il est probable, qu'étant donné les différences 
régi onal es assez marquées entre l'Abitibi, les lacs de Port neuf et du 
Parc des Laurentides, que la formule ne rend pas compte exactement de la 
productivité de ces plans d'eau d'autant plus que les populations de 
poissons y sont différentes. Il faudrait réajuster la relation en fonc
tion de ces régions car la correction introduite par le biais de la su
perficie du lac n'a pas permis d'ajuster adéquatement les lacs de moyen
nes et de grandes superficies. 

Le plus difficile lors de l'élaboration de ce mémoire fut de cali
brer les réponses obtenues. Cela fut rendu possible grâce à l'ensemble 
des évaluations reçues de nos correspondants. 

Il faut noter que l'indice est calculé même si l'on n'a pas tous les 
paramètres requis par la méthode. Cependant, il faut considérer le fait 
que l es paramètres manquants peuvent être détermi nants. L'analyse de 
l'utilisateur de la méthode doit porter sur l'ensemble des résultats; les 
indices d'activité ayant une importance égale ou supérieure à l'indice 
global de récréation. 
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La méthode quantitative développée dans le cadre de cette recherche 
nlest pas statique mais évolutive. Des changements pourront y être ap
portés au fur et à mesure de son util isation. Il est certain qui elle 
gagnerait à être testée sur de nouveaux lacs pour éventuellement en arri
ver à une meilleure calibration des équations. 
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A 1.1 Potentiel pour la sauvagine* 

Classe 1 - Terres n'ayant pas de limitations importantes pour la pro
duction de sauvagine. 

le potentiel élevé de ces zones repose sur l'abondance des facteurs favo

rables à la croissance et à la reproduction des oiseaux migrateurs. Ces 
zones se localisent dans des terrains marécageux ou le long des bordures 

aplanies des nappes d'eau. 

Classe lS - les surfaces de cette classe spéciale sont celles qui ser
vent d'étapes importantes dans la migration. 

Classe 2 - Terres comportant de très faibles limitations pour la pro
duction de sauvagine. 

les possibi1itis de ces terres sont élevées mais inférieures à celles de 
la classe 1. les faibles limitations qu'on y observe sont attribuables 
au climat, à la fertiliti ou à la perméabilité des sols. Le relief tend 
à être plutôt onduli que va110nni. Une proportion de surfaces d'eau plus 

élevie que dans la classe 1 est constituie de petits étangs temporaires 
ou de surfaces d'eau profonde et découverte, aux rives marécageuses mé
diocrement développées. 

Cl asse 2S Les surfaces d'eau de cette classe spéciale sont celles qui 
servent aussi d'étapes importantes dans la migration. 

Classe 3 - Terres comportant de faibles limitations pour la production 
de sauvagine. 

Les possibi1itis de ces terres sont modérément élevées mais leur produc
tiviti peut être amoindrie pendant certaines annies par des sécheresses 
intermittentes. Les faibles limitations qu'on y observe sont dues au 
climat ou à des caractiristiques du sol qui influent sur la qualiti du 

* tiré de MAC (1969) 
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mil ieu. Ces terres renferment une forte proportion de marécages peu 
profonds, temporaires et semi-permanents ou sont médiocrement répartis 
parmi les surfaces d'eau découverte. 

Classe 3S - Les surfaces d'eau de cette classe sont celles qui servent 
également d'étapes importantes dans la migration. 

Classe 3M - Les zones de cette classe spéciale ne sont pas utiles pour 
la product i on de sauvagi ne mais constituent des étendues 
importantes pour la migration ou l 1 hivernage. Cette classe 

nia pas de sous-classe. 

Cl asse 4 - Terre comportant des l imitat i ons modérées pour l a produc
tion de sauvagine. 

Les possibilités de ces terres sont modérées et leurs limitations sont 
semblables à celles de la classe 3 mais plus marquées. Ces zones sont 
principalement des étangs temporaires ou des surfaces d'eau profonde et 
découverte aux rives marécageuses médiocrement développées. 

Classe 5 - Terres comportant des limitations modérément graves pour la 
production de sauvagine. 

Les possibilités de ces terres sont modérément faibles. Leurs limita
tions consistent généralement en une combinaison de deux ou plusieurs des 
él éments suivants: cl imat, hlJ11idité du sol, perméabil ité, fertil ité, 
relief, salinité, inondation et médiocre répartition des surfaces d'eau. 

Classe 6 - Terres comportant de graves limitations pour la production 
de sauvagine. 

Le potentiel de ces terres est très faible et ses facteurs limitatifs 
sont faciles à identifier. Ils peuvent comprendre l'aridité, la salini-
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té, la topographie plane, les berges trop escarpées, les sols extrêmement 
poreux et renfermant peu de minéraux assimilables. 

Cl asse 7 - Terres comportant des limitations assez graves pour rendre 
la production de sauvagine à peu près impossible. 

Les possibilités de ces terres sont insignifiantes ou nulles. Leurs 
limitations sont assez graves pour empêcher à peu près toute production 
de sauvagine. 

Sous-classes 

Toutes les classes, sauf les classes 1 et 3M, sont divisées en sous
classes d'après la nature des limitations qui les déterminent. Les sous

classes suivantes sont utilisées pour marquer des éléments limitatifs 
importants qui peuvent influer sur la sauvagine ou sur l'aptitude de la 
terre à produire de bonnes conditions de milieu. 

Sous-classe A: aridité 

Etat aride de la terre ou sensibilité à des sécheres
ses périodiques qui abaissent considérablement le 
niveau de l'eau des étangs ou dessèchent prématurément 
les marécages pendant la saison de reproduction. 

Sous-classe B: eaux courantes 

- Limitation généralement attribuable à la vitesse ex
cessive du cours d'eau qui empêche la formation de 
milieu marécageux le long des rives. Elle peut être 
due aussi à la stagnation des eaux dans les terrains 
bas qui entraîne la formation de milieux médiocres. 
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Sous-classe C: climat 

Combinaison d'éléments climatiques qui rendent le 

milieu moins favorable et contribuent à diminuer la 

production et la survivance de la sauvagine. 

Sous-classe F: fertilité 

Insuffi sance dans 1 e sol et dans l'eau des él éments 

nutritifs nécessaires à une croissance optimale des 

plantes. 

Sous-classe G: formes du terrain 

La médiocre répartition des marécages ou des cuvettes 

peut constituer un facteur limitatif de la terre et 

empêcher la formation d'un milieu optimal pour la 

sauvagi ne. 

Sous-classe 1: inondation 

Fl uctuat; ons excess; ves du ni veau de l'eau ou act ion 

trop forte de 1 a marée qui rendent 1 e mil i eu moi ns 

favorable ou nuisent à la nidification de la sauvagi-

ne. 

Sous-classe J: rives marécageuses réduites 

Eléments de relief qui nuisent à l'établissement de 

conditions marécageuses optimales le long des rives 

des surfaces d'eau. 
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Sous-classe M: hll11idité du sol 

Médiocre capacité de rétention de l'eau dans le sol 
qui nuit à la formation et à la permanence des surfa
ces d'eau. 

Sous-classe N: caractéristiques désavantageuses du sol et de l'eau 

- Sal inité excessive, alcal inité, acidité, manque 
d'oligo-éléments essentiels, ou abondance d'éléments 
toxiques qui peuvent limiter le développement des 
associations de plantes et d'animaux essentielles à la 
présence de sauvagine. 

Sous-classe R: profondeur du sol 

Zone d'enracinement amoindrie par la présence du roc 
ou d'autres couches imperméabl es qui peuvent limiter 

l' établ i ssement d' associ at i ons végétal es convenabl es. 

Sous-classe T: relief désavantageux 

Le caractère escarpé ou uni du terrain peut limiter la 
formation ou la permanence des zones humides. 

Sous-classe Z: profondeur de l'eau 

- Des eaux trop profondes ou trop superficielles peuvent 
limiter l'établissement d'un milieu optimal à la sau
vagine. 
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A 1.2 Potentiel récréatif 

Le potentiel récréatif d'une région est inventorié à l'aide des 
cartes du potentiel récréatif des terres, faites par l'Inventaire des 

Terres du Canada. Pour la récréation, les terres sont classées en 7 
classes (bonne, moyenne, exceptionnelle, etc ••• ) et en 25 sous-classes. 
Ces sous-classes correspondent à 25 types d'activités différentes comme 
la pêche, la baignade, etc ••• (tableau A 1.1). Pour l'activité plage, le 
tableau A 1.2 fait état des restrictions apportées au potentiel récréatif 
(Cluis et al., 1973). Les classes du potentiel des eaux pour la pêche 
selon l'ARDA se trouvent au tableau A 1.3. 
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TABLEAU A 1.1 Les classes et sous-classes de possibilités pour la ré
création (Cluis et al., 1973). 

LES CLASSES DE POSSIBILITES POUR LA RECREATION DE PLEIN AIR 

Classe 1: Potentiel exceptionnel Classe 4: Possibilités moyennes 
Classe 2: Excellentes possibilités Classe 5: Potentiel assez faible 
Classe 3: Bon potentiel Classe 6: Possibilités faibles 

Classe 7: Très faibles possibilités pour la récréation 

LF.S SOUS-CLASSES DE POSSIBILITES POUR LA RECREATION 

A: Pêche à la ligne 
B: Pl age 
C: Canotage 

SYMBOLES 

D: Eau profonde le long des rives 
E: Végétation particulière 
F: Chutes et rapides 
G: Gl aci er 
H: Sites historiques 
J: Ramassage et collections 
K: Zone propice au camping 
L: Formation géomorphologique 
M: Agglomération de petites étendues lacustres 
N: Villégiature 
0: Faune terrestre 
P: Paysage agraire 
Q: Paysage naturel 
R: Formation rocheuse 
S: Zone propice au ski 
T: Sources thermales 
U: Zone de navigation en eau profonde 
V: Point d'observation panoramique 
W: Faune aquatique 
X: Activités diverses 
Y: navigation de plaisance 
Z: Grands ouvrages construits par l'homme 



TABLEAU A 1.2 Restrictions du potentiel des plages (Cluis et al., 1973). 

o 1 2 3 4 5 6 

CONCENTRATION 
_ D'ALGUES NORMALE _ FORTE CONCENTRATION D'ALGUES .. QUALITE 

nE L'EAU 4 EAU TROUBLE ~ _ OBSTACLES IMMERGES ~ ~ POLLUTION (limitation selon 
(non polluée) (aucun danger) la prédominance et le danger) 

_ EAU FROIDE _ _ EAU FROIDE _ _ EAU TRES FROIDE 
(limite la natation) (limite la baignade) (en écarte l'usage) 

nIVERS _ PLAGE EXPOSEE .. 
(limitation selon la prédominance) 

DANGERS 4 PENTES, COURANTS OU COURANTS DE FONO DANGEREUX .. 
(limitation selon la prédominance) 

PENTES 8t 
(conditions générales) 

moins de 
It lot 12% 15t plus de 15t 

4 CAILLOUX .. 
MATERIAUX 
CONS TI TUANTS 
(confort & danger) 

ZONE 
D'AMENAGEMENT 

GALETS SUR 
ARGILE STABLE 

GROSSEUR 
D'UN POIS 

BLOCS 
NOMBREUX 

ROCHE EN 
(selon confort PLACE LISSE 

SOLS OE BLOCS 
ROCHE EN PLACE 
INEGALE pour la marche) 

GRAVIER 

DUNES ACTIVES 
MATERIAU OE 
COUVERTURE 

MED IOCRE SEULEMENT 
50t DE LA ZONE 

TRES SOL OE BLOCS 
ROCAILLEUX 

ZONE 
D'AMENAGEMENT 

MINIMALE 

ROCHES DECHIQUETEES 
OE GROSSEURS INEGALES 

DIFFICULTES 
D'ACCES 

LEGERES NORMALES GRANDES TRES GRANOES 

o 1 2 3 4 

INSTRUCTIONS: 

1. Etablir la valeur de chaque limitation. 
2. Valeur glObale des limitations: valeur 2 -------- déclasser de 1 classe 

4 -------- déclasser de 2 classes 
6 -------- déclasser de 3 classes 
8 -------- déclasser de 4 classes 

. 8+ -------- chercher d'autres possibilités 
3. Directives générales seulement. Ne pas déduire de point complet pour facteurs superposés 

(ex. plage exposée & eau très froide; obstacles i~eryés & forte concentration d'algues). 
4. La présence d'autres possibilités récréatives peut annuler un facteur limitatif. 

5 6 

l',) 
-....,J 
.j:::o 
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TABLEAU A 1.3 Classes et sous-classes du potentiel des eaux pour la pêche 
(Cluis et al., 1973). 

CLASSES DU POTENTIEL DES EAUX POUR LA PECHE 

1. Eaux où rien ne vient notablement entraver la vie des poissons com
bat ifs. 
Les eaux de la classe 1 sont fertiles, chaudes, bien oxygénées et 
p.xemptes de turbidité inorganique; elles sont peu profondes ou pos
sèdent des zones de hauts-fonds suffisantes. 

2. Eaux où peu de chose vient entraver la vie des poissons combatifs. 
Les eaux de la classe 2 renferment de bonnes réserves d'éléments 
nutritifs. Les légères limitations sont causées par des facteurs 
physiques et/ou chimiques. 

3. Eaux où certains facteurs viennent quelque peu entraver la vie des 
poissons combatifs. 
Les eaux de la classe 3 renferment des réserves relativement fai
: ll~s d'~lél~ents nutritifs; les limitations qu'elles présentent à la 
survie des poissons combatifs varient de moyennes à graves. 

4. Eaux où certains facteurs viennent entraver gravement la vie des 
poissons combatifs. 
Les eaux de la classe 4 ne renferment que peu d'éléments nutritifs 
et présentent de graves limitations à la vie des poissons combatifs 

SOUS-CLASSES 

D PROFONDEUR - comprend les facteurs limitatifs résultant de la pro
fondeur moyenne, de la configuration du littoral ou de la forme de 
la cuvette. 

E COURANT - comprend l'irrégularité du courant, les variations du ni
veau de l'eau ou du débit. 

L PENETRATION DE LA LUMIERE - sert à indiquer la turbidité inorganique. 

N ELEMENTS NUTRITIFS - insuffisance d'éléments nutritifs dans l'eau. 

o OXYGENE - insuffisance d'oxygène dissous pendant toutes les saisons 
de l'année. Les cas extrêmes de manque d'oxygène se traduisent par 
la mort de populations de poissons au cours de l'hiver ou de l'été. 

T TEMPERATURE - température de l'eau de surface trop basse ou strati
fication thermale défavorable. 

S FACTEURS PARTICULIERS - limitations moyennement graves causées par 
un seul facteur ou l'effet cumulatif de deux ou plusieurs facteurs 
défavorables qui peuvent influer sur le classement. On compte parmi 
ces facteurs: une faible longueur de rive par rapport à la superfi
cie totale, un déséquilibre ionique et certaines particularités phy
siques, absence de zones propices au frai, par exemple. 
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A 2.1 Revue de la bibliographie 

La longueur minimale du plan d'eau doit être de 606,1 m sans rencon
trer d'obstacles (Meunier et al., 1975) et de 1,6 km selon Lal iberté 
(1976) • 

La profondeur minimale du lac est d'au moins 1,5 m (Meunier et al., 
1975) et elle est de 1,2 m lorsque le fond est rocailleux (Laliberté, 
1976) • 

Selon Laliberté (1976), la superficie minimale requise est de 
2,6 km2 • 

A 2.2 Fonctions de cotation amérissage d'hydravions 

Comme on lia déjà mentionné au chapitre 1, l 1 amérissage d'hydravions 
ne peut êt re cons i déré comme une act i vité réc réat ive. Dans l a méthode 
développée par Fréchette (1977), elle était cependant classée comme telle 

et les paramètres retenus étaient la longueur minimale du lac, les entra
ves à l 'amérissage et la topographie des environs. 

Longueur minimale du lac 

La longueur minimale requise est de 1,6 km sans rencontrer d'obsta
cles pour amérir en sécurité. La fonction de cotation se définit de la 
façon suivante: 

y,+o = la (L 2 - 1) ~ la (A 2.1) 

si y,+o ~ a 
y,+o = a 

où L2 est la longueur du lac sans obstacle avec au moins 1,5 m de 
profondeur (km). 
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Entraves à l 'améri ssage 

Il s'agit des écueils à la navigation, paramètre déjà éliminé dans 
l es chapitres précédents (section 2.2.4). Fréchette (1977) suggère 
d'employer la même relation que pour la voile. 

Topographie des environs 

Un lac encaissé diminue le potentiel de cette activité. Donc, la 
pente moyenne autour du lac aura un effet d'autant plus grand que le lac 
sera petit (Fréchette, 1977). La fonction de cotation est définie à 
l'aide de la relation suivante: 

Y41 = {l0 - 10 mI> x l ~ 10 (A 2.2) 

si L3 ~ 1 
l = L3 - 0,4 (A 2.3) 

si L3 ~ 1 
l = 0,0518 (L 3)2 + 0,5084 L3 + 0,2527 (A 2.4) 

si L3 > 5 
l = 1,5 

si Y41 ~ 0 

Y41 = 0 

où ml est la pente (%) 
L3 la longueur du lac en ligne droite 

et l un indice servant au calcul de la cote Y41. 
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Je travaille actuellement sur un projet de recherche à l'INRS-Eau, dont 
le sujet est le suivant: "Evaluation du potentiel rêcrêatif des lacs au 
Quêbec ll

• Dans le cadre de ce travail, j'ai à êvaluer divers paramètres 
et pour ce faire, l'opinion de gens s'intéressant à l'activité visêe est 
nêcessaire. 

J'aimerais que vous remplissiez le questionnaire ci-joint. 
coter les paramètres, par ordre d'importance, de façon à ce 
donne 10. 

Il s'agit de 
que le total 

De plus, vous pourriez rajouter de nouveaux paramètres vous paraissant 
plus pertinents que ceux mentionnés, en y joignant, si possible, une 
explication. 

Vous n'êtes pas obligês de remplir tous les questionnaires (activitês) 
mais seulement ceux avec lesquels vous êtes les plus familiers. 

Je vous remercie à l'avance de votre collaboration. 

Bien à vous, 

Siegried Choquette 
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EXEMPLE 

VOILE 

Paramètres cote 

1. Nombre d'utilisateurs possible 2 

2. Fetch 3 
la 

3. Morphologie du 1 ac 2 

4. Ecueil s 1 

5. Température 2 

a) température de l'air 2 ~ } b) nombre de jours de pluie a ou 

Le total des paramètres doit donner la. Pour un paramètre comme la 
température, les subdivisions ne font pas partie du total. On prend la 
cote température et le total de 5a et 5b doit y être égal. 

5 = 5a + 5b 
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Nom 

Activités complétées: 
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ACTIVITE 

BATEAUX-MOTEUR 

Paramètres 

1. Nombre d'utilisateurs possible sur le 
lac (superficie du lac) 

2. Fetch: plus grande distance sur le lac, 
en ligne droite, dans l'axe des vents 
dominants 

3. Morphologie du lac (forme) 

4. Ecueils à la navigation 

5. Accessibilité du lac (système routier) 

6. Accessibilité au lac (descentes pour 
bateaux) 

7. Température 
a} température de l'air 

b} nombre de jours de pluie 

8. Puissance du bateau 

Cote 
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ACTIVITE 

SKI NAUTIQUE 

Paramètres 

1. Nombre d'utilisateurs possible sur le 
lac (superficie du lac) 

2. Fetch: plus grande distance sur le lac, 
en ligne droite, dans l'axe des vents 
dominants 

3. Morphologie du lac (forme) 

4. Ecueils à la navigation 

5. Accessibilité du lac (système routier) 

6. Accessibilité au lac (descentes pour 
bateaux) 

7. Température de l'air 

8. Nombre de jours de pluie 

9. Température de l'eau 

10. Transparence de l'eau 

Il. Qualité bactériologique de l'eau 

12. Puissance du bateau 
a) longueur du lac 
b) profondeur du lac 

Cote 
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ACTIVITE 

BAIGNADE ET ACTIVITES DE PLAGE 

Paramètres Cote 

1. Qualité bactériologique de l'eau 

2. Transparence de l'eau 

3. Température de l'eau 

4. Température de l'air 

5. Nombre de jours de pluie 

6. Accessibilité du lac (système routier) 

7. Morphologie et taille des plages 
a) granulométrie 

b) pente et profondeur de la partie submergée 
c) pente de la grève 

d) plantes aquatiques 
e) orientation de la plage 
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ACTIVITE 

CANOTAGE 

Paramètres 

1. Nombre d'utilisateurs possible sur le lac 
(superficie du lac) 

2. Fetch: plus grande distance sur le lac, en 
ligne droite, dans l'axe des vents dominants 

3. Morphologie du lac (forme) 
a) rapport d'allongement du lac: cet indice 

montre si le lac est plus étiré ou. arrondi 
(longueur max. du lac) 

(largeur max. du lac) 
b) nombre d'îles 

4. Température 

a) température de l'air 
b) nombre de jours de pluie 

5. Température de l'eau 

6. Qualité bactériologique de l'eau 

7. Transparence de l'eau 

8. Accessibilité à d'autres lacs 

9. Accessibilité du lac (système routier) 

10. Accessibilité au lac (descentes pour bateaux) 

Cote 
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ACTIVITE 

EMBARCATIONS A PROPULSION MUSCULAIRE 
(Chaloupe, pédalos ••• ) 

Paramètres 

1. Nombre d'utilisateurs possible sur le lac 
(superficie du lac) 

2. Fetch: plus grande distance sur le lac, en 
ligne droite, dans l'axe des vents dominants 

3. Insulosité (présence d'îles) 

4. Température 
a) température de l'air 
b) nombre de jours de pluie 

5. Accessibilité du lac (système routier) 

6. Accessibilité au lac (descentes pour bateaux) 

Cote 
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ACTIVITE 

VOILE 

Paramètres 

1. Nombre d'utilisateurs possible sur le 
lac (superficie du lac) 

2. Fetch: plus grande distance sur le lac, 

en ligne droite, dans l'axe des vents 
dominants 
a) taille des vagues 
b) obstacles au vent (environnement du 

lac - altitude des sommets) 

3. Morphologie du lac (forme) 

4. Ecueils à la navigation 

5. Accessibil ité du 1 ac (système routier) 

6. Accessibil ité au 1 ac (descentes pour 
bateaux) 

7. Température 

a) température de l'air 
b) nombre de jours de pluie 

8. Direction des vents dominants par rapport 
au plus grand axe du lac 

9. Vitesse du vent 

Cote 



Paramètres 

1. Espèces présentes 

2. Rendement à l'hectare 

3. Potentiel de frai 

4. Température de l'air 

5. Nombre de jours de pluie 
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ACTIVITE 

PECHE SPORTIVE 

Cote 
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ACTIVITE 

CHASSE A LA SAUVAGINE 

Paramètres Cote 

1. Proportion du lac en herbiers 

2. Température de l'air 

3. Nombre de jours de pluie 

4. Direction des vents 
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ACTIVITE 

BASE D'HYDRAVIONS 

Paramètres Cote 

1. Longueur du lac sans obstacle 

2. Entrave à l'amérissage 

3. Topographie des environs 



Paramètres 

1. Transparence de l'eau 
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ACTIVITE 

PLONGEE 

2. Qualité bactériologique de l'eau 

3. Température de l'eau 

Cote 
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A 4.1 La superficie navigable 

Il s'agit de la superficie brute du lac (Ao) de laquelle on déduit 
les superficies (A.) qui doivent demeurer libres d'utilisation motorisée. , 

Le calcul de la superficie navigable s'effectue de la façon suivante 

(relation 2.4): 

A = Ao - L A. n , (2.4) 

où An est la superficie navigable 
Ao la superficie brute du lac 

et A. , les superficies non navigables à déduire. 

Il s'agit donc d'évaluer ces espaces à déduire (A.). , 
a) Littoral non navigable (Al) 

La méthodologie proposée dans Fréchette (1977) et tirée de Lake 
Planning (1975) est la suivante: 

"de tracer une couronne i ntéri eure à 1 a 
ligne de rivage et distante de 60,96 m de 
celle-ci sur une carte bathymétrique puis 
de pl animét rer 1 a couronne, du ri vage à 
la ligne la plus distante, celle de 
60,96 m de la rive ou celle de 4,57 m de 
profondeur". 

A notre avis, cette méthode s'avère fastidieuse dans le cas où plu
sieurs lacs sont à considérer. Elle peut constituer un indicateur utile 
dans une phase de planification ultérieure au processus d'évaluation que 
nous sommes à mettre au point. Nous proposons une démarche simplifiée. 

La superficie non navigable Al' qui correspond à la couronne inté
rieure à la ligne de rivage, est estimée à l'aide du périmètre du lac et 
de la largeur moyenne de l a couronne. Cependant, conme le périmètre 
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extérieur n'a pas la même valeur que le périmètre intérieur, nous nous 
ajusterons sur un périmètre moyen. Remplaçons d'abord la couronne du lac 
par un anneau équivalent qui aurait le même périmètre extérieur et la 
même largeur: 

P 

P 
/ Âr 
~ 

" r 
,~ 

e 

". a r. 
ri l 

.6r 

Pi Pi 
Pe 

Pe 

périmètre du lac (km) 

périmètre moyen du cercle (km) 

largeur de la couronne (km) 
rayon extérieur équivalent de la 
couronne (km) 
rayon intérieur équivalent de la 
couronne (km) 
périmètre intérieur du cercle (km) 
périmètre extérieur du cercle (km) 

surface circulaire équivalente au 
lac en périmètre. 

Il s'agit donc d'évaluer la superficie estimée de cette couronne 
(relation A 4.1): 

(A 4.1) 

où P - Pe - n Âr (A 4.2) 

Remplaçons le ~ de (A 4.1) par celui obt~nu de la relation (A 4.2): 

(A 4.3) 

Evaluons le deuxième terme qui s'avèrera constant quel que soit le 
lac considéré puisqu'il s'agit d'un terme correctif. La largeur de la 
couronne (Âr) est de 61,0 m selon Fréchette (1977), de 50,0 m d'après 
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Meunier et al. (1975) et Carignan (1978), et de 76 m selon Boisclair et 
Tremblay (1978). Nous adopterons la bande de 61,0 m pour nos calculs. 
En employant cette valeur, le terme 'Ir (âr)2 s'avère égal à 0,01 km 2 ce 
qui peut être considéré comme négligeable en première approximation. 
Donc, 

Al = P âr (A 4.4) 

b) Le littoral non navigable des îles (A 2 ) 

La méthodologie retenue dans Fréchette (1977) et tirée de Lake 
Planning (1975) est celle-ci: 

"Une couronne insulaire autour d'îles ou 
de groupes d'îles, tracée de façon iden
tique au point (a) sauf qu'on retient 
30,58 m pl utôt que 61,0 m; l a profondeur 
demeure de 4,57 m". 

La banque de données du Service de la qualité des eaux du ministère 
de l'Envi ronnement du Québec cont i ent, pour les lacs i nventori és, 1 e 
nombre d'îles et la superficie cumulée de ces îles. Cependant, le Servi
ce des relevés du même ministère ne tient aucun compte de la superficie 
de très petites îles car leur planimétrie entraîne une erreur négligeable 

comparable à celle que nous venons d'exposer (superficie Al). 

Notre méthode de calcul sera la suivante. 

Il s'agit dans un premier temps de regarder sur les cartes topogra
phiques si les îles sont en dehors de la superficie de la couronne (Al) 

de 61 mètres du littoral du lac. 

Si oui, on prend la donnée disponible (superficie des îles) que l'on 
traite de 1 a façon suivante. On émet l' hypothèse que 1 a forme du total 
des îles est circulaire et à cette superficie, il faut additionner un 
anneau dont le rayon est de 61 mètres*. La valeur proposée par Fréchette 

* Cette valeur est évidemment plus conservatrice que les autres valeurs 
proposées. Cependant, notre hypothèse de forme circulaire pour la 
superficie des îles conduit à une sous-évaluation équivalente du lit
toral des il es. 
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(1977) était de 30,58 mètres et celle de Carignan (1978) de 50 mètres. 
On suppose une surface circulaire dont la superficie est égale à celle 
des il es: 

Alors, 

et puisque 

A2 = AA-l + A-l 1 es 1 es 

A2 = rr (r_ l + 6r)2 
1 es 

~-l 1 es 
r îles = rr 

6r 
r-l 1 es 

superficie des îles (km2) 
superficie de l'anneau (km2) 
superficie des îles et de leur 
littoral non navigable (km2) 
rayon de l'anneau (0,06 km) 
rayon équivalent (km). 

(A 4.5) 

(A 4.6) 

(A 4.7) 

(A 4.8) 

et que rr 6r2 s'avère négligeable, i.e. - 0 (A 4.9) 

Donc, 

A2 :: A-l + 2 6r ~I rr A-l 
1 es .,. 1 es (A 4.10) 

c) Littoral protégé des plages (A 3 ) 

Nous ne tiendrons pas compte de la bande de 122,0 m devant les pla
ges publiques, les points d'accès et les marinas, suggérée par Fréchette 
(1977) tiré de Lake Planning (1975), considérant que la limite de 61,0 m 
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enl evée précédemment est ampl ement suffi sante cons idérant l a di fficulté 
d' obteni r adéquatement l' empl acement des pl ages sur les lacs. La sous
traction d'une bande de 31,5 mètres autour d'écueils, récifs, herbiers et 
autres dangers de navigation, proposée par Fréchette (1977) tiré de MTCP 
(1972), n'est pas jugée nécessaire pour nos besoins actuels. 

d) Superficies au large (A4 ) 

La soustraction de toutes superficies à plus de 1,6 km de la rive 
(Fréchette, 1977; Lake Planning, 1975) pourrait être considérée pour de 

très grands lacs, mais il n'en sera pas tenu compte ici. 

A partir de ces données (Al' A2), il est possible de calculer la 
superficie navigable (relation 2.4). 

A 4.2 Choix des bornes 

La limite inférieure de 0,2 km 2 correspond à la superficie minimale 
à part i r de l aquell e des bateaux-moteur sont acceptés sur un lac (voi r 
superficie minimale du lac, section 2.1.2). A partir de cette superfi
cie, il existe donc un potentiel sur le lac. Fréchette (1977) proposait 
0,79 km2 comme superficie où le potentiel était nul (diamètre équivalent 
de 1 km). 

Si Dn < 1 km 

YI = 0 

li Dn = 2 - (2.5) 
II 

II (Dn)2 

Ann = = 0,79 km 2 (A 4.11) 
4 

où D n est le di amètre équivalent du lac (km) 

Ann l a surface du cercle (~r2) équivalente à la superficie 
navigable 
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et YI la cote superficie navigable du bateau-moteur et du ski 
naut i que. 

Selon Fréchette (1977), un lac à superficie navigable équivalente à 

un cercle de 4 km de diamètre peut accommoder environ 244 embarcations 
motorisées. C'est-à-dire qu'une superficie navigable de 12,57 km2 

(3141,6 acres) a un potentiel égal à 10; ce qui correspond à peu près à 
la norme que nous utiliserons. 

A = n ---= 
4 

3,1416 (4)2 

4 
= 12,57 km2 (A 4.12) 

Toujours selon Fréchette (1977), le maximum d'embarcations sur un 
lac serait de 1 embarcation par 12,7 acres (1 bateau/O,05 km2) pour les 
bateaux-moteur. 

Ainsi, nb = 
A 

n 

12,7 ac 

12,57 km2 

= 
A 

n 

0,05 km2 

nb = = 251,4 bateaux 
0,05 km2 

où nb est le nombre de bateaux permis sur un lac. 

(A 4.13) 

(A 4.14) 

Au Québec, 1 a norme de 10 acres par bateau (0,04 km2/bateau) est 
employée (voir superficie minimale par embarcation et capacité du lac en 
embarcations) et si on applique la formule, 

nb = (A 4.15) 
10 ac 

En prenant 300 embarcations maximums, on obtient 12,0 km2 de super
ficie navigable; ce qui correspond ici à une cote de 10. 
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A 4.3 Le fetch 

Il s'agit de l a pl us gra nde di stance sur le lac, en ligne droite, 
dans l'axe des vents dominants. 

Pour estimer la longueur du fetch (lf)' il existe une méthode élabo
rée proposée par David et Sorensen (1969). Il faut tout d'abord détermi
ner la direction des vents dominants et le centre géométrique du ~an 

d'eau pour ensuite appliquer la relation suivante (figure A 4.1): 

16 
l 
1 

l. 
1 

Cos B. 
1 

Cos Bi 

(A 4.16) 

où L. est la longueur d'un segment de droite joignant deux rives 
1 

et Bi 

opposées et divergeant par un angle Bi de la direction 
dominante du vent 

l'angle mesuré latéralement depuis la direction dominan
te du vent. 

La convergence de l'angle correspond au centre géométrique du lac. 

Ce calcul est fastidieux et s'avère souvent difficile d'application 
lorsqu'on est mis en présence de formes complexes (lacs avec baies, 
îles). Nous proposons l'emploi de la méthode suivante qui fait appel à 

la connaissance des vents dominants et de la topographie environnante. 

Comme le vent est affecté par la topographie, l'altitude, l'exposi
tion et la couverture du terrain, deux stations de mesure du vent situées 
l'une près de l'autre, peuvent avoir des réponses assez différentes. De 
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16 

L Li COS· {3i 
1 

Lf = 16 

L COS {3i 
1 

Li 

FIGURE A 4.1 Technique de calcul du fetch (selon Davis et Sorensen, 1969; 

lecl erc, 1978). 

\ 

\ 
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même, le passage de la surface d'un plan d'eau vers une surface boisée 
sur les rives ralentit beaucoup le vent (Leduc). Cependant, comme les 
données concernant le vent ne sont disponibles qu'à certaines stations 
parfois relativement éloignées du lac, nous devons nous en satisfaire. 

Le régime éolien au sud du Québec est généralement du sud-sud-ouest; 
les variations se produisant en fonction du relief. Dans la plaine du 
Saint-Laurent, où les obstables sont absents, exception faite des Monté
régiennes, on note peu de variations. Ainsi, dans cette région, à une 
station distante de 40 à 50 km d'un lac, on peut considérer que le vent 
aura la même direction qu'à cette station. Par contre, si le lac est 
encaissé, une dénivellation de 100 pieds étant suffisante, le vent est 
dévié selon l'axe principal du lac. Il suit la forme de l'encaissement. 
Le vent se comporte comme un fluide. Il s'écoule dans le sens de la plus 

faible résistance, la direction la plus facile. Il peut être facilement 
dévié de 90°. Par exemple, à Bagotvi11e, le vent est nord-ouest au lieu 

de sud-ouest, du à la vallée du Saguenay. 

Ainsi, une bonne appréciation des vents dominants peut être obtenue 
à l'aide des stations de mesure les plus rapprochées du lac et des cartes 
topographiques du lieu (tableaux A 5.3 et A 4.1). Autrement, il faudrait 
aller cueillir les données sur le terrain (communication personnelle, 
Service des relevés du ministère de l'Environnement du Québec, 1980). 

Les vents dominants étant définis (tableau 2.6), il est maintenant 
possible d'apprécier le fetch. Il est calculé sur une carte topographi
que dans la direction des principaux vents dominants. Il peut y avoir 
plus d'un fetch (tableau 2.6). 

A 4.4 La vitesse du vent 

La vitesse moyenne des vents en mi/h est donnée de même que l a di
rection des vents dominants et la fréquence des vents (%) dans Normales 
au Québec de 1955-1972 (Environnement Canada). A chaque station, seule 
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TABLEAU A 4.1 Exemple vents dominants (adapté de Environnement Canada) 

Station 

Val dl Or N 
NNE 

NE 
ENE 
E 

ESE 
SE 

SSE 
S 

SSO 
SO 

OSO 
0 

ONO 
NO 

NNO 
calme 

Lac Mourier 
Lac Lemoine 
Lac Simard 

Données brutes 

Fréquence du vent (%) 

Juin Juill et Août 

10 7 8 
4 3 4 
3 2 2 
2 1 1 
2 1 1 
2 * 1 
2 2 2 
3 3 4 
7 8 9 
9 10 9 

11 12 11 
8 9 7 
8 10 10 
5 6 6 
8 9 9 

10 9 8 
6 8 8 

Données calculées 

Moyenne estivale fréquence 
du vent (X) 

8 
4 
2 
1 
1 
2 
2 
3 
8 
9 

11 
8 
9 
6 
9 
9 
8 
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les fréquences où la vitesse du vent dépasse 13 mi/h (21 km/hl sont rete
nues et ce pour les mois de juin, juillet et août. La moyenne est ensui
te calculée de façon à obtenir une valeur estivale (tableau A 5.3). 

A 4.5 Le ratio d'allongement 

Il s'agit de l'indice de la forme du lac qui indique si celui-ci est 
allongé ou arrondi (tableau A 4.2). 

TABLEAU A 4.2 Ratio d'allongement (Alain et Le Rouzès, 1976). 

Très faible 1 à 1,9 

Faible 2 à 3,9 

Moyen 4 à 5,9 

E1evé 6 à 7,9 

Très é1 evé 8 et pl us 

Le rat i 0 d'a 11 ongement est obtenu à l'a i de de l' équat i on sui vante 
(Alain et Le Rouzès, 1976): 

L 
RA = 

1 

où L est la longueur maximale du lac (km) 
et l la largeur maximale du lac (km). 

(2.13) 

Cette valeur est également disponible au Service de la qualité des 
eaux du ministère de l'Environnement du Québec. 
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A 4.6 Le nombre de descentes sur un lac 

Le calcul de la cote relative à l'accessibilité aux bateaux-moteur 
nécessite la connaissance du nombre de descentes possible, du nombre de 
chalets riverains, du nombre de descentes minimal et du nombre de descen
tes maximal. Dans le texte qui suit, chaque item sera explicité plus en 
détail. 

A 4.6.1 Nombre de descentes possible 

Ici, on doit tout d'abord inventorier, à l'aide de la bibliographie 
disponible les critères nécessaires à l'aménagement d'une descente pour 
bateaux. Selon Berthiaume et al. (1971): 

a) le vent dominant doit souffler depuis l'intérieur des terres; 

b) aucun obstacle (récifs submergés, écueils et autres) ne doit obs
truer le passage des embarcations; 

c) le pH de lt eau doit être compris entre 6,0 et 8,5; 

d) nous considérons ici chaque composante dtune marina soit: la super
ficie du plan d'eau, la zone de mouillage et d'accostage, le site de 
lancement et l a zone terrestre (fi gure A 4.2, tabl eaux A 4.3 et 
A 4.4). 

---- Surface cnuu 
.cea ulte 

--~--===---------

-

Figure A 4.2 Composantes du site et site idéal pour la marina 
(Provencher et Thibault, 1976). 



TABLEAU A 4.3 Marina: données pour une rampe de lancement (adapté de Provencher et Thibault, 1976). 

Surfaces 
Nb d'embarcations Nb de lancements 

Plan d'eau Zone terrestre 

Matte, R. (1971) pp. 251-256 0,6-0,8 km 2 > 0,008 km 2 20 bateaux 40/jr 

MTCP (1971), pp. 36-41 idem idem idem idem 

De Ch i ara et Kappelman (1975) p. 393 0,64 km 2 0,004-0,006 kn 2 20 bateaux 40/jr 

California Public Outdoor Recreation 0,64 km 2 (Trailered boats) 0,6 (Non Trailered 
Comm. (1960) p. 14 boats) 0,4 

U.S. Corps of Enginers, p. l, non daté 40 

Placer County, Cal if., pp. 7-9 (1963) 25 

State Wide Comprehensive Outdoor 0,6 km 2 

Recreation Plan (Arkansas) (1965) 

Federal Power Comm. p. 2 (1965) 0,64 km 2 40 

Bureau of Reclamation 140 emb. pour 
rampe double: 
20 emb/rampe 

Louisiana Parks et Recreation 1,04 (motor boat) (0,08 km 2 /bateau et 13 bateaux) 
Comm. 2,08 (water skiing) (0,16 km 2/bateau et 13 bateaux) 

min. de 0,8 
km 2 (20 emb 40 entrées-

Va leurs retenues par rampe > 0,008 20 emb/ jr sorties/jr 
et 1 min. 
de 0,04 km 2 

d'eau/emb 
-

1 

Long. de ligne l 
de rivage 

> 31 m 1 

idem 
1 

1 

1 

31 m 

---- --_ .. - ----

w ...... 
...... 



TABLEAU A 4.4 Marina: données générales (adapté de Provencher et Thibault, 1976). 

Surfaces 

de la marina de la zone de mouillage de la zone terrestre 

Matte, R., (1971, pp. 249-250) et 0,02 à 0,06 km 2 0,04 à 0,048 0,048 à 0,06 km2 

MTCP (1971, p. 33) pour marina sans (1 à Il la surface 
activité connexe d'eau requise pour 
(camping, etc ••• ) 
0,1 km 2 pour mari-

les embarcations) 

na avec activités 
connexes 

NRPA, (Bull. no 54) pp. 6-9 0,1 km 2 

Fogg (1975, p. 105) 

Brown et Wright (1965, p. 9) 0,1 km 2 et plus 0,04 0,06 km 2 (11 la surfa-
ce d'eau nécessaire 
pour les embarcations) 

Valeurs retenues 0,1 km 2 et plus min. de 0,04 km 2 min. de 0,06 

- - - - - - - -~--- -

nb. d'embarcations 

max. 300 embarca-
tions 

opt. 250 emb 
min. 100 emb 

max. 300 emb 

1 

1 

1 

w 
--' 
N 
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A 4.6.1.1 Superficie du plan d'eau 

La superficie minimale du lac nécessaire à l'aménagement d'une mari
na est proportionnelle au nombre d'embarcations que peut accommoder cette 

marina. En sachant que 0,04 km 2 est la superficie nécessaire sur le plan 
d'eau à l'aménagement d'une rampe de lancement et que celle-ci ne peut 
accommoder que 20 embarcations au maximum, Provencher et Thibault (1976) 
recommandent 0,8 km 2 comme superficie minimale du lac. 

A 4.6.1.2 Zone de mouillage et d'accostage 

Autour du lac, les endroits à favoriser sont les baies où les ba
teaux seront à l'abri des vents dominants car protégés par des arbres, 
brise-lames naturels contre l'action des vagues, des glaces et des cou
rants (BerthialJl1e et al., 1971; Provencher et Thibault, 1976). Les di
mensions de cette baie sont les suivantes (Berthiaume et al., 1971; 
Provencher et Thibault, 1976; Conseil Consultatif de l'Environnement, 
1976): 

1- superficie: comprend entre 40 et 50% de la surface de la mari
na, soit environ 0,04 à 0,048 km 2 ; 

2- largeur minimale à l'entrée de la zone de mouillage: 18,3 mè
tres ou 4 fois la largeur maximale du bateau le plus large; 

3- longueur minimale du chenal: 30,5 mètres; 

4- profondeur: pour que l'amarrage soit facil ité, il faut une 
profondeur d'eau de 1,5 à 3,1 mètres; au moins 1,8 mètres à 

7,6 mètres de la rive et le quai doit être situé dans un endroit 
où il y a environ 1,5 mètres d'eau. La profondeur dépend égale
ment de la grosseur des bateaux, qui est déterminée par la su
perficie du plan d'eau (tableau A 4.5). 



TABLEAU A 4.5 Sonmaire des critères bio-physiques en vue du choix de sites pour l'aménagement de marina et/ou de rampes de 
lancement (adaptè de Provencher et Thibault, 1976). 

A- Caractéristiques du plan d'eau Contrai ntes 

nulle moyenne sévère 

épaisseur d'eau, (dépendant de la entre 5' et 10' < 5' et > 10 ' fluctuation importante (>3') 
fluctuation du niveau d'eau) du ni veau d'eau 

nature du fond dépôts grossiers dépôts fins (limons-vases) dépôts organiques, indice de 
(aucune sédimentation dans (leur présence peut être si - l'absence presque totale de 
la zone de mouillage) gnificative d'apports pro- vents dans ce secteur, ré-

venant du bassin versant cifs, blocs à faible profon-
drainé dans cette zone) deur 

apports en eau du bassin versant aucun apports en eau qui ne con- formation de delta dans la 
tribuent pas à la sédimenta- zone de mouillage 
tion de la zone de mouillage 

flore aucune présence temporaire d'algues suffisamment d'algues pour 
dans les zones qui ne sont nuire à la navigation indl-
pas utilisées par la marina ce de sédimentation 

absence de toutes espéces plantes aquatiques en dehors plantes aquatiques générali-
aquatiques des zones de mouillage d'a- sées 

marrage ou de circulation de 
bateaux 

faune (frayères) aucune zone de frayère ou frayères ou habitats qui seule place convenable de 
d'habitat peuvent être transférés frayère ou d'habitat 

8- Caractéristiques de l'espace réservé aux dispositifs de lancement 

pente 12 - 15% 8 - 12% 

1 

o - 8% 
> 15% 

matériel de recouvrement béton armé, asphalte, tous les dépôts meubles d'origine qui ne sont pas 
madriers intercalés, tapis recouverts par une surface dure et non-glissante 
d'acier préfabriqué 

orientation nord-sud sud-est ou ouest 1 
C- Caractéristiques de la zone terrestre 

topographie (pentes) 
- zone près de la grève o - 3% 3 - 11% > 8% 
- zone extérieure o - 8% R - 15% > 15% 

dépôts en fonction des infrastructures et services à y aménager 

flore (végétation coupe-vent) végétation de feuillus et/ou aucune possibilité d'avoir 
de conifères qui protège la une végétation (ex: lotisse-
zone de mouillage des vents ment) 
dominants 

~----

w 
~ 
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La flore aquatique peut nuire à la pratique de cette activité si sa 
présence est trop abondante. De plus, il est important d'éviter les 
zones de frai et les habitats des espèces qulon ne peut retrouver ail
leurs sur le lac (tableau A 4.5). 

A 4.6.1.3 Site de lancement 

Selon Berthiaume et al. (1971), 

"Clest l'endroit réservé au lancement et 
i l 1 échouage d'embarcations remorquées". 

Ces auteurs proposent 1 site par 0,6 ou 0,8 km2 de superficie navi
gable. L'accès au lac doit, selon Lake Planning (1975), être favorisé 
par la présence d'au moins une descente pour 40 embarcations lancées dans 
la journée et au plus une pour 15. Il est nécessaire d'avoir au minimum 
0,008 km 2 (stationnement compris) par dispositif de lancement (Berthiaume 
et al., 1971). La capacité d'accueil est de 3 lancements à l'heure au 
maximum. 

A 4.6.1.4 Zone terrestre 

Elle comprend les infrastructures et services essentiels à la marina 

(espace de manoeuvre en amont de la rampe, stationnements, pompes à es
sence, hangars d'entreposage et d'entretien, pique-nique). 

La superficie de cette zone doit être environ de 0,048 à 0,06 km2 

(Provencher et Thibault, 1976). 

Ainsi, à la lumière de la littérature précédante, nous avons établi 
une méthode, que nous voulons le plus simple possible, pour établir le 
nombre de descentes possible sur un lac. Le MTCP (1972) recommande de 
localiser sur une carte les endroits les meilleurs pour implanter des 
rampes de lancement, ce qui se révèle assez long d'utilisation. 
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Dans un premier temps, nous retenons la surface minimale du plan 
d'eau. Les lacs dont la superficie navigable est inférieure à 0,8 km 2 

ni auront pas droit à des descentes. On él imi ne 1 es 1 acs qui sont trop 
pet its pour qu 1 on y aménage une descente. En prenant 1 a superfi ci e du 

lac au lieu de la superficie navigable, le nombre de descentes augmente, 
ce qui est contraire au but recherché (tableau A 4.6). 

Deuxièmement, on peut obtenir le nombre de descentes possible sur un 
plan d'eau en utilisant la norme 1 site/0,6 à 0,8 km2 de superficie navi
gable. Ici, on retient 0,8 km 2 qui est la superficie acceptée précédem
ment. Ainsi, on obtient, dans un premier classement, les résultats pré
sentés au tableau A 4.6 et établis sur une trentaine de lacs du Québec. 

On voit que pour un lac comme Simard, le nombre de descentes est de 
192. Cela fait 1 descente/0,5 km de périmêtre. En consultant la carte 
topographique, en considérant la direction des vents dominants, et en 
éliminant les zones terrestres de pentes trop abruptes, de trop faibles 
superficies, les zones marécageuses et celles de haut-fond, on obtient au 
maximum et en n'étant pas trop restrictif une dizaine de descentes. 
Comme on le remarque, la différence est appréciable. 

Donc, après consultation avec plusieurs personnes du Service de la 
qualité des eaux (SQE), il est établi que le périmètre doit être utilisé 
pour réduire à des l imites acceptables ce nombre de descentes. Ainsi, 
une norme maximale de 1 descente/15 km de périmêtre sera utilisée. Les 
résultats sont présentés au tableau A 4.6. 

A 4.6.2 Nombre de chalets riverains 

Le nombre exact de chal ets sur un lac est une donnée difficil e à 

obtenir et non nécessaire. Il serait plus intéressant de tenir compte de 
la capacité du lac à supporter un aménagement de villégiature sans préju
dice pour le milieu (capacité de support) que du nombre réel de chalets à 

un instant donné. Selon Carignan (1978), cette capacité détermine un 



317 

TABLEAU A 4.6 Nombre de descentes possible. 

Nombre de descentes possible d'après 
Nom des lacs 

Superficie du Superficie Périmètre 
lac navigable 

Indi en 0 0 0 

Nadeau 0 0 0 

Trooper 0 0 0 

Cordon 0 0 0 

Saint-Pierre 0 0 0 

Duhamel 0 0 0 

Sa i nt-Augu st in 0 0 0 

Théodore 0 0 0 

Bai sseau 0 0 0 

Coeur (en) 0 0 0 

Waterloo 2 3 1 

Echo 2 1 0 

Ross 4 3 1 

Gi 11 i es 4 3 1 

Eterni té 6 3 2 

Wi 11 i ams 6 5 1 

Brébeuf 9 6 2 

Sables (des) 11 10 2 

Magog 14 11 2 

Cerf (du) 16 12 3 

Squatec 16 14 2 

Brome 18 16 1 

Maurier 18 10 4 

Massawippi 22 20 3 

Lemoine 32 27 4 

Matapédia 48 42 4 

Sa i nt-Françoi s 59 50 7 

Kénogami 65 41 14 

Memphremagog 119 107 11 

Simard 212 192 6 
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seuil lIau-delà duquel une charge supplémentaire, traduite par l'occupa
tion humaine des rives, viendrait briser l'équilibre naturel du lac et de 
ce fait amener un vieillissement prématuré du milieu aquatique et la 
perte, à moyen terme, de ce plan d'eau ll

• 

La capacité de support s'exprime à l'aide de la formule suivante qui 
tient corrpte de la superficie du lac, du périmètre et d'une superficie 
minimale pour l'utilisation du milieu. La première version provient de 

Seppanen (1972): 

c. s. = 
10 

où C.S. est la capacité de support (nombre de chalets) 
OP 
A o 

et 10 

l'indice de développement du périmètre du lac 
la superficie brute du lac 
la superficie minimale de 10 hectares. 

(A 4.17) 

Selon cet auteur, la superficie minimale de 10 hectares (0,1 km 2 ) 

d'eau par chalet est suffisante pour conserver au milieu son apparence 

naturell e. 

Une modifi cat i on de cette équat i on a été introduite par Cari gnan 
(1978). Elle devient: 

c.s. = (A 4.18) 
8 

où 8 est la superficie minimale de 8 hectares. 

Seule la superficie minimale a été changée. Cette formule est vou
lue pour éviter une surcharge riveraine et une dégradation du milieu. Au 
Québec, il n'existe aucune norme et aucune réglementation; c'est pourquoi 
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celles proposées par Seppanen (1972) ont souvent été adoptées (tableau 
A 4.7). 

Carignan (1978) retient 0,5 km 2 comme superficie du lac en-dessous 
de laquelle le développement n'est pas encouragé. Selon Cressman (1971), 
ce seuil se situe à 0,64 km 2 • Des milieux ayant cette superficie ne 
devraient pas être cotés pour une utilisation de rivage. 

Ainsi, nous retenons qu'en-dessous de 0,5 km2 de superficie du lac, 
le développement sera proh i bé et que la formul e employée sera pour les 
superficies supérieures: 

c .s. = (A 4.19) 
0,08 

oQ 0,03 est la superficie minimale de 0,08 km 2 • 

A 4.6.3 Nombre de descentes minimal 

Si on calcule pour une journée d'affluence en prenant 2 embarcations 
par chalet et en supposant encore que les gens des chalets ne se servent 
pas des descentes, on a la relation suivante (Fréchette, 1977): 

n min = 

n mi n = 

(An T 4,12 ha) - 2 nc 

40 

(A T 0,04 km 2 ) - 2 nc n 

40 

où n min est le nombre de descentes 
et nc le nombre de chalets. 

(A 4.20) 

(A 4.21) 

minimal sur un lac 
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TABLEAU A 4.7 Capacité de support (Seppanen Paavo, 1972; Carignan, 1978). 

SUPERFICIE EN EAU PAR CHALET CAPACITE EN CHALET 

Inférieure à 2 hectares/chalet - Développement considéré comme très 
dense en terme d'exploitation de la 
masse d'eau et du paysage; 

2 à 4 hectares/chalet 

4 à 6 hectares/chalet 

6 à 8 hectares/chalet 

Plus de 10 hectares/chalet 

- un tel développement ne peut exister 
sans effets sur l'équilibre naturel 
du milieu lacustre. 

- Développement dense; 

- une réglementation stricte doit être 
convenue pour protéger la qualité de 
l'eau; 

- les eaux usées ne doivent en aucun 
cas être acheminées vers le lac; 

- aucune construction riveraine; 

- restrictions sur les activités nau
tiques. 

- Densité acceptable pour un dévelop
pement de villégiature; 

- réglementation pour la protection de 
l'eau; 

- les eaux usées doivent être épurées 
par le sol; 

- quelques constructions peuvent être 
prévues sur les rives du lac. 

- développement considéré comme clair
semé; 

- en principe les mêmes règles que la 
classe précédente s'appliquent. On 
peut cependant prévoir que l'eau se 
maintiendra plus facilement à une 
meilleure qualité. Il est difficile 
d'entrevoir la possibilité d'un tel 
développement près de centres urbains 
importants. 

- Développement très clairsemé; 

- études d'aménagement ne sont pas né-
cessaires. 
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A 4.6.4 Nombre de descentes maximal 

(A T 0,04 km 2 ) - 2 nc 
n 

n max = ----------
15 

où n max est le nombre de descentes maximal sur un lac. 

(A 4.22) 

Si on a au minimum une descente pour 40 bateaux lancés dans la jour
née et au pl us une descente pour 15 bateaux, avec un nombre de bateaux 
tolérable sur le lac égal i An/0,05 km 2 (Fréchette, 1977) alors, les 
relations A 4.21 et A 4.22 s'appliquent. 

A 4.7 L'accessibilité au lac (réseau routier) 

La distance du lac à vol d'oiseau à la route la plus proche (0) et 
la distance du lac à la route pavée la plus proche (Dl) sont calculées 
sur une carte topographique. Sans sloccuper, dans le cas de D, de la 
qualité de la route (pavée, etc.) et i l'aide de classes tirées de 
Carignan (1978). nous regardons si dans un rayon de 0 à 2 km, on remarque 
la présence de chemins. Advenant une observation positive, la classe est 
retenue comme valeur et non la distance exacte du lac à la route (tableau 
2.5). Si non. ce processus est repri s dans un rayon de 2 à 5 km et dans 

un rayon de 5 km et plus. 

Un cheminement identique s'applique dans le cas du paramètre Dl; 
c'est-à-dire, y a-t-il une route pavée dans un rayon de 0 à 2 km du lac 
etc? Nous tenons compte ici de la qualité de la route. 

A 4.8 La température de l 'air et la pluviosité 

Ces deux paramètres sont compris à l'intérieur d'un terme plus glo

bal, le climat. Les données (Tl.np) sont fournies par le Service des 
relevés du MER et le Service de l'environnement atmosphérique 
d'Environnement Canada. Le volume consulté fait parti d'une série four
nissant les valeurs normales de température et de précipitation pour 
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toutes les régions du Canada de 1941 à 1970 (Environnement Canada). La 
station météorologique la plus proche du lac étudié est retenue; par 

exemple, la station de Bagotville pour les lacs Brébeuf et Eternité. 

La température maximale quotidienne pour les mois de juin, juillet 
et août est relevée et la moyenne de ces trois données est ensuite calcu
lée pour obtenir la moyenne des températures maximales journalières de 
l' été (Tl). 

"Un jour de pluie mesurable est un jour oD il tombe 1/100 de pouce 
de pluie ou plus" (Environnement Canada). Le nombre de jours avec pluie 
mesurable pour les mois de juin, juillet et août est relevé et la moyenne 
de ces trois données est ensuite calculée pour obtenir le nombre de jours 
de pluie en été (np). 

A 4.9 La puissance du moteur 

La puissance d'un moteur de bateau augmente avec la distance à par
courir. La relation 2.29 sert au calcul de ce paramètre et la figure 2.5 
en est la représentation graphique (Fréchette, 1977): 

- 0,06 + , 0,00329 + 0,00122 [ 
Pu = ------------- (2.29) 

0,00038 

où L est la longueur maximale du lac (km) 
et Pu la puissance du moteur (H.P.). 

A 4.10 La température de l'eau 

Il s'agit de la température moyenne (OC) de l'eau du lac enregistrée 

à environ 0,5 m de la surface et ce pour les mois de juillet et août 
(T2 ). Cette donnée est disponible au Service de la qualité des eaux 
(SQE) du ministère de l'Environnement du Québec (MENQ). 
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A 4.11 La qualité bactériologique de l'eau 

Ce paramètre (CF) sert à déterminer la pollution bactériologique de 
l'eau. Il est basé sur le nombre de coliformes fécaux trouvés dans un 
échantillon de 100 ml d'eau. Il y a 4 prises d'échantillons et plusieurs 
échantillons recueillis à chaque prise. Cette donnée n'étant pas dispo
nible, un essai fictif fut réalisé. 

A 4.12 La transparence de l'eau 

Cette profondeur, exprimée en mètres, est prise à l'aide du disque 
de Secchi, à partir de la surface du lac jusqulau point de disparition du 
disque (TR). Cette donnée est disponible au SQE. 

A 4.13 L'insulosité 

Il est possible d'obtenir le pourcentage d'occupation des îles (su
perficie totale des îles par rapport à celle du lac) en utilisant l'équa
tion suivante (Alain et Le Rouzès, 1976): 

A-l x 100 
l es 

Iles(%) = ----

où A-l est la superficie des îles (km2 ) 
l es 

et A la superficie brute du lac (km2 ). o 

(4.3) 

La superficie des îles, la superficie brute du lac et le pourcentage 
d'occupation des îles sont des données que lion peut facilement se procu
rer au Service de la qualité des eaux du MENQ. 

A 4.14 L'accessibilité à d'autres lacs 

Les données nécessaires (L l , m, nl) sont calculées sur des cartes 
topographiques et se trouvent aux tableaux 5.1 et 5.3 
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A 4.15 La diversité des espèces de poissons 

La 1 i ste des espèces recensées sur les lacs (EP) est ti rée des rap
ports de diagnose écologique du SQE, de Dupont, Page et Demers (1975), 
d'études limnologiques et, de Legendre et al. (1980). On obtient par le 
fait même le nombre d'espèces de poissons dans ces lacs (NE). 

A 4.16 Le rendement de pêche du lac 

Le rendement de pêche se calcule à l'aide de l'équation suivante 
(Vézina, 1978): 

log R = 0,96828 - (0,01691 Pm) (8.19) 

où Pm est la profondeur moyenne du lac (pi) 
et R le rendement du lac (lb/ac). 
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TABLEAU A 5.1 Morphométrie*. 

--
Nom des lacs Al A A~~!S Ni P L l Pmax Pm RA OP Iles(%) 

m k~2 km km km m m 
--

Indien 239,0 0,03 - - 0,7 0,3 0,2 2,8 1,7 1,5 1,1 -
Nadeau 236,0 0,10 - 0 1,4 0,5 0,3 4,6 3,0 1,7 1,3 0 

Trooper 209,8 0,30 - - 2,9 1,0 - 27,4 3,8 - 3,0 -
Cordon 363,0 O,'lO - 1 4,4 1,5 0,6 32,2 10,1 2,5 2,0 -
Saint-Pierre 133,8 0,50 0,02 3 6,1 3,0 0,3 17 ,0 6,2 10 2,4 4,0 

Duhamel 256,0 0,52 - - 4,59 1,93 0,48 29,1 11,6 4,0 3,6 -
Sai nt -August i n 43,0 0,55 - 0 4,5 2,1 0,3 6,1 3,6 7,0 1,6 a 

Théodore 364,2 0,57 - - 6,02 2,3 0,64 24,4 7,68 3,6 1,7 -
Boisseau 256,0 0,60 - 0 4,6 1,9 0,5 58,5 21,6 3,8 1,7 a 

Coeur (en) 210,0 0,60 - 0 4,2 1,6 0,6 18,5 7,8 2,7 1,5 a 

Waterloo 207,0 l,50 0,05 l 9,7 2,9 1,1 4,9 2,9 2,6 2,2 3,3 

Echo 243,2 1,60 0,08 13 5,8 2,4 1,0 9,1 7,4 2,4 1,3 5,0 

Ross 316,0 2,90 - 0 9,3 3,1 2,2 10,6 4,0 1,4 1,5 a 

Gi 11 ies 225,0 3,10 0,02 2 17,4 7,2 1,6 26,6 10,9 4,5 2,8 0,65 

Eternité 253,0 4,44 - - 30,25 8,53 1,61 - 12,3 5,3 4,1 -
Williams 194,6 4,92 - a 16,7 6,8 1,3 30,0 11,1 5,2 2,1 0 

Brébeuf 238,0 6,80 - 6 35,7 12,2 1,3 35,6 16,6 9,4 3,9 -
Sables (des) 131,0 8,90 - 0 22,0 5,1 2,9 46,4 26,0 1,3 2,0 0 

1 

Magog 193,0 10,80 0,02 4 32,5 11,1 2,1 19,2 9,8 5,3 2,8 0,2 1 

Cerf (du) 271,0 12,60 n,31 16 40,9 9,7 2,6 60,8 34,35 3,7 3,2 2,44 

Squatec 179,4 12,80 0,01 2 32,7 14,0 1,4 47,1 21,9 la 2,5 0,1 

Brome 196,1 14,50 0,05 2 21,1 5,8 4,8 12,8 5,8 1,2 1,6 0,3 

Mourier 294,9 14,60 0,27 4 63,9 6,9 44,0 11,3 3,8 2,9 3,9 2,48 

Massawippi 160,2 17,90 - - 38,3 14,2 1,9 85,7 41,6 7,5 2,6 -
Lemoine 294,9 25,30 0,01 1 60,0 21,1 3,7 51,6 9,1 5,7 5,5 0,03 

Matapédia 156,0 38,10 0,79 9 61,9 19,8 3,3 42,5 16,6 6,0 2,8 2,1 

Saint-François 289,1 47,10 0,49 3 104,9 27,0 3,2 40,1 15,64 8,4 4,3 1,0 

Kénogami 158,6 51,80 6,06 136 209,2 27,5 6,4 97,6 16,3 4,3 8,2 11,52 

Memphremagog 207,6 95,30 0,10 - 157,0 44,4 5,8 107,0 15,55 7,7 4,5 0,1 

Simard 263,0 169,90 10,1 - 91,2 26,1 16,6 47,2 8,7 1,6 2,0 5,9 

* données fournies par le ministère de l'Energie et des Ressources du Ouébec et le Service de la qualité des eau< 
du ministère de l'Environnement 

Al 
Ao 
~f1es 
Iles (';) 
P 

altitude du lac 
superficie brute du lac 
superficie des îles 
nombre d'il es 
pourcentage d'occupation des iles 
périmètre du lac 

L 
l 
Pmax 
Pm 
RA 
OP 

longueur maximale du lac 
largeur maximale du lac 
profondeur maximale du lac 
profondeur moyenne 
ratio d'allongement 
développement du périmètre 
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TABLEAU A 5.2 Accessibilité au lac*. 

Nom des lacs n pos nc 

Indien 0 0 

Nadeau 0 0 

Trooper 0 0 

Cordon 0 0 

Sa i nt -Pi erre 0 10 

Duh ame 1 0 12 

Sa i nt-August i n 0 9 

théodore 0 9 

Boi sseau 0 10 

Coeur (en) 0 9 

Waterloo 1 28 

Echo 0 23 

Ross 1 44 

Gill ies 1 65 

Eternité 2 112 

Will i ams 1 90 

Brébeuf 2 167 

Sables (des) 2 157 

Magog 2 226 

Cerf (du) 3 284 

Squatec 2 253 

Brome 1 226 

Meuri er 4 361 

Massawippi 3 357 

Lemoine 4 744 

~\'!tapéd i a 4 801 

Sai nt-Françoi s 7 1222 

Kénogami 14 1854 

Memphremagog 11 2538 

Simard 6 2988 

* calculé à l'aide de l'appendice 4 

nc nombre de chalets 
n min 
n max 
n pos 

nombre de descentes minimal sur un lac 
nombre de descentes maximal sur un lac 
nombre de descentes possible sur un lac 

n max m min 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

U 0 

0 0 

0 0 

0 U 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 
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TABLEAU A 5.3 Climat* . 

-
Température moy. max (OC) Tl Nombre de jours de pluie 

Nom des lacs ,-
juin jui 1. août oC juin jui 1. août 

lndi en 23,5 25,8 23,9 24,4 12 11 

Nadeau 22,8 25,2 23,4 23,8 14 15 

Trooper 23,4 26,2 25,2 24,9 10 10 

Cordon 21,1 23,3 22,2 22,2 13 14 

Saint-Pi erre 21,5 24,4 23,2 23,0 14 14 

IÀJh ame 1 21,1 23,3 22,2 22,2 12 11 

Saint-Augustin 22,3 25,0 23,1 23,5 12 11 

Théodore 22,0 24,1 22,5 22,9 11 12 

Boisseau 21,1 23,3 22,2 22,2 14 15 

Coeur (en) 22,8 25,2 23,4 23,8 8 9 

Waterloo 22,2 25,0 23,4 23,5 10 12 

Echo 22,0 24,1 22,5 22,9 13 14 

Ross 20,4 22,3 20,6 21,1 13 14 

Gillies 23,4 26,2 25,2 24,9 12 12 

Eterni té 22,9 24,6 22,4 23,3 12 12 

\<Ii 11 i ams 21,9 24,3 22,8 23,0 11 11 

Brébeuf 22,9 24,6 22,4 23,3 12 12 

Sables (des) 19,1 21,8 20,2 20,4 13 14 

Magog 22,6 25,0 23,5 23,7 12 13 

Cerf (du) 22,8 25,1 24,0 24,0 12 15 

Squatec 21,7 24.4 23,1 23,1 10 11 

Brome 22,6 25,0 23,8 23,8 12 12 

Mouri er 21,3 23,2 21,4 22,0 12 12 

Massawi ppi 22,6 25,0 23,5 23,7 13 13 

Lemoine 21,3 23,2 21,4 22,0 12 12 

Matapédia 20,9 23,4 21,7 22,0 12 12 

Saint-François 21,9 24,3 22,8 23,0 12 11 

Kénogami 21,8 24,1 22,6 22.8 9 9 

Memph remagog 22,6 25,0 23,5 23,7 11 11 

Simard 21,5 23,6 22,2 22,5 12 13 

* données fournies par le Service des relevés du MER et Environnement Canada 
Tl moyenne des températures maximales journalières de l'été 
np nombre de jours de plui e en été 
FR fréquence où la vitesse du vent dépasse 21 km/h (13 mph) 

10 

15 

9 

12 

15 

10 

10 

10 

15 

8 

11 

14 

15 

12 

12 

10 

12 

15 

12 

14 

10 

12 

11 

11 

12 

12 

10 

9 

12 

12 

P'oy·l np Fréquence vent dé-
passant 13 mph (%) 

% 1 
1 

juin jui l , août FR 

33,0 0 0 0 0 

44,0 0 0 0 0 

29,0 0 0 0 0 

39,0 0 0 0 0 

43,0 0 0 0 0 

33,0 0 0 0 0 

33,0 0 0 0 0 

33,0 0 0 0 0 

44,0 0 0 0 0 

25,0 0 0 0 0 

33,0 0 0 0 0 

41,0 0 0 0 0 

42,0 20 0 16 12 

36,0 0 0 0 0 

36,0 15 0 0 5 

32,0 6 0 0 2 

36,0 15 0 0 5 
1 

42,0 15 0 0 5 
, 
1 

37,0 0 0 0 0 1 

41,0 0 0 0 0 1 

31,0 0 0 0 0 

36,0 0 0 0 0 

35,0 0 0 0 0 

37,0 0 0 0 0 

36,0 0 0 0 0 

36,0 12 17 18 15,7 

33,0 6 0 0 2 

27,0 0 0 0 0 

34,0 0 0 0 0 

37,0 0 0 0 0 

1 
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TABLEAU A 5.4 Physico-chimie*. 

Nom des lacs T TR Co T 
(Dt) m \1 rnhos/cm (O~) 

Indien 18,3 2 - 64,9 

Nadeau 19,0 1,6 - 66,2 

Trooper 23,6 3,8 128,3 74,S 

Cordon 22,2 3,3 32,0 72,0 

Saint-Pierre 18,5 1,6 91,0 65,3 

Duhame l 22,0 6 270,0 71,6 

Sa i nt-Augu st in 22,7 1,13 356,5 72,9 

Théodore 21,0 3,3 43,0 69,8 

Boisseau 19,5 3,6 35,0 67,1 

Coeur (en) 22,6 4,5 19,0 72,7 

Waterloo 21,6 0,79 136,0 70,9 

Echo 22,7 3,5 120,0 72,9 

Ross 19,4 1,9 43,0 66,9 

Gi 11 i es 21,9 4,6 97,0 71,4 

Eternité 20,6 6,1 18,0 69,1 

~Jill i ams 23,3 1,9 135,0 73,9 

Brébeuf 19,5 3,5 20,0 67,1 

Sab les (des) 18,0 - 20,0 64,4 

Magog 23,0 3,2 130,0 73,4 

Cerf (du) 24,4 6,2 57,0 75,9 

Squatec 19,1 6,2 105,0 66,4 

Brome 22,5 3,8 105, 0 72,5 

Mourier 20,1 1,2 33 , 0 68,2 

Massawi ppi 21,9 3,4 182,0 71,4 

Lemoine 19,4 1,5 34,0 66,9 
' ; 

Matapédi a - - - -
Saint-François 26,0 2,5 70,3 78,8 

Kénogami 18,9 2,3 23,6 66,0 

Memp hrema g09 22,9 4,5 104,3 73,2 

Sima rd 19,7 1,3 44,U 67,5 

* données fournies par le Service de la qualité des eaux du ministère de 
l'Environnement du Québec 

T température moyenne de l'eau du lac en surface pour juillet et août 
2 

TR transparence de l'eau 

Co conductivité de surface en été 
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La définition d'un site de baignade, selon divers auteurs, est la 
suivante: 

MEER (1969)*: 

Pl age submergée: "part i e de pl age située au-dessous du ni veau normal des 

hautes eaux, s'étendant généralement vers le large 
jusqu'à la courbe de niveau à une profondeur de 5 pi du 

niveau normal des basses eaux". 

Pl age sèche: 

Arrière-pl age: 

"partie de plage située au-dessus du niveau normal des 
hautes eaux d'été, mais généralement atteinte par les 
hautes eaux ou par les vagues au cours d'une tempête". 

"partie du rivage qui s'étend vers l'intérieur des 
terres à partir de la plage sèche, généralement jusqu'à 
l'extrême limite de l'action d'une tempête ou de l'éro
sion glaciaire". 

PROVENCHER "ET IHIBAUlT(1976) : 

Plage submergée: "espace compris entre le niveau moyen des eaux d'été et 
vers le large, jusqu'à une profondeur d'eau de 5 pi du 
niveau minimal des eaux ou une distance maximale de 
250 pi de la ligne du rivage". 

Pl age sèc he : "espace dénudé au fond généralement constitué de sable 
et de galets, s'étendant depuis la ligne de niveau 
moyen des eaux d'été à celle du niveau maximum des 
eaux. Cependant, autour des lacs, cet espace est habi
tuellement réduit à cause des faibles variations du 
niveau des eaux. C'est pourquoi nous avons défini la 
pl age sèche comme suit: espace compri s au-dessus du 
niveau moyen des eaux d'été et s'étendant jusqu'à une 

* tiré de Provencher et Thibault (1976) 
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distance maximale de 400 pi de la ligne du rivage. Cet 
espace ne devrai t pas avol rune largeur i nféri eure à 
100 pill. 

Plage: plage submergée et plage sèche 

Arrière-plage: Iles pace d'environ 1 000 pi de largeur s'étendant vers 
l'interfluve à partir de la ligne du rivage ll • 

Ligne du rivage: IIligne où la végétation passe d'une prédominance en 

plantes aquat i ques à une prédomi nance en pl antes ter
restres ll • 

BERTHIAUMEET AL. (l971) 

Arrière-pl age: doit servi r à l'aménagement de systèmes sanitai res, 
aires de pique-nique, parcs de stationnement, site des 
jeux, de camping, etc ••• 

MEUNIER ET AL. (1975): 

Pl age noyée: 

Pl age sèche: 

II partie submergée d'une plage où la pente et la profon
deur sont assez faibles pour permettre certaines acti
vités récréatives ll • 

II partie de la plage habituellement libre d'eau et si
tuée dans la zone littorale ll • 

La configuration du site de baignade telle que décrite par quelques 
auteurs se retrouve aux figures A 6.1, A 6.2 et A 6.3. 
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ni veau maximum des eaux ~ .... .... 
niveau normal def hautes eaux , ... "' 

___ niveau normal des basses eaux .-«> 
1 "'" ..... 

f' '"' 
...... 

....................... ~ 

< plage submergé~ ~ 
",-plara ----t 

sèche 

( plage ~ 
~:ri~re 

plage 

Figure A 6.1 Diagramme du rivage tel que définit par le M.E.E.R. 
(Provencher et Thibault, 1976). 

~ 

I ~ *backland --

~ackshore (660' >.! ~ç 
1 10 chains ~' 

water level----
f 
S' 
'" ~ ___ oc:-"'C:-C-~ 

=cc::, ... 

* BacklaDd Boundar,y (includes backsbore) 

For water bodies less than l sq. mile 
For water bodies trom 1 to 4000 sq. miles 
For water bodies over 4000 sq. miles 
For rivers 1 mile or wider (avera~e) 
For river8 lees than i mile wide (average) 

" 

t
.1 mile 

mile 
1 mile 

t mile 
mil. 

Figure A 6.2 Diagramme du rivage tel que définit par l'Ontario Land 

l nventory (Ontari 0 Recreat i on Land Inventory, 1970; 
Provencher et Thibault, 1976). 
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~ plaee ~ ~_ plage sl:che --
submereée . (100'-400') 

(62.5'-250') 
~(---------pla~e-----------------+~ 

.( arrière-plage ----
( 1,000') 

i ,1, 

ni veau a..8J:iIIlUIII des eaux 
niveau moyen des eaux d'été 

nl veau Ilinimum des eaux 

Figure A 6.3 Diagramme du rivage retenu par Provencher et Thibault 
(1976) • 
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TABLEAU A 7.1 Liste des espèces de poissons (Scott et Crossman. 1974; 

adapté de O1oquette. 1980). 

Acipenseridae 
Catos tomi dae 

Centrarchi dae 

Cottidae 
Cyprinidae 

Esocidae 

Gadidae 

Hi odonti dae 
Icta1urus 

Osmeridae 
Percidae 

Percopsidae 
Sa1moni dae 

Umbridae 

Catostomi dae 

Acipenser fu1vescens 
Catos tomu s catos tOrtIJ s 
CatostortlJs commersoni 

Ambloplites rupestris 
Lepomi s 9i bbosu s 
Mi cropterus dol omi eui 

Cottus ri céi 
O1rosomus neogaeus 
Couesius plumbeus 
Cyprinus carpio 
Notemigonus cryso1eucas 
Hybognathus nucha1is 
Notropis atherinoides 
Notropis cornutus 
Notropis hudsonius 
Pimephales notatus 
Rhinichthys cataractae 
Semotilus atromaculatus 
Semotilus corporalis 
Semotilus margarita 

Esox lucius 
Esox maskinongy 
Esox niger 

Lota lota 

Hi odon a los oi des 
lctalurus nebulosus 

Osmeru s mordax 
Etheostoma nigrum 
Perca f l avescens 
Perci na caprodes 
Sti zostedi on vi treum 

Percopsis omiscomayeus 
Coregonus artedii 

Coregonus clupeaformis 

Salmo salar 
Salmo gai rdneri 
Salmo trutta 
Salvelinus alpinus 

Salvelinus fontinalis 

Salvelinus namaycush 

Umbra li mi 

Moxostoma carinatum 
Moxostoma anisurum 

Nom vernaculaire 

Esturgeon de lac 
Meuni er rouge 
Meunier noir 

Crapet de roche 
Crapet-sol ei l 

--

Achigan à petite bouche 

O1abot à tête pl ate 
Ventre citron 
Méné de lac 
Carpe 
O1atte de l'est 
Méné d'argent 
Méné d'émeraude 
Méné à nageoires rouges 
QJeue à tache noi re 
Ventre-pou rri 
Naseux de rapides 
MJlet à cornes 
Ouitouche 
MJl et perl é 
MJl et perlé du nord 

Brochet du nord 
Maskinongé 
Brochet mai llé 

Lotte 
Loche 

Laquaiche aux yeux d ' or 
Barbotte brune 
Poisson chat 

Eperlan arc-en-ci el 
Raseux -de-terre 
Perchaude 
Dard -perch e 
Doré jaune 

Perche-truite 
Ci seo de lac 
Hareng de lac 
Corégone de lac 
Grand corégone 
Saumon atlantique 
Trui te arc -en -ci el 
Truite brune 
Trui te rouge 
Omb le ch eva 1 i er 

Trui te mouchetée 
Omble de fontaine 
Toul adi 
Truite grise 

Umbre de vase 
Vai ron de boue 

Ballot 
Suceur blanc 
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MILIEU TERRESTRE ~""'I.f------- .. ILIEU "IyERAIN _______ .... "1 , 
I--BE RGE ~GRÈVE _.,. .... ____ BE 1 NE ----+a.: 
, (plateau alimentaire) 1 
, 1 
1 1 

~----..I 1 

Figure A 8.1 Structure du milieu (Meunier et al. s 1979). 

1 
1 
1 
1 
t 
1 

MILIEU TERRESTRE: territoire inclus dans le bassin versant d'un lacs 
limité par la ligne des premiers somnets et par la 
ligne des plus hautes eaux printanières. 

MILIEU RIVERAIN: espace de transition entre la masse d'eau d'un lac et 
1 e mil ieu terrestre proprement dit. Ce mil ieu se 
divise en trois zones: 

BERGE: zone qui se situe entre la forêt et la grève. 
Clest la dernière zones avant le lacs qui 
renferme de la matière ligneuse sous forme 
d'arbustes. Cette partie nlest submergée 
qulaux périodes des hautes eaux printanières. 

GREVE: zone qui se situe entre la berge et la beine. 
Sa végétations si présentes est herbacée. 
Cette partie est limitée par la ligne moyenne 
des eaux estivales et la ligne des basses eaux 
estivales. Seules les vagues en période de 
grands vents peuvent l'inonder complètement. 

BEINE: zone où lion retrouve l'eau en permanence. 
Elle s'étend de la ligne des basses eaux jus
qu'à une distance dans la masse d'eau où la 
profondeur atteint environ six mètres. La 
végétations lorsque présentes est nettement 
aquat i que et souvent compl ètement submergée. 


